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    Participation de la SODEC.
  


  
    Nous reconnaissons l’aide financière du gouvernement du Canada par l’entremise du Fonds du livre du Canada (FLC) pour nos activités d’édition.
  


  
    Gouvernement du Québec — Programme de crédit d’impôt pour l’édition de livres — Gestion SODEC.
  


  
    À Ève et à Oli, j’espère que ça vous aidera à comprendre pourquoi je fais tout ce que je fais. Parce que vous me donnez le courage de mes convictions.
  


  
    À Richard, aucun policier aussi respectable que toi ne mérite d’être traité comme tu l’as été.
  


  
    Je ne peux malheureusement rien effacer, mais je peux certainement tout raconter.
  


  
    Pour rappeler à tous que le pouvoir corrompt.
  


  
    
      Préface
    

  


  
    Loi concernant la lutte contre la corruption
  


  
    30. Le commissaire et les commissaires associés veillent à ce que soient respectés les droits des personnes mises en cause à la suite d’une dénonciation, que ce soit ceux de la personne qui a effectué la dénonciation, ceux des témoins ou ceux des auteurs présumés des actes répréhensibles.
  


  
    SECTION II
  


  
    PROTECTION CONTRE LES MESURES DE REPRÉSAILLES
  


  
    31. Le commissaire et les commissaires associés doivent prendre toutes les mesures nécessaires afin de s’assurer que l’anonymat de la personne qui a effectué une dénonciation soit préservé. Le commissaire peut toutefois communiquer l’identité de cette personne au directeur des poursuites criminelles et pénales.
  


  
    32. Il est interdit d’exercer des mesures de représailles contre une personne qui fait une dénonciation ou contre celle qui collabore à une vérification ou à une enquête concernant un acte répréhensible, ou encore de menacer une personne de mesures de représailles pour qu’elle s’abstienne de faire une dénonciation ou de collaborer à une telle vérification ou à une telle enquête.
  


  
    33. Sont présumées être des mesures de représailles la rétrogradation, la suspension, le congédiement ou le déplacement d’une personne visée à l’article 32 ainsi que toute sanction  disciplinaire ou autre mesure portant atteinte à son emploi ou à ses conditions de travail.
  


  
    Peu de temps après ma nomination à titre de ministre de la Sécurité publique, à l’automne 2012, je décide d’aller faire un tour à l’UPAC. Nous avions soigneusement soupesé le pour et le contre, car je savais que cette initiative allait soulever des questions, voire même nous attirer quelques critiques (ce qui fut effectivement le cas). Cela dit, nous avions fait de la lutte contre la corruption et le crime organisé une priorité absolue. Or, je savais pertinemment que le torchon brûlait à l’UPAC, qui était composée de gens provenant d’entités distinctes, peu habituées à travailler de concert. Quoique créée à peine quelques mois plus tôt, une atmosphère de méfiance, voire de rivalités s’était déjà installée au sein de l’UPAC, ce qui nuisait à l’efficacité de l’organisation.
  


  
    Il m’apparaissait donc impératif de débarquer sur place, de telle sorte de remettre les pendules à l’heure… Après avoir rencontré le commissaire, afin de faire d’abord le point avec lui, j’ai salué les membres du personnel, auxquels je me suis ensuite brièvement adressé. Mon message était relativement simple et se résume à deux éléments : tout d’abord, « apprenez à travaillez ensemble et à collaborer, ce qui est absolument indispensable à la cohésion de l’organisation et à l’accomplissement de sa mission », puis, « faites votre travail, et ce, peu importe l’identité ou le statut des personnes à propos desquelles vous devez effectuer des enquêtes et/ou vérifications ».
  


  
    À ce moment, je ne connaissais pas vraiment Annie Trudel. C’est à ce moment, cependant, qu’elle fit ma connaissance… Quelques années plus tard, alors qu’on soulignait, entre autres, mon 10e anniversaire de vie parlementaire à l’Assemblée nationale, j’ai  officiellement eu l’occasion de la rencontrer. Elle accompagnait mon collègue et ami, Guy Ouellette. Après les présentations d’usage, elle me lance, tout de go : « J’étais là lorsque vous êtes venu à l’UPAC. J’étais tellement contente ; je croyais que vous étiez venu pour nous sauver »… J’avoue que j’ai été quelque peu estomaqué par l’emploi des mots « nous sauver » et que ceux-ci me sont restés longtemps gravés dans la mémoire. De un, je réalisais que les problèmes, à l’interne, étaient beaucoup plus graves et profonds que je n’avais pu l’imaginer ; de deux, que j’avais finalement peut-être eu tort de maintenir Robert Lafrenière en poste…
  


  
    C’est un secret de polichinelle que je n’avais guère confiance en lui… J’avais maintes fois et publiquement mis en doute l’indépendance de Robert Lafrenière, passé directement du poste de sous-ministre de la Sécurité publique à celui de commissaire de l’UPAC. Après ma nomination à titre de ministre de la Sécurité publique, j’avais même évoqué la possibilité « d’apporter des ajustements jusqu’aux plus hautes sphères » de l’organisation.
  


  
    Or, notre gouvernement venait tout juste de remplacer le directeur général de la Sûreté du Québec. Je rappelle que nous avions fait de la lutte contre la corruption et le crime organisé une priorité absolue. Cet objectif m’apparaissait parfaitement incompatible avec de trop nombreux bouleversements au sein des différentes organisations chargées de le mener à terme… C’est ainsi que j’ai notamment décidé de maintenir en poste Martin Prud’homme à titre de sous-ministre de la Sécurité publique (ce que je n’ai jamais été appelé à regretter, bien au contraire) et Robert Lafrenière à titre de commissaire de l’UPAC (ce dont je me repens encore et plus que jamais, après la lecture de cet ouvrage de Annie Trudel…).
  


  
    Redevenu député d’opposition, après le scrutin de 2014, j’assistais d’un oeil à la fois inquiet et amusé aux prises de bec ponctuelles et souvent indirectes entre Robert Lafrenière et Guy Ouellette. Inquiet, parce que tout cela ne me semblait pas très sain, et amusé, parce que mon ami Guy, quoique invariablement « factuel », ne fait pas toujours dans la dentelle…
  


  
    J’ai toutefois pris conscience de l’ampleur de la dérive à la tête de l’UPAC, lorsqu’on a procédé, le 17 mars 2016, le jour même du dévoilement du budget du gouvernement du Québec, à l’arrestation, entre autres, de l’ex-vice-première ministre Nathalie Normandeau. Au-delà du fond de l’affaire, au sujet duquel je ne me garderai bien de faire ici le moindre commentaire, la méthode m’apparaissait éminemment douteuse. Le choix du moment retenu pour cette arrestation semblait s’inscrire dans la tendance pour le moins spectaculaire avec laquelle l’UPAC avait apparemment pris l’habitude de mener ses opérations et, plus encore, coïncidait d’une façon étrangement commode avec la fin du mandat de son commissaire…
  


  
    Il fut d’ailleurs reconduit dans ses fonctions quelques jours plus tard… Dès lors, je n’aurai de cesse de mettre en doute l’à-propos de cette nouvelle nomination de Robert Lafrenière au poste de commissaire et, surtout, de m’opposer avec la dernière énergie à l’adoption du projet de loi 107, tel que libellé, qui visait à faire de l’UPAC un corps de police.
  


  
    Ce qui se passait dans cette organisation était pour le moins troublant et semblait déjà échapper à tout contrôle. Ce n’était pas, pensions-nous, en accroissant ses pouvoirs qu’on allait améliorer la situation. Qui plus est, le gouvernement avait de nouveau écarté l’idée d’une nomination du commissaire par  l’Assemblée nationale, qui nous apparaissait plus que jamais indispensable pour assurer l’indépendance tant du titulaire de la fonction que, désormais, du gouvernement lui-même. Nous avions l’impression, en effet, que le commissaire en était arrivé à avoir une certaine emprise sur le gouvernement, ce qui nous semblait extrêmement dérangeant et pernicieux. Le Parti Québécois a donc annoncé que, s’il devait être élu, il limogerait purement et simplement le commissaire. On connaît la suite…
  


  
    L’arrestation de Guy Ouellette, le 25 octobre 2017, en contravention flagrante du privilège parlementaire, aurait pourtant dû servir de sérieux avertissement au gouvernement libéral. Pour moi, c’était la preuve irréfutable d’un inqualifiable dérapage. Dans mon livre à moi, le commissaire avait largement dépassé les bornes, ce que je n’ai pas hésité à dénoncer publiquement dans une chronique intitulée « Les bandits » (en référence à la fameuse prestation de Robert Lafrenière en commission parlementaire, au cours de laquelle il avait déclaré : « je souhaite qu’on trouve le bandit qui a fait ça » ; il parlait des fuites) et publiée dans l’hebdomadaire La Relève. « Se pourrait-il que Guy Ouellette soit finalement un lanceur d’alerte que le commissaire, de par la Loi instituant sa fonction, a le devoir de protéger plutôt que de museler ? », avais-je alors publiquement demandé…
  


  
    Il m’apparaissait donc important de reproduire en exergue les articles de la Loi constitutive de l’UPAC portant sur l’obligation qui lui incombe et qui incombe plus particulièrement au commissaire lui-même et à ses adjoints de protéger ceux qu’on appelle communément des « lanceurs d’alerte ». Au moment de l’adoption de la première mouture de cette Loi, le ministre Robert Dutil, Guy Ouellette et moi-même avions pris soin de faire en sorte d’encourager les gens, au sein de la Fonction  publique, à briser l’omerta et à révéler les possibles cas de corruption et de collusion dont ils auraient pu être témoins.
  


  
    Pour ce faire, il fallait les assurer de la mise en place de mesures les protégeant de toutes les personnes en position d’autorité qui, à l’interne, auraient pu vouloir faire pression sur eux pour les dissuader de procéder à la moindre révélation. Nous n’avions juste pas prévu qu’il aurait aussi fallu les mettre à l’abri de ceux qui auraient normalement dû les protéger…
  


  
    Je n’ose même pas imaginer ce qui aurait pu se passer si le commissaire et ses sbires avaient déployé autant d’efforts et d’ingéniosité à traquer les véritables criminels qu’ils ne l’ont manifestement fait pour tenter d’imputer à d’autres leurs propres turpitudes… Je ne partage pas nécessairement les conclusions de l’autrice quant à la pertinence du l’UPAC, mais force est de reconnaître que les faits tendent à lui donner raison… Tant de temps, d’argent et d’énergie gaspillés en pure perte… Un sérieux coup de barre s’impose assurément !
  


  
    Le récit des faits contenu dans cet ouvrage de Annie Trudel est à faire dresser les cheveux sur la tête. D’aucuns pourraient penser, particulièrement à la lecture des premières pages, que l’autrice est à la fois juge et partie, et qu’il vaut donc mieux prendre le tout avec des pincettes. D’autres pourraient même être tentés de refermer le livre et de retourner vaquer à leurs petites affaires quotidiennes.
  


  
    Surtout, n’en faites rien ! Même si la lecture de cet ouvrage risque fort de vous dégoûter, je soupçonne que, tout comme moi, vous aurez peine à décrocher de ce véritable travail de limier auquel s’est livré Annie Trudel. Elle relate les faits par le menu détail, personnage par personnage, date par date, produisant  en preuve de très nombreux documents, si bien qu’elle démêle de façon chirurgicale cette sombre affaire et la rend aisément compréhensible au commun des mortels, à qui elle pouvait apparaître auparavant comme un inextricable écheveau.
  


  
    Vous ressortirez peut-être de l’exercice avec un brin de désillusion, mais René Lévesque, que je me permets ici de paraphraser, n’écrivait-il pas qu’être informé, c’est être libre ? Je répète souvent moi-même que toute démocratie n’a de sens que si les citoyennes et citoyens qui en sont la raison d’être s’intéressent de près aux affaires publiques. Or, ce dont il est question dans cet ouvrage est largement d’intérêt public.
  


  
    Le constat est sans appel et franchement décourageant ; en dépit des bonnes intentions, les « lanceurs d’alertes » sont encore laissés à eux-mêmes, ce qui contribue à faire en sorte que la collusion et la corruption ont toujours le champ libre, y compris dans toutes les sphères de l’État. Mais ne dit-on pas que, pour administrer le bon remède, il faut en arriver au bon diagnostic ? Cet ouvrage, j’en suis convaincu, contribuera à établir le bon diagnostic. Il appartiendra aux décideurs politiques, s’ils en ont la volonté, d’administrer le bon remède…
  


  
    Or, la beauté de la chose, en démocratie, c’est que les décideurs politiques sont sensibles aux humeurs de l’opinion publique. C’est ici qu’il importe de s’assurer que les citoyennes et citoyens soient dûment informés, de telle sorte d’amener les décideurs politiques à poser les gestes qui s’imposent…
  


  
    Stéphane Bergeron
  


  
    [image: ]

  


  
    
      Note au lecteur
    

  


  
    « […] le public a le droit de surveiller le travail de la police. » Extrait du jugement Pronovost
  


  
    Oui, le public a le droit de savoir, et il ne faudrait pas l’oublier. Parce que le système s’autoprotège, et ceux qui le dénoncent en subissent encore malheureusement les représailles. Pour preuve, toutes les personnes qui ont été visées par le Projet A avaient eu maille à partir avec la direction de l’Unité permanente anticorruption (UPAC).
  


  
    Tous ceux qui sont passés par là veulent oublier. C’est une faiblesse sur laquelle le pouvoir compte. Ce n’est pas permis à tous de sortir publiquement et d’exposer leur parcours souvent cahoteux, étant donné qu’ils sont minés par l’intimidation et le harcèlement. J’ai décidé de le faire. En mon nom et au nom de toutes les personnes qui ont été injustement visées par l’enquête bidon de l’UPAC : le Projet A.
  


  
    Extrait du jugement du 19 mai 2022 de l’honorable Raymond W. Pronovost :
  


  
    « [285] Déjà en 1989, quoique dans un contexte différent d’une demande de non-publication, le juge Cory soulignait dans l’arrêt Edmonton Journal c. Alberta qu’il est difficile ou peu réaliste, pour un membre du public, de se rendre au palais de justice pour assister à un procès et exprimait l’impact que  cela pourrait avoir sur l’analyse des décisions judiciaires et la critique constructive des procédures :
  


  
    “Il est extrêmement difficile pour beaucoup, sinon pour la plupart, d’assister à un procès. Ni les personnes qui travaillent, ni les pères ou mères qui restent à la maison avec de jeunes enfants ne trouveraient le temps d’assister à l’audience d’un tribunal. Ceux qui ne peuvent assister à un procès comptent en grande partie sur la presse pour être tenus au courant des instances judiciaires – la nature de la preuve produite, les arguments présentés et les remarques faites par le juge du procès – et ce, non seulement pour connaître les droits qu’ils peuvent avoir, mais pour savoir comment les tribunaux se prononceraient dans leur cas. […] L’analyse des décisions judiciaires et la critique constructive des procédures judiciaires dépendent des informations que le public a reçues sur ce qui se passe devant les tribunaux. En termes pratiques, on ne peut obtenir cette information que par les journaux et les autres médias.” »
  


  
    Je considère que cet ouvrage fait partie des « autres médias ». Malgré que « l’Affaire Ouellette » fût largement commentée dans l’actualité, le portait qui a été présenté à la population était parcellaire et subjectif. Je profite donc du jugement de l’honorable Raymond W. Pronovost, juge de la Cour supérieure du Québec, pour résumer et vulgariser tous les documents juridiques et d’enquête qui ont été rendus publics. L’idée n’était pas de faire un dossier d’enquête, mais de raconter une histoire basée sur des faits et des témoignages et, surtout, de centraliser le tout et de le rendre disponible à tous. Une dérape comme celle du Projet A mérite d’être racontée, d’être décortiquée pour faire la lumière sur les failles de notre système et sur ceux qui  en profitent. Je remercie l’ouverture et le courage de la direction des Éditions Ada de me permettre de rendre publics les dessous de ce dossier qui a fait beaucoup trop de victimes.
  


  
    Annie
  


  
    Chapitre 1
  


  
    
      Moi et l’UPAC
    

  


  
    
      Payer pour avoir dénoncé
    

  


  
    « Pis Annie, qu’est-ce que tu fais de bon ces temps-ci ? »
  


  
    Je préférais réduire au maximum ma vie sociale plutôt que de faire face à cette question. J’étais éreintée, affaiblie et essoufflée. Je ne peux identifier avec précision ce qui m’avait mise dans un état pareil. Une recherche d’emploi suivi d’une accumulation de déceptions, j’imagine.
  


  
    Honte
  


  
    Je n’ai jamais ressenti autant de honte, je n’ai jamais eu autant peur des regards des autres, autant peur d’être discréditée, d’être humiliée, d’être exposée qu’après les arrestations du 25 octobre 2017. J’ai toujours dit « les arrestations » parce que je ne veux pas dire « notre arrestation » ; je ne veux pas m’approprier une histoire qui ne serait pas la mienne. Oui, j’ai été arrêtée par l’UPAC sur le trottoir en sortant de chez mon chum. Ça a duré quelques dizaines de minutes, et j’ai été relâchée. Bien franchement, quand on me compare à mon conjoint Guy Ouellette, qui a été la cible d’un complot orchestré par la direction de l’UPAC, j’ai le goût de prendre mon mal en patience. Ce n’est pas comparable. Guy a été arrêté comme  un vendeur de drogue, il a été détenu de longues heures, il a été interrogé, il a été sali dans les médias. Je n’ai pas encore la prétention de parler de « nos » arrestations, mais j’ai encore suffisamment d’amour-propre pour ne pas me contenter de parler de « l’arrestation de Guy ». Alors, j’ai trouvé un compromis : je dis « les » arrestations.
  


  
    Le regard des autres a changé après le 25 octobre 2017. Bien sûr que je m’attendais à des conséquences. Or, je n’avais pas prévu qu’il y avait pire que des commentaires ou des actions qui allaient miner mon moral : l’indifférence. Il y a les gens qui sympathisent avec moi, avec ma cause, avec ce que Guy et moi avons subi, et quelques-uns qui pensent encore que Robert Lafrenière et ses sbires sont la réincarnation des « Incorruptibles » et qu’en conséquence, ils avaient raison de nous viser par une enquête bidon. Mais je n’avais pas prévu qu’il y aurait le dédain et le mépris. Je n’avais jamais pensé rencontrer autant de gens qui fuiraient mon regard, qui feraient comme si je n’existais tout simplement plus.
  


  
    Ça fait tellement longtemps que je subis les conséquences d’avoir osé remettre en question le système. On a enquêté sur moi, j’ai été mise sous surveillance, mes enfants aussi, j’ai été arrêtée et j’ai bien sûr été discréditée sur la place publique. Mais surtout, j’ai été mise de côté. Derrière les portes closes, on sympathise avec moi. Mes amis, ma famille, même Guy, me répétaient constamment : « On n’a pas à s’inquiéter quand on dit la vérité. » Rien de plus faux. Quand on dit la vérité, on dérange, et quand on dérange l’establishment, on paie. Cher. Difficile de l’admettre, mais il devient de plus en plus évident que l’on ne critique pas la gestion gouvernementale sans en subir les conséquences.
  


  
    Même en limitant mes sorties publiques, je rencontrais beaucoup de gens. Plusieurs me reconnaissaient, ils étaient gentils. À l’épicerie, à la pharmacie ou quand j’étais avec Guy au restaurant, ils venaient vers nous avec bienveillance. Ils nous partageaient leurs réflexions, leurs états d’âme, et tous nous encourageaient.
  


  
    Un petit resto à déjeuner était notre point d’ancrage. Le personnel nous connaissait, nous saluait et respectait notre intimité. Je ne connaissais même pas le prénom des employés, mais ils faisaient partie de mon cercle social. Attablés devant notre petit-déjeuner, nous avions l’habitude de regarder discrètement les écrans de télévision où passaient en boucle les nouvelles. Un matin pas comme les autres, je vois les « jackets » de l’UPAC apparaître à l’écran et faire leur parade entre les caméras des journalistes et le condo de Guy. Les images de la perquisition chez Guy à Québec défilent, certaines inédites que je n’avais encore jamais vues.
  


  
    Mais quand est-ce que ça va finir ! Trois ans après l’opération du 25 octobre 2017 et nous sommes encore tenus en otage par le système. L’UPAC nous a illégalement ciblés et arrêtés, et nous devons encore en subir les conséquences, autant devant les tribunaux que dans les médias. Je ne suis plus capable ! Personne ne peut le voir, sauf Guy qui fixe mon regard. Des larmes coulent furtivement entre mes yeux et mon couvre-visage. Je suis exténuée par la très lente descente aux enfers que nous vivons et, pour la première fois, je vois dans le regard de mon chum une lassitude aussi grande que la mienne. Je n’en peux plus.
  


  
    Une dame dont je ne sais rien se dirige vers nous. J’ai le temps d’apercevoir la compassion dans ses yeux, quelques secondes  avant qu’elle m’offre son épaule et du réconfort. Et me voilà en train de faire un câlin au beau milieu du resto à celle qui me sert mon café depuis des mois. Et dont je ne connais même pas le prénom. Alors, quoi répondre à ceux qui me demandent ce que je fais de bon ces temps-ci ?
  


  
    « Je persévère. Je contribue à lever le voile sur les magouilles de l’UPAC. On va y arriver. »
  


  
    
      Immersion policière
    

  


  
    C’est au sein de l’Unité anticollusion (UAC) du ministère des Transports du Québec (MTQ) en 2010 que j’ai commencé à tremper dans la culture policière. L’organisation était composée de policiers retraités. Nous avions le mandat de procéder à des enquêtes administratives visant à identifier les stratagèmes de collusion. Nous avons appris sur le tas. Il y avait très peu d’experts en la matière à l’époque.
  


  
    La compréhension et la perception de la collusion ont évolué au cours de la dernière décennie. Et nous ne sommes pas tous d’accord avec les définitions proposées. Compte tenu des quelque 10 000 heures que j’ai consacré à étudier les divers stratagèmes visant les contrats gouvernementaux, cela me permet de porter un jugement, d’identifier les vrais enjeux et de diagnostiquer les problèmes à la source des malversations ayant cours autour de tout ce qui touche à la gestion contractuelle gouvernementale.
  


  
    C’est ainsi que je me suis intéressée à des cas de collusion, c’est-à-dire des ententes illicites entre des entrepreneurs pour  se diviser le marché en se répartissant les contrats. En théorie, le donneur d’ouvrage, en l’occurrence le MTQ, n’y est pour rien. Les gestionnaires des contrats respectent les processus prévus par nos lois. Ils publient les projets, sollicitent des appels d’offres et octroient les contrats aux plus bas soumissionnaires. En général, c’est comme ça que cela se passe. Entre-temps, certains entrepreneurs s’organisent. Par toutes sortes de stratagèmes, ils contrôlent les soumissions en limitant la quantité de soumissionnaires, en se répartissant les territoires, en gonflant les prix, etc. C’était à peu près le portrait que l’on nous avait dépeint en 2010, et nous devions nous pencher sur les stratégies des entrepreneurs pour contourner les règles. De fil en aiguille, nos recherches nous ont conduits aux firmes de génie-conseil, qui nous ont menés au financement des partis politiques, et finalement au rôle des fonctionnaires des ministères dans toute cette collusion.
  


  
    Nous avons rapidement cheminé vers la corruption. Contrairement à la collusion, la corruption implique un détenteur de charge publique, c’est-à-dire un employé de l’État, un représentant du gouvernement, qui accepte de favoriser quelqu’un en échange de quelque chose. Je n’avais pas encore cette expertise pointue en 2010, mais j’ai rapidement compris que la collusion n’était pas possible sans l’aveuglement volontaire de certains fonctionnaires. Donc, on tentait de nous convaincre que c’était à l’extérieur que les activités illégales se passaient, et, moi, je devenais de plus en plus convaincue que ça se passait sous le nez des gens à l’interne.
  


  
    Ayant compris l’ampleur du problème de société auquel nous étions confrontés, j’ai spontanément décidé que la lutte à la corruption allait devenir mon champ d’expertise des prochaines décennies. J’avais une longueur d’avance sur  plusieurs personnes : je n’étais pas dans le déni. Je savais que nous manquions d’expertise au Québec, en conséquence, je suis retournée sur les bancs d’école. J’ai enfilé les cours et les diplômes l’un après l’autre. Enquête, gestion, administration publique, corruption, conformité, éthique, certificat et maîtrise. Parallèlement, j’ai aussi enfilé les contrats.
  


  
    Unité anticorruption
  


  
    Après mon année à l’UAC, ce fut au sein de l’Unité permanente anticorruption (UPAC) que j’ai enquêté sur la collusion et la corruption pendant deux ans. De fait, l’UAC a été fusionnée à l’UPAC en 2011 et l’exercice ne s’est pas fait en douceur, au contraire. Bien avant que Guy Ouellette ne devienne l’ennemi de Robert Lafrenière, il y avait Jacques Duchesneau, le dirigeant de l’UAC. Ex-chef de police du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) de 1994 à 1998, il était de loin plus expérimenté et compétent que Robert Lafrenière, surtout pour gérer une boîte comme l’UPAC. Très politisé, Lafrenière avait trouvé le moyen de se faire nommer à un poste aussi prestigieux, mais il savait fort bien qu’il n’avait pas l’envergure de Jacques Duchesneau. Craignant avec raison que Duchesneau lui apporte de l’ombre compte tenu de la fusion des deux organisations, il a réglé son insécurité en le congédiant. Or, tous les employés de l’UAC, catalogués comme étant du clan Duchesneau, en ont subi les conséquences. Dont moi. Nous avons tous été éliminés un après l’autre. Aucun « Duchesneau » ne s’est trouvé une place à l’UPAC malgré les efforts déployés.
  


  
    Je n’ai jamais cessé d’espérer pouvoir rester. J’ai été une bonne employée. Confrontés devant les faits, le commissaire et sa garde rapprochée se devaient de faire appel à mes services s’ils  voulaient en savoir plus sur nos enquêtes au sein du MTQ. J’ai eu à former des enquêteurs et à faire des présentations aux officiers de l’UPAC, notamment à l’ex-commissaire Robert Lafrenière à qui j’ai présenté un document de plus de 200 pages démontrant toutes les irrégularités dans l’octroi de contrats du MTQ. Visiblement, nous n’étions pas sur la même longueur d’onde. Je voyais le MTQ comme une organisation dysfonctionnelle ; mes patrons considéraient le ministère comme un partenaire.
  


  
    Pendant que je travaillais pour l’UPAC, on m’a choisie pour témoigner à la Commission d’enquête sur l’octroi et la gestion des contrats publics dans l’industrie de la construction (CEIC). Les attentes à mon égard étaient élevées. Puisque mes collègues de l’ex-UAC et mon patron avaient cru en moi, j’ai relevé le défi. En juin 2012, j’ai surmonté ma plus grande angoisse quand je suis allée témoigner à la Commission Charbonneau. Trois longues journées à répondre aux questions du procureur en chef adjoint, le regretté Me Claude Chartrand. Moi qui détestais parler en public. Jacques Duchesneau, Martin Morin, un collègue enquêteur, et moi-même avons fait connaître au public l’ampleur du travail que nous avions effectué à l’UAC et nous avons levé le voile sur la corruption et la collusion dans le domaine de la construction au Québec. Cette performance à la Commission d’enquête m’aura ouvert des portes. En 2012, mon contrat avec l’UPAC a été renouvelé par le commissaire.
  


  
    SPVM – Escouade pour la protection de l’intégrité de Montréal
  


  
    En 2013, je me suis jointe au SPVM pour collaborer à la création d’une nouvelle unité d’enquête : l’escouade pour la protection  de l’intégrité de Montréal (EPIM). L’inspecteur responsable de notre boîte était Mario Fournier. Notre mandat était d’enquêter, d’un point de vue policier, sur les allégations visant l’intégrité des élus, des administrateurs et des fonctionnaires municipaux, ce qui était différent de celui de l’UPAC qui n’était qu’une unité de coordination. Tout s’est très bien passé en ce qui me concerne, jusqu’au jour où l’EPIM a été fusionnée à l’UPAC. Je n’ai jamais eu confiance en Robert Lafrenière, mais je ne me serais tout de même pas douté qu’il pouvait avoir autant de tentacules et autant d’emprises sur des gens que je considérais comme solides. Il a trouvé le moyen d’imposer que mon contrat ne soit pas renouvelé à l’EPIM. Bien évidemment, Mario Fournier s’est gardé de m’avouer que l’on me montrait la porte à la demande du commissaire, mais je le savais. J’ai quand même posé la question à de nombreuses reprises et il a toujours nié que mon départ était lié au commissaire. Sauf à mon souper de départ. Toute l’équipe s’était rassemblée dans un restaurant pour souligner l’événement. Pendant que le groupe se préparait à prendre place dans la salle à manger attenante, je suis allée saluer Mario Fournier, demeuré assis sur sa banquette, accompagné de quelques connaissances. Je ne me suis jamais rappelé ses paroles exactes, mais je revois encore son regard, différent. Les quelques rares mots que Mario Fournier, de nature effacée, tentait de me dire se bousculaient dans sa bouche. Je ne saisissais pas si l’alcool ou l’émotion, ou les deux, entraient en ligne de compte. Mais je savais qu’il était en train de me dire quelque chose comme : « Tu avais raison ». Troublée, j’avais compris et je ne voulais pas en savoir plus. Ce n’était pas le moment. Je mesurais à peine l’ampleur de l’acharnement de Robert Lafrenière.
  


  
    Donc, armée d’une mention d’honneur signée par l’inspecteur Mario Fournier pour souligner mon apport exceptionnel à  l’EPIM, j’ai fait mes adieux à la police. À titre de femme et de civile, j’ai été bien accueillie par le milieu. Avoir des amis dans les forces de l’ordre qui te racontent des anecdotes de travail, ça ne suffit pas pour réellement saisir comment ça se passe dans la culture policière. Il faut le vivre. C’est ce qui m’a permis de comprendre beaucoup de choses. Je me suis sentie respectée et supportée par mes collègues de l’UAC, de l’UPAC et du SPVM. Être reconnue par ses pairs pour son expertise et son expérience est réellement valorisant. J’étais en selle pour une belle carrière qui se présentait à moi comme fort intéressante. J’avais compris que le sentiment d’appartenance était puissant.
  


  
    Le ministre Robert Poëti
  


  
    Tous mes collègues du SPVM et même de l’UPAC savaient que je perdais mon emploi et plusieurs ont tenté de m’aider à me replacer. Ce qui fut le cas de Pierre Avon, le commissaire associé de l’UPAC. Après les élections provinciales d’avril 2014 et la nomination du nouveau ministre des Transports, Robert Poëti, Pierre m’a suggéré à quelques reprises de lui offrir mes services. Il n’avait que de bons mots envers Poëti, policier retraité de la Sûreté du Québec (SQ), reconnu pour avoir notamment représenté l’organisation à titre de directeur des communications. J’ai donc entrepris des démarches pour communiquer avec lui. Il avait aussi entendu parler de moi alors ça a facilité la tenue d’une première rencontre. Et ça s’est relativement bien passé. Devant sa volonté de faire le ménage au sein de son ministère, d’en assainir les pratiques et de faire la lumière sur son opacité, j’ai décidé de relever le défi. Non seulement je prenais du galon en devenant conseillère d’un ministre, mais la lutte à la corruption aussi prenait de  l’importance. J’étais heureuse de servir cette cause dans les plus hautes sphères décisionnelles de notre province.
  


  
    
      Évolution de la collusion au MTQ 2002-2016
    

  


  
    Oui, j’ai dénoncé les mauvaises pratiques au sein du MTQ, mais j’ai surtout pointé du doigt l’inaction de l’UPAC. Je sais maintenant que j’ai été visée dans le Projet A, notamment à cause de mes critiques visant la gestion contractuelle du MTQ. D’où l’importance de bien comprendre les enjeux entourant ce ministère.
  


  
    2002
  


  
    Quelqu’un bien au fait de la collusion entre les entrepreneurs en construction en a informé un employé au bureau du sous-ministre du MTQ, le conseiller François Beaudry. À l’époque, le sous-ministre était Jean-Paul Beaulieu. Selon François Beaudry, la collusion alléguée était connue tant des autorités au MTQ qu’au sein des plus hautes autorités gouvernementales, voire jusqu’au secrétaire général du gouvernement, le no 1 de la fonction publique québécoise. Dès qu’il fut mis au parfum de la collusion entre les entrepreneurs en construction, le sous-ministre Jean-Paul Beaulieu a informé le DG de la SQ, M. Florent Gagné, qui aurait mis des enquêteurs en lien avec François Beaudry. C’était le début de l’enquête « Bitume ».
  


  
    Convaincu d’être le seul à connaître l’identité de la source, François Beaudry s’est retrouvé dans une situation plutôt  inusitée pour un fonctionnaire. Il est devenu l’agent de liaison entre la SQ et la source, et entre le MTQ et la SQ. Quant aux gestionnaires du ministère, ils ont jugé opportun de laisser le conseiller gérer le dossier visant des allégations criminelles, soit de la collusion faisant du MTQ une victime. Le dossier s’étendant potentiellement à la grandeur de la province, des millions étaient en jeu, et le sous-ministre Beaulieu s’est contenté d’en glisser quelques mots au ministre de l’époque, Serge Ménard, et à son chef de cabinet, Denis Dolbec. C’était donc le conseiller qui gérait le tout.
  


  
    2003
  


  
    Lors de l’arrivée au pouvoir du Parti libéral du Québec (PLQ) en 2003, le sous-ministre Beaulieu s’est assuré d’en informer le nouveau ministre, Yvon Marcoux, et son nouveau chef de cabinet, Luc Bastien. Il a donc partagé, avec les nouveaux venus, les informations transmises par le conseiller François Beaudry alléguant la collusion entre les entrepreneurs soumissionnant sur les contrats du MTQ.
  


  
    Le jeu des chaises musicales a repris. Jean-Paul Beaulieu a quitté le MTQ pour être remplacé à titre de sous-ministre par nul autre que le DG de la SQ, soit M. Florent Gagné. Ce dernier sait à quoi s’en tenir, car il a lui-même commandé une enquête policière quelques mois auparavant. De son côté, le secrétaire général de l’époque, Jean Saint-Gelais, est remplacé par André Dicaire. Comme dans le cas de M. Saint-Gelais, M. Dicaire aussi est informé de la collusion au MTQ.
  


  
    2007
  


  
    La SQ travaillait donc le Projet Bitume. Le conseiller Beaudry continuait à penser qu’il était le seul à connaître l’identité de la source, et il espérait que la SQ finirait par aboutir avec son enquête. L’année 2004 avait passé, puis 2005 et 2006. Sans aucun développement. Même si M. Florent Gagné était devenu sous-ministre au MTQ, cela n’a pas contribué à faire avancer le dossier de la collusion. Ni du côté de la SQ ni du côté du conseiller. François Beaudry a finalement quitté son poste au MTQ en 2007.
  


  
    2009
  


  
    Sept ans après avoir été mis au parfum de la collusion au MTQ, François Beaudry dénonçait cette situation aux médias. À titre de simple citoyen, il avait décidé de s’adresser au journaliste de l’émission Enquête de Radio-Canada. Sept ans de collusion. Sept ans que le MTQ payait trop cher pour des projets de construction. Avec des budgets vacillants entre deux et quatre milliards par année, combien d’argent les contribuables du Québec auraient économisé si M. Beaudry avait pu étaler publiquement ce qu’il savait dès le départ, sans craindre de représailles ou de perdre son emploi ?
  


  
    Je crois qu’effectivement, M. Beaudry était convaincu de ce qu’il affirmait, qu’il croyait être le seul à connaître l’identité de la mystérieuse source, mais c’est très mal connaître la police que de penser que l’on allait allouer des efforts et des ressources pour enquêter un dossier basé sur le témoignage d’un inconnu. Ça ne marche tout simplement pas comme ça. Certains enquêteurs savaient qui était la source. Et certains enquêteurs savaient à qui cette source parlait. Et M. Beaudry n’était pas le seul correspondant de la source. Donc, loin de  moi l’idée de justifier les délais et le manque d’intérêt de la SQ à enquêter sur la collusion au MTQ, mais il faut spécifier que la crédibilité de la source inconnue n’avait pas aidé à bonifier suffisamment le dossier pour garder l’enquête active. Ce qui explique partiellement la fermeture de l’enquête « Bitume » de la SQ, mais ça ne dit pas pourquoi il n’y a pas eu d’enquête visant les fonctionnaires qui savaient. Benoit Pinet, enquêteur à l’escouade Marteau avant que celle-ci se fusionne à l’UPAC, avait justifié la fermeture de l’enquête par le fait que la preuve déposée, dont un enregistrement, était de provenance illégale.
  


  
    2010 – UAC
  


  
    En 2009, le vérificateur général du Québec (VGQ), Renaud Lachance, a déposé un rapport dévastateur pour le MTQ. La gestion contractuelle était pointée du doigt. La ministre Julie Boulet a donc décidé de créer l’Unité anticollusion (UAC) en 2010 et de nommer Jacques Duchesneau à sa tête. C’est cette décision d’ailleurs qui m’avait permis d’entrer dans l’univers de la construction. J’ai compris l’importance des contrats publics dans les campagnes électorales, l’existence de la collusion entre les entrepreneurs en construction et les firmes de génie-conseil, et la présence de la corruption de détenteurs de charge publique.
  


  
    À l’été 2010, le premier ministre Jean Charest procède à un mini remaniement ministériel de sorte que Sam Hamad devient le nouveau ministre aux Transports. Ainsi, en octobre 2010, lorsque l’UAC était prête à soumettre son premier rapport faisant état de la situation, c’est à son chef de cabinet Luc Bastien que le document a été remis. De toute évidence, nous ne lui apprenions rien sur les failles des Transports, il y était 7 ans auparavant, soit en 2003, lors du règne de Yvon Marcoux. Quoi  qu’il en soit, il a été décidé que le rapport serait officiellement remis au ministre 6 mois plus tard, soit à l’été 2011.
  


  
    2011 – Fusion avec l’UPAC
  


  
    L’UPAC a été créée à partir de la fusion entre 6 organisations déjà existantes, donc l’UAC. Le sous-ministre de la Sécurité publique, Robert Lafrenière, a été nommé à la tête de la nouvelle organisation à titre de commissaire. Donc, mon contrat avec le MTQ a été transféré à l’UPAC, et c’est à l’automne 2011 que l’équipe de l’UAC est officiellement déménagée dans les locaux de l’UPAC. Le début de la guerre des clans. Et c’est aussi à l’automne de cette année-là que le gouvernement a finalement annoncé une commission d’enquête publique sur l’industrie de la construction : la Commission Charbonneau.
  


  
    2012 – Témoignage à la CEIC
  


  
    Les couteaux volent bas à l’UPAC. Le commissaire Robert Lafrenière est ennuyé par la création de la commission d’enquête. De plus, son rôle de simple coordonnateur des enquêtes des 6 unités à l’origine de la création de l’UPAC le met dans une situation désagréable : il n’a presque pas de pouvoir ni de crédibilité. Pour procéder à des enquêtes, il doit demander des documents aux organisations provinciales via la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels . Certains organismes, Hydro-Québec par exemple, nous envoient paître. On n’a accès à rien, on ne peut donc pas enquêter sur la gestion contractuelle. C’est dans ce contexte que le MTQ fait un deal avec l’UPAC : le MTQ collabore et remettra  les documents nécessaires aux enquêtes. En retour, Robert Lafrenière considère le ministère comme un collaborateur. D’où les multiples refus d’ouvrir des enquêtes que nous avons essuyés.
  


  
    En juin 2012, je suis désignée pour accompagner un collègue enquêteur et l’ex-dirigeant de l’UAC afin de témoigner devant les commissaires France Charbonneau et Renaud Lachance, celui-là même à l’origine du rapport visant le MTQ trois ans auparavant.
  


  
    2014 – Entrée au cabinet ministériel
  


  
    Après m’être éloignée du MTQ pendant un an, je suis revenue à titre de conseillère du ministre. J’ai été recrutée par Robert Poëti pour enquêter. J’ai enquêté. Du moins, j’ai essayé. La machine, supportée par de hauts fonctionnaires, a saboté mon travail.
  


  
    Lors de son témoignage à la Commission d’enquête en 2014, François Beaudry avait clairement mentionné que le réseau « occulte » touchait tous les niveaux, même le politique. Puis, il avait été plus nuancé quelques années plus tard, en 2016, affirmant qu’il n’y avait jamais eu de corruption dans l’organisation. Ce qui n’est pas du tout mon opinion. L’acharnement avec lequel la haute direction du ministère m’a empêchée d’exécuter mon mandat était directement proportionnel aux irrégularités que j’ai colligées et cumulées.
  


  
    2015 – Rapport de la CEIC
  


  
    L’ancien secrétaire général, André Dicaire, a aussi cheminé. Bien au fait des enjeux de collusion au sein du MTQ depuis 2003, il a ressurgi au MTQ à titre de membre du comité d’audit externe. On ne pouvait qu’enfin espérer du changement ! Parallèlement, André Dicaire agissait à titre de consultant pour le premier ministre (PM) Philippe Couillard. Donc, nous savions qu’il était au courant depuis longtemps des malversations ayant cours au MTQ, et nous savions qu’il travaillait directement avec le PM, on aurait donc pu s’attendre à ce qu’il utilise ses connaissances et sa position privilégiée pour contribuer à brasser la cage et à faire le ménage du ministère, non ? Non.
  


  
    « Un changement de culture très lent » au MTQ, selon André Dicaire.
  


  
    Si lent que les stratagèmes perdurent. Ce n’est pas parce que nos organismes responsables de faire appliquer les lois en matière de corruption ne sont pas efficaces, qu’il y a peu d’accusations et encore moins de condamnations, qu’il n’y a pas de collusion ni de corruption. Les cartels de l’éclairage et de la super signalisation n’ont pas été réellement incommodés, hormis quelques perquisitions. Il y a très peu d’accusations et de condamnations de corruption. Pour une raison bien simple : l’UPAC a refusé d’enquêter à de nombreuses reprises. C’est toujours la même chose. Aujourd’hui, ça fait plus de dix ans que l’on parle du MTQ pour les mêmes raisons, sans résultat. Climat toxique, départ des enquêteurs et retour de la collusion et de la corruption. Rien n’a changé. La lutte à la corruption demeure un enjeu de relations publiques et de campagnes électorales.
  


  
    Moi, je suis tombée sur un ministre dont la priorité était de lutter contre la collusion et la corruption, et de nettoyer le MTQ. J’avais été recrutée par le ministre pour « être ses  yeux et ses oreilles » au sein de l’organisation. Après 18 mois de recherche et d’analyse, le ministre Poëti et moi-même avions rencontré la sous-ministre Dominique Savoie pour lui présenter mes observations. Cette rencontre a eu lieu à peu près en même temps que soit rendu public le rapport de la Commission d’enquête qui s’était étirée sur 4 ans. Il faut se rappeler qu’un sous-ministre est responsable de concrétiser les lignes directrices dictées par le politique, c’est-à-dire l’élu, le représentant de la population, le ministre. Or, c’est un secret de polichinelle que certains hauts fonctionnaires se croient tout permis, qu’ils ne sont pas totalement transparents envers les ministres et qu’ils déploient des efforts exagérés à protéger la réputation et les emplois de l’organisation plutôt qu’à se soumettre à une reddition de compte envers les citoyens et leurs représentants, les parlementaires. M. Poëti savait que le MTQ nageait en eaux troubles depuis quelques années. C’est pour cette raison que M. Poëti, dès le début de son mandat, a souhaité que je mette mon expertise à contribution pour l’aider à améliorer la gouvernance de son ministère.
  


  
    La situation à l’automne 2015 était délicate. Je devais informer officiellement la sous-ministre des très mauvaises pratiques que j’avais détectées, même si je savais qu’elle était bien évidemment au courant. Donc, on faisait les innocents. Je faisais semblant de lui apprendre quelque chose et elle faisait semblant d’être surprise. Mine de rien, c’est comme si je lui disais que ses « hommes de confiance » étaient loin d’être si extraordinaires que ça. Au contraire. Le département des enquêtes, dirigé par Nathalie Noël, travaillait en étroite collaboration avec l’UPAC pour mettre le couvert sur la marmite. Le département des audits se butait à des obstacles qui l’empêchaient de fonctionner adéquatement. La sous-ministre adjointe responsable de la direction contractuelle, Danielle Cantin, a vraisemblablement  restreint des employés qui souhaitaient s’adresser à la Commission d’enquête. Malgré les nombreux échanges entre la Commission et les représentants du MTQ, personne à la Commission Charbonneau ne semblait s’être rendu compte que les employés étaient intimidés et menacés de représailles. Avec une complaisance inexplicable, les commissaires de la CEIC avaient laissé la haute direction du MTQ prendre connaissance du rapport de la CEIC avant sa publication, ils avaient laissé les hauts fonctionnaires le commenter et suggérer des corrections, et le comble de l’insulte, dans le rapport final de la CEIC, ils avaient dépeint le ministère comme une victime vulnérable. Le tout dans le dos du ministre qui n’avait pas été consulté ni informé. C’était à peu près le message de la Commission Charbonneau. On a payé plus de 50 millions de dollars pour ça.
  


  
    Donc, le rapport de la CEIC était sorti, et le ministre avait constaté que la sous-ministre en avait pris connaissance sans lui en parler. Ça brassait en coulisse, nous le savions, ça se parlait. J’avais été informé que le secrétaire général Roberto Iglesias, médecin et ami de longue date de M. Couillard, avait été mis au courant des incompatibilités entre l’objectif du ministre Poëti de faire du ménage et celui de la sous-ministre Savoie de sauver les meubles.
  


  
    Parallèlement, en novembre 2015, le commissaire Robert Lafrenière allait rendre des comptes à l’Assemblée nationale. Il a été convoqué par la commission parlementaire présidée par le député de Chomedey, Guy Ouellette ; c’était la première fois où il était question de la gestion des activités de l’UPAC. Je savais que le commissaire n’avait aucune reddition de compte en matière d’enquête. Personne ne s’assurait qu’il n’y avait pas d’acharnement dans certains dossiers ou de négligence volontaire dans d’autres. Personne pour s’assurer non plus que  les dossiers n’étaient pas sélectionnés arbitrairement. Personne pour vérifier la compétence des enquêteurs en matière de collusion et de corruption. Un sujet nouveau sur lequel aucun employé, sinon très peu, n’avait été formé. Moi-même, j’avais dû aller à Paris, Vienne et Dubaï pour me perfectionner en la matière.
  


  
    Monsieur Lafrenière l’avait confirmé. Personne ne vérifiait pour s’assurer que l’UPAC procédait dans les règles de l’art. Personne ne surveillait le déroulement des enquêtes ni le choix des dossiers enquêtés. Tout le monde tenait pour acquis que la police faisait tout bon, jamais rien de croche.
  


  
    2016 – Remaniement
  


  
    Lors d’un remaniement ministériel en janvier 2016, Robert Poëti a été exclu du Conseil des ministres et, par le fait même, mis à la porte du MTQ. Comme plus personne à la tête du MTQ n’avait la volonté de terminer le travail entrepris par le ministre, j’avais mis fin à mon contrat avec le MTQ. J’ai quitté aussi, non sans laisser, au chef de cabinet Pierre Ouellet, une clé USB contenant tous les documents sur lesquels j’avais travaillé, les courriels de mes échanges avec la haute direction du MTQ démontrant l’obstruction, et une lettre expliquant mon départ.
  


  
    Jusque-là, la situation était plutôt ordinaire. Rien pour écrire à sa mère. Je n’avais pas le temps de m’apitoyer sur mon sort. J’avais une pente à continuer à monter. Je n’avais pas l’intention de regarder derrière. Depuis un certain temps déjà, j’avais un intérêt à évoluer au sein de la Ville de Montréal. C’était ma ville, je connaissais bien les entrepreneurs et les activités qui s’y passaient. Le maire Denis Coderre avait démontré un intérêt  à me compter parmi ses experts et l’inspecteur général Denis Gallant aussi. Il ne restait qu’à fignoler quelques détails étant donné que mes études n’étaient pas encore terminées.
  


  
    Puis, j’ai été sollicitée par des députés. Dominique Savoie, sous-ministre du MTQ, allait témoigner en commission parlementaire à l’Assemblée nationale. Les députés avaient besoin de mon aide pour leur suggérer des questions à lui poser. En résumé, ils voulaient savoir quel bobo gratter. Où étaient les problèmes ? Et ils étaient nombreux : le non-respect des règles contractuelles, le favoritisme, l’intimidation, le harcèlement et, surtout, les cachettes. C’était fou de constater avec quel entrain certains membres de la haute direction de ce ministère étaient dévoués à cacher la mauvaise gouvernance pour éviter de mettre en valeur leur négligence ou leur incompétence.
  


  
    Ça ne m’était pas passé par la tête que je pouvais ne pas collaborer, ne pas aider des élus qui allaient questionner la responsable de ce ministère. Je ne me suis jamais doutée que, si je mettais l’épaule à la roue pour faire la lumière sur la gestion de ce ministère, j’allais en subir des représailles pendant des années. En fait, je me demande encore aujourd’hui quand ça va cesser. Ce qui démontre tout de même une faille importante dans notre système. Des élus qui ne connaissent rien à la gestion gouvernementale ont la tâche de questionner les mandarins de l’État et se voient donc contraints de solliciter en cachette l’aide d’experts à gauche et à droite. Ça ne fait pas de sens. Comment se fait-il que des citoyens, ayant gratuitement mis à contribution leur expertise afin d’élever le débat entre les parlementaires et les hauts fonctionnaires, subissent des représailles sans que le président de l’Assemblée nationale se sente concerné ? À la lumière des nombreuses communications que j’ai soumises à François Paradis, toutes sans suite, j’ai compris que, dans les  faits, l’Assemblée nationale, c’est la scène des députés, et les citoyens qui consentent à collaborer sont carrément laissés à eux-mêmes.
  


  
    Dominique Savoie
  


  
    Donc, en mai 2016, après avoir humblement offert à quelques membres de la commission parlementaire des pistes à suivre, j’ai assisté à une progression phénoménale dans leur volonté d’aller au bout de cette affaire. Ce qui s’était présenté comme un simple et routinier exercice de reddition de compte d’une sous-ministre devant des députés d’allégeances différentes semblait s’être transformé en match de la ligue d’improvisation : les fonctionnaires d’un côté de la patinoire et les élus de l’autre. Ils adaptaient leur stratégie au fil des déclarations et découvertes visant les irrégularités au MTQ.
  


  
    La veille de la comparution de la sous-ministre Dominique Savoie à l’Assemblée nationale, un article coup-de-poing a été publié. Le journaliste Louis Lacroix étalait plusieurs irrégularités ayant cours au MTQ. Le timing était horrible pour la sous-ministre du MTQ qui avait eu à répondre à plusieurs questions des membres de la Commission de l’administration publique (CAP). Dans les heures qui ont suivi son témoignage, Dominique Savoie s’est fait montrer la porte du MTQ.
  


  
    « Il est essentiel de conserver la confiance des citoyens envers les institutions. On ne peut pas se permettre une situation qui me trouble, qui m’inquiète beaucoup. (…) Ce n’est pas sain pour le Québec, pour la société. Il faut donc agir vigoureusement. » 1 Propos de Philippe Couillard recueillis le 19 mai 2016 à l’Assemblée nationale par Marco Bélair-Cirino du Devoir. Donc,  malgré le discours du premier ministre Couillard concernant les révélations du MTQ et les articles laissant sous-entendre que Mme Savoie avait été punie, il n’en était rien. Déplacer Mme Savoie, c’était un exercice de relations publiques. Il n’en demeure pas moins que c’était majeur. Mme Savoie s’était vue relocaliser au ministère du premier ministre à la suite de son houleux passage en commission parlementaire, où elle avait notamment déclaré qu’elle n’avait pas d’ordre à recevoir d’un ministre. Mais ça ne se présentait pas comme une punition, au contraire, ça pouvait même donner l’impression qu’elle avait eu une promotion. Partir du MTQ et se retrouver au ministère du Conseil exécutif, travailler avec le grand ami du premier ministre, le secrétaire général Roberto Iglesias. Ce n’était pas trop souffrant. Et puis, de toute façon, dans les officines, ça se parlait depuis un certain temps déjà que M. Iglesias allait quitter et que Mme Savoie était pressentie pour le remplacer.
  


  
    Roberto Iglesias
  


  
    Monsieur Iglesias avait eu le mandat de combler le vide au MTQ. En plein scandale, les témoignages et les articles s’accumulaient visant les problèmes au MTQ et la nonchalance de l’UPAC qui s’entêtait à ne pas enquêter sur les transports. Donc, qui aurait bien pu prendre la relève au MTQ, venir constater les dégâts, y faire le ménage et s’assurer que l’inactive UPAC agisse au MTQ ? Nul autre que le sous-ministre de la Sécurité publique !
  


  
    Eh oui, le plus sérieusement du monde, M. Iglesias avait choisi le patron de l’UPAC, Denis Marsolais, pour l’envoyer au MTQ. Si ce mouvement latéral n’avait pas alerté le commun des mortels, il avait renversé toute la communauté intéressée. Moi qui croyais que le gouvernement n’aurait d’autre choix que d’admettre les  problèmes et de se mettre en mode solution, je m’étais trompée. Il y avait toujours un dernier tour de passe-passe pour tromper la population et perpétuer le contrôle des dommages. Envoyer le « boss » de la police pour sceller le couvert sur la marmite du MTQ.
  


  
    Dans le cadre d’un entretien que M. Iglesias a éventuellement accordé à Denis Lessard de La Presse en décembre 2020, il avance que, selon lui, la haute fonction publique pense encore que Mme Savoie fut une victime. Malgré les témoignages, les articles et les signalements. Malgré même la crise autour du député Éric Caire qui revendiquait, avec raison, l’imputabilité des hauts fonctionnaires. Malgré les mesures prises pour que Mme Savoie perde sa sécurité d’emploi et qu’elle soit reconnue d’avoir commis un outrage au parlement. Malgré tout ça, M. Iglesias a accusé Jacques Duchesneau, Robert Poëti, Guy Ouellette et moi-même d’avoir « mis de l’huile sur le feu » et d’avoir eu la peau de Jacques Daoust. Clairement, les fonctionnaires à la tête de nos institutions publiques s’autoprotègent.
  


  
    La clé USB
  


  
    Un des éléments au centre de toute cette affaire était la fameuse clé USB que j’avais remise au chef de cabinet du MTQ lors de mon départ. En fait, cette clé, je l’avais offerte à l’UPAC qui, par l’entremise de Richard Bruneau, chef d’équipe, l’avait refusée. Ils avaient jugé que mes dossiers étaient d’ordre administratif et ne méritaient pas d’enquêtes. Or, après mon départ, tous les courriels du MTQ sauvegardés sur la clé ont été effacés, puis la clé a été remise à l’UPAC par la direction du MTQ. Donc, lors de l’audition de Dominique Savoie, la clé était en possession de  l’UPAC, qui refusait d’en partager le contenu avec les membres de la commission parlementaire sous prétexte qu’elle contenait des preuves dans des dossiers d’enquête. L’UPAC semblait avoir changé d’avis et vouloir enquêter sur le MTQ finalement.
  


  
    Les élus ont donc décidé à l’unanimité de convoquer le commissaire de l’UPAC et d’exiger qu’il se présente à l’Assemblée nationale avec ladite clé USB. Certains membres de la CAP étaient convaincus que Dominique Savoie avait menti aux parlementaires et que la preuve était sur la clé. Robert Lafrenière a donc répondu aux questions des députés à huis clos et tout ce que nous en savons, ce sont les commentaires de certains députés.
  


  
    « Oui, c’est sûr qu’il y a eu des irrégularités  », soutient Éric Caire. 2
  


  
    « Je pense que du côté du ministère des Transports du Québec, du côté du suivi des contrats, etc., il y a effectivement des problématiques  », avance pour sa part Martine Ouellet, députée péquiste de Vachon.
  


  
    Par la suite, ça a été à mon tour d’être « invitée », tout comme ce fut le cas de la responsable de la vérification interne, Louise Boily. Rendue là, je n’avais pas encore ficelé mon contrat avec la Ville de Montréal, mais ça augurait très bien. Mes échanges avec Me Gallant étaient très positifs, ce n’était pas une question de savoir quand, c’était plutôt une question de procédures pour savoir comment. Un contrat de service ou un poste d’employée ? Un ou l’autre me convenait. J’avais vraiment apprécié mon année au service du SPVM, je savais que le Bureau de l’inspecteur général travaillait en étroite collaboration avec l’EPIM et l’UPAC, et j’appréciais beaucoup la personnalité et la  mentalité de Denis Gallant. Proactif, il ne s’enfargeait pas dans les fleurs du tapis, il avait la volonté d’arriver à des résultats et comptait prendre les mesures pour y parvenir par le chemin le plus court. Cette ligne de pensée me convenait tout à fait.
  


  
    J’aurais préféré me concentrer sur ma vie professionnelle, mais ça me semblait difficile de ne pas collaborer avec des élus qui avaient unanimement décidé de régler les problèmes au MTQ.
  


  
    Enquêteuse ou lanceuse d’alerte ?
  


  
    On m’a convoquée à l’Assemblée nationale pour expliquer comment s’était passé mon mandat. J’ai aidé des élus de l’Assemblée nationale en acceptant de répondre à leurs questions. Ça leur a permis de comprendre les magouilles du MTQ. J’ai répondu sous serment aux questions et j’ai critiqué l’attitude des hauts fonctionnaires. J’étais tellement soulagée de constater l’intérêt des élus qui voulaient faire la lumière sur les coulisses de la gestion contractuelle au MTQ. Je m’étais même permis de rêver : ils allaient régler le problème de l’omerta, assainir les pratiques de gouvernance et même m’offrir de faire partie de la solution !
  


  
    Or, je tiens à rappeler que j’ai été payée pour faire mon travail. Et mon travail, c’était de détecter les malversations au sein du MTQ et de les rapporter au ministre. Maintenant, si mon employeur, en l’occurrence le gouvernement du Québec, ne voulait pas du fruit de mon labeur, ça ne change rien au fait que j’ai fait mon boulot. J’ai compris, on ne voulait pas faire face à la réalité. Je ne pouvais pas faire grand-chose de plus. J’avais compris le message, j’ai démissionné et je me suis mise à la recherche d’un autre emploi. That’s it.
  


  
    Mais je me suis mise en position vulnérable en allant témoigner en commission parlementaire en juin 2016, j’ai fini par le réaliser. Le traitement que l’on m’avait réservé était à ce point virulent, nul doute que j’avais touché une corde sensible. D’un côté, Charles Robert, le responsable des communications du PM, s’époumonait à mettre en garde les médias de ne pas croire « les mensonges » que Mme Boily et moi-même avons racontés sous serment en commission parlementaire, tandis que ses propres patrons entreprenaient un ménage en sacrifiant la sous-ministre et le chef de cabinet, et en exigeant des enquêtes. J’ai donc été un sérieux risque pour l’écosystème entourant la protection des institutions et ça ne passait pas comme une lettre à la poste. En conséquence, ça a anéanti mes ambitions professionnelles. Aucune des options d’emplois qui s’étaient présentées à moi, ne s’était concrétisées. Je ne m’y attendais pas.
  


  
    Conséquences
  


  
    Le dossier de la gouvernance du MTQ avait fait boule de neige quand Mme Louise Boily, la responsable des audits internes au MTQ, et moi-même étions allées ouvrir nos livres. Je n’avais aucune raison de penser que c’était à mes risques et périls. Mais surtout, je n’avais jamais été informée que je pouvais refuser de témoigner. Je n’étais pas du tout dans cet état d’esprit. En 2016, ça faisait 6 ans que je me penchais sur les façons de faire du MTQ, de l’UAC au cabinet du ministre en passant par l’UPAC et le SPVM. J’étais au contraire tellement soulagée de savoir qu’enfin des élus s’intéressaient aux problèmes. Pourquoi aurais-je douté un seul instant que ça allait me suivre longtemps cette prise de position publique et ce témoignage assermenté à l’Assemblée nationale ? Puisqu’encore  aujourd’hui, les gestionnaires de l’administration publique m’en tiennent rigueur et ignorent systématiquement ma candidature.
  


  
    Les enquêtes de l’UPAC
  


  
    Ça a toujours été impossible pour moi de disserter sur les malversations au sein du MTQ sans référer à l’inaction de l’UPAC. Conséquence du passage de Mme Louise Boily et de moi-même en commission parlementaire, l’UPAC s’était vu dans l’obligation d’enquêter sur la fabrication de faux documents, sur de l’intimidation et du harcèlement. C’était un non-sens que l’UPAC soit responsable d’enquêter sur le MTQ, par manque d’objectivité et par conflits d’intérêts. Déjà que l’organisation n’avait pas l’habitude de se faire imposer des enquêtes, il aurait été plus avisé, compte tenu des circonstances, que ce soit la SQ qui se penche sur les allégations criminelles. Ces deux organisations travaillaient main dans la main. Je l’ai dit à maintes reprises et je le répète : pour l’UPAC, le MTQ était un partenaire et non une cible. Il était donc très hasardeux de confier une enquête visant le MTQ à l’UPAC. À moins que, justement, l’idée soit de disculper la haute direction des Transports et de fermer le dossier rapidement.
  


  
    Toujours est-il qu’une procureure de la SQ, Me Brigitte Bishop, avait pris la décision, après des échanges avec le procureur de l’UPAC, de leur laisser le dossier d’enquête. Ils en étaient venus à la conclusion qu’il relevait du mandat de l’UPAC de démontrer si les hauts fonctionnaires du MTQ avaient intimidé ou harcelé des employés ou non. Effectivement, c’était leur responsabilité puisque ça impliquait des fonctionnaires, mais Robert Lafrenière et sa garde rapprochée n’avaient pas l’objectivité requise pour procéder à cette enquête. Avec les  résultats que l’on connaît, c’est-à-dire rien. Malgré toutes les allégations à cet effet, les enquêteurs de l’UPAC n’avaient retenu aucun des témoignages dénonçant l’intimidation. Pire, les enquêteurs qui s’étaient penchés sur ce dossier avaient déclaré que Mme Danielle Cantin, une des hauts fonctionnaires pointés du doigt, était plutôt sympathique. Conséquemment, le dossier avait été fermé.
  


  
    Louise Boily et moi-même avons ébranlé les colonnes du temple. Le Québec venait de sortir d’une période de grande noirceur. Le spectacle de la Commission Charbonneau s’était terminé en nous laissant sur notre faim. De petites tapes sur les mains, sans plus. Après avoir dépensé des dizaines de millions, après avoir enrichi considérablement les procureurs, autant de la commission que ceux des témoins, les pires organisations du Québec s’en sont très bien sorties. En fait, comme si de rien n’était. Pas de blâme, pas de tutelle, pas de réorganisation, pas de congédiement. Rien à quoi on aurait pu s’attendre.
  


  
    Dans le même état d’esprit, l’UPAC s’acharnait sur l’externe, c’est-à-dire les entreprises privées. Et l’UPAC épargnait l’interne, c’est-à-dire les organisations publiques, dont le MTQ. L’alliance entre les gestionnaires du MTQ et de l’UPAC a joué un rôle important dans la genèse du Projet A.
  


  
    Les élus
  


  
    Bien sûr que les élus peuvent aussi être des dénonciateurs, tout comme ils peuvent en subir les représailles. Robert Poëti est un exemple évident. Guy Ouellette aussi. L’un a voulu faire le ménage au MTQ, l’autre à l’UPAC. L’un a perdu son poste au Conseil des ministres, l’autre s’est fait arrêter.
  


  
    Mais c’est plutôt la responsabilité des élus vis-à-vis des citoyens qui dénoncent qui m’interpelle. Après coup, j’ai compris que j’ai été utilisée à des fins partisanes par des parlementaires. Ma présence et celle de Louise Boily à la CAP ne furent accompagnées d’aucune protection. Les députés de la CAQ voulaient la peau de la sous-ministre des Transports, ils ont pris tous les moyens pour tenter d’y arriver, et j’ai innocemment cru que je contribuais à une bonne cause, soit celle d’améliorer la gestion de l’administration publique. J’ai réalisé que les parlementaires ne sont pas préparés à de tels événements. Ils posaient des questions sur ce qu’ils savaient, mais bien évidemment, ils ne pouvaient pas savoir ce qu’ils ne savaient pas. Et là était le vrai enjeu. Ils cherchaient des informations.
  


  
    Quand Catherine Dumais, l’employée d’Éric Caire, m’envoyait des courriels à la recherche d’informations concernant l’UPAC ou le MTQ, je répondais de bonne foi. Quand Catherine m’envoyait des documents qu’elle voulait que je consulte et que je commente, je prenais le temps de mettre mon expertise à son service, sachant que ça servirait le député de La Peltrie. Mais quand j’ai pris conscience que Catherine Dumais n’existait pas, quand j’ai réalisé qu’un employé de l’Assemblée nationale s’était caché derrière une fausse identité pour me soutirer des informations soi-disant pour Éric Caire, j’ai « pété ma coche ». Encore plus quand j’ai su que nous étions au moins trois personnes à avoir été dupées par cet individu.
  


  
    J’ai exposé la tromperie au secrétaire général de l’Assemblée nationale, au président de l’Assemblée nationale, au Protecteur du citoyen et à la Sûreté du Québec. Je n’ai toujours pas de conclusion dans cette affaire. Tous marchent sur des œufs parce que l’homme derrière Catherine Dumais était un proche collaborateur de François Legault lors de sa campagne électorale  de 2018, parce qu’il a été chef de cabinet d’un ministère, parce qu’il continue à couler des informations aux médias et parce que personne n’a le courage de s’impliquer dans une enquête qui dévoilera tout simplement une tactique malhonnête qui a toutes les allures d’une stratégie politique désespérée.
  


  
    
      2017 – L’autorité des marchés financiers
    

  


  
    Contrairement au dossier du MTQ qui a servi de prétexte à l’UPAC pour couler des informations aux médias et tenter de m’en tenir responsable, dans le cas de l’Autorité des marchés financiers (AMF), ça a été le contraire. L’UPAC s’est ouvertement servi des médias pour couler encore une fois des informations afin de miner ma crédibilité, quoique cette fois-ci, c’est le Vérificateur général que ça a mis sur le grill pour ne pas avoir protégé adéquatement son rapport.
  


  
    En 2017, Guy Ouellette et moi avions été sollicités pour nous pencher sur des dossiers très épineux visant les autorisations octroyées par l’AMF aux entreprises qui voulaient offrir leurs services au gouvernement. Celles-ci se plaignaient de devoir passer au travers un processus long, coûteux et subjectif dans le but d’obtenir l’autorisation requise afin de soumissionner sur les contrats publics. L’AMF a demandé à certaines entreprises de recruter un expert indépendant, dont le mandat devait préalablement être approuvé par l’AMF. Les exigences de l’AMF pouvaient être à ce point spécifiques que seulement une minorité de firmes étaient en mesure d’y répondre. Les spécifications limitaient sérieusement la concurrence.
  


  
    Les critiques envers l’AMF et son partenaire l’UPAC avaient commencé à faire du chemin. Les témoins et les dénonciateurs se multipliaient. Deux ministres, soit celui responsable du Conseil du trésor et celui responsable de l’AMF, trois députés et la Sûreté du Québec avaient été mis au fait et impliqués dans ce dossier, sans parler de nombreux avocats.
  


  
    J’étais limitée dans ce que je pouvais faire ou dire. Idéalement, les représentants des compagnies, ou même leurs procureurs, auraient dû lever la main. Force est de constater que l’assurance de conserver ladite autorisation en échange de leur silence pesait plus dans la balance que dénoncer les gestionnaires des institutions. D’autant plus que le président-directeur général (PDG) de l’AMF a fait des pieds et des mains pour nier toutes allégations visant son organisation.
  


  
    « Ce n’est pas notre faute, ce n’est pas notre problème, nous n’exigeons pas que ces entreprises passent par un consultant externe si elles jugent qu’elles ont besoin de ce conseil », a déclaré Louis Morrisset, président-directeur général, en point de presse.
  


  
    Ce qui est faux. Il s’en est certainement rendu compte par la suite puisqu’il a finalement rectifié le tir à l’Assemblée nationale et a admis en commission parlementaire que des consultants avaient bel et bien facturé jusqu’à un million de dollars pour obtenir leur accréditation. Les doutes concernant l’organisation étaient réels et connus du gouvernement. Celui-ci a réagi rapidement. Dans un premier temps, il a donné comme mandat au vérificateur général de se pencher sur les pratiques entre l’UPAC, l’AMF et les firmes de consultants. Puis, le gouvernement s’est empressé de ratifier, le 1er décembre 2017, le projet de loi 108 créant l’Autorité des marchés publics  (AMP). Ce projet de loi se présentait comme un désaveu envers l’organisation de M. Morrisset. L’AMF allait perdre ses responsabilités en matière d’autorisations aux entreprises au profit de la nouvelle entité, l’AMP, qui allait prendre la relève dans le processus d’octroi des accréditations.
  


  
    25 octobre 2017
  


  
    C’est connu, mon chum, Guy Ouellette, s’est fait illégalement arrêter par l’UPAC. Ce qui est moins connu, c’est que moi aussi j’ai été arrêtée au cours d’une intervention qui avait des airs d’improvisation. Ça allait un peu trop vite pour les policiers du SPVQ qui m’ont arrêtée. Ils avaient été parachutés à la dernière minute dans un dossier de Montréal qu’ils ne connaissaient pas du tout. Donc, après m’avoir interpellée, puis après avoir essayé de me convaincre de parler, puis m’avoir menacée si je ne collaborais pas, ils avaient abouti à une arrestation. La mienne. Quelques appels plus tard, ils ont finalement reçu l’ordre de me relâcher. Ça faisait partie du fameux Projet A de l’UPAC.
  


  
    Le Projet A s’est avéré une enquête bidon visant Guy et d’autres suspects. Les présumés sujets visés étaient majoritairement tous policiers ou ex-policiers, à quelques exceptions près, dont moi-même, ex-agente de renseignements de l’UPAC. Les responsables de l’enquête feignaient de chercher les sources des fuites qui avaient été orchestrées au sein même de l’UPAC, par eux-mêmes, leurs collègues et la haute direction. Les moyens déployés pour cacher leurs propres malversations étaient considérables. L’ampleur de l’opération et les ressources allouées étaient anormalement excessives. Ils n’ont pas lésiné sur les moyens pour me viser, ils avaient même pensé m’envoyer un agent d’infiltration de la GRC, ce n’est pas peu dire.
  


  
    J’étais convaincue qu’une des raisons qui avait poussé l’UPAC à nous arrêter ce jour-là était liée à un dossier critique qui avait été porté à notre attention, soit celui des magouilles entre l’AMF, l’UPAC et des firmes de consultants externes, une en particulier que je ne peux pas nommer considérant les sérieux avertissements de poursuite que l’on m’a livrés. En fait, c’était plutôt pour l’ensemble de mon œuvre que j’avais été ciblée. Je l’avais dit publiquement à maintes reprises. L’UPAC, c’était le club des p’tits amis qui voulaient protéger leur job et leur pouvoir. Ils n’enquêtaient ni sur les hauts fonctionnaires, ni dans les gros ministères, ni dans les sociétés d’État. En contrepartie, ils s’acharnaient sur les entrepreneurs en construction et les petites organisations municipales.
  


  
    Ce fut le cas pour toutes les cibles du Projet A, elles ont toutes été visées parce que c’étaient des gens qui avaient eu maille à partir, à un moment ou à un autre, avec la direction de l’UPAC. Elles ont toutes été visées parce qu’elles critiquaient le commissaire Robert Lafrenière ou ses sbires.
  


  
    
      2017 – Le gouvernement gagne du temps
    

  


  
    Donc, face à la publicisation du dossier de collusion entre l’UPAC, l’AMF et des consultants, le gouvernement s’est senti obligé de réagir rapidement, mais pas nécessairement intelligemment. Voici ce qui a été décidé : pas une enquête, mais une vérification. J’avais recommandé qu’une enquête criminelle soit instituée pour faire la lumière sur les liens douteux entre ces institutions et certains particuliers, et nous avons eu droit à une décision stratégiquement politique : le Vérificateur général (VG) avait eu le mandat de se pencher spécifiquement et  uniquement sur mes allégations. Je me retrouvais donc avec une arrestation mise en scène par l’UPAC pour m’intimider, suivie d’une vérification officielle effectuée par l’auditeur de l’État pour me discréditer.
  


  
    Pourtant, le gouvernement et la haute fonction publique étaient au courant de ce qui se passait entre l’UPAC et l’AMF, mais ils ont agi uniquement après que j’ai accordé une entrevue pour exposer l’affaire. C’est ainsi qu’un panel de 3 ministres, soit Robert Poëti, Carlos Leitao et Pierre Arcand, ont annoncé avoir mandaté le Vérificateur général de se pencher sur mes allégations. 3 Je savais qu’ils avaient été mis au courant parce qu’au moins 3 députés avaient rencontré des témoins et consulté des preuves, même qu’un dossier d’enquête était ouvert à la SQ. Je savais aussi que le gouvernement était suffisamment préoccupé par la situation pour suspendre le projet de loi qui transformait l’UPAC en corps de police. Une réflexion fut entreprise et elle a mené le gouvernement à mettre en place un comité de surveillance de l’UPAC 4 , à mettre sur la table 17,8 millions $ et à voter une loi en décembre 2017 pour créer l’AMP. Par ce projet de loi, Louis Morrisset, le PDG de l’AMF, perdait la responsabilité d’assurer la conformité des contrats gouvernementaux 5  ; c’est la nouvelle entité, l’AMP, qui allait s’en charger.
  


  
    
      2017 – Les conflits de Guylaine Leclerc
    

  


  
    Mais le mandat donné à l’institution qu’est le Vérificateur général du Québec a causé tout un tsunami de critiques. Dès le départ, on parlait de conflits d’intérêts visant Mme Guylaine Leclerc, la vérificatrice générale.
  


  
    « Mme Leclerc est la pire “tricheuse” des 17 dernières années au niveau des contrats publics qui portent sur des services en juricomptabilité au Québec. »
  


  
    « […] Elle mérite amplement que ses propres larcins à ce titre soient étalés sur la place publique et que nos autorités policières fassent enquête sur ses agissements à cet égard. »
  


  
    Ces déclarations proviennent d’un courriel anonyme envoyé en novembre 2017 à plusieurs élus et journalistes. Sept pages relatant le cheminement professionnel de Guylaine Leclerc. Des contrats et des appels d’offres dirigés, aux montants mirobolants, avec la Sûreté du Québec, la Régie de l’Assurance maladie du Québec, le ministère de la Justice, l’Autorité des marchés financiers et la Régie du bâtiment sont étalés en long et en large.
  


  
    Conflit d’intérêts
  


  
    De multiples papiers ont été publiés concernant les conflits d’intérêts de Mme Leclerc, allant de l’embauche d’anciens employés au sein du VG à des contrats obtenus grâce à d’anciens collègues. L’AMF n’était pas en reste. L’organisation a contribué à l’enrichissement de la boîte de Mme Leclerc en octroyant des contrats sans appel d’offres pour une valeur de plus de cinq millions de dollars. Toutes ces très intéressantes opportunités d’affaires énervent bien du monde, surtout maintenant qu’elle occupe le poste de vérificateur général, poste qui requiert de montrer patte blanche. Outre ses nombreuses apparences de conflits d’intérêts, moi, ce que j’avais dénoncé, c’était la décision gouvernementale. Ce n’était pas un mandat de vérification que  ça prenait dans le cas de l’AMF, c’était une enquête policière. Même Mme Leclerc avait pris la peine de le spécifier :
  


  
    « Nous sommes des auditeurs, pas un corps de police. »
  


  
    C’était exactement ce que je m’évertuais à répéter.
  


  
    Si plusieurs journalistes écrivaient sur les conflits d’intérêts de Mme Leclerc, Louis Lacroix, lui, avait écrit sur le courriel où ces conflits d’intérêts sont étalés. Identifier le lanceur d’alerte semblait la priorité. Dans son texte, M. Lacroix s’est davantage intéressé au leitmotiv du lanceur d’alerte. Le papier de M. Lacroix avait ceci d’intéressant qu’il exposait les réactions des membres de l’Assemblée nationale vis-à-vis les allégations. On apprend donc que, le 8 novembre 2017, une rencontre secrète a eu lieu dans les bureaux de Mme Leclerc. Ce qui pourrait paraître surprenant, mais qui s’explique ainsi : si la rencontre avait eu lieu à l’Assemblée nationale, il aurait été plus difficile de garder le contenu de la rencontre confidentiel. Un élu qui a souhaité garder l’anonymat a dit :
  


  
    « Une fois qu’on a été rassurés sur la crédibilité de l’institution, on s’est questionnés sur le but de nous envoyer un courriel de cette nature-là » […].
  


  
    « Est-ce qu’on ne tente pas de détruire la crédibilité d’une institution qui est fondamentale pour notre système au Québec ? »
  


  
    Protéger l’institution, peu importe le prix. Le vrai enjeu, à cette époque, c’est le député de Deux-Montagnes, Benoit Charette, qui l’a étalé :
  


  
    « Si en fin de compte on avait réussi à remettre en question la crédibilité de l’institution, ce sont tous les rapports qui allaient suivre, dont celui déposé jeudi dernier, qui allaient être compromis […] ».
  


  
    Histoire de la nomination de la VG
  


  
    Il faut comprendre le contexte de la nomination de Mme Leclerc pour comprendre la réaction protectrice de certains élus. En 2015, le choix de Mme Leclerc ne faisait pas l’unanimité. Après deux semaines de tergiversations, le premier ministre M. Couillard avait publiquement accusé les oppositions de bloquer la nomination de Mme Leclerc au poste de Vérificateur général. Il faut dire qu’il y avait eu un intérimaire en place depuis trois ans, Michel Samson. Selon toute vraisemblance, M. Samson devait être confirmé au poste de façon permanente. Or, certains parlementaires lui avaient officiellement retiré leur confiance, statuant qu’il était biaisé et favorisait le gouvernement en place.
  


  
    Ainsi, Guylaine Leclerc s’était présentée comme un plan B après une intense période de turbulences et d’insécurité. En place pour une période de dix ans, elle est responsable de vérifier le fonctionnement des organismes publics. Les rapports dévastateurs du VG sont la manne des partis de l’opposition. Ceux-ci s’en servent allègrement pour critiquer le pouvoir en place. Alors, imaginez si la population n’avait plus confiance dans cette organisation, les parlementaires pourraient perdre un levier important. Certains élus à l’affut de n’importe quelle opportunité leur permettant de se faire du capital politique, notamment ceux des oppositions, ne pourraient plus faire une tempête dans un verre d’eau à chacun des rapports du VG.  D’où l’importance pour les parlementaires de lui accorder leur confiance.
  


  
    À peine deux ans après son arrivée en poste, Guylaine Leclerc était déjà sur la sellette. Elle devait livrer à terme une commande politique et très spécifique en regard de l’AMF et de l’UPAC, même si elle faisait face à un manque de personnel criant dû à des vagues de départs.
  


  
    
      2018 – Mon premier livre « jeux de coulisses »
    

  


  
    Chaque année, j’assistais à la parade de la Saint-Patrick à Montréal. En 2018, Guy m’a proposé d’être dans la parade plutôt que de la regarder passer. Quelle belle analogie ! J’ai effectivement souvent sauté dans le train en marche. Cette journée-là, je n’ai pas hésité longtemps. Mes enfants étaient d’accord, alors pourquoi pas ? On va faire partie de la parade.
  


  
    Plusieurs élus participaient à la cérémonie, comme tous les ans d’ailleurs. Ils étaient rassemblés dans le hall d’un hôtel du centre-ville de Montréal et attendaient le coup de départ. Nous y étions aussi, agrémentés de quelques items de circonstance de couleur verte, bien évidemment. Guy déambulait dans les couloirs entre les groupes de gens. Plusieurs étaient visiblement très heureux de le voir. Gentleman, Guy profitait de toutes les occasions pour me présenter, ainsi que mes enfants, à ses « collègues » de toutes les allégeances, peu importe le palier de gouvernement. Nous avons donc rencontré plusieurs élus municipaux, quelques élus fédéraux et des collègues du provincial.
  


  
    Nous avions entrepris de marcher dans le froid, c’était tout de même très agréable. J’ai rencontré d’anciens collègues du SPVM. On jasait, on se donnait des nouvelles, je leur présentais Guy. J’aime présenter Guy à mes amis. Il impose le respect ; les gens reconnaissent rapidement sa sagesse, sa crédibilité. Quand on passe au travers ce que Guy et moi vivons, on devient moins exigeant envers la vie, on s’accroche aux petits bonheurs qui passent, on n’a plus le luxe de pouvoir attendre pour être heureux, on comprend rapidement que le bonheur est éphémère, que l’équilibre ne tient qu’à un fil et que tout peut basculer du jour au lendemain sans crier gare.
  


  
    Après plus d’une heure de marche, nous sommes arrivés à la fin du circuit. Une tente était érigée pour les invités VIP, ce n’était pas très grand, c’était même étroit, et tous s’entassaient pour tenter de se réchauffer un peu. Guy était comme un poisson dans l’eau. Il jasait à gauche et à droite, il connaissait tout le monde, tout le monde le connaissait. J’étais en retrait avec mes enfants, nous étions un peu gênés, mais Guy déployait maints efforts pour être inclusif, et je l’appréciais énormément.
  


  
    Je profitais de ma vision d’ensemble et je toisais ceux qui étaient du bord de l’UPAC. Parce qu’il y en avait. Plein. Des gens qui croyaient que le député Guy Ouellette était « LE BANDIT », celui à qui le commissaire de l’UPAC Robert Lafrenière, avait fait référence lors de son témoignage en commission parlementaire le 4 mai 2017. Ils étaient nombreux et reconnaissables. Distants, ils étaient polis du bout des lèvres, ils adoptaient une démarche désinvolte pour s’adresser à Guy. La plupart rodaient comme des vautours, mais ne s’approchaient pas. Quelques-uns lançaient un : « Ils t’ont libéré pour la journée ? », accompagné d’un rire juste un peu trop fort à mon goût. C’était désagréable. Je ne voyais pas ce qu’il y avait de drôle à faire ce genre de  commentaire. Pour eux, c’était une façon de lui dire : « Moi, je pense que c’est Lafrenière qui a raison ». Malgré tout, Guy s’en sortait très bien. Du moins, en apparence. Chaque journée laissait sa marque. Au moment opportun, sur le chemin du retour peut-être, nous allions en parler, c’est certain. Il ne se passe pas une journée sans que nous en parlions. De l’UPAC, du Projet A et des arrestations.
  


  
    Écrire
  


  
    En 2018, j’ai décidé d’écrire ce que je savais, ce que j’avais vu, ce que j’avais vécu. Convaincue que d’autres suivraient. J’avais tellement hâte que l’on expose les manigances à la Commission Charbonneau. Que soit rendue publique l’affaire des courriels entre France Charbonneau et Renaud Lachance. Que l’on se fasse expliquer pourquoi il n’y a pas eu d’enquête sur ce coulage-là. Mais surtout, j’avais hâte de savoir officiellement qui avait remis les courriels entre Mme Charbonneau et M. Lachance aux médias.
  


  
    Quand j’ai écrit mon premier livre, Jeux de coulisses, je croyais n’être qu’une parmi tant d’autres. J’étais persuadée que les « Eliot Ness » du Québec allaient s’en donner à cœur joie. Une rumeur avait circulé selon laquelle France Charbonneau avait l’intention de s’associer avec André Noël pour écrire sur la CEIC. Elle ne s’est pas avérée. C’est plutôt un documentaire édulcoré qui fut produit. J’étais surprise et déçue. Journaliste aguerri, André Noël n’a donc pas voulu raconter les coulisses de la CEIC ? Expliquer comment les dossiers d’enquête avaient été filtrés ? Comment les dossiers exposés publiquement avaient été judicieusement sélectionnés ? J’aurais voulu qu’il raconte l’anecdote autour de l’exclamation de Sonia Lebel :
  


  
    « Ah, ben calice, je viens de comprendre pourquoi Dionne et Paradis ont été nommé juges. »
  


  
    Il faut savoir que le juge Louis Dionne a été sous-ministre au ministère de la Justice, mais aussi au ministère de la Sécurité publique avant d’être nommé Directeur des poursuites criminelles et pénales (DPCP). Quant au juge Yves Paradis, il était responsable du Bureau de la lutte contre les produits de la criminalité. Ces deux hommes avaient décidé de ne pas aller de l’avant avec des arrestations qui auraient touché à la FTQ-construction et des élus provinciaux. Si la procureure Lebel avait compris comment faire pour être nommé juge, pourquoi ne pas avoir exposé ce qui devait l’être pour permettre au reste de la population de comprendre aussi ? Ce ne fut pas le cas. Personne n’a écrit sur ce sujet.
  


  
    J’aurais tellement souhaité que Sonia Lebel, aujourd’hui politicienne, profite de l’accalmie après la CEIC et des millions qu’elle a reçus pour écrire sur la teneur des négociations vis-à-vis la décision de ne pas distribuer de blâmes et la rendre publique, ou bien qu’elle raconte pourquoi certaines des recommandations soumises par des experts internationaux en matière de corruption n’ont pas été retenues. J’aurais aimé que Denis Gallant, aussi procureur à la CEIC, devenu inspecteur général (BIG) à la Ville de Montréal, puis PDG à l’AMP, écrive sur les enjeux bureaucratiques et raconte les coulisses du renouvellement du contrat de Robert Lafrenière. Et évidemment, connaissant à quel point l’amour de Robert Lafrenière envers lui-même était grand, j’aurais mis ma main au feu que Denis Lessard allait écrire la vie du commissaire déchu de l’UPAC. Mais non, rien de tout ça. Des dizaines, voire des centaines de personnes, sont témoins des manigances et se taisent. Les enquêteurs du Projet A, l’avocate de l’UPAC, le  conseiller du commissaire Lafrenière et le nouveau commissaire Frédérick Gaudreau ont été témoins des abus de pouvoir et de l’entrave à la justice de Robert Lafrenière, d’André Boulanger et des officiers sous leurs ordres. Compte tenu de l’omerta appliquée et encouragée par des personnalités publiques, il ne faut pas s’étonner que personne à l’UPAC n’ait signalé les infractions criminelles commises, telles que les agents de la paix sont tenus de le faire en vertu de la Loi sur la police.
  


  
    J’ai donc publié un livre sur les coulisses de la lutte à la corruption, c’était plus intéressant que de publier un livre sur la corruption elle-même. Je savais que je mettais le doigt sur le problème. Encore aujourd’hui, les coulisses demeurent le sujet de l’heure. Même avec un nouveau gouvernement qui supposément n’avait rien à se reprocher, on ne parle que des « cover up » des ministres, des nominations partisanes, d’incompétence, de reddition de comptes et des bavures de l’UPAC qui n’a pas réussi, en 11 ans d’existence, à assurer sa pérennité. En 2018, j’avais entrepris de démontrer ce qu’était le quotidien de ceux qui tentaient de lutter contre la corruption. Nous avons fait face à des egos démesurés, à de la partisanerie, à des ambitieux et à des saboteurs. Les luttes intestines et les influences externes compromettaient la lutte contre la corruption. C’était vrai quand j’ai débuté dans le domaine il y a 11 ans, c’était vrai quand j’ai publié il y a quatre ans, et c’est encore le cas.
  


  
    
      2018 – En route vers Québec
    

  


  
    Mai 2018. À quelques semaines du lancement de mon livre, je suis en route vers Québec. Je me dirige vers le Bureau du  vérificateur général. Je suis accompagnée d’une avocate que je connais à peine, Me Nellie Benoit. Nous profitons du trajet pour faire connaissance. J’ai besoin d’elle. J’ai senti, par mes échanges avec l’adjoint du vérificateur général Alain Fortin, qu’il est en train de me faire une jambette et je ne veux pas me faire encore coincer comme une vulgaire fourmi par un représentant de la machine gouvernementale.
  


  
    De Montréal à Québec, j’ai tenté de résumer la situation pour aider Nellie à comprendre comment j’en suis arrivée là. Ça a commencé par des entrepreneurs de construction qui accusaient l’UPAC et l’AMF d’être corrompues, ensuite mon arrestation s’est produite, qui fut suivie par mon allégation selon laquelle on a tenté de m’intimider et, finalement, par la commande politique au VG. Je n’avais pas l’aval de parler au nom des entreprises victimes des stratagèmes de l’UPAC et de l’AMF, voilà pourquoi j’étais en route vers Québec, accompagnée d’une avocate.
  


  
    Nellie et moi avons terminé notre journée par un aller-retour Montréal-Québec et un interrogatoire assez désagréable de la part du comptable du VG, insulté de ne pas arriver avec une conclusion intelligente à son enquête qui lui avait pris plus de six mois. Heureusement que Nellie était là parce que lui était accompagné par deux avocats solides, et, avoir été seule, je me serais fait ouvrir comme une canne de bines !
  


  
    Comme dans un « road trip  » libérateur, j’ai profité du trajet de retour pour me raconter à Nellie. Je lui expliquais à quel point les derniers mois avaient été éprouvants. L’arrestation injustifiée de mon conjoint Guy Ouellette, l’enquête du Projet A toujours active, les mauvaises surprises qui faisaient surface ici et là concernant l’enquête bâclée de l’UPAC, la rédaction de mon premier livre Jeux de coulisses qui allait sortir bientôt,  la perte de revenu, de travail, d’opportunités, d’amis, d’estime, de confiance, d’espoir…Elle écoutait, elle sympathisait, elle comprenait tout ce que je lui confiais parce qu’elle avait suivi ce dossier dans les médias. Elle n’avait pas de difficulté à croire que nous avions été victimes d’un coup monté. Parce que nous n’étions pas les premiers. Et probablement pas les derniers non plus.
  


  
    
      2018 – Les compagnies contre le vérificateur général
    

  


  
    Après avoir fait les manchettes à plusieurs reprises pour ses conflits d’intérêts vis-à-vis l’AMF, le VG a finalement commencé sa vérification. Je n’étais pas dupe. Cette vérification était vouée à l’échec dès le départ. Ce n’était qu’un exercice de relations publiques, une façon pour le gouvernement de gagner du précieux temps. Il venait de se donner le parfait prétexte pour se murer pendant plusieurs mois dans le silence sans commenter les allégations. Il faut savoir que le bureau du VG est essentiellement composé de comptables. La mission première de l’organisation est d’effectuer un contrôle sur les fonds publics. C’est une question de chiffres et non une question de crime. Les comptables du vérificateur général n’avaient pas l’expertise pour procéder à une enquête sur des combinaisons potentiellement criminelles et ils n’avaient pas les pouvoirs nécessaires non plus. J’avais annoncé à l’avance, avant même que la vérification du VG débute, que la décision gouvernementale n’était pas la bonne. On s’était servi de mes allégations pour commander une vérification, mais on ne voulait pas se servir de mon expertise pour décider quelle sorte d’enquête allait être nécessaire.
  


  
    Dans ce contexte, difficile de penser que le comptable du VG qui voulait me rencontrer était enchanté de ma déclaration publique concernant son expertise. Les échanges avec Alain Fortin du VG n’avaient rien pour me rassurer. D’autant plus que je n’avais pas compris pourquoi le comptable avait autant insisté pour me rencontrer. Tellement qu’il m’a convoqué par subpoena livré par un huissier. Selon mes informations, c’était très rare que le VG contraigne des gens. Et selon mes informations aussi, le rapport était déjà écrit. Il ne lui restait qu’à être déposé à l’Assemblée nationale au moment opportun. Alors, pourquoi me rencontrer si tout était déjà finalisé ?
  


  
    Je savais que les fonctionnaires comptables avaient gaffé. Plutôt que d’envoyer des enquêteurs sur le terrain pour questionner des dirigeants de compagnies concernant leurs échanges avec les gestionnaires de l’AMF et avec ceux de l’UPAC, ils avaient envoyé des formulaires à compléter à des centaines de compagnies qui avaient déposé des demandes d’accréditations auprès de l’AMF pour obtenir des contrats gouvernementaux. Or, cette autorisation-là, c’est l’AMF qui la remettait après avoir demandé à l’UPAC d’enquêter sur la compagnie et ses dirigeants, et de lui recommander ou non celle-ci.
  


  
    Donc, certaines compagnies avaient payé des dizaines, voire des centaines de milliers de dollars en honoraires professionnels pour se conformer aux exigences de l’UPAC et de l’AMF. Quand elles pouvaient finalement soumissionner sur des projets gouvernementaux, ces compagnies marchaient les fesses serrées et allaient tout faire pour ne pas perdre leur permission. Elles n’étaient visiblement pas enchantées à l’idée de dénoncer des gestionnaires au sein des organisations qui avaient le contrôle d’émettre ou non des permissions de faire affaire avec le gouvernement. Pour plusieurs de ces compagnies, la survie de  leur organisation en dépendait. Elles se sont donc empressées de consulter leurs avocats avant de remplir les formulaires du VG incitant à dénoncer les mauvaises pratiques.
  


  
    « Touche pas à ça ! »
  


  
    C’était le mot d’ordre des avocats à leurs clients. Les entreprises privées ne semblaient pas avoir confiance. Ni en le VG, ni en l’UPAC, ni en l’AMF. La consigne était donc de ne pas collaborer avec le VG, de ne pas remplir le formulaire. Bref, de ne pas contribuer à la vérification. Bien évidemment que j’aurais souhaité qu’elles contribuent à dénoncer le système tordu dans lequel elles étaient coincées. Mais la décision de dénoncer ou non en était une d’affaire, et non de principe ou de conviction.
  


  
    Le patron des comptables pouvait bien être frustré. Le VG se voyait maintenant obligé de justifier des mois de travail sans résultat, tout ça parce que la stratégie qu’il avait adoptée dans ce dossier était totalement inadéquate en de telles circonstances. Comme si les hauts dirigeants d’une compagnie qui fait affaire avec le gouvernement allaient dévoiler, en remplissant un formulaire, qu’ils ont témoigné de la corruption de fonctionnaires ! À la limite, cette idée du formulaire était on ne peut plus paresseuse.
  


  
    Ce qui m’inquiétait sérieusement, c’était le mot d’ordre de l’industrie de ne pas collaborer avec le VG. Je ne pouvais donc pas faire indirectement ce qui n’était pas permis directement. Les informations qui avaient été portées à mon attention m’avaient été transmises sous le sceau du secret professionnel. Je ne pouvais pas en parler sans l’accord des principaux intéressés. S’ils avaient décidé de ne pas répondre aux questions du VG, il m’était donc impossible de briser cette règle. Que ça  plaise ou non à Monsieur Fortin. Clairement, ça ne lui plaisait pas et je m’attendais à me faire cuisiner. D’où la présence de Me Nellie Benoit. Parce que, dois-je le mentionner, très rares étaient les avocats qui savaient à quoi s’en tenir vis-à-vis le VG. Ça ne s’était jamais vu, ou presque, qu’un témoin soit contraint par subpoena, comme je l’ai été, à répondre aux questions. Pour faire valoir mes obligations et surtout faire respecter la position de mes clients, je me devais d’être représentée, et Me Benoit a dû défricher le terrain devant nous considérant l’aspect plutôt inusité de la procédure entreprise par le comptable du VG à mon égard.
  


  
    Quoi qu’il en soit, ce qui a passé presque inaperçu le 13 juin 2017 lors de la présentation du rapport, c’est la mention que le VG a manqué de temps. Contrairement à tous ceux qui ont ignoré les multiples irrégularités dans toute cette affaire, une journaliste a été plus nuancée quand est venu le temps de m’accuser de tous les maux de la terre. Marie-Michèle Sioui du Devoir a relevé que la VG a considéré le personnel de l’UPAC et de l’AMF incompétents. Madame Sioui a surtout énoncé clairement que Guylaine Leclerc n’a pas eu accès aux échanges de courriels entre l’UPAC et les firmes de services professionnels, étant donné les « délais » que cela aurait occasionnés. On avait donc passé une commande bien précise à la VG et elle devait déposer son rapport avant la fin de la session parlementaire. La raison était bien simple : le lendemain du rapport de la VG, l’Assemblée nationale devait procéder à la nomination de Denis Gallant à la tête de la nouvelle Autorité des marchés publics (AMP). Ce n’était pas un hasard. On venait de confirmer que l’AMF perdait ses responsabilités au profit de l’AMP. Voilà pourquoi la VG devait tourner les coins ronds et arriver avec son rapport. C’était de la politique.
  


  
    
      2018 – Denis Lessard – le journaliste politisé
    

  


  
    Je n’étais pas au bout de mes peines dans ce dossier-là, le VG me réservait une surprise de taille. Aux alentours du moment où je suis allée tenir tête à Alain Fortin au bureau du VG à Québec, deux sbires de Robert Lafrenière, soit le commissaire associé Michel Pelletier et la responsable des communications Anne-Frédérick Laurence, prenaient connaissance du rapport du VG. Pendant que moi je me faisais varloper, le VG déroulait le tapis rouge pour l’UPAC. À eux deux, ils me préparaient toute une riposte, et ça impliquait d’utiliser le journaliste de La Presse, Denis Lessard. Ils étaient ses sources.
  


  
    Denis Lessard est connu comme Barabbas dans la passion. Quand il sort un papier, on sait tous d’où ça vient parce que son jupon dépasse. Donc, quand Denis Lessard publie, le 13 juin 2018, son 1er article d’une série de 2, je sais qu’il y a eu une fuite. Le rapport public en réponse à la commande politique de vérifier les activités entre l’UPAC et l’AMF, censé être déposé à l’Assemblée nationale par le VG, a été coulé à La Presse. Avant même que les parlementaires en prennent connaissance, Denis Lessard, lui, savait ce qu’il contenait. Avant même que les parlementaires reçoivent officiellement Guylaine Leclerc, ils ont pu lire l’article. Et personne ne s’en est offusqué. Presque personne. J’étais, bien sûr, abasourdie. Madame Leclerc se présente à l’Assemblée nationale et dépose devant les parlementaires son rapport déjà connu ? Une farce. Je voulais savoir : que s’était-il passé ? Les dirigeants au sein du VG ont-ils craint de passer pour des incompétents compte tenu  du fait qu’ils étaient arrivés avec zéro résultat ? Était-ce l’idée d’une seule personne ou celle d’un groupe ? Est-ce que Guylaine Leclerc endosse le coulage aux médias ?
  


  
    En ce qui concerne le mandat initial, la VG a mentionné ne pas avoir eu accès à certains documents, dont les échanges courriel auxquels je faisais référence, en conséquence, elle n’a pas été en mesure de confirmer mes allégations. Néanmoins, le rapport de la VG a tout de même écorché certaines pratiques de l’AMF et de l’UPAC. Jouant avec les mots, le journaliste de La Presse prétendait plutôt que la VG avançait que mes allégations étaient fausses. Venant de Denis Lessard, rien ne me surprenait. Pour une raison que j’ignore, il a vraiment tout fait pour me discréditer. Et il n’avait pas de limites. Il s’était permis de passer des commentaires sur ma scolarité, sur mon expérience, et il y est allé d’une investigation acharnée pour savoir ce qui se passait dans ma vie personnelle. Ses sources ministérielles l’avaient convaincu qu’il y avait lieu et intérêt d’écrire sur les rumeurs me concernant.
  


  
    Depuis 2010, j’évolue dans un monde d’hommes, un monde de policiers, un brin macho. Or, ce ne sont pas que des policiers qui alimentent régulièrement Denis Lessard, mais des politiciens. Et il n’avait jamais eu la présence d’esprit de se demander pourquoi certains cabinets s’acharnaient autant sur moi. Je l’ai dit devant des milliers de téléspectateurs à l’émission Tout le monde en parle  : on fait circuler en coulisses, depuis mes débuts dans le domaine de la lutte à la corruption en 2010, que j’avais eu des relations intimes avec mes patrons. Ce qui me frustrait royalement parce que ce sont toujours les femmes qui font les frais de ce type de rumeurs. Par solidarité féminine, je ne vais certainement pas les nommer, mais j’ai en tête quelques noms d’enquêteuses de l’UPAC et d’officières de corps policiers qui ont  subi le même sort que moi, ceux de journalistes d’enquête que l’on dit pâmées devant l’uniforme qui se négocient des scoops sur l’oreiller, ceux d’attachées politiques qui butinent d’un parti à l’autre et même ceux d’élues qui flirtent avec leurs collègues du conseil des ministres. Donc, être femme, experte, lanceuse d’alerte, c’est vraiment un cocktail dangereux. Cela étant dit, c’est la seule montée de lait féministe que je ferai dans cet ouvrage. Parce qu’on le veuille ou non, j’évolue dans un monde d’hommes, je n’ai pas le choix de composer avec et, la plupart du temps, je n’ai rien à redire si ce n’est que j’ai rencontré des personnes extraordinaires et courageuses, et que je veux leur rendre hommage à la première opportunité.
  


  
    À la rescousse du VG
  


  
    J’ai déposé une plainte auprès du Protecteur du citoyen. Ça me semblait la seule organisation qui pouvait se pencher sur le fait que le VG n’avait pas été en mesure de protéger son rapport confidentiel jusqu’à ce qu’il soit déposé officiellement à l’Assemblée nationale à exactement 11 h 15, le 13 juin 2018. Je voulais que soit faite la lumière sur le fait que La Presse a publié son article à 5 heures, soit près de 6 heures avant le point de presse de la VG. L’incapacité du VG à remplir sa fonction de protéger ses rapports de vérification me semblait un enjeu de taille. Un enquêteur du Protecteur du citoyen s’est penché sur le dossier. De décembre 2018 au 19 juillet 2019, soit sept mois, pour en arriver à la conclusion suivante :
  


  
    « Pour terminer, en ce qui a trait aux fuites médiatiques, les éléments recueillis permettent de conclure que la Vérificatrice générale du Québec (VGQ) a transmis  son rapport directement à l’Assemblée nationale, tel que l’exige sa fonction dans pareille situation. »
  


  
    On se foutait de ma gueule. Je le savais bien que le rapport avait été remis à l’Assemblée nationale. Je voulais savoir s’il avait aussi été coulé avant. Je le savais, mais je voulais qu’on me le confirme et je voulais que les personnes qui avaient manqué à leur devoir de réserve en subissent les conséquences. Parce qu’au lendemain de la fuite du VG, personne ne semblait troublé, surtout pas au département des communications de l’UPAC ni au sein de l’organisation de Guylaine Leclerc, ni à l’Assemblée nationale. Comme si c’était normal de « faire la job » aux dénonciateurs. En fait, c’était plus que normal, c’était la joie. Dénigrer un lanceur d’alerte, ce n’était pas du tout un acte répréhensible tel que nos lois le prétendent. Réussir à publiquement mal faire paraître un lanceur d’alerte, c’est l’aboutissement de multiples manigances, c’est une récompense ! La responsable des communications Anne-Frédérick Laurence était anormalement joyeuse lors de cette fuite contrôlée. Son euphorie fut remarquée par ses collègues. Et la fuite a été confirmée par le Bureau des enquêtes indépendantes. Officiellement, c’est la fuite no. 34.
  


  
    Je suis encore perplexe quant à cette conclusion d’enquête du Protecteur du citoyen. Est-ce que l’enquêteur a voulu m’en dire le moins possible ? Est-ce qu’il a voulu protéger le VG ou a-t-il tout simplement voulu éviter d’aller au fond des choses ?
  


  
    Discréditer ceux qui dénoncent le pouvoir
  


  
    Se faire discréditer quand on critique les pouvoirs, on s’y attend. Mais quand les journalistes supposément indépendants  et objectifs s’acharnent, c’est une autre paire de manches. Non satisfait de publier son article pour rabaisser mon travail, Denis Lessard est revenu à la charge le lendemain avec un autre article pour dire que, par ma faute, le gouvernement du Québec avait dépensé près d’un million de dollars. Si, au lendemain de la remise du rapport, les médias avaient déjà ce type d’informations en main, c’est qu’au sein de l’institution qu’est le VG, on savait à l’avance que l’on allait faire « la job » à quelqu’un. Moi.
  


  
    En ce qui me concerne, si le VG n’avait pas été capable de se procurer les preuves, c’est donc que j’avais raison de dire qu’il n’avait ni les compétences ni la marge de manœuvre nécessaire pour mener à terme ce dossier. C’est une enquête policière que ça prenait et non une vérification administrative.
  


  
    
      2019 – Le monde d’ISO
    

  


  
    Depuis 2017, je siège à un comité international qui a le mandat d’écrire une norme ISO sur la protection des « lanceurs d’alertes ». Selon l’Organisation internationale de normalisation (ISO), une norme c’est « une formule qui décrirait la meilleure façon de faire ». Moi, je compare les normes à des recettes. Une norme n’est pas une loi, ce n’est pas une obligation, c’est une recette. Il y a toutes sortes de normes. En ce qui me concerne, celles que je connais sont celles publiées par ISO. Elles couvrent un large éventail d’activités, allant de la protection de l’environnement au contrôle de la qualité, en passant par la gestion des processus. Ça, c’est mon dada, c’est ce qui m’intéresse : améliorer les processus de gouvernance dans l’administration publique, la gestion de nos organisations  publiques. Selon moi, les rôles et responsabilités des mandarins de l’État, les plus puissants non-élus du Québec, doivent être soumis à une reddition de comptes à l’abri des jeux politiques. Ce qui n’est pas le cas présentement puisque les commissions parlementaires sont contrôlées par le parti majoritaire au pouvoir.
  


  
    Bref, je me suis trouvé quelque chose à faire qui me permet d’échanger avec des experts comme moi sur le volet international. Ça me permet aussi d’être au fait des meilleures pratiques en matière de lutte à la corruption. C’est fort intéressant et j’ai développé de belles relations professionnelles et amicales au cours des années. De Vienne à Dubaï, en passant par Hong Kong, le Yémen, le Costa Rica, je peux compter sur mon appartenance à une communauté tissée serrée. J’ai passé des soirées mémorables, à Paris et à Londres, à boire un Chardonnay ou une pinte et à espérer changer le monde, un mot, une virgule à la fois. Les membres des différents comités responsables de la rédaction des normes ISO s’impliquent à titre de bénévoles pour leur pays parce que, chacun de leur côté, ils mettent leur expertise à contribution. Je suis reconnue de l’autre côté de l’Atlantique et c’est un baume sur mes plaies. Je dois admettre que j’ai ressenti une grande fierté quand j’ai fait une présentation à des étudiants de l’École de Droit de la Sorbonne à Paris. Nul n’est prophète en son pays. Un événement en particulier fut l’élément déclencheur qui m’a décidé à écrire de nouveau. Ça s’est passé à Paris, en mars 2019. J’étais assise dans une belle grande salle de conférence, plusieurs membres du Comité international TC309 étaient présents, nous travaillions sur la rédaction de la norme ISO37002, soit celle pour protéger les lanceurs d’alerte. Et voici comment ça s’est passé :
  


  
    « Soyons clair et partons du principe de base que TOUS les lanceurs d’alerte sont condamnés. »
  


  
    Je refoule un violent sanglot. Ça fait mal.
  


  
    Celui qui vient de parler est membre du comité de rédaction et représente un pays européen. Ce type dégage toute une crédibilité. En théorie, le dénominateur commun de chacun des membres de notre comité est de croire en la protection des lanceurs d’alerte. Je ne doutais pas du tout de la perspicacité de mon collègue, mais la lucidité avec laquelle il a statué sur le sort des lanceurs d’alerte est d’une violence inouïe. Parce que je me sens visée.
  


  
    Assise directement à la table des négociations, je n’attire l’attention de personne pour l’instant. Et c’est correct comme ça. Je n’ai pas envie d’avoir trente à quarante paires d’yeux qui se tournent vers moi. Je suis devenue blême tout d’un coup, je le sais, je le sens. Je dois reprendre mes esprits. Je cesse d’écrire, je cesse d’écouter et je repousse lentement mon ordinateur, mon téléphone, mon stylo et mon carnet de notes. Je me redresse doucement et m’éloigne subtilement de la table pour m’adosser. Ma chaise devient un appui important. J’ai une faiblesse, je ne me sens plus très bien. J’ai l’impression que ma vie vient de s’écrouler. Encore une fois. Pendant que la voix continue à résonner, je réfléchis. Du moins, j’essaie. Avais-je bien compris ? Avais-je compris que peu importe les efforts que je déployais pour reprendre en main ma vie professionnelle, j’allais toujours subir les conséquences d’avoir dénoncé ? J’ai envie de pleurer, mais ce n’est pas le temps de me laisser envahir par toutes sortes de sentiments contre-productifs.
  


  
    L’amertume m’envahit au fil des déceptions que j’accumule depuis des années. Si je ne peux travailler au cœur même des organisations publiques, j’essaie de garder espoir, de continuer d’élargir mon expertise, de regarder ce qui se fait ailleurs, de collaborer avec des experts à l’international. Je n’arrive pas à accepter que mes prochaines décennies soient à l’image des dernières années difficiles. Il n’en est pas question. Je n’ai pas fini. En fait, je suis loin d’avoir épuisé toutes mes ressources. Je ne suis pas seule. Nous sommes plusieurs à avoir perdu confiance en nos institutions publiques. Nous sommes plusieurs à vouloir les dénoncer, et ça tombe bien, il y a des experts qui travaillent à l’instant même pour protéger ces gens-là, les lanceurs d’alerte. Si je me retrouve ici, assise autour d’une table, entourée d’experts venus des quatre coins de la planète, c’est parce que j’ai choisi de m’investir et de faire de la protection des lanceurs d’alerte une mission personnelle. Le mandat de notre comité est d’identifier les meilleures pratiques en matière de protection des lanceurs d’alerte et d’en arriver à proposer un système de management qui aura été endossé par tous les pays membres du comité. Nous avons mis trois ans et une dizaine de rencontres, ayant lieu de Paris à Londres en passant par Delhi, pour y arriver.
  


  
    Je suis à Paris depuis à peine trois jours. Le décalage horaire s’impose encore sur mon énergie, mais je dois retrousser mes manches. Je viens de comprendre que je ne me remettrai jamais de mon passage à l’Assemblée nationale. Je passe ou je casse. Mais je vais au moins écrire, tout raconter ce que la haute direction de l’UPAC et le nouveau gouvernement veut cacher à la population. Les dessous du Projet A sont indignes d’une société comme la nôtre, et absolument rien ne justifie que l’on tourne la page sans tenir responsable ceux qui ont failli à leurs responsabilités. J’avais décidé de dédier mes 20 prochaines  années à lutter contre la corruption. Ce n’est pas parce que certains ont décidé de m’écarter et de ne pas me considérer dans la solution que je vais gaspiller l’expertise que je possède. Si je suis tablettée plutôt que d’être sur le terrain, c’est parce que ça m’a été imposé. Je sais qu’il y a des horizons différents que je pourrais découvrir. Un jour peut-être, mais pas avant d’avoir mené à terme ce projet.
  


  
    
      2022 – Écrire encore.
    

  


  
    J’ai eu besoin de plusieurs « coups de pied au derrière » pour écrire ce livre. J’avais envie d’écrire, mais pas ce livre. Parce que ça impliquait de me plonger à nouveau dans tout ce qui tourne mal dans notre gouvernement, dans notre administration publique, dans notre société. Ça impliquait des centaines d’heures à discuter d’histoires horribles et injustes avec des gens meurtris et amers. Disons que le positivisme n’était pas au rendez-vous. Je voyais cet ouvrage comme un mal nécessaire.
  


  
    De braves citoyens ont été écrasés par la machine qui se protège. J’ai écouté attentivement les témoignages et je ne pouvais qu’observer une dérive catastrophique de la gestion de nos organisations publiques. Les gouvernements au pouvoir ont un « fan-club » suffisamment impressionnant. Je ne compte pas joindre ma voix à la sienne pour faire la promotion des bons coups. Il n’y a pas un besoin pour une « majorette » supplémentaire. Moi, je rends public ce que le pouvoir veut cacher aux citoyens. Je n’ai personne à protéger, donc rien qui m’empêche de faire preuve de transparence.
  


  
    Il faudrait cesser de vouloir catégoriser ceux qui veulent dénoncer. On sonne, on tire ou on lance ? On parle d’alerte, d’alarme ou de dénonciations ? Peu importe, il faut pouvoir laisser les gens critiquer la gestion de la fonction publique, et ce, sans représailles.
  


  
    
      Quelle réputation ?
    

  


  
    Il y a des citoyens et des employés de l’État qui veulent révéler de mauvaises pratiques, dévoiler des décisions prises par des détenteurs de charge publique, faire la lumière sur l’opacité, signaler des conflits d’intérêts et du favoritisme. Et ces gens devraient pouvoir le faire. Parce que la réputation des fonctionnaires ne doit pas primer sur leur reddition de comptes envers les citoyens. La confiance envers les organisations ne doit pas être protégée à n’importe quel prix. Tous les citoyens ont le droit de critiquer la gestion de nos organisations publiques. Les gens au service de l’État ont la responsabilité d’encaisser et de s’améliorer, non celle de protéger leur réputation personnelle ni de protéger la réputation de l’institution comme si elle risquait de perdre de la valeur à la bourse. Les professeurs de droit Louis-Philippe Lampron de l’Université Laval et Pierre Trudel de l’Université de Montréal, qui est aussi chroniqueur au journal Le Devoir , ont un discours semblable.
  


  
    « Les logiques commerciales ont tellement perverti les réflexes de certains gestionnaires publics qu’ils agissent comme des dirigeants d’entreprises, soucieux de protéger leur organisation contre la mauvaise image qui pourrait découler de la révélation de faits vécus sur le terrain. »  6
  


  
    Citation de Pierre Trudel
  


  
    Louis-Philippe Lampron offre une réflexion simple et intelligente à la présence de l’omerta au sein de la fonction publique du Québec. Il rappelle que les fonctionnaires sont muselés au nom de la loyauté envers l’employeur. À tort, les organisations publiques ont les mêmes expectatives envers les employés de l’État que les entreprises privées exigent de leur personnel. Ce qui est bancal puisque cette obligation des employés du domaine privé sert notamment à préserver la réputation des sociétés qui pourraient être confrontées à des problèmes de taille en cas de scandale, allant même jusqu’à la fermeture. Ce n’est pas le cas des organisations publiques. Voici comment M. Lampron explique pourquoi on ne peut pas traiter les fonctionnaires de la même façon que les employés des compagnies privées :
  


  
    « En principe (et il faut l’espérer), la mission première des institutions et organismes publics n’est pas la rentabilité, mais plutôt la dispense de services publics à la population. Ainsi, contrairement aux entreprises privées, ces institutions “appartiennent à l’ensemble de la population” et ont une obligation de reddition de comptes à son endroit. Ce faisant, l’impact réputationnel d’une critique formulée à l’encontre du mode de fonctionnement ou de décisions prises par les gestionnaires de ces institutions ne devrait pas pouvoir être pris en compte pour déterminer si un(e) agent(e) de l’État a manqué à son obligation de loyauté. »  7
  


  
    Monsieur Lampron a rédigé ce papier dans le contexte de la pandémie. Toutefois, ce principe m’apparaît valable pour tous les humains derrière la gestion de nos organisations publiques. Ils sont au service de la population. Non seulement ils doivent composer avec la critique vis-à-vis de leur gestion, mais ils doivent aussi rendre des comptes. Qui plus est, les  hauts fonctionnaires ne peuvent accuser leurs détracteurs de diffamation. Ainsi, la réputation des détenteurs de charges publiques et même la confiance dans les organisations ne devraient pas primer sur leur mission première, soit celle d’être au service de la population. Alors, il faut rappeler à tous les Dominique Savoie, Danielle Cantin, Robert Lafrenière et André Boulanger qui s’offusquent d’être critiqués qu’ils ont le devoir de rendre des comptes aux citoyens et de faire preuve de transparence. C’est un privilège qu’ils ont d’être gestionnaires d’une institution gouvernementale et nous sommes en droit de douter de leur performance parfois déplorable. Comme l’explique le professeur Lampron :
  


  
    « L’importance de la mission de toute institution publique fait en sorte qu’elle doit supplanter les intérêts particuliers de celles et ceux qui sont aux commandes et permettre un large droit de remettre en question des décisions ou manières de faire sans que ceux-ci puissent invoquer une “atteinte à leur réputation”. Le fait d’avoir le privilège d’être aux commandes d’une institution publique exige que les gestionnaires soient en mesure de répondre, avec transparence et aplomb, à toute critique valable formulée quant à leurs choix ou à leurs manières de faire. “Ça vient avec le job”, comme on dit, et il serait très important que le droit consacre formellement ce “devoir d’envergure” des dirigeant-es d’organismes publics. »
  


  
    En réalité, au Québec, on ne veut pas de dénonciations. En fait, on ne veut pas de critiques. Les mandarins de l’État et le pouvoir ne veulent pas savoir si la gestion des organisations est catastrophique. Et quand ils le savent déjà, ils ne veulent pas qu’on le leur répète. Parce que la façon de faire chez nous est de gérer en coulisses. On déplace le problème et on espère que les critiques cessent. Du fait qu’il y a peu de médias indépendants,  le gouvernement arrive à contrôler plutôt bien le message uniforme, et les organisations sont extrêmement efficaces à être inutiles pour qui a l’intention de dénoncer. Les victimes du système ont beau cogner à toutes les portes, ça ne sert à rien.
  


  
    
      Et maintenant
    

  


  
    Ça fait six ans que j’ai quitté le MTQ, que j’ai laissé sur la table des milliers de dollars pour une question de principe. Six ans que j’essaie de reprendre le contrôle de ma vie. Et je n’y arrive pas. Je veux continuer à travailler dans mon domaine d’expertise. Je veux lutter contre la corruption au Québec. Je ne suis pas prête à baisser les armes, à tourner la page, à faire autre chose.
  


  
    Tous ceux qui ont dénoncé la direction de l’UPAC et ceux qui ont été visés par le Projet A n’arrivent plus à travailler, malgré la pénurie de main-d’œuvre. Le poids de la honte est lourd. C’est lourd pour moi, et ce l’est pour d’autres aussi. En partant du moment où j’ai décidé de mettre ma plume au service de ceux qui méritent que l’on raconte leur calvaire, je me dois de donner l’exemple et de parler de moi. C’est au quotidien que nous vivons l’ostracisme, et ce n’est jamais la faute de personne.
  


  
    Pourquoi l’AMP n’a pas considéré mes candidatures à titre enquêteuse et de conseillère ? Très sérieusement, il y en a tant que ça des gens qui ont plus de dix ans d’expérience en matière de détection des stratagèmes de collusion et de corruption ? Pourtant, quand j’ai commencé en 2010, nous étions à peine cinq dans la province de Québec à enquêter dans ce domaine.
  


  
    Pourquoi le Protecteur du citoyen m’a-t-il écrit pour me demander de poser ma candidature sur un poste taillé sur mesure pour moi, mais n’a finalement pas jugé ma candidature intéressante pour le poste de déléguée aux enquêtes ? S’il y a bien une personne qui a démontré publiquement qu’elle avait les compétences et l’expérience en matière d’intégrité publique, c’était moi, non ?
  


  
    J’ai postulé plus de 60 fois à la Ville de Montréal pour divers postes, celui d’adjointe administrative à celui de responsable des contrats en passant par celui de conseillère en éthique. Malgré ma maîtrise en administration publique et mes 25 années sur le marché du travail, je n’ai réussi à me rendre qu’une seule fois en entrevue, et ce, après avoir demandé une enquête à la commission municipale chargée d’assurer un processus exempt de discrimination dans le recrutement. Même si je suis convaincue que toutes mes candidatures sont marquées au fer rouge, la Directrice des ressources humaines de la Ville pense plutôt que c’est moi qui avais mal ciblé les postes, tandis que l’enquêteur de la commission municipale me suggère de revoir la rédaction de mon curriculum vitae. Je suis sans mot.
  


  
    J’ai vraiment cru que je voyais la fin de mon chemin de croix quand j’ai reçu un courriel d’une employée du module de l’interception et de l’écoute électronique de la Sûreté du Québec. J’ai été convoquée pour une entrevue. Enfin ! J’étais tellement contente. La Sûreté du Québec ! Ce n’est pas rien. J’avais une chance extraordinaire qui s’offrait à moi.
  


  
    J’ai été solidement offensée. Je ne sais pas si c’était le fait d’être finalement écartée, ce qui est tout de même plausible, ou si c’était plutôt parce que j’avais la nette impression que l’on se foutait de ma gueule. L’entrevue s’était tellement bien déroulée.  J’en ai parlé à quelques personnes dans mon entourage, tous ont été moins emballés que moi. Ils étaient convaincus que la haute direction de la SQ ne laisserait jamais une gestionnaire me recruter. Pourquoi ? À cause de mes critiques envers l’UPAC, parce que j’avais été ciblée par le Projet A, peut-être même parce que mon conjoint était député à l’Assemblée nationale. Quoi qu’il en soit, ils avaient raison. Le courriel est rentré une semaine après l’entrevue. Sans aucune autre explication.
  


  
    « Nous avons le regret de vous informer que votre candidature n’a pas été retenue. »
  


  
    Supposément qu’il y a une pénurie de travailleurs. Supposément que les organisations ont de la difficulté à recruter du personnel compétent. Outre la Ville de Montréal et la SQ, j’ai posé ma candidature pour des postes au ministère de la Sécurité publique, au Protecteur du citoyen, au vérificateur général (VG), à l’Autorité des marchés publics (AMP), au Bureau de l’inspecteur général de Montréal (BIG), au Bureau de l’intégrité et l’éthique de Laval (BIEL), à l’Unité permanente anticorruption (UPAC) et au Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), bien évidemment. Comme le dit si bien mon ami Richard Despaties, après que le rouleau compresseur de l’UPAC nous soit passé dessus, nous sommes « brûlés ».
  


  
    « C’est un scandale, la police au Québec. »
  


  
    Paul Arcand, animateur au 98,5
  


  
    L’animateur de radio Paul Arcand critique régulièrement les affaires policières, et la gestion de celles-ci. Au cours des dernières années, il a souvent eu l’opportunité de les commenter, notamment en lien avec le Projet A de l’UPAC et plus particulièrement l’arrestation illégale de Guy Ouellette.  Lors d’une entrevue le 1er octobre 2020 avec Geneviève Guilbault, ministre de la Sécurité publique, il avait déclaré :
  


  
    « Je ne fais plus confiance au système. Je ne fais plus confiance aux enquêtes. »
  


  
    C’est un encouragement d’entendre enfin un journaliste, une personnalité publique, déclarer avec autant de vigueur ce que nous sommes plusieurs à signaler depuis des lunes. Effectivement, la police n’a jamais été aussi mal servie. La population a perdu confiance et les actions gouvernementales pour redresser la situation, sont futiles et anémiques.
  


  
    « Si on n’était pas pris dans une pandémie, on parlerait de ça pas mal plus. »
  


  
    « Les citoyens se disent : s’ils sont capables de se faire ça entre eux, imagine-toi ce qu’ils peuvent me faire à moi en tant que citoyens ? »
  


  
    Paul Arcand
  


  
    « Eux », ce sont les policiers. Il faut en parler de ce qu’ils se font « entre eux ». Évidemment, c’est compliqué et complexe, les affaires de police. Mais c’est surtout catastrophique parce qu’il y a des tonnes de victimes et des abus de pouvoir dévastateurs. La persistance du gouvernement à ignorer les problèmes me laisse perplexe. Pourquoi le pouvoir semble-t-il toujours s’en laver les mains ? Nous dénonçons l’UPAC depuis la nuit des temps et, pourtant, même le nouveau gouvernement fait l’autruche et défend l’indéfendable.
  


  
    
      D’autres aussi
    

  


  
    À plusieurs moments, j’ai été saisie par les propos de certaines personnes qui nous ont dit, à Guy et à moi, qu’elles nous comprenaient. Qu’elles s’identifiaient à notre histoire parce qu’elles avaient vécu une affaire semblable. Vraiment ? Qu’y a-t-il de pire que d’être espionnée par l’UPAC parce que le commissaire veut faire passer ton chum pour une source des médias pour se couvrir ? J’ai longtemps été à ce point aveuglée. J’étais en mode survie, je me concentrais sur mon nombril, sur celui de mes enfants et celui de mon chum. Je n’étais pas dans des dispositions nécessaires pour réaliser que j’étais loin d’être la seule victime de l’UPAC. Mais, dans les faits, les histoires se suivent et se ressemblent.
  


  
    Il y a une décennie, j’avais une vie tranquille et confortable. Puis, j’ai voulu relever un défi. J’ai découvert un puits sans fond. Des magouilles, des relations publiques, des mensonges, de la politique, du pouvoir. Plus j’avançais, plus je voulais savoir. Et plus je savais, plus je voulais mettre fin à cette opération digne du crime organisé. J’ai cogné à toutes les portes pour sensibiliser les gens, sensibiliser quelqu’un. Ce n’était certes pas par manque d’intérêt que personne n’a réagi, je dirais plutôt que c’est par manque de courage. Faut être innocente pour penser que l’on peut s’attaquer à des institutions sans faire face aux contrecoups.
  


  
    À l’Unité anticollusion (UAC), j’ai vu des gars de chantier plier devant la corruption. J’étais abasourdie et attendrie. C’était pour ça que j’avais décidé de réorienter ma carrière. Mais j’ai frappé  un mur. Personne ne survit après s’être attaqué au système. Impénétrable, gros et puissant, il s’autoprotège.
  


  
    Députés provinciaux, fédéraux, conseillers municipaux, ombudsman, vérificateur général, contrôleur, droits de la personne, nommez-les, j’ai cogné à toutes les portes pour dénoncer, pour rapporter, pour comprendre, pour supplier presque. Ce n’est ni la faute ni la responsabilité de personne. La SQ m’a affirmé que le processus d’embauche a été respecté, idem pour le SPVM. Côté enquête, le Protecteur du citoyen m’a confirmé qu’il a fait ce qu’il pouvait. Si Denis Lessard a réussi à se procurer des informations privilégiées provenant du VG, peu importe qu’il soit passé ou non par Michel Pelletier et Anne-Frédérick Laurence de l’UPAC, il n’y a rien à faire. Et si l’UPAC m’a délibérément et injustement visée par une enquête illégale, c’est la job du Bureau des enquêtes indépendantes (BEI) de se pencher là-dessus. Quant au président de l’Assemblée nationale François Paradis, il s’en lave complètement les mains. Les députés ne doivent rien aux citoyens qui tentent de les aider et qui en subissent les conséquences.
  


  
    Quelqu’un a décidé un jour que j’étais une « lanceuse d’alerte ». J’ai aidé des parlementaires à faire leur travail et maintenant, c’est moi qui ne peux plus travailler. C’est ma faute, je dois l’accepter et je dois vivre avec cette conclusion. Finalement, comme on me l’a souvent suggéré, peut-être que j’aurais dû me taire.
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    Chapitre 2
  


  
    
      Le décaviardage
    

  


  
    Après des mois de confrontation devant les tribunaux entre les victimes de l’Unité permanente anticorruption (UPAC) et les dirigeants de celle-ci, l’honorable Raymond W. Pronovost, juge de la Cour supérieure du Québec, rend une décision le 19 mai 2022. Ce jugement rend disponibles des milliers de pages qui lèveront le voile sur le contexte ayant permis à la haute direction de l’UPAC de bafouer les règles de bonne gouvernance et d’éthique. De fait, l’UPAC avait comme habitude de travailler en très étroite collaboration avec certains journalistes, allant même jusqu’à leur remettre illégalement des informations et documents provenant de dossiers d’enquête.
  


  
    « [556]… la preuve démontre que les fuites ont été orchestrées par des dirigeants de l’UPAC… » Extrait du jugement Perreault
  


  
    Devant la pression des élus de l’Assemblée nationale exigeant que les fuites soient stoppées, la direction de l’UPAC a entrepris de faire semblant de s’auto-enquêter. Les documents rendus publics révèlent qui sont les vrais suspects des fuites.
  


  
    « [277]… la preuve amassée par le Projet Serment tend à démontrer qu’André Boulanger est relié à trois fuites d’information, que Robert Lafrenière est relié à six fuites d’information, qu’Anne-Frédérick Laurence est reliée à  huit fuites d’information et que Michel Pelletier est relié à deux fuites d’information. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    Basé sur les différents témoignages d’acteurs au cœur des coulisses de l’enquête bidon, il s’avère que les auteurs des fuites ont monté une enquête de toute pièce afin de couvrir leurs propres malversations.
  


  
    « [557] Non seulement l’enquête du Projet A n’a pas aidé à identifier auprès du DPCP les auteurs des fuites, la preuve démontre que l’enquête du Projet A ciblait des innocents pour disculper les véritables auteurs. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    « [207] M. Doyon affirme sous serment qu’en date du 16 octobre 2019, la théorie de la cause du Projet Serment est que Robert Lafrenière a orchestré un système de fuites contrôlées concernant des enquêtes en cours à l’UPAC dans le but de son renouvellement à titre de commissaire de l’UPAC et de la création de l’UPAC à titre de corps de police spécialisée et qu’André Boulanger et lui ont participé aux fuites contrôlées. Il ajoute que le Projet A a été initié alors que M. Lafrenière savait que c’était la direction de l’UPAC qui en était responsable. André Boulanger, Caroline Grenier-Fontaine et Vincent Rodrigue ont instrumentalisé l’enquête du Projet A pour contrecarrer le cours de la justice. Quant à Martin Prud’homme, à l’époque, on croyait qu’il avait pu entraver l’enquête du Projet A, ce qui s’avèrera inexact par la suite. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    « [158] Habituellement, les suspects n’ont pas à avoir la preuve policière avant l’accusation. Ici, les tiers intéressés  ont déjà tous les documents de l’enquête policière, sans être encore accusés. » Extrait du jugement Pronovost
  


  
    Comme le jugement Perreault date de septembre 2020 et que le jugement Pronovost, de mai 2022, ça a donné quelque vingt mois aux auteurs des fuites pour se préparer. En effet, bien que les victimes de l’UPAC n’aient pas eu accès à toute cette documentation avant mai 2022, comme l’a mentionné le juge Pronovost dans l’extrait ci-dessus, Robert Lafrenière et ses acolytes ont pu en prendre connaissance il y a belle lurette et se sont préparés en conséquence. Ce qui explique les entrevues exclusives pour défendre sa réputation, que M. Lafrenière a accordées en mai 2022, notamment à la journaliste Marie-Maude Denis de Radio-Canada, et au journaliste Daniel Renaud de La Presse . 8
  


  
    Pour la majorité des médias, le chef d'orchestre, c'est Robert Lafrenière.
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      Portrait des suspects du BEI
    

  


  
    Robert Lafrenière – ex-commissaire de l’UPAC
  


  
    « [210] Robert Lafrenière a initié le Projet A en sachant que la direction était responsable des fuites à l’UPAC. André Boulanger, Caroline Grenier-Lafontaine et Vincent Rodrigue ont instrumentalisé cette enquête pour contrecarrer le cours de la justice. » Extrait du jugement Perreault
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    Premier commissaire de l’UPAC, Robert Lafrenière a été nommé pour un terme de 5 ans, le 16 mars 2011, avant même que la constitution de l’UPAC ne soit adoptée par l’Assemblée nationale en juin de la même année. Son rôle était de coordonner les activités d’enquête sur la corruption, entre 6 unités d’enquête existantes, soit l’escouade Marteau de la SQ, l’Unité anticollusion (UAC) du ministère des Transports, la Commission de la construction du Québec (CCQ), le Régie du  bâtiment du Québec (RBQ), l’Agence de revenu du Québec (ARQ) et une équipe du ministère des Affaires municipales, des Régions et l'Occupation du territoire du Québec (MAMROT).
  


  
    En avril 2016, dans les jours suivant l’arrestation de Nathalie Normandeau, son contrat sera renouvelé pour un autre 5 ans.
  


  
    En février 2018, lors de l’adoption du Projet de loi 107, Loi visant à accroître la compétence et l’indépendance du commissaire à la lutte contre la corruption et du Bureau des enquêtes indépendantes ainsi que le pouvoir du directeur des poursuites criminelles et pénales d’accorder certains avantages à des témoins collaborateurs, l’UPAC devient un corps de police et la nomination du commissaire est modifiée à un mandat non renouvelable de 7 ans. Donc, le 2e contrat de Robert Lafrenière qui devait se terminer en 2021 est reporté en 2023. Or, il ne termine pas son mandat puisqu’il démissionne en catastrophe la journée des élections provinciales, le 1er octobre 2018. En réalité, il ne quitte officiellement ses fonctions que le 2 novembre 2018.
  


  
    Mais avant de partir, le commissaire Lafrenière signe un contrat au nom de l’UPAC avec l’avocate Me Marie-Hélène Giroux qui le représente toujours. Quant à l’UPAC, c’est Me Pierre Lapointe qui se charge de représenter les intérêts de l’organisation, comme en font foi plusieurs factures totalisant des milliers de dollars en deniers publics.
  


  
    Avec l’aide des communications de la SQ, Robert Lafrenière accorde une entrevue exclusive à Daniel Renaud pour annoncer son départ.
  


  
    En date du 11 mars 2020, on le relie à au moins 6 fuites.
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    André Boulanger – ex-directeur des opérations de l’UPAC
  


  
    « [179] Les 26 et 28 janvier 2019, le directeur adjoint du BEI, Me Ayotte, informe la sous-ministre de la Sécurité publique d’allégations criminelles d’entrave à la justice, d’abus de confiance par un fonctionnaire public, de menaces et représailles, d’intimidation, d’extorsion, de fraude à l’identité et d’interception illégale de communications contre André Boulanger. » Extrait du jugement Perreault
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    Opérationnellement parlant, normalement, c’est André Boulanger qui était en charge lorsque le commissaire Robert Lafrenière était absent. Il était vu comme un p’tit général. Les gens devaient penser comme lui, sinon ça ne fonctionnait pas.
  


  
    Selon un témoin, plusieurs personnes en ont fait les frais, elles auraient été tassées par Boulanger. Tandis que d’autres auraient profité de ses bonnes grâces : bien évidemment, sa conjointe Caroline Grenier-Lafontaine, mais aussi Christian Lebel et Vincent Rodrigue.
  


  
    « Boulanger avait le contrôle sur tout. »
  


  
    André Boulanger avait une mainmise sur les dossiers d’enquête, il était activement impliqué dans la distribution des responsabilités dans les enquêtes. Les enquêteurs confirment :
  


  
    « Concernant l’imputabilité face aux politiciens et aux journalistes, c’était Robert Lafrenière ; opérationnellement, c’était Boulanger et, administrativement, Christian Lebel. »
  


  
    Or, son obsession du contrôle l’amène à remettre illégalement des documents à des journalistes. Impatient devant la lenteur que prenait le DPCP avant d’autoriser des accusations dans les dossiers d’enquête de l’UPAC, André Boulanger a pris sur lui d’alimenter des journalistes afin de les amener à publier des articles qui faisaient mal paraître le DPCP.
  


  
    « [205] En septembre 2018, l’équipe du Projet A informe le DPCP qu’André Boulanger est l’auteur de fuites et qu’il a retenu de l’information pertinente à l’enquête ce qui pourrait constituer de l’entrave à la justice ou de l’abus de confiance. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    André Boulanger semble très conscient de la mauvaise perception que ses décisions pouvaient engendrer. Il a même admis que lui et sa conjointe seraient visés par une enquête pour de l’entrave et qu’ils pourraient même être suspendus si tout se savait. Il pousse même l’audace jusqu’à ajouter qu’advenant un tel cas, ils en profiteraient pour refaire leur cuisine.
  


  
    Mais surtout, André Boulanger n’avait aucune limite pour atteindre ses cibles et neutraliser le président de la Commission des institutions et député de Chomedey, Guy Ouellette. En avertissement à un des membres du Projet A, il lui dira qu’il doit s’attendre à ce que :
  


  
    « la game soit sale et qu’il allait la jouer sale avec les “targets” et si il faut passer par les conjointes des gars… ça va se jouer sale ».
  


  
    En date du 11 mars 2020, on le relie à au moins 3 fuites.
  


  
    Caroline Grenier-Lafontaine – ex-responsable du Projet A
  


  
    « [180] Des allégations d’entrave à la justice, d’abus de confiance par un fonctionnaire public, de fraude à l’identité et d’interception de communications visent Caroline Grenier-Lafontaine. » Extrait du jugement Perreault
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    Caroline Grenier-Lafontaine a entrepris sa carrière à titre de patrouilleuse à la SQ en 2001. En 2007, elle est devenue enquêteuse à la section des crimes économiques. En 2009, elle a intégré l’escouade Marteau, responsable d’enquêter sur les dossiers de corruption, qui a été fusionnée à l’UPAC en 2011. En avril 2014, elle est devenue responsable d’équipe et, en 2016, elle fut promue responsable de module, c’est-à-dire lieutenante, gérant 3 équipes d’enquête.
  


  
    Reconnue comme étant la conjointe du directeur des opérations, André Boulanger, Caroline Grenier-Lafontaine a gravi les échelons anormalement vite. Ce qu’on lui reproche, comme dira un enquêteur :
  


  
    « Elle a tellement monté vite, qu’elle a failli perdre ses culottes. »
  


  
    Elle est vivement critiquée par plusieurs enquêteurs dans le Projet A pour sa microgestion.
  


  
    Son erreur ultime aura été de planifier une opération basée sur un piège qu’elle voulait tendre à ses cibles, notamment, le député de Chomedey, Guy Ouellette, et deux enquêteurs de l’UPAC, Richard Despaties et Stéphane Bonhomme. Or, selon l’article 25.1 du Code criminel, seul un « fonctionnaire public », c’est-à-dire un agent de la paix dûment formé et autorisé à commettre une infraction, aurait pu prendre illégalement possession des téléphones cellulaires de Stéphane Bonhomme et de Richard Despaties pour se faire passer pour quelqu’un d’autre, pour monter un faux scénario et pour piéger la cible. Tous les corps de police savent très bien de quoi il en retourne et quelles sont leurs obligations, sauf dans le cas de l’UPAC et de Caroline Grenier-Lafontaine. Non seulement la lieutenante responsable du Projet A n’était pas une fonctionnaire publique comme il l’est exigé par le Code criminel, mais aucun de ses employés dans le Projet A ne l’était. En fait, selon les informations disponibles à ce moment-là, l’UPAC ne pouvait compter sur aucun fonctionnaire public.
  


  
    Anne-Frédérick Laurence – ex-responsable des communications
  


  
    « [167] La rencontre se termine alors qu’elle se dit “en réflexion à savoir si elle dira qui à l’UPAC autorise ou participe à toutes les fuites autres que Joug/Lierre et Mâchurer » Extrait du jugement Perreault
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    En poste aux communications de l’UPAC depuis les débuts, ou presque, Anne-Frédérick Laurence est connue pour sa grande proximité avec le commissaire Lafrenière. C’est de notoriété publique qu’elle recevait des commandes du commissaire pour communiquer certaines informations à certains journalistes qu’elle privilégiait et qu’elle se tenait loin d’autres. Comme elle était en conflit avec Marie-Maude Denis, journaliste de Radio-Canada, dans les cas où l’UPAC avait besoin de communiquer avec la journaliste, c’était à André Boulanger que revenait cette tâche.
  


  
    Anne-Frédérick Laurence a été impliquée dans le Projet A dans la mesure où c’est elle qui a fourni une liste des numéros de téléphone des journalistes avec qui elle avait l’habitude de communiquer. Ce qui a permis aux enquêteurs d’associer des noms de journalistes aux numéros de téléphone inconnus qui apparaissaient sur les relevés téléphoniques qu’ils s’étaient procurés par l’entremise des nombreuses autorisations judiciaires.
  


  
    Elle a longtemps été soupçonnée d’outrepasser son mandat de gestion des communications et de remettre illégalement des documents ou des informations aux médias. Son nom a abondamment circulé, tellement que même le député de Chomedey, Guy Ouellette, a suggéré à un enquêteur de regarder du côté de Mme Laurence. À partir du moment où elle est devenue suspecte, Anne-Frédérick avait le même procureur que son patron le commissaire ; or, à la lumière des derniers documents rendus disponibles, ce ne serait plus le cas. Ce qui appuie la théorie selon laquelle elle aurait peut-être décidé de collaborer avec les enquêteurs du Projet Serment et aurait divulgué les commandes qu’elle a reçues de son supérieur tout comme les noms des autres personnes à l’UPAC qui étaient aussi des sources des journalistes.
  


  
    Compte tenu du poste occupé par Anne-Frédérick Laurence, la question n’est pas de savoir si elle a transmis ou non des informations aux médias ni si elle est au courant que des membres de la direction de l’UPAC l’ont fait. Aujourd’hui, la seule question qui se pose est à savoir si elle a eu le courage et la droiture de collaborer avec l’enquête du BEI et de dénoncer ceux qui ont injustement visé des innocents.
  


  
    En date du 11 mars 2020, on la relie à au moins 8 fuites.
  


  
    Michel Pelletier – ex-commissaire associé
  


  
    « [70] Pour Michel Pelletier, adjoint au commissaire, le requérant demande que son nom ne soit pas publié. Quelques fois, on retrouve dans divers documents, de même que dans l’affidavit de Michel Doyon, qu’il serait responsable de fuites. » Extrait du jugement Pronovost
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    En 2015, Michel Pelletier débarque à l’UPAC à titre de directeur des opérations. Il est responsable des enquêtes et, surtout, il est le lien avec l’équipe de l’Agence du revenu du Québec. En 2016, il devient commissaire associé aux vérifications. Il ne semble pas avoir de rôle officiel dans le Projet A, quoiqu'il est responsable de la première enquête sur les fuites, soit celle confiée à Mario Fournier. Il est plus souvent qu’à son tour présent quand c’est important et impliqué à plusieurs égards. C’est largement connu, il fait partie de la garde rapprochée de Lafrenière et passe beaucoup de temps dans le bureau du commissaire. Comme ce fut le cas d’ailleurs lorsqu’il fut décidé que le rapport sur le climat de travail allait être coulé. Il était là et a fait partie des décideurs.
  


  
    Il est aussi très dévoué à protéger la haute direction de l’UPAC. Il n’a pas hésité à insister auprès de Mathieu Delisle, un employé du département des communications qui relevait d’Anne-Frédérick Laurence, afin que celui-ci ne porte pas plainte contre elle pour harcèlement ou intimidation.
  


  
    C’est Michel Pelletier qui s’est chargé d’octroyer un contrat à la firme Price Waterhouse-Cooper pour l’extraction et la gestion des données perquisitionnées dans le Projet A. Mais surtout, Pelletier accompagnait André Boulanger lorsque celui-ci a intercepté Guy Ouellette sur l’autoroute 20 pour une raison aussi incongrue qu’une portière d’essence mal fermée.
  


  
    En plus d’être le supérieur hiérarchique de Richard Despaties, une des victimes du Projet A, Michel Pelletier est aussi celui qui fait l’enquête administrative qui vise son employé. C’est un secret de polichinelle, Richard Despaties et lui n’ont pas d’atomes crochus.
  


  
    En date du 11 mars 2020, on le relie à au moins 2 fuites.
  


  
    Vincent Rodrigue – ex-responsable du Projet A en remplacement de Caroline Grenier-Lafontaine
  


  
    « [181] Quant à Vincent Rodrigue, les allégations lui reprochent une entrave à la justice et l’abus de confiance par un fonctionnaire public. » Extrait de Perreault
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    Plusieurs enquêteurs du Projet A ont témoigné dans le même sens : très peu de preuves, sinon tout simplement aucune ne leur laissait penser que Stéphane Bonhomme et Richard Despaties étaient impliqués dans les fuites de documents d’enquête aux médias. Toutefois, d’autres preuves faisaient surface au fil de l’enquête, des preuves qui visaient d’autres personnes. Un enquêteur répète les paroles du lieutenant Rodrigue :
  


  
    « Vous ne commencerez pas à enquêter sur le commissaire ou à perquisitionner dans les affaires du Commissaire. »
  


  
    En fait, les preuves démontrant l’implication de la garde rapprochée de Robert Lafrenière s’accumulaient et, pourtant, Vincent Rodrigue refusait catégoriquement que les enquêteurs du Projet A les considèrent, ni même qu’ils considèrent ces avenues. Il n’était pas question d’importuner le commissaire et ses complices.
  


  
    « Rodrigue avait préféré aller dans sa loyauté que dans son intégrité. Car tout ce qu’il faisait était à penser à  monter et à ne pas décevoir Boulanger et Lafrenière. Il était loyal envers sa hiérarchie. », raconte un témoin.
  


  
    Les enquêteurs savaient depuis un bail que la haute direction était la source de certaines fuites. Afin de ne pas travailler pour rien, les membres du Projet A ont demandé à leur lieutenant de vérifier auprès des patrons afin d’identifier les fuites qui étaient planifiées par l’État-major. Réponse de Vincent Rodrique :
  


  
    « Il n’avait aucune raison de douter des patrons. »
  


  
    
      Le voile se lève
    

  


  
    « Pour illustrer les erreurs commises par l’UPAC dans son enquête, Frédérick Gaudreau a rappelé que les mandats de perquisition au domicile de Guy Ouellette avaient été déclarés invalides par un juge et que la conduite des enquêteurs avait fait l’objet de critiques de la part d’un autre magistrat.  » Propos recueillis le 10 juin 2021 par le journaliste de La Presse Tommy Chouinard lorsque le commissaire de l’UPAC a présenté ses excuses à Guy Ouellette à l’Assemblée nationale. 9
  


  
    Le juge ayant déclaré invalides, le 3 octobre 2018, les autorisations judiciaires qui ont permis la perquisition des biens de l’Assemblée nationale au domicile du député de Chomedey est l’honorable Raymond W. Pronovost de la Cour supérieur du Québec. L’autre magistrat dont il est question ici est le juge André Perreault de la Cour du Québec qui, dans un jugement dévastateur pour l’UPAC daté du 25 septembre 2020, a ordonné un arrêt des procédures dans le dossier d’enquête Joug.  Or, son jugement a été lourdement caviardé, c’est-à-dire que de nombreux passages étaient cachés, rendant la publication interdite. De plus, aucune des pièces justificatives, telles que des déclarations de témoins ou des rapports d’enquête, n’avait été rendue disponible. C’est donc le juge Raymond W. Pronovost qui a tranché tout récemment, le 19 mai 2022, et qui a ordonné que soient rendus publics le jugement Perreault et les documents qui ont servi à sa rédaction.
  


  
    Projet Joug
  


  
    Pour comprendre comment nous en sommes arrivés à suspecter de coulage l’ex-commissaire de l’UPAC et ses acolytes, il faut rappeler le rôle de l’UPAC et comprendre de quoi en retournait les deux enquêtes bien particulières qui ont été à l’origine de cette affaire, soient les Projets Joug et Lierre.
  


  
    UPAC
  


  
    « [11] L’Unité permanente anticorruption a été créée en 2011. Elle s’occupe principalement des enquêtes criminelles concernant la corruption.  » Extrait du jugement Pronovost
  


  
    Joug
  


  
    Enquête de l’UPAC, le Projet Joug a officiellement commencé le 7 septembre 2011. Cette enquête visait l’attribution de subventions gouvernementales dans l’Est-du-Québec, à l’époque  où Nathalie Normandeau était ministre du gouvernement provincial libéral.
  


  
    « [11] […] Le Projet JOUG s’intéressait aux subventions que la firme Roche aurait obtenues frauduleusement du ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire.
  


  
    Lierre
  


  
    Enquête de l’UPAC, le Projet Lierre a officiellement commencé en août 2012. Cette enquête visait aussi l’attribution d’une subvention gouvernementale reliée à l’usine d’épuration des eaux de Boisbriand, et le rôle joué, entre autres, par Nathalie Normandeau.
  


  
    [12] Le Projet LIERRE, quant à lui, s’intéressait à l’octroi de subventions du MAMROT à la ville de Boisbriand, également cliente de Roche. » Extraits du jugement Perreault
  


  
    Arrestation
  


  
    « [13] Le 16 mars 2016, dans le dossier 200-01-199659-164, un mandat d’arrestation est décerné contre les mis en cause Côté, Martel, Michaud, Normandeau, Lortie et Roussy concernant ces deux Projets menés par l’UPAC. » Extrait du jugement Pronovost
  


  
    C’est le 17 mars 2016 à 06h08 que l’UPAC a procédé de façon précipitée à l’arrestation de Nathalie Normandeau et de six autres suspects en lien avec ces deux enquêtes, soit Joug et Lierre.
  


  
    Dès le départ, cette arrestation controversée a fait les manchettes pour les mauvaises raisons. Visant notamment l’ex-vice-première ministre du Québec, Nathalie Normandeau, ainsi que l’ex-ministre libéral Marc-Yvan Côté, les enquêteurs responsables de l’enquête Joug avaient subi des pressions de la haute direction de l’UPAC pour procéder aux arrestations exactement le 17 mars 2016, soit la journée du dépôt du budget du gouvernement, effectué par le ministre des Finances de l’époque, Carlos Leitao. Le but était de voler la vedette au budget et, par le fait même, d’intimider les parlementaires qui n’avaient pas encore acquiescé aux deux demandes du commissaire, soit celle de renouveler son contrat et celle de transformer son organisation en corps de police.
  


  
    Cette enquête, Joug, tout comme d’autres enquêtes de l’UPAC, avait été l’objet de fuites médiatiques, c’est-à-dire que des personnes ayant accès aux documents d’enquête avaient partagé lesdits documents confidentiels à des journalistes, qui les ont publiés, en partie ou intégralement.
  


  
    
      Pourquoi le coulage ?
    

  


  
    Le premier commissaire de l’UPAC, Robert Lafrenière, devait composer avec une énorme pression. Un peu trop sûr de lui, dès son arrivée en poste en 2011, il avait promis à la population d’attraper de gros poissons, promesse qu’il a eu beaucoup de  difficulté à tenir. Non seulement les arrestations se faisaient rares, mais plusieurs de ses enquêtes furent des échecs cuisants devant les tribunaux.
  


  
    Plutôt que de se concentrer sur la mission de son organisation, il est devenu obsédé à l’idée de transformer l’UPAC en corps de police, de devenir chef de police et de s’imposer sur la scène provinciale en multipliant les stratégies de relations publiques. Son narcissisme le mènera à manipuler le programme politique pour combler ses caprices, dont celui de se faire accorder un renouvellement de contrat. Il n’était assurément pas indépendant, pas plus pas moins que ne l’est d’ailleurs le nouveau commissaire nommé selon un régime différent. Le commissaire Lafrenière avait besoin du politique pour son poste et pour sa loi. C’est dans ce contexte que des gens sous sa gouverne ont fourni des informations aux médias dans l’espoir que les articles et les reportages mettent suffisamment de pression sur le gouvernement.
  


  
    Effectivement, de la pression, il y en avait. À chacun de ses passages à l’Assemblée nationale, Robert Lafrenière se faisait questionner au sujet des fuites. Il ne pouvait tout de même pas dire qu’il était au courant que son personnel avait coulé des informations d’enquête à des journalistes. Il pouvait encore moins admettre que lui-même, Michel Pelletier, son commissaire associé, Martin Barabé, son conseiller, et Anne-Frédérick Laurence, sa responsable des communications, avaient aussi contribué à sa stratégie douteuse.
  


  
    Toujours est-il que le gouvernement libéral lui a donné ce qu’il voulait : son contrat et son corps de police. Mais les questions concernant les fuites que lui-même et ses officiers avaient organisées continuaient. Visiblement coincé, le commissaire a  ouvert une enquête qui aura pour objectif de faire porter le blâme de ses propres malversations à d’autres. Et pas à n’importe qui. Il en a profité pour faire d’une pierre deux coups : transférer la chaleur ailleurs et neutraliser ceux qui lui mettaient des bâtons dans les roues.
  


  
    Ça n’a pas toujours été le cas, mais c’est devenu une évidence, comme en fait foi cette déclaration dans un média le 11 juin 2021, à la suite des excuses du commissaire de l’UPAC envers Guy Ouellette :
  


  
    « Robert Lafrenière avait trouvé le coupable parfait et il s’appelait Guy Ouellette. Et on a monté une enquête de toute pièce, presque inventée pourrait-on même dire, pour que tous les éléments convergent vers le fait que Guy Ouellette était pour être un coupable.  » 10
  


  
    Près de cinq ans après les arrestations, les informations démontrent que les cibles des enquêteurs de l’UPAC dans le Projet A étaient, en fait, les victimes, et que l’artisan de toute cette opération était le commissaire lui-même, assisté de sa garde rapprochée.
  


  
    Outre Guy Ouellette, de nombreuses personnes ont vertement et ouvertement critiqué la gestion de l’UPAC. Plusieurs d’entre elles en ont payé le prix. Leur nom a été ajouté à la liste des suspects. En fait, on parle d’au moins 18 suspects, fort probablement davantage. Toutes ces personnes ont été ciblées parce qu’elles avaient démontré, d’une quelconque façon, leur désaccord avec la gouvernance de l’UPAC et de ses enquêtes. Ce n’est pas banal. Un citoyen injustement pointé du doigt par une enquête bâclée, ça fait la une des journaux qui étalent le drame personnel derrière l’affaire. Près d’une vingtaine de personnes,  majoritairement issues du milieu policier, confrontées aux affres d’être cataloguées comme des ripoux dans un milieu où l’image d’intégrité est essentielle à la survie. Imaginez maintenant les répercussions ? Les drames personnels, les amitiés rompues, les épuisements professionnels, les détresses psychologiques, les carrières détruites, et j’en passe. Les conséquences de la malhonnêteté de certains individus de l’UPAC sur les prétendus suspects et leurs familles sont infinies.
  


  
    Mais, l’omerta est à ce point présente dans cette affaire qu’il n’est pas donné à tous de vouloir ou de pouvoir s’ouvrir, raconter sans filtre les jambettes et les coups qu’ils ont encaissés. J’ai été particulièrement troublée par cette déclaration :
  


  
    « Moi, Annie, j’ai été chanceux. Contrairement aux autres, mon nom n’est pas sorti. »
  


  
    Même le BEI qui est actuellement responsable d’enquêter sur la fausse enquête l’admet devant les tribunaux :
  


  
    « [220] Le respect et la loyauté envers la chaîne de commandement et la culture policière encouragent la retenue d’informations à l’encontre de collègues ou de supérieurs malgré les devoirs énoncés dans la Loi sur la police. Les craintes de représailles par leur organisation sont une préoccupation des témoins du Projet Serment. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    Comme si, le pire, ce n’était pas d’avoir été faussement ciblé, mais d’avoir été offert en pâture aux médias. Ce qui explique que même les enquêteurs du Bureau des enquêtes indépendantes, responsables de faire la lumière sur le scandale de l’enquête des fuites, peinent à faire parler les témoins. L’ombre des  représailles plane encore et toujours, même quand vient le temps de dénoncer des injustices à la police.
  


  
    Bien que des enquêtes aient été initiées par la SQ pour trouver le ou les auteurs des fuites, les procureurs des accusés dans le Projet Joug ont entrepris, de leur côté, une quête visant aussi à identifier les sources des journalistes ou, du moins, à prouver qu’elles provenaient du cœur et de la tête de l’organisation. Leur prétention voulait que les nombreuses fuites, dont fut victime l’UPAC, fussent en fait une stratégie minutieusement planifiée par la haute direction de l’UPAC. Le juge Perreault leur a donné raison. D’où le grand intérêt des victimes du Projet A envers ce jugement, puisqu’aucune des autres enquêtes ayant comme objectif d’identifier les sources des fuites n’a encore abouti.
  


  
    Enquêtes de l’UPAC
  


  
    Pour comprendre le contexte dans lequel les fuites ont eu lieu, il faut d’abord avoir une idée de certaines des enquêtes de l’UPAC et de la coïncidence avec le programme politique des dirigeants de l’organisation chargée de lutter contre la corruption.
  


  
    
      
      
    

    
      
        	
          
            Fiche :
          

        

        	
          
            Enquête visant un stratagème de collusion et de corruption en lien avec l’octroi de contrats publics à Boisbriand.
          

        
      


      
        	
          
            Gravier :
          

        

        	
          
            Enquête de fraudes, d’abus de confiance et de corruption dans le cadre d’un système mis en place dans la municipalité de Mascouche.
          

        
      


      
        	
          
            Honorer :
          

        

        	
          
            Enquête visant le démantèlement d’un réseau organisé et structuré qui opérait un système de corruption et de collusion dans l’octroi de contrats publics à Laval.
          

        
      


      
        	
          
            Joug :
          

        

        	
          
            Joug découle du projet Fiche. Implication présumée dans des stratagèmes criminels impliquant notamment des subventions du MAMROT.
          

        
      


      
        	
          
            Justesse :
          

        

        	
          
            Enquête concernant des allégations de corruption à la Société immobilière du Québec (SIQ). Plusieurs témoins sont d’accord sur un point : aucun scandale ni aucune panique au sein des bureaux de l’UPAC la journée où il y a eu une fuite dans ce dossier, soit le 6 juin 2018.
          

        
      


      
        	
          
            Lauréat :
          

        

        	
          
            Enquête de fraudes, de complots, de fraudes envers le gouvernement, d’abus de confiance, de commissions secrètes, de recyclage des produits de la criminalité et de fabrication de faux en lien avec le contrat de construction du Centre universitaire de santé McGill (CUSM).
          

        
      


      
        	
          
            Lierre :
          

        

        	
          
            Implication présumée dans des stratagèmes criminels impliquant notamment des subventions du MAMROT à la municipalité de Boisbriand.
          

        
      


      
        	
          
            Mâchurer :
          

        

        	
          
            Enquête qui visait à déterminer si des infractions criminelles ont été commises en lien avec des activités de financement du Parti libéral du Québec, en particulier le financement dit « sectoriel », entre les années 2001 et 2012.
          

        
      


      
        	
          
            Mediator :
          

        

        	
          
            Une enquête portant sur un présumé stratagème de corruption dans les affaires municipales à la Ville de Terrebonne, et d’abus de confiance en lien avec un présumé système de partage de contrats qui visait à favoriser des firmes d’ingénierie ainsi que certains entrepreneurs entre 2001 et 2012.
          

        
      

    
  


  
    DNP
  


  
    Avant le Projet A, il y a eu un enquêteur de la Direction des normes professionnelles (DNP) de la SQ, le sergent Michel Comeau, qui a entrepris de se pencher sur les fuites au sein de l’UPAC.
  


  
    M. Comeau a aussi rencontré Anne-Frédérick Laurence qui s’est présentée à la rencontre bien préparée. Fort probablement devant la pression à laquelle elle était confrontée, Anne-Frédérick a craqué, s’est mise à pleurer et a dû quitter précipitamment l’entretien qui ne s’est jamais terminé puisqu’elle aurait refusé de rencontrer les enquêteurs de la DNP à nouveau. L’enquêteur Comeau est d’avis qu’Anne-Frédérick Laurence avait « beaucoup de choses à dire ». Selon lui, elle était  même bien au fait des détails concernant les fuites, à savoir qui les faisait et comment les informations, particulièrement dans le Projet Joug, ont été coulées. Mais elle hésitait à en parler de peur de perdre son emploi. Selon les enquêteurs Doyon du BEI et Michel Comeau de la SQ, Anne-Frédérick Laurence aurait été « utilisée pour passer des messages ». Quoi qu’il en soit, l’enquête de M. Comeau a été fermée sans que ne soient identifiés le ou les auteurs des fuites pour faire place au Projet A.
  


  
    Février 2018 – Témoignages à Québec
  


  
    C’est dans le cadre d’une requête de type Babos, c’est-à-dire une requête en arrêt des procédures, déposée par un des accusés, Marc-Yvan Côté, que le juge Perreault s’est vu confronter aux malversations des dirigeants de l’UPAC.
  


  
    De fait, les suspects du Projet A ont eu l’opportunité de témoigner à Québec le 1er février 2018. Guy Ouellette, Richard Despaties et Stéphane Bonhomme ont clamé haut et fort qu’ils ne sont pas les sources des journalistes comme le prétendent Caroline Grenier-Lafontaine et son équipe.
  


  
    Michel Comeau aussi a témoigné, tout comme Caroline Grenier-Lafontaine qui a manipulé les faits à quelques reprises, induisant le tribunal en erreur.
  


  
    Le procureur de Marc-Yvan Côté veut prouver que les fuites proviennent de la haute direction de l’UPAC. Il assigne donc Marie-Maude Denis à témoigner et à dire officiellement que c’est la haute direction de l’UPAC, entre autres, André Boulanger, qui lui a transmis des informations. La journaliste conteste son assignation. La Cour du Québec, par l’entremise du juge  André Perreault, lui donne raison et annule l’assignation. Le procureur de Marc-Yvan Côté porte cette décision de Perreault en appel. La Cour supérieure, par l’entremise de l’honorable juge Jean-François Émond, confirme la validité de l’assignation à témoigner de Marie-Maude Denis.
  


  
    Cette décision aussi est immédiatement portée en appel par le procureur de la journaliste, et la Cour d’appel juge qu’elle n’a pas la compétence pour se pencher sur ce dossier, c’est donc la Cour suprême du Canada qui se penche sur le dossier et décide, le 27 septembre 2019, de renvoyer l’affaire en première instance pour réexamen.
  


  
    « [17] Lors de la présentation de la requête de type Babos, une journaliste de Radio-Canada est assignée afin qu’elle dévoile une de ses sources en lien avec les fuites à l’UPAC. Elle a demandé l’annulation de son assignation à comparaître. Le juge Perreault annule celle-ci, mais le mis en cause Côté en appelle. Les procédures se rendent jusqu’en Cour suprême du Canada. Le 27 septembre 2019, la Cour suprême rend jugement et retourne le dossier en première instance.  » Extrait du jugement Pronovost.
  


  
    On réalise maintenant que, si Marie-Maude Denis a déployé tant d’efforts, ce n’est pas tant pour protéger le concept de sources journalistiques, mais plutôt pour protéger l’ex-commissaire de l’UPAC et ses complices.
  


  
    Puisque le dossier avait évolué, que le commissaire avait démissionné, que Michel Pelletier et Anne-Frédérick Laurence avaient précipitamment quitté l’UPAC, qu’André Boulanger et Caroline Grenier-Lafontaine étaient hors circuit, et que l’enquête du BEI avançait tranquillement mais sûrement, le  besoin de faire témoigner Marie-Maude Denis n’était plus prioritaire. Les procureurs semblaient penser qu’ils pouvaient faire la démonstration de l’implication de la haute direction de l’UPAC dans les fuites, sans l’aide de la journaliste.
  


  
    
      25 septembre 2020 – Jugement Perreault
    

  


  
    « [138] Le procès devant le juge Perreault a été un des plus célèbres de la décennie dans le district de Québec. Six personnes ont été libérées et le public ne sait pas pourquoi. Il y a seulement des rumeurs qui circulent. Ce sont les accusés qui actuellement subissent le préjudice et ce sont eux qui ont été libérés. » Extrait du jugement Pronovost
  


  
    [image: ]

  


  
    André Perreault, juge de la Cour du Québec, dépose son jugement sur les requêtes en arrêt des procédures pour délai déraisonnable, en vertu de l’arrêt Jordan de la Cour suprême, le 25 septembre 2020. En résumé, il donne raison aux requérants, c’est-à-dire les accusés dans le Projet Joug de l’UPAC, soit  Marc-Yvan Côté, Bruno Lortie, Mario Martel, France Michaud, Nathalie Normandeau et François Roussy qui seront libérés de toutes les accusations.
  


  
    Si les délais ont été si longs, c’est de la faute à l’UPAC.
  


  
    « [570]… N’eut été des fuites et de l’enquête bidon du Projet A, le procès serait fort probablement terminé depuis l’été 2018. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    C’est pourquoi un arrêt des procédures est ordonné.
  


  
    « [574] En conclusion, le droit des requérants d’être jugés dans un délai raisonnable a été violé. L’arrêt des procédures contre eux doit être ordonné. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    Le juge Perreault anticipe certains commentaires visant les accusés libérés.
  


  
    « [578] Il s’en trouvera probablement certains pour clamer la chance qu’ont les requérants d’échapper ainsi à une condamnation, d’autant plus que certains des requérants sont des personnalités plus publiques que d’autres. Ceci est injuste. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    Il y a un bémol. Pour protéger l’enquête en cours, le jugement Perreault est lourdement caviardé :
  


  
    « [1] Le présent jugement compte trois (3) versions : une version originale non caviardée, non publique et placée sous scellé, une version non publique où seule la preuve présentée ex parte, c’est-à-dire hors la  présence des parties, est caviardée rendue accessible aux seules personnes ayant contracté un engagement de confidentialité et une version publique dans laquelle sont caviar-dés la preuve reçue à huis clos ou avec engagement de confidentialité et la preuve faite ex parte. Le caviardage vise à respecter le privilège de l’enquête Serment du Bureau des enquêtes indépendantes (BEI) en cours. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    D’où l’importance du jugement Pronovost le 19 mai 2022.
  


  
    
      19 mai 2022 – Jugement Pronovost
    

  


  
    [image: ]

  


  
    Sous l’insistance des procureurs des médias, de ceux des accusés dans Joug et de ceux des cibles du Projet A, le BEI dépose une requête en levée partielle d’une ordonnance de mise sous scellée et en prolongation d’une ordonnance de non-publication. L’ordonnance en question est celle du juge André Perreault,  telle que mentionnée dans le chapitre précédent. Voici ce que demande le BEI le 14 juin 2021 :
  


  
    [image: ]

  


  
    L’honorable Raymond Pronovost, juge de la Cour supérieure du Québec, rédige un jugement le 19 mai 2022, rendu public le 30 mai 2022. Le jugement explique la position de chacune des parties :
  


  
    	
      
        Guy Ouellette, Stéphane Bonhomme, Richard Despaties souhaitent un décaviardage total de tout ce qui les concerne.
      

    


    	
      
        Caroline Grenier-Lafontaine et André Boulanger s’opposent à la requête du BEI. Ils ne veulent pas que soient publiés les renseignements qui les concernent.
      

    


    	
      
        Bruno Lortie, Martin Prud’homme, Robert Lafrenière et l’UPAC ne prennent pas position, ils se rangent derrière la décision du tribunal.
      

    


    	
      
        Marc-Yvan Côté, France Michaud, Nathalie Normandeau et François Roussy veulent tous que soient dévoilées les manigances de la direction de l’UPAC et sont contre toute interdiction de publication.
      

    

  


  
    En conséquence, le jugement Pronovost permet de rendre publics encore plus d’informations et de documents d’enquête et, surtout, permet leur publication. D’où l’existence de cet ouvrage.
  


  
    Extrait du jugement Pronovost :
  


  
    « [315] ORDONNE la levée du scellé sur les pièces produites sous les cotes RJ-1 à RJ-21, R-60, ISS-1 à ISS-20, ainsi que la preuve administrée ex parte par le BEI dans le cadre des demandes de mesures de confidentialité dans le dossier 200-01-199659-164 visée par le jugement sur la requête de type Jordan ; »
  


  
    « [318] REJETTE la demande de caviardage, tel que mentionné au paragraphe 307, soit les séquences 9, 16, 24, 45, 84 et 148 ; »
  


  
    « [319] ORDONNE que le jugement sur la requête de type Jordan, dans le dossier 200-01-199659-164, rendu par l’honorable André Perreault soit décaviardé par le BEI suivant les conclusions des présentes ; »
  


  
    « [320] REJETTE toutes les demandes d’interdiction de publication et de diffusion ; »
  


  
    
      Liste des juges impliqués
    

  


  
    Perreault et Pronovost ne sont pas les seuls juges à avoir écorché l’organisation chargée de lutter contre la corruption.
  


  
    Dans son jugement du 18 octobre 2021, la juge Nancy McKenna dans l’enquête Médiator de la Ville de Terrebonne, a considéré la crédibilité du nouveau no.2 de l’UPAC, Sylvain Baillargeon, sous la gouverne de Frédérick Gaudreau, « ternie de façon irrémédiable ». En conséquence, l’UPAC s’est vue contrainte d’annoncer, le 23 juin 2022, que 4 enquêteurs de l’UPAC sont suspendus puisqu’ils sont suspectés d’actes criminels dans ce dossier, conséquemment, le BEI a dû ouvrir une autre enquête visant l’UPAC.
  


  
    Dans son jugement du 2 décembre 2020, la juge Joëlle Roy dans le dossier de Frank Zampino, ex-président du comité exécutif de Montréal, fait référence à du cafouillage et à des transgressions commises de mauvaise foi par le personnel de l’UPAC.
  


  
    Il est plutôt inusité qu’une organisation aussi porteuse d’espoir que l’UPAC puisse être aussi discréditée par la justice. Chose certaine, les malversations de l’UPAC elle-même ont contribué à  embourber le système de justice, à ralentir les processus devant les tribunaux, à miner la confiance de la population et, bien évidemment, à faire dépenser des millions en fonds publics.
  


  
    Voici une liste non exhaustive des juges qui ont eu à se pencher sur les pratiques de l’UPAC :
  


  
    	
      
        CHAMPOUX, Serge, District judiciaire de Granby, autorisations de mandats du Projet A
      

    


    	
      
        CHAPDELAINE, Conrad, District judiciaire de Sherbrooke, autorisations de mandats du Projet A
      

    


    	
      
        DADOUR, François, rend accessible le contenu d’une pièce déposée devant le tribunal par André Boulanger et Caroline Grenier-Lafontaine.
      

    


    	
      
        ÉMOND, Jean-François, confirme l’assignation à témoigner de Marie-Maude Denis
      

    


    	
      
        PERREAULT, André, requête de Marc-Yvan Côté, arrêt des procédures dans le Projet Joug
      

    


    	
      
        PRONOVOST, Raymond W., invalidité des mandats, requête du BEI, caviardage et publication
      

    


    	
      
        MCKENNA, Nancy, dossier Médiator
      

    


    	
      
        LALIBERTÉ, Julie, 12 ordonnances de préservation de données informatiques pour le Projet Serment
      

    


    	
      
        DELISLE, Serge, émission de mandats de perquisition et d’ordonnances de communications visant Caroline Grenier-Lafontaine et André Boulanger.
      

    

  


  


  
    
      
      
    

    
      
        	
          
            8.
          

        

        	https://www.lapresse.ca/actualites/justice-et-faits-divers/2022-05-30/unite-permanente-anticorruption/l-expatron-aurait-orchestre-des-fuites-a-des-fins-personnelles.php
      

    
  


  
    
      
      
    

    
      
        	
          
            9.
          

        

        	https://www.lapresse.ca/actualites/2021-06-10/arrestation-en-2017/l-UPAC-presente-ses-excuses-au-depute-guy-ouellette.php
      

    
  


  
    
      
      
    

    
      
        	
          
            10.
          

        

        	Félix Séguin au micro de Richard Martineau sur QUB radio, 11 juin 2021
      

    
  


  
    Chapitre 3
  


  
    
      Les fuites
    

  


  
    « [14] Entre avril 2012 et septembre 2018, les médias diffusent plusieurs publications concernant l’UPAC et le Service d’enquête sur la corruption. Cette couverture médiatique comporte de l’information privilégiée en lien avec les enquêtes de l’UPAC, notamment les Projets JOUG, LIERRE, MÂCHURER, A et JUSTESSE. L’UPAC crée le Projet A afin d’enquêter sur les fuites. » Extrait du jugement Pronovost
  


  
    
      Une affaire politique
    

  


  
    Le milieu policier sait depuis longtemps que les patrons de l’UPAC parlent un peu trop aux journalistes. C’était évident, il y avait beaucoup trop souvent des représentants des médias sur les lieux des opérations, des arrestations et des perquisitions. Il est même arrivé à quelques occasions où les agents de l’UPAC sont arrivés en même temps que les caméras. Personne ne pouvait être au courant, c’était impossible. Et je ne suis pas convaincue du tout que c’étaient les enquêteurs qui ressentaient le besoin de faire les manchettes. Au contraire, ça les rendait très mal à l’aise de devoir traiter avec des témoins ou transporter des boîtes de preuves, vides, sachant que ça allait passer en boucle à la télévision.
  


  
    Les employés de l’UPAC n’étaient pas si innocents. Ils savaient que toute la publicité autour des opérations de l’UPAC ne servait qu’à soulager le commissaire Lafrenière de la pression qu’il subissait compte tenu de son peu de résultats. D’ailleurs, c’était le mot d’ordre : pendant la période tranquille, l’été, il fallait perquisitionner. Ça contribuait à continuer à faire parler de l’organisation, ça donnait l’impression que l’UPAC était efficace. On pourrait pratiquement penser que c’était le plan de relations publiques du commissaire.
  


  
    Le personnel sait depuis toujours que la responsable des communications de l’UPAC, Anne-Frédérick Laurence, était la source de plusieurs journalistes. Depuis son arrivée à l’UPAC en 2011, elle relevait directement du commissaire Robert Lafrenière ; son bureau était tout près de celui du patron. Ils évoluaient tous les deux dans un environnement relativement restreint, à peine 5 ou 6 bureaux, les portes étaient grandes ouvertes. Difficile de penser qu’elle agissait en secret. Et puis, l’ambiance était fort révélatrice. Anne-Frédérick était tellement expressive ! Lorsqu’il y avait des fuites qui n’émergeaient pas du bureau du commissaire, c’étaient les gros mots, la fin du monde, la crise nationale, la panique. Mais quand c’étaient des fuites qui avaient l’aval du commissaire, c’était le bonheur, tous travaillaient dans l’allégresse. Ça ne prenait donc pas la tête à Papineau pour deviner quand les fuites venaient du boss.
  


  
    Au fil des années, plusieurs responsables ont été soupçonnés de fuites par le personnel de l’UPAC, c’est le cas de Caroline Grenier-Lafontaine, responsable du Projet A, et celui d’André Boulanger, directeur des enquêtes, qui a même avoué une partie de ce qui lui est aujourd’hui reproché. Il a passé tellement de temps à gérer des journalistes, difficile de croire qu’il avait suffisamment de temps pour gérer son équipe d’enquêteurs.  En fait, il y avait à ce point du coulage et tellement de soupçons envers la haute direction, la question était plutôt de se demander : « À qui faire confiance ? Qui n’avait pas coulé ? »
  


  
    Le motif était bien facile à trouver. Prenons l’enquête du projet Mâchurer, par exemple. Cette enquête visait les pratiques de financement du Parti libéral du Québec. À la lumière de tous les dossiers sur lesquels je me suis penchée, le financement, à l’époque, se faisait pratiquement toujours de la même façon, c’était la norme. Le Parti québécois, autant du temps de M. Parizeau qu’au temps de Mme Marois, le parti de Mario Dumont, l’Action démocratique du Québec (ADQ), tous ont été visés par des signalements en lien avec le financement politique. J’ai réalisé assez rapidement que ces dossiers étaient trop vieux, trop peu documentés, et que la zone grise était trop importante pour atteindre la zone de confort exigée par le DPCP pour aller de l’avant avec des accusations. Autres temps, autres mœurs.
  


  
    Moi, Mâchurer, je n’y ai jamais cru. Et les récents développements m’auront donné raison. Supposément que les enquêteurs de l’UPAC ont rencontré près de 300 témoins et qu’après 7-8 ans, l’enquête est toujours ouverte ? Un non-sens. Nous étions plusieurs à ne pas croire en cette enquête-là et j’ai toujours pensé que, pour s’en sortir, pour ne pas perdre la face, le commissaire n’avait d’autres choix que de trouver le moyen de faire avorter un éventuel procès. Couler des informations provenant du dossier d’enquête s’avérait une solution parfaite. Si le dossier ne s’était pas rendu devant les tribunaux, cela était imputable aux fuites et non à l’organisation. Cette logique pouvait s’appliquer à tous les dossiers qui n’avançaient pas suffisamment rapidement. Mais, dans le cas de Mâchurer, le commissaire Frédérick Gaudreau s’est vu dans l’obligation de mettre un genou par terre : le 28 février 2022, il a annoncé  la fermeture de l’enquête, sans qu’aucune accusation ne soit portée. L’odieux dans cette affaire : l’UPAC sait depuis décembre 2020 que le DPCP ne considère pas la preuve suffisante pour aller de l’avant avec des accusations criminelles. Ainsi donc, le ministre de la Justice et la ministre de la Sécurité publique savent depuis belle lurette que l’enquête ciblant leurs opposants politiques est fermée et ils ont caché ce fait à la population, préférant profiter de l’immunité que leur offre l’Assemblée nationale pour ramener le spectre de cette enquête dès que l’opportunité leur était présentée. Mâchurer aura été une longue pièce de théâtre qui s’est étirée sur 8 ans, qui n’aura servi qu’à justifier l’existence de l’UPAC, qu’à préserver les emplois des dirigeants de l’organisation et qu’à donner de l’espoir aux partis politiques qui souhaitaient ardemment des accusations criminelles visant des membres du Parti libéral. Résumé à sa plus simple expression, le gouvernement actuel a pris l’argent des contribuables pour garder en vie une organisation dysfonctionnelle qui enquêtait sur l’opposition officielle.
  


  
    
      Le projet a
    

  


  
    Dès le début, les enquêteurs ne comprenaient pas pourquoi cette enquête sur les fuites n’était pas faite par une organisation externe. Plusieurs ont demandé à ce que la Gendarmerie royale du Canada (GRC) en prenne les rênes, mais André Boulanger s’y opposait farouchement. Évidemment. Maintenant que l’on sait que les sources journalistiques évoluaient dans la haute direction, ce n’est pas surprenant que le responsable des enquêtes souhaitait à tout prix garder le contrôle de cette enquête bidon. Il ne faudrait pas penser que ces dizaines d’enquêteurs ont été à ce point bernés. C’est faux, la majorité  du personnel savait que plusieurs fuites provenaient de la haute direction. Et les enquêteurs ont clairement posé la question à Caroline Grenier-Lafontaine qui les a assurés qu’aucune fuite n’était délibérément orchestrée à l’interne avec l’accord de la direction. Mais ils ne se sont pas contentés de cette réponse. Ils sont éventuellement revenus à la charge en demandant une liste des fuites sur lesquelles ils ne devaient pas enquêter, c’est-à-dire celles qui avaient été effectuées par le commissaire lui-même, son conseiller Martin Barabé ou la responsable des communications de l’UPAC Anne-Frédérick Laurence. Les enquêteurs commençaient à en avoir assez d’être les dindons de la farce et ils ont clairement partagé leur mécontentement. Mais ils n’ont tout de même pas réussi à mettre la main sur une liste.
  


  
    On sait que le commissaire Robert Lafrenière et André Boulanger étaient des sources de Marie-Maude Denis. On sait aussi que le commissaire recevait certains journalistes chez lui, à son domicile. Entre autres, André Noël, enquêteur et journaliste, et Paul Larocque, journaliste et animateur, ont profité de ce privilège.
  


  
    On se doute bien que Boulanger a senti une énorme pression pour livrer les promesses du commissaire. C’est pour cette raison qu’il aurait coulé un dossier d’enquête à Denis Lessard, juste avant la comparution du commissaire Lafrenière devant la commission des institutions de l’Assemblée nationale le 2 novembre 2015, en espérant mettre de la pression sur le DPCP pour qu’il s’active et aille de l’avant avec des accusations dans un dossier bien précis non identifié dans l’article qui fait référence à « une demi-douzaine d’enquêtes ».
  


  
    Durant la phase d’enquête du Projet A, dans le cadre d’un exercice qui ressemble à de la filature, André Boulanger,  accompagné du commissaire associé Michel Pelletier, intercepte Guy Ouellette sur l’autoroute 20, supposément parce que la porte du réservoir à essence est ouverte. Dans les minutes qui ont suivi, Denis Lessard a communiqué avec Anne-Frédérick. Pour André Boulanger, cet appel était tellement révélateur que cette information fut ajoutée aux affidavits en support aux autorisations judiciaires. Or, il a été prouvé, selon les relevés téléphoniques de Guy Ouellette, qu’il n’a jamais eu aucune communication avec les numéros de téléphone de M. Lessard qu’Anne-Frédérick Laurence a fourni à l’affiant Gagnon. Mais nous savons cependant qu’Anne-Frédérick et Michel Pelletier sont des sources de Denis Lessard, alors si ça se trouve, la réponse concernant cet appel téléphonique se trouve peut-être dans le relevé téléphonique de Pelletier qui était assis sur le siège du passager lorsque Boulanger a intercepté Ouellette ? Ou peut-être dans son téléphone personnel ? Ou peut-être même avait-on utilisé une application qui permettait de faire des appels sans laisser de trace ? Autant de questions qui, souhaitons-le, obtiendront un jour une réponse grâce à l’enquête du Bureau des enquêtes indépendantes (BEI).
  


  
    
      Liste des 37 fuites
    

  


  
    « [310] Il y a trente-sept (37) fuites qui ont été identifiées provenant de 7 ou 8 dossiers d’enquête dont Joug, Lierre, Mâchurer, Projet A et Justesse. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    Selon un enquêteur, le « timing » des fuites était révélateur :
  


  
    « … les périodes de négociations de budget, les études de crédit, le renouvellement de Robert Lafrenière, le timing était bon pour la direction, c’était souvent lors de moments cruciaux pour la direction, le timing était opportun. »
  


  
    No. 1 – 12 avril 2012
  


  
    Anguille sous roche, Marie-Maude Denis, Radio-Canada
  


  
    « En raison d'une ordonnance émise par la Cour supérieure du Québec le 11 mai 2012, le reportage Anguille sous Roche et l'intégrale de l'émission du 12 avril 2012 ne sont plus disponibles sur Radio-Canada.ca . »
  


  
    Toutefois, il est possible d'en prendre connaissance sur la chaine youtube de la société d'état.
  


  
    
      https://www.youtube.com/watch ?v=1S0z0RveXRQ
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      https://ici.radio-canada.ca/emissions/enquete/2011-2012/reportage.asp ?idDoc=210807
    

  


  
    No. 2 – 21 novembre 2014
  


  
    Financement politique : l’UPAC s’intéresse à Jean Charest, Alain Gravel, Radio-Canada
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      https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/694984/UPAC-jean-charest-financement-sectoriel-parti-liberal-quebec
    

  


  
    No. 3 – 22 octobre 2015
  


  
    Dépôt d’accusations : l’UPAC s’impatiente, Denis Lessard, La Presse
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      https://www.lapresse.ca/actualites/justice-et-affaires-criminelles/actualites-judiciaires/201510/22/01-4912637-depot-daccusations-lUPAC-simpatiente.php
    

  


  
    Robert Lafrenière serait à l’origine de cette fuite. Michel Pelletier, André Boulanger et Anne-Frédérick Laurence étaient au courant.
  


  
    Sauf que Robert Lafrenière avait oublié qu’il en avait parlé à l’avocate de l’UPAC, Marie-Claude Laberge. Le moment venu, il lui a rappelé que, si ça se savait, « il serait bon pour aller passer la moppe à l’Assemblée nationale ». Le commissaire était donc très conscient des énormes et très néfastes conséquences de ce qu’il avait fait.
  


  
    Toujours est-il que, le 27 août 2018, Me Laberge se préparait à rencontrer des enquêteurs qui voulaient lui parler des fuites. Toujours dans un esprit de protéger le commissaire délinquant, lors d’une rencontre, Robert Lafrenière, Frédérick Gaudreau et elle ont discuté de l’enjeu et ils en sont venus à la conclusion qu’il ne fallait pas relever l’avocate du respect de son secret professionnel. Ainsi, elle pouvait mentir aux enquêteurs, n’ayant pas eu le droit de dire la vérité. Qui plus est, en vertu de l’article 260 de la Loi sur la police, Frédérick Gaudreau aurait dû rapporter les actions criminelles du commissaire plutôt que de le couvrir.
  


  
    « [260]. Tout policier doit informer son directeur du comportement d’un autre policier susceptible de constituer une infraction criminelle. Il doit également l’informer du comportement d’un autre policier susceptible de constituer une faute déontologique touchant la protection des droits ou la sécurité du public, s’il en a une connaissance personnelle. Ces obligations ne s’appliquent pas au  policier qui est informé de tels comportements à titre de représentant syndical.
  


  
    De même, il doit participer ou collaborer à toute enquête relative à un tel comportement. »
  


  
    No. 4 – 31 mars 2016
  


  
    Des courriels révélateurs à propos de notre ami Sam Hamad, Marie-Maude Denis et Daniel Tremblay, Radio-Canada
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      https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/773353/ministre-sam-hamad-marc-yvan-cote-parti-liberal-financement-politique
    

  


  
    No. 5 – 5 avril 2016
  


  
    Qui veut faire dérailler le procès de Nathalie Normandeau ?, Louis Lacroix, L’Actualité
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      https://lactualite.com/politique/qui-veut-faire-derailler-le-proces-de-nathalie-normandeau/
    

  


  
    Pierre - Extraits d’affidavits :
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    No. 6 – 22 avril 2016
  


  
    Il y a plus d’un Pierre impliqué dans la fuite du dossier Normandeau, Louis Lacroix, L’Actualité
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      https://lactualite.com/politique/il-y-plus-dun-pierre-dans-la-fuite-du-dossier-normandeau/
    

  


  
    No. 7 – 25 avril 2016
  


  
    Pourquoi dévoiler l’existence de Pierre ?, Louis Lacroix, L’Actualité
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      https://lactualite.com/politique/pourquoi-devoiler-lexistence-de-pierre/
    

  


  
    No. 8 – 11 mai 2016 – Des plaintes déposées à l’UPAC, mais pas d’enquête
  


  
    Kathleen Lévesque, La Presse, article écrit en collaboration avec Daniel Renaud.
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      https://www.lapresse.ca/actualites/201605/10/01-4980304-des-plaintesdeposees-a-lUPAC-mais-pas-denquete.php
    

  


  
    Mai 2016. Robert Lafrenière, en compagnie de Michel Pelletier, informe l’ex-commissaire associé Pierre Avon, qui venait d’annoncer sa décision que le temps était venu pour lui de prendre sa retraite, qu’ils sont à l’origine de la fuite.
  


  
    « Ben non, c’est nous autres qui avons fait ça… c’est nous autres qui avons coulé… »
  


  
    No. 9 – 24 juin 2016
  


  
    L’UPAC fera enquête sur le MTQ, Kathleen Lévesque, La Presse
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      https://www.lapresse.ca/actualites/politique/politique-quebecoise/201606/24/01-4994992-lUPAC-fera-enquete-sur-le-mtq.php
    

  


  
    No. 10 – 25 octobre 2016
  


  
    UPAC : un enquêteur congédié pour avoir encouragé un dénonciateur à parler aux médias, Kathleen Lévesque, La Presse
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      https://www.lapresse.ca/actualites/justice-et-affaires-criminelles/201610/24/01-5033967-UPAC-un-enqueteur-congedie-pour-avoir-encourage-un-denonciateur-a-parleraux-medias.php
    

  


  
    No. 11 – 3 novembre 2016
  


  
    Allégations de fraude impliquant des collecteurs de fonds du PLQ.
  


  
    Marie-Maude Denis, Daniel Tremblay, Jacques Taschereau, Radio-Canada
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      https://ici.radio-canada.ca/nouvelles/special/2016/11/allegations-fraude-plq-societe-immobiliere-quebec-fava-rondeau-fortier-bartlett/
    

  


  
    No. 12 – 3 avril 2017
  


  
    Un don de 25 000$ à Denis Coderre intéresse les policiers, Jean-Louis Fortin, Félix Séguin, TVA et Le Journal de Montréal
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      https://www.journaldemontreal.com/2017/04/03/un-don-de-25-000-a-denis-coderre-interesse-les-policiers
    

  


  
    [image: ]


    
      https://www.tvanouvelles.ca/2017/04/03/un-don-de-25-000-a-denis-coderre-interesse-les-policiers-1
    

  


  
    No. 13 – 24 avril 2017
  


  
    Jean Charest et Marc Bibeau surveillés de près par la police jusqu’en 2016, Jean-Louis Fortin, Félix Séguin, TVA et Le Journal de Montréal
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    https://www.journaldemontreal.com/2017/04/24/jean-charest-et-marc-bibeau-surveilles-de-pres-par-la-police
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      https://www.tvanouvelles.ca/2017/04/24/exclusif--charest-et-bibeau-surveilles-de-pres-par-la-police
    

  


  
    No. 14 – 25 avril 2017
  


  
    L’enquête de l’UPAC devait être terminée avant Noël, Jean-Louis Fortin, Félix Séguin, Antoine Robitaille, TVA
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      https://www.tvanouvelles.ca/2017/04/25/lenquete-de-lUPAC-devait-etre-terminee-avant-noel
    

  


  
    No. 15 – 26 avril 2017
  


  
    Des baux dans la mire de l’UPAC, Annabelle Blais, TVA et Le Journal de Montréal
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      https://www.journaldemontreal.com/2017/04/26/des-baux-dans-la-mire-de-lUPAC-1
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      https://www.tvanouvelles.ca/2017/04/26/des-baux-dans-la-mire-de-lUPAC
    

  


  
    No. 16 – 26 avril 2017
  


  
    Un accès privilégié et rapide pour Marc Bibeau, Alexandre Robillard, Jean-Nicolas Blanchet, Félix Séguin, TVA et Le Journal de Québec
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      https://www.journaldequebec.com/2017/04/26/le-chef-de-cabinet-de-couillard-a-deja-eu-des-liens-professionnels-avec-bibeau
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      https://www.tvanouvelles.ca/2017/04/26/exclusif--bibeau-intervenait-dans-les-communications-du-gouvernement-charest
    

  


  
    No. 17 – 16 mai 2017
  


  
    Un député du PQ sollicitait des faveurs d’une firme de génie, Annabelle Blais, Antoine Robitaille, TVA et Le Journal de Québec
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      https://www.tvanouvelles.ca/2017/05/16/exclusif--un-depute-du-pq-sollicitait-des-faveurs-dune-firme-de-genie
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      https://www.journaldequebec.com/2017/05/15/un-depute-du-pq-sollicitait-des-faveurs-dune-firme-de-genie
    

  


  
    No. 18 – 25 mai 2017
  


  
    L’UPAC a surveillé de près des transactions de Pierre Bibeau, Alexandre Robillard, TVA et Le Journal de Québec
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      https://www.tvanouvelles.ca/2017/05/25/exclusif--lUPAC-a-surveille-de-pres-des-transactions-de-pierre-bibeau
    

  


  
    [image: ]


    
      https://www.journaldequebec.com/2017/05/25/lUPACa-surveille-de-pres-des-transactions-de-pierre-bibeau
    

  


  
    No. 19 – 26 mai 2017
  


  
    L’UPAC s’est aussi intéressée à des transactions de Marc Bibeau, Alexandre Robillard, Hugo Joncas, TVA
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      https://www.tvanouvelles.ca/2017/05/26/lUPACsest-aussi-interessee-a-des-transactions-de-marc-bibeau
    

  


  
    No. 20 – 31 mai 2017
  


  
    Couillard voulait consoler son ami Marc-Yvan Côté, Annabelle Blais, Antoine Robitaille, TVA
  


  
    [image: ]


    
      https://www.tvanouvelles.ca/2017/05/31/exclusif--couillard-voulait-consoler-son-ami-marc-yvan-cote
    

  


  
    No. 21 – 1er juin 2017
  


  
    Marc-Yvan Côté a ouvert une porte à Couillard, Alexandre Robillard, Le Journal de Québec
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      https://www.journaldequebec.com/2017/06/01/marc-yvan-cote-a-ouvert-une-porte-a-couillard
    

  


  
    No. 22 – 1er septembre 2017
  


  
    Des officiers de la SQ comblés de cadeaux par Bell, Tristan Péloquin, La Presse
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      https://www.lapresse.ca/actualites/enquetes/201708/31/01-5129476-des-officiers-de-la-sq-combles-de-cadeaux-par-bell.php
    

  


  
    No. 23 – 13 septembre 2017
  


  
    Tétrault a parlé de Bibeau à l’UPAC, Annabelle Blais, TVA et Le Journal de Québec
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      https://www.journaldequebec.com/2017/09/13/tetrault-a-parle-de-bibeau-a-lUPAC
    

  


  
    [image: ]


    
      https://www.tvanouvelles.ca/2017/09/13/tetrault-a-parle-de-bibeau-a-lUPAC-1
    

  


  
    No. 24 – 20 septembre 2017
  


  
    Terrebonne : la cour interdit à l’ex-maire de vendre son chalet, possible produit de la corruption, Vincent Larouche, La Presse
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      https://www.lapresse.ca/actualites/201709/20/01-5134902-terrebonne-la-cour-interdit-a-lex-maire-de-vendre-son-chalet-possible-produit-de-la-corruption.php# :~ :text=L’Unit%C3%A9%20permanente%20anticorruption%20(UPAC,lorsqu’elle%20aura%20termin%C3%A9%20son
    

  


  
    No. 25 – 17 octobre 2017
  


  
    Un généreux fournisseur devient patron des trains de banlieue, Alexandre Robillard, TVA
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      https://www.tvanouvelles.ca/2017/10/17/un-genereux-fournisseur-devient-patron-des-trains-de-banlieue
    

  


  
    No. 26 – 17 octobre 2017
  


  
    Gauthier violait le code d’éthique dit Girard, Alexandre Robillard, TVA et Le Journal de Québec
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      https://www.tvanouvelles.ca/2017/10/17/gauthier-violait-le-code-dethique-dit-girard
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      https://www.journaldequebec.com/2017/10/17/il-donnait-des-cadeaux-a-lamt
    

  


  
    No. 27 – 25 octobre 2017
  


  
    Arrestation de Guy Ouellette par l’UPAC, les dessous de l’enquête, Vincent Larouche, Daniel Renaud, La Presse
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      https://www.lapresse.ca/actualites/justice-et-faits-divers/actualites-judiciaires/201710/25/01-5141255-arrestation-de-guy-ouellette-par-lUPAC-les-dessous-de-lenquete.php
    

  


  
    « Anne-Frederick Laurence et Martin Barabé ont été témoins de la rencontre au bureau entre Boulanger et le journaliste Vincent Larouche. »
  


  
    Vincent Larouche aurait été bien installé aux premières loges de cette opération, dans le bureau même d’André Boulanger, pendant que son collègue de La Presse allait à la pêche en communiquant avec Richard Despaties et moi, entre autres.
  


  
    Vincent Larouche et Daniel Renaud ont été les premiers à sortir la nouvelle, soit à exactement 16h32, au moment même où le président de la Commission des institutions, Guy Ouellette, se faisait interroger par les enquêteurs de Québec, Denis Pelletier et Denis Morin.
  


  
    No. 28 – 30 octobre 2017
  


  
    L’UPAC utilise aussi les fuites dans les médias, Alexandre Robillard, Antoine Robitaille, Félix Séguin, TVA et Le Journal de Montréal
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      https://www.journaldemontreal.com/2017/10/30/lUPAC-utilise-aussi-les-fuites-dans-les-medias
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      https://www.tvanouvelles.ca/2017/10/30/lUPAC-utilise-aussi-les-fuites-dans-les-medias-1
    

  


  
    No. 29 – 15 novembre 2017
  


  
    De nombreux appels entre Jean Charest et Marc Bibeau, Annabelle Blais, Félix Séguin, Jean-Nicolas Blanchet, TVA et Le Journal de Montréal
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      https://www.journaldequebec.com/2017/11/15/de-nombreux-appels-entre-jean-charest-et-marc-bibeau
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      https://www.tvanouvelles.ca/2017/11/15/de-nombreux-appels-entre-jean-charest-et-marc-bibeau-1
    

  


  
    No. 30 – 5 décembre 2017
  


  
    Climat de travail : décaviardé, le rapport de l’UPAC est dévastateur, Annabelle Blais, Félix Séguin, TVA et Le Journal de Québec
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      https://www.journaldequebec.com/2017/12/05/decaviarde-le-rapport-de-lUPAC-est-devastateur-1
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      https://www.tvanouvelles.ca/2017/12/05/decaviarde-le-rapport-de-lUPAC-est-devastateur
    

  


  
    Le rapport dont il est question dans ces articles est celui lourdement caviardé soumis par Me Marie-Claude Laberge aux membres de la commission des institutions à l’Assemblée nationale. Le même rapport visant le département de la vérification qui aurait été coulé complètement décaviardé à la demande du commissaire.
  


  
    [155] « Le 22 août 2018, lors d’une réunion entre les représentants du DPCP et les enquêteurs du Projet A , les représentants du DPCP se font raconter […]que des informations indiqueraient que RL, le ministère  public invitant à inférer qu’il puisse s’agir des initiales de Robert Lafrenière, aurait fait fuiter dans les médias le rapport sur le conflit de travail.  » Extrait du jugement Perreault
  


  
    [157] « Le 17 septembre 2018, lors d’une réunion entre des représentants du DPCP et des enquêteurs du Projet A, Jean-Frédérick Gagnon informe des représentants du DPCP que Boulanger avoue avoir fait une fuite contrôlée concernant un article de journal paru le 22 octobre 2015 et qu’il avait eu beaucoup de pression et de menaces voilées de la part d’André Boulanger. Les représentants apprennent aussi de lui que la GRC se serait retirée parce qu’André Boulanger faisait trop d’inférences, qu’il identifie le suspect et demande de greffer la preuve à ce suspect, Stéphane Bonhomme. M. Gagnon leur affirme aussi ne pas avoir été informé que M. Barabé avait consulté la preuve dans Mâchurer. M. Gagnon déplore qu’Anne-Frédérique Laurence, qui était ciblée par le rapport Comeau, n’ait pas été inquiétée alors que “l’interne connaissait l’histoire du rapport de coulage sur le conflit de travail”. Il se plaint aussi que Boulanger cible Yelles comme étant suspect de la fuite dans Justesse alors qu’il écarte d’emblée Barabé. Marie-Hélène Poulin mentionne à Me Betty Laurent qu’il y aurait une corrélation entre les arrestations dans Joug-Lierre et la scène politique. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    Toutefois, il faut savoir qu’il existe un 2e rapport, soit celui qui vise la gestion d’André Boulanger, qui fait suite à une enquête administrative en réponse à des plaintes de harcèlement. Ce rapport a été déposé par le ministre Coiteux en février 2018,  juste avant l’adoption du projet de loi faisant de l’UPAC un corps de police.
  


  
    No. 31 – 24 avril 2018
  


  
    L’UPAC soupçonnait son procureur de faire des fuites, Jean-Louis Fortin, Félix Séguin, TVA et Le Journal de Montréal
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      https://www.journaldemontreal.com/2018/04/24/lUPAC-soupconnait-son-procureur-de-faire-des-fuites-1
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      https://www.tvanouvelles.ca/2018/04/24/lUPAC-soupconnait-son-procureur-de-faire-des-fuites
    

  


  
    No. 32 – 5 juin 2018
  


  
    L’arrestation d’influents libéraux reportée trois fois, Jean-Louis Fortin, Alexandre Robillard, Félix Séguin, TVA et Le Journal de Montréal
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      https://www.journaldemontreal.com/2018/06/05/larrestation-dinfluents-liberaux-reportee-trois
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      https://www.tvanouvelles.ca/2018/06/05/larrestation-dinfluents-liberaux-reportee-trois-fois
    

  


  
    No. 33 – 6 juin 2018
  


  
    Les policiers de l’UPAC avaient fait des plans écrits, Jean-Louis Fortin, Alexandre Robillard, Félix Séguin, TVA
  


  
    [image: ]


    
      https://www.tvanouvelles.ca/2018/06/06/les-policiers-de-lUPAC-avaient-fait-des-plans-ecrits
    

  


  
    Projet Justesse. Selon un enquêteur :
  


  
    « Il avait l’impression que la fuite dans Justesse qui dénigrait les procureurs venait de l’UPAC, même de Robert Lafrenière, et que les procureurs demandaient maintenant d’enquêter sur cette fuite. »
  


  
    No. 34 – 13 juin 2018
  


  
    Le stratagème allégué par Annie Trudel n’a jamais existé, Denis Lessard, La Presse
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      https://www.lapresse.ca/actualites/politique/politique-quebecoise/201806/12/01-5185561-le-stratageme-allegue-par-annie-trudel-na-jamais-existe-conclut-la-vg.php
    

  


  
    Selon un enquêteur :
  


  
    « Delisle est la personne qui avise le projet “A” sur la fuite du vérificateur général en expliquant comment ça se passait pour aller consulter. C’est Delisle qui informe que Laurence et Pelletier sont les deux seuls à être allés consulter le rapport du Vérificateur Général une semaine avant la fuite dans la Presse Plus, de Denis Lessard. »
  


  
    « Delisle a aussi informé que Laurence lui avait dit qu’elle avait travaillé fort au lendemain de la fuite du rapport du vérificateur général. »
  


  
    No. 35 – 12 juillet 2018
  


  
    L’ordinateur d’une administratrice d’Hydro-Québec perquisitionné, Éric-Yvan Lemay, TVA et Le Journal de Montréal
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      https://www.journaldemontreal.com/2018/07/12/lordinateur-dune-administratrice-dhydro-quebec-perquisitionne
    

  


  
    [image: ]


    
      https://www.tvanouvelles.ca/2018/07/12/lordinateur-dune-administratrice-dhydro-quebec-perquisitionne-1
    

  


  
    No. 36 – 22 août 2018
  


  
    Une élection historique selon Bernard Drainville, Bernard Drainville, 98,5 Cogeco
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      https://www.985fm.ca/nouvelles/politique/139818/une-election-historique-selon-bernard-drainville
    

  


  
    No. 37 – 22 septembre 2018
  


  
    L’ex-ministre Pierre Paradis fait l’objet d’une enquête de l’UPAC, Jean-Louis Fortin, Félix Séguin, TVA et Le Journal de Montréal
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      https://www.journaldemontreal.com/2018/09/22/lex-ministre-pierre-paradis-fait-lobjet-dune-enquete-de-lUPAC-1
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      https://www.tvanouvelles.ca/2018/09/22/lex-ministre-pierre-paradis-fait-lobjet-dune-enquete-de-lUPAC
    

  


  
    
      Climat de travail
    

  


  
    La majorité du personnel de l’UPAC est prêté par la SQ, donc, quand les allégations concernant le mauvais climat de travail se sont multipliées, c’est Karine Martel, du service des ressources humaines de la Sûreté du Québec, qui fut mandatée afin de faire la lumière sur la situation. Bien que son enquête ait mené à la rédaction d’un rapport dévastateur, tout ce qui a entouré le contexte ayant mené à cette enquête est demeuré dissimulé.  Puisqu’il n’avait pas été rendu public, son contenu n’était connu que de quelques individus. Les parlementaires ont eu vent de l’existence de ce rapport et ont tenté à quelques reprises d’en savoir plus et de se le procurer, ce qui a amené l’UPAC à déposer une copie du rapport dont certaines pages étaient complètement caviardées.
  


  
    [image: ]
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    Insultés, les députés se sont offusqués, notamment Pascal Bérubé, député de Matane-Matapédia, et ils ont continué à frapper sur le clou et à demander qu’une copie intégrale du document soit remise à l’Assemblée nationale. Sauf que, non seulement le rapport était complètement caviardé, mais ce n’est pas du tout le rapport qu’avait demandé les parlementaires. Le rapport remis visait la gestion de Marcel Forget au département de la vérification et non celle d’André Boulanger aux enquêtes.
  


  
    Et le rapport…
  


  
    Las de gérer cette affaire, c’est lors d’une rencontre où étaient présents le commissaire Robert Lafrenière, son conseiller Martin Barabé, son commissaire associé, Michel Pelletier, et  la responsable des communications, Anne-Frédérick Laurence, que les responsables de l’UPAC ont scellé le sort d’un des rapports visant le climat de travail à l’UPAC. On allait le couler. Ils avaient bien tenté de se débarrasser des parlementaires en leur remettant un rapport lourdement caviardé ; or le mépris qu’affichaient Robert Lafrenière et ses sbires envers la reddition de comptes les rattrapait. Ils réalisaient qu’ils ne pourraient s’en sauver. Donc, plutôt que de faire les choses en bonne et due forme, ils ont poussé le narcissisme à le rendre public eux-mêmes, de la façon qu’ils l’avaient décidé.
  


  
    La haute direction de l’UPAC en avait marre de gérer le scandale du climat de travail. Le timing était parfait, le commissaire associé aux vérifications, Marcel Forget, venait à peine de quitter l’organisation en raison d’une série d’articles dommageables pour sa réputation : un des rapports visait le climat de travail dans son département, tandis que l’autre rapport visait le climat de travail dans l’équipe d’André Boulanger. Profitant de la confusion autant auprès des parlementaires qu’auprès des journalistes, la haute direction de l’UPAC est allée de l’avant avec le document qui ciblait la vérification. Ça ne faisait plus mal à personne que son contenu soit exposé, ça permettrait d’imputer la faute à celui qui était parti. Voilà. Et, bien évidemment, ça donnerait davantage de visibilité au commissaire qui en profiterait pour expliquer que son organisation s’était grandement améliorée et bla-bla-bla.
  


  
    C’est donc le 5 décembre 2017 11 , 4 jours après la démission forcée du commissaire associé aux vérifications Marcel Forget, que Félix Séguin et Annabelle Blais du Journal de Québec ont publié un papier relatant les problèmes de leadership et de communication au sein de l’UPAC, mais surtout, les apparences d’intimidation et de harcèlement. Plusieurs employés auraient  eu de la difficulté à faire confiance à la direction, certains se faisaient ridiculiser en public, et plusieurs craignaient des représailles.
  


  
    Un témoin relate :
  


  
    « … lors de la fuite du document dé-caviardé, le 05 décembre, sur le climat de travail, (Anne-Frédérick) Laurence était plutôt indifférente. »
  


  
    Un autre dit, en parlant de la joie de Robert Lafrenière et d’Anne-Frédérick Laurence :
  


  
    « …la fuite sur le rapport du climat de travail où tout le monde rit. »
  


  
    Il n’en demeure pas moins qu’il existait bel et bien un document visant la gestion d’André Boulanger, et ce document n’a été rendu public qu’en février 2018. Voici la lettre du DG par intérim de la SQ, résumant les observations de Karine Martel en lien avec les allégations qui visaient la gestion d’André Boulanger :
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    La pression de l’Assemblée nationale
  


  
    « [209] M. Doyon affirme que son enquête dévoile que certaines fuites ou stratégies d’enquête de l’UPAC sont synchronisées avec des dates charnières de l’agenda politique de l’Assemblée nationale. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    Depuis sa création en 2011, le commissaire n’avait pas eu à se présenter devant les parlementaires comme c’est le cas pour toutes les organisations publiques. En conséquence, les membres de la commission des institutions avaient voté une motion à l’unanimité, en juin 2014, pour l’entendre. L’idée, c’était de procéder à une vérification de la gestion de l’UPAC. Or, ce n’est que lorsque le député de Chomedey a été élu par ses pairs le 15 septembre 2015 à la présidence de la commission des institutions que le nouveau comité directeur, c’est-à-dire le président, et le vice-président et député de Rosemont, Jean-François Lisée, a pu donner suite à la motion unanime de la commission de procéder à la convocation officielle. Le commissaire Lafrenière allait devoir venir s’expliquer à l’Assemblée nationale, le 2 novembre 2015, devant le député de Chomedey, Guy Ouellette, tandis que le DPCP et sa directrice, Me Annick Murphy, auraient à répondre aux questions des parlementaires, membres de la commission, une dizaine de jours plus tard.
  


  
    Auparavant, André Boulanger, le responsable des enquêtes de l’UPAC, a coulé des informations à Denis Lessard 12 de La Presse lui permettant d’écrire un papier sur les tensions entre l’UPAC et le DPCP. Son papier présentait l’UPAC comme étant à la  remorque du DPCP qui n’allait pas suffisamment rapidement avec des accusations dans les dossiers d’enquête.
  


  
    Lors de son passage devant les membres de la commission, Robert Lafrenière n’a pas perdu de temps pour informer la commission qu’il voulait que son mandat à la tête de l’UPAC soit renouvelé et qu’il souhaitait que son organisation devienne un corps de police. Bien entendu, ces demandes ont amené des élus à douter de son indépendance étant donné qu’il n’était pas nommé par l’Assemblée nationale, mais bien par le parti au pouvoir. Robert Lafrenière, lui, n’y voyait aucun problème, au contraire, il avait clairement affirmé qu’il était contre l’idée d’être nommé par l’Assemblée.
  


  
    Le 12 novembre 2015, c’était aussi une première pour le DPCP. Ne se doutant pas qu’ils se faisaient manipuler médiatiquement par l’UPAC, les membres de la commission des institutions attendaient de pied ferme la directrice du DPCP, Me Annick Murphy, qui aurait dû se douter que l’équipe d’enquêteurs de l’UPAC lui avait fait une magistrale jambette dans les médias.
  


  
    « Les procureurs lisent les journaux (…) Ils vivent cette pression-là, et ce n’est pas une pression appropriée »  13 avait-elle tenu à préciser.
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        	https://www.journaldequebec.com/2017/12/05/decaviarde-le-rapport-de-lUPAC-est-devastateur-1
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        	https://www.lapresse.ca/actualites/justice-et-affaires-criminelles/actualites-judiciaires/201510/22/01-4912637-d++epot-daccusations-lUPAC-simpatiente.php#
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        	https://www.journaldemontreal.com/2015/11/12/la-patronne-des-poursuites-criminelles-reclame-de-la-patience
      

    
  


  
    Chapitre 4
  


  
    
      Les enquêtes sur les fuites
    

  


  
    J’ai été présente au début de la création de l’UPAC en 2011, et il y a toujours eu des fuites. Dans tous les corps de police d’ailleurs. Les patrons coulaient des informations stratégiques et les employés dénonçaient les guerres de clans et le favoritisme. C’est un classique. Nous avions l’impression que les ministres qui se sont succédé à la tête de la sécurité publique ne s’en préoccupait pas, tandis que les oppositions s’en délectaient. Pour certains parlementaires, les fuites leur permettent surtout d’occuper la période de questions au salon bleu et questionner les détenteurs de charge publique lors de l’étude des crédits. Toutefois, il y avait tellement de mensonges qui étaient racontés à l’Assemblée nationale lorsque le commissaire venait assurer sa soi-disant reddition de comptes, que personne n’avait la même version. Et si un ministre avait le malheur de ne pas donner la parole au commissaire Lafrenière à l’étude des crédits, c’est dans les couloirs de l’Assemblée nationale qu’il s’en donnait à cœur joie lors de points de presse improvisés.
  


  
    La réalité quant à l’acceptation des fuites était plus nuancée, mais nous ne pouvions pas le savoir puisque c’est en coulisse que ça se jouait, à l’abri des regards externes.
  


  
    Comme il est du devoir des ministres de la Justice et de la Sécurité publique d’assurer l’intégrité de notre système de justice, quand il a appris en 2013 que des fuites avaient potentiellement fait dérailler une enquête, le ministre de la  Sécurité publique Stéphane Bergeron a appliqué ce principe au pied de la lettre et a communiqué avec le DG de la SQ de l’époque, Mario Laprise. Le ministre était préoccupé par un article publié le 10 septembre 2013 dans lequel on insinuait que le projet Diligence, une enquête de la SQ visant l’infiltration du crime organisé dans l’industrie de la construction, avait fait chou blanc. Selon les informations relatées par les médias, la fin de l’enquête aurait été inévitable, puisque de potentiels suspects avaient été informés qu’ils étaient sous écoute électronique. Bref, encore des fuites. Stéphane Bergeron voulait savoir si le DG Laprise était aussi préoccupé que lui. L’entretien fut bref et concis. Mario Laprise a confirmé qu’une enquête était en cours. Dossier clos pour le ministre qui se devait de respecter son devoir de réserve. Il n’a plus jamais abordé ce sujet avec le DG de la SQ.
  


  
    Et pourtant, il n’en fallait pas plus pour faire de Stéphane Bergeron un bouc-émissaire et tenter de prouver l’ingérence du politique dans les affaires policières. Certainement frustrés que leurs collègues aient été visés par des enquêtes policières, certains journalistes s’en sont donné à cœur joie et Stéphane Bergeron en a fait les frais.
  


  
    Les médias avaient rapporté à quelques reprises des cas où des journalistes avaient fait l’objet d’autorisations judiciaires de surveillance et de perquisition, notamment dans des enquêtes du SPVM et de la SQ. C’était le cas des fuites du Projet Diligence. Des enquêteurs ont obtenu des autorisations judiciaires leur permettant de se procurer les relevés téléphoniques de plusieurs journalistes suspectés d’avoir des sources au sein de la SQ. La prémisse de base étant de sauvegarder la confiance du public, il fut décidé de créer la Commission Chamberland en novembre 2016.
  


  
    Il aura donc fallu une commission d’enquête pour que Stéphane Bergeron soit lavé de tout soupçon. De fait, c’est lors d’une audience le 19 juin 2017, que Stéphane Bergeron a dû expliquer qu’il n’avait pas fait d’ingérence politique, ce qui a d’ailleurs été confirmé dans le rapport de la Commission Chamberland, déposé le 14 décembre 2017.
  


  
    « Je voulais simplement savoir si c’était une situation inusitée, si c’était une situation qui était déjà survenue par le passé, et qu’est-ce qui est la procédure habituelle dans ce genre de situation. » Stéphane Bergeron
  


  
    On semble trop souvent oublier qu’au Québec, on évolue dans un état de droit et que tous doivent profiter de la présomption d’innocence.
  


  
    En 2012, c’est la journaliste de Radio-Canada, Marie-Maude Denis, qui a profité des bonnes grâces de certains gestionnaires de l’UPAC pour accoucher d’un reportage : « Anguille sous roche ». Elle a exposé des éléments d’enquêtes tels que des extraits d’interrogatoires et des documents perquisitionnés dans le cadre de l’enquête Fiche. À l’interne de l’UPAC, on faisait semblant de croire que, puisque plusieurs éléments de la preuve avaient été divulgués par les procureurs du DPCP aux procureurs des accusés, le coulage émanait naturellement des avocats de la défense. Ce qui était totalement ridicule. Aucun des accusés ne retirait quelconque avantage d’être ainsi exposé dans le reportage de l’émission Enquête de Radio-Canada. Peu à peu, l’état-major de l’UPAC était pointé du doigt. Il devenait alors plus embarrassant d’ignorer les faits.
  


  
    Dans l’intervalle, il y avait beaucoup d’actions autour du sergent enquêteur Mathieu Venne. Il était responsable de l’enquête  Joug, qui visait plusieurs personnes, la plus connue étant Nathalie Normandeau, l’ex-vice-première ministre libérale. Venne s’impliquait corps et âme dans son enquête. Il lui restait encore quelques fils à attacher puisque le DPCP lui avait demandé des compléments d’enquêtes. Or, on l’a informé à la dernière minute que l’opération était devancée. Surpris, il a bien évidemment rappelé à ses patrons que le dossier n’était pas prêt. Et il s’est empressé de communiquer au DPCP les intentions des officiers. À sa grande surprise, il a constaté que le DPCP appuyait cette stratégie. Il avait fait part de son mécontentement quand il a compris que le DPCP était de mèche avec l’UPAC afin de faire un « show » avec l’arrestation de l’ancienne vice-première ministre le jour du budget. Tout un revirement qui ne s’expliquait pas. Enfin, qui ne s’expliquait pas du point de vue de l’enquêteur. Le DPCP ne semblait finalement plus avoir besoin des informations supplémentaires et des compléments qu’il avait auparavant demandés. Très bizarre.
  


  
    
      Nouveau contrat
    

  


  
    À quelques jours de déploiement de l’opération du 17 mars 2016, ce qui, à ce moment-là, avait échappé à l’enquêteur Venne, c’était les jeux de coulisses en vue de la fin du contrat de Robert Lafrenière à titre de commissaire de l’UPAC. Les noms des compétiteurs de Lafrenière, ceux qui avaient supposément soumis leur candidature, avaient été rendus publics dans un article de Denis Lessard de La Presse  14 . Dans les corridors de l’UPAC, il était grandement question d’une éventuelle nouvelle administration, et l’idée était très bien reçue. Excédée par le régime de terreur et de favoritisme implanté par le premier commissaire Lafrenière, la majorité du personnel espérait un  renouveau. Les rumeurs allaient bon train. Tellement, que le commissaire aurait proposé un entre-deux. Il aurait voulu éviter à tout prix qu’un « outsider » vienne s’installer dans ses affaires avant qu’il ait eu le temps de faire du ménage. Il aurait suggéré qu’il demeure en poste et agisse en tant que conseiller, question de faire une transition. Il aurait aussi considéré que son bras droit prenne l’intérim pour un certain temps. Bref, plusieurs options auraient été mises sur la table, toutes des options qui impliquaient que Lafrenière, ou sa garde rapprochée, garde un contrôle des affaires pour quelque temps. Puis, les médias et les employés de l’UPAC ont commencé à sérieusement parler de certains postulants pour remplacer le commissaire Lafrenière, candidatures qui étaient à ce point excellentes qu’elles étaient meilleures que le commissaire lui-même. C’est alors que le machiavélique plan s’est mis en marche pour assurer le statu quo dans la gouvernance de l’UPAC.
  


  
    Comme décidé par la haute direction, le déploiement de l’opération d’arrestations dans le cadre du dossier Joug a eu lieu le 17 mars 2016. Nathalie Normandeau et ses présumés complices ont été arrêtés, et tout cela pendant que le ministre des Finances, Carlos Leitao, présentait son budget. À peine vingt jours s’écoulent avant que le ministre de la Sécurité publique, Martin Coiteux, annonce, le 6 avril 2016, que Robert Lafrenière est reconduit à la tête de l’UPAC.
  


  
    
      Michel comeau
    

  


  
    Le 22 avril 2016, la Direction des normes professionnelles (DNP) de la Sûreté du Québec ouvre une enquête relative aux  fuites des dossiers d’enquête de l’UPAC. Michel Comeau est l’enquêteur responsable.
  


  
    Employé de la SQ, il y a commencé sa carrière comme patrouilleur en 1989 jusqu’à ce qu’il devienne enquêteur et agisse à ce titre pendant quelque 18 ans, entre autres, aux départements des crimes contre la personne et aux crimes majeurs. De 2014 à 2016, Michel Comeau a travaillé à la commission d’enquête sur l’industrie de la construction, puis il est retourné à la SQ au département de la DNP dans l’équipe du district de Québec, basée au quartier général de la SQ à Québec. En règle générale, les enquêteurs de la DNP enquêtaient sur des dossiers criminels et des dossiers disciplinaires. Durant les 4 ans qu’il a travaillé à la DNP, à sa demande, Michel Comeau se voyait normalement attribuer des dossiers d’enquête criminelle.
  


  
    Donc, en avril 2016, l’enquêteur Michel Comeau commence son enquête. Il doit se pencher sur les fuites dans le Projet Joug, mais une nouvelle affaire s’ajoute. Quelqu’un, qui s’identifie sous le nom de « Pierre », communique avec plusieurs journalistes en leur promettant des documents d’enquête. Le sergent Comeau doit faire la lumière là-dessus aussi. Il part avec au moins un suspect, l’enquêteur Mathieu Venne. On lui a expliqué que Venne aurait eu des réactions surprenantes et qu’il semblait laisser sous-entendre que le traitement que l’UPAC avait réservé à Mme Normandeau était injuste.
  


  
    D’un autre côté, Mathieu Venne est l’enquêteur d’un dossier important. Cette enquête, Joug, est bien importante pour le commissaire Lafrenière. Celui-ci s’en est servi pour rappeler au gouvernement que c’est lui qui détient le pouvoir et qu’il peut causer des dommages s’il n’a pas ce qu’il veut. Comme l’a souhaité le commissaire Lafrenière, son contrat a été reconduit  et maintenant il compte bien obtenir son projet de loi pour transformer l’UPAC en corps de police. L’arrestation de l’ex-vice-première ministre du Québec, Nathalie Normandeau, dans le cadre de l’enquête Joug lui a permis de passer son message. Il a fait comme il fait souvent, enligner ses activités policières avec le programme politique. Il s’est ainsi assuré une éclipse médiatique. Les citoyens, c’est de l’UPAC dont ils ont parlé, et non des finances publiques et du budget Leitao.
  


  
    Michel Comeau est assisté de l’enquêteur Érick Roy, qui tente d’identifier « Pierre ». « Pierre » c’est le pseudonyme d’un individu qui aurait communiqué avec plusieurs journalistes, notamment Louis Lacroix, et même Nathalie Normandeau, dans le but de couler des documents d’enquête de l’UPAC. À la lumière des informations publiées par le journaliste Louis Lacroix, « Pierre » semble un porte-parole beaucoup plus axé sur la politique que sur la police, qui peut compter sur des complices à l’interne de l’UPAC.
  


  
    Louis Lacroix a donc écrit que « Pierre » avait utilisé, vendredi le 8 avril 2016, un téléphone du Centre St-Pierre, un centre d’éducation populaire de la rue Panet à Montréal, pour communiquer avec lui. L’enquêteur Érick Roy de la DNP s’est donc fié à cette information et s’est procuré les registres téléphoniques et les images captées par les caméras de surveillance du centre. Selon le rapport d’enquête, il n’aurait reconnu personne.
  


  
    Tout ça est tout de même étrange. Dans un premier temps, si le journaliste Louis Lacroix voulait protéger l’identité de sa source, il aurait pu ne pas donner les bonnes dates. Mais si à l’opposé, le journaliste voulait contribuer à aider la police à identifier « Pierre », il aurait pu partager les enregistrements  de ses échanges avec lui. Et dans un tel cas, les enquêteurs auraient pu faire un appel au public et rendre disponibles ces enregistrements. Et tant qu’à faire, faire de même avec les images vidéo. Si Érick Roy n’a reconnu personne dans les images enregistrées la journée du 8 avril, est-ce qu’il a consulté des vidéos d’autres journées ? Est-ce que d’autres personnes ont visionnées les images ? Plusieurs questions sont sans réponse en ce qui a trait aux mesures prises pour identifier « Pierre ».
  


  
    Le 14 septembre 2016, Michel Comeau rencontre André Boulanger qui lui fait part de son mécontentement concernant ses intentions de rencontrer les membres du personnel de l’UPAC. Comme s’ils étaient au-dessus de tout soupçon. Boulanger voulait protéger le climat de travail qui était déjà fragile. Il croyait que ça allait jeter de l’huile sur le feu si les enquêteurs de l’UPAC, déjà mécontents, étaient rencontrés par Michel Comeau, l’enquêteur qui cherchait la source des fuites. Bref, c’était l’argument du directeur des opérations André Boulanger pour convaincre Comeau de ne pas importuner son personnel. Voyant que l’enquêteur Comeau persistait dans sa théorie, André Boulanger s’est alors servi de ses contacts à la SQ et aurait communiqué avec un cadre du département des affaires internes pour faire mettre l’enquête de Michel Comeau sur pause et, du même coup, protéger l’enquête Joug. Le 6 octobre 2016, l'enquête de la DNP a été suspendue.
  


  
    « [158] Claude St-Cyr aurait quant à lui rapporté qu’AB (André Boulanger) aurait mentionné que les fuites contrôlées servaient à mettre de la pression sur le DPCP, comme par exemple en octobre 2015 et que CGL (Caroline Grenier-Lafontaine) en aurait fait aussi. St-Cyr aurait aussi invité les enquêteurs du Projet A à aller voir Michel Comeau qui aurait quelque chose à dire  sur l’ingérence dans l’enquête DNP (Division des normes professionnelles) par AB quant au volet Mathieu Venne en lien avec la “pause”. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    Maintenant que nous savons qu’André Boulanger serait à l’origine de plusieurs fuites, il y a lieu de se questionner : peut-être avait-il plutôt la crainte d’être découvert ? Peut-être que certains enquêteurs auraient dirigé Michel Comeau vers la haute direction de l’UPAC ?
  


  
    Après quelques mois, l’enquêteur Comeau a eu la permission de rouvrir son enquête en juin 2017 et de la continuer là où il l’avait laissé. En cours de route, il a ajouté le nom d’Anne-Frédérick Laurence, la responsable des communications de l’UPAC, à sa liste de personnes d’intérêt. C’est en septembre 2017 qu’il conclut son enquête sans avoir trouvé l’origine du coulage de documents, lui non plus. Cependant, il prend la peine de mentionner, dans son volumineux rapport, que plusieurs personnes pourraient être impliquées. Il a notamment recueilli les suggestions suivantes de Guy Ouellette :
  


  
    « Récupérer communiqué de presse d’Anne Frédérique Laurence… (Lecture faite par le témoin) : cette dernière était un sujet d’intérêt car Guy Ouellette leur avait dit que Anne-Frédérick Laurence était celle qui pisse l’information, elle a déjà, dans le cadre de ses fonctions, donné de l’information au profit du commissaire à des journalistes, des documents qui sont sortis… »
  


  
    Comme nous pouvons le constater en prenant connaissance des notes prises par l’enquêteur Comeau, la rencontre avec Guy Ouellette a eu lieu le 21 juillet 2016.
  


  
    [image: ]

  


  
    Et pourtant, l’affiant Jean-Frédérick Gagnon a inscrit dans l’affida-vit, ayant servi à obtenir les nombreuses autorisations judiciaires, que la rencontre a eu lieu le 21 juin 2016. Qui plus est, malgré le fait que la phrase n’est pas très claire, l’affiant a inscrit dans l’affidavit que Guy Ouellette aurait confirmé à Michel Comeau qu’il avait été « témoin » de quelque chose, ce qui, bien évidemment, est faux. Guy Ouellette ne connaissait pas personnellement Anne-Frédérick Laurence, tout ce qu’il savait d’elle, c’était ce qui se disait dans le milieu, et il en a informé l’enquêteur de la DNP.
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    De plus, il est curieux que l’enquêteur de la DNP ait inscrit dans son rapport que la rencontre avec le député a eu lieu dans un café de la ville de Québec puisque c’est à l’Assemblée nationale que la rencontre a eu lieu. Il me semble qu’une rencontre sur la colline Parlementaire, c’est mémorable, comment peut-il avoir oublié ? À moins que ce ne fût qu’une question de privilège parlementaire ? S’il avait inscrit dans son rapport que son échange avait eu lieu à l’Assemblée, aurait-il pu utiliser cette information ? Ce sont toutes des questions auxquelles nous n’avons pas encore de réponses. Par exemple, le député de La Peltrie, Éric Caire, a mis la main sur des documents qui proviennent d’une perquisition de l’UPAC et les a remis à TVA Nouvelles le 19 avril 2016 15 . Pourquoi ce député n’a-t-il pas été rencontré par Michel Comeau ? De plus, qui est le témoin protégé par le privilège d’indicateur de police, rencontré dans le cadre de l’enquête de la DNP, qui aurait pu avoir des informations concernant les fuites de l’UPAC ?
  


  
    [image: ]

  


  
    L’enquêteur que Michel Comeau refuse de rencontrer
  


  
    Francis Tremblay est un policier du Service de police de l’agglomération de Longueuil, prêté à l’UPAC pour agir à titre d’enquêteur. Un jour, alors qu’il est en vacances, il reçoit un appel de Michel Comeau. On est en 2016. Leur échange concernant les fuites est à ce point intéressant que l’enquêteur Comeau l’informe qu’il va le rappeler pour lui fixer une date de rencontre. Très intéressé à rencontrer l’enquêteur responsable du dossier des fuites et n’ayant pas eu de retour tel qu’il avait été entendu lors de leur conversation téléphonique, Francis Tremblay revient à la charge et tente à plusieurs reprises de communiquer avec Michel Comeau, mais en vain, celui-ci semble disparu dans la nature, pas moyen de le joindre.
  


  
    L’enquêteur Tremblay a enfin des nouvelles lorsque Geneviève Leclerc l’informe que Comeau ne veut plus le rencontrer et lui demande de ne plus le rappeler.
  


  
    Tremblay ne comprend pas pourquoi il n’a pas été rencontré, ce qu’il a trouvé très curieux, d’autant plus que ses collègues Julien Taquet et Jean-François Rail l’avaient été. Mais il a tout de même sa petite idée. Selon lui, « Michel Corneau ne voulait pas le rencontrer pour ne pas nuire au projet Joug et ne pas avoir à divulguer dans le cadre d’un McNeil ». Cet arrêt de la Cour Suprême stipule que :
  


  
    « La Cour dans McNeil a conclu que la police et les organismes d’enquête, à titre de partie principale, doivent remettre au ministère public, en communiquant la preuve, les conclusions d’inconduite grave de policiers ayant participé à l’enquête  visant l’accusé. Ces renseignements pourraient être pertinents dans l’analyse de la fiabilité et la crédibilité des policiers.  »
  


  
    On comprend donc qu’advenant la possibilité de l’implication de Mathieu Venne dans une ou des fuites, l’UPAC se serait vu dans l’obligation de divulguer cette potentielle information, ce qui aurait pu permettre de discréditer le travail de l’enquêteur dans le dossier Joug et, ultimement, mettre en péril certaines preuves au dossier.
  


  
    Francis Tremblay n’est pas le seul à se questionner sur le déroulement de l’enquête de la DNP. Comme diront d’autres : « ça ne sentait pas bon ». Michel Corneau l’a éventuellement admis : il y a eu beaucoup d’ingérence dans son dossier. Ses patrons lui ont ordonné de mettre l’enquête sur pause, puis l’ont réactivée sans lui donner trop d’explications.
  


  
    Pour Francis Tremblay, peu importe, il aurait apprécié que l’enquêteur Comeau communique avec lui et lui explique pourquoi la rencontre n’était plus requise parce que c’était tout de même particulier que l’enquêteur l’ait dérangé pendant ses vacances pour un dossier qui semblait pressant, puis plus rien.
  


  
    
      Mario fournier
    

  


  
    En avril 2017, une autre fuite à propos de l’enquête Mâchurer pousse le commissaire à agir. Le 28 avril 2017, il octroie alors un contrat de service professionnel à un homme qu’il connaît très bien, Mario Fournier, officier retraité du SPVM, qui avait travaillé pour le commissaire lorsque l’Escouade de la protection  de l’intégrité municipale de la Ville de Montréal (EPIM) a fusionné avec l’UPAC.
  


  
    Fournier a donc le mandat de trouver l’origine des fuites dans Mâchurer qui sont reliées, à ce qu’on lui dit, au suspect principal Guy Ouellette, qu’il connaissait d’ailleurs aussi très bien. Pendant sa courte enquête qui n’a duré que deux mois, d’autres fuites et d’autres articles sont publiés, basés, encore une fois, sur des documents d’enquête des dossiers de l’UPAC.
  


  
    C’est encore très difficile pour moi de parler objectivement de Mario Fournier parce qu’il a été mon patron au SPVM, mais surtout parce qu’il a accepté, en 2013, d’être le pion de Robert Lafrenière et de mettre fin à mon emploi.
  


  
    Toujours est-il que Mario Fournier a eu un contrat de Robert Lafrenière pour entreprendre une enquête administrative sur le coulage qui, dois-je le rappeler, selon toute la documentation disponible à ce jour, était orchestré par la haute direction de l’UPAC.
  


  
    De bonne foi, j’ai tenté de communiquer avec lui par l’entremise de l’officier Benoit Pinet. D’une grande candeur que je regrette amèrement aujourd’hui, j’avais confiance que mon ancien boss Fournier allait faire le ménage à l’UPAC, d’où mon intérêt à lui transmettre les informations que je possédais. Ce que je ne savais pas, c’est que la direction de l’UPAC me visait aussi dans cette enquête.
  


  
    Toutes les fois où, à titre de conseillère du ministre des Transports du Québec (MTQ), j’avais partagé des documents et des informations avec l’UPAC, particulièrement avec Pierre Avon ou Richard Despaties, toutes les fois où j’avais référé à  l’UPAC des gens qui voulaient faire des signalements, Fournier, lui, avait considéré cela comme des éléments appuyant sa thèse que Richard et moi étions complices dans une conspiration quelconque pour remettre à des journalistes des éléments d’enquête. Le fait que nous nous sommes parlé et écrit, que je suis allée avec Guy à un séminaire sur la gouvernance des organisations où nous avions fait un face à face avec Lafrenière, que j’ai accordé des entrevues, notamment aux Francs-tireurs, pour Mario Fournier, tous ces faits étaient des éléments importants qui justifiaient de me considérer comme suspecte. Si j’avais moi-même procédé à une enquête aussi bâclée lorsque je travaillais pour lui, il m’aurait traitée d’incompétente. Et c’est ce que je fais aujourd’hui. Quelqu’un d’intéressé a inventé l’histoire que Richard Despaties m’avait suggéré de faire une sortie médiatique. Et Mario Fournier y a cru. Ce qui est totalement faux. J’aime bien Richard, mais je n’ai pas du tout besoin de lui pour me dire quand parler et, surtout, de quoi parler.
  


  
    Les relations que Mario Fournier et son partenaire de la SQ, Philip Rousseau, lui aussi sous contrat gré à gré, entretenaient avec l’UPAC m’apparaissent des plus incestueuses. Fournier préparait le terrain pour que d’autres s’acharnent sur des cibles innocentes, tandis que Rousseau, quoi dire ! Il s’avère que, lorsque Boulanger deviendra un suspect à son tour, Rousseau n’aura pas perdu une minute pour l’informer des démarches du BEI. C’est à se demander sérieusement à quel point Fournier et Rousseau savaient que l’enquête sur les fuites était orientée et qu’elle cachait quelque chose de majeur.
  


  
    Donc, Fournier a essayé de faire le tour de son carré de sable, mais il s’est buté à quelques obstacles, entre autres, au délégué syndical de la SQ, Francis Lallemand. La position syndicale était claire : puisqu’il n’y avait pas de motifs criminels, du fait que  c’était une enquête administrative, comme le prévoit le droit du travail, les employés ne fourniraient pas de déclaration écrite. Il tenait fermement son bout. André Boulanger et Christian Lebel n’ont pas apprécié l’orientation que comptait prendre le syndicat et ils ont entrepris d’effrayer le délégué en le soumettant à un interrogatoire qui avait toutes les allures d’une session d’intimidation en utilisant des techniques d’interrogatoire dignes d’un film de série B. C’était curieux et louche de découvrir l’insistance avec laquelle ils étaient à ce point convaincus que des enquêteurs syndiqués pouvaient être à l’origine d’autres coulages. Des échanges vigoureux ont eu lieu au cours desquels le délégué syndical a partagé le fond de sa pensée aux deux officiers :
  


  
    « J’ai la certitude qu’aucun membre que je représente n’est impliqué d’une quelconque façon dans les fuites aux médias. »
  


  
    Comme ils usaient de stratégies d’enquête et d’interrogatoire avec lui, le délégué a fait de même, poussant l’audace jusqu’à déclarer :
  


  
    « J’ai la profonde conviction que les fuites proviennent d’un officier de l’équipe de gestion. »
  


  
    Dès lors, le nom de Francis Lallemand a été ajouté à la liste des suspects.
  


  
    Après 3 semaines de travail et une facture de 12 788$ pour Mario Fournier et un contrat de 5271$ pour Philip Rousseau, les deux hommes réalisent qu’ils ne pouvaient plus continuer compte tenu des limites de leur mandat. Le 12 juin 2017, l’enquête administrative de Mario Fournier migre vers une enquête de nature criminelle. On ouvre une nouvelle enquête : le  Projet A. Sous la responsabilité de Caroline Grenier-Lafontaine, l’objectif était de trouver la source des fuites dans Joug, Lierre et Mâchurer. Un informateur contrôlé par Mario Fournier « aurait alimenté » le Projet A. Il faut mettre ici de l’emphase sur le conditionnel parce que Fournier aurait refusé de révéler son identité, ainsi l’informateur, ça pourrait être n’importe qui et personne en même temps.
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    Chapitre 5
  


  
    
      Les acteurs principaux
    

  


  
    
      L’enquête de Revenu Québec
    

  


  
    Au début du Projet A, pour une raison ambiguë, il a été décidé d’y faire référence comme une enquête de Revenu Québec. Encore une fois, il ne faut pas prendre tous les employés de l’UPAC pour des imbéciles. Comme en témoignera un enquêteur :
  


  
    « Les gens du bureau disaient que les enquêteurs assignés sur le projet Revenu Québec enquêtaient sur les fuites. »
  


  
    Certains n’y croyaient même pas. C’était impossible. Le commissaire n’aurait certainement pas accepté une telle chose. Les enquêteurs disaient :
  


  
    « L’UPAC ne peut pas enquêter sur l’UPAC. »
  


  
    1re rencontre d’équipe
  


  
    Avant de quitter l’UPAC, Mario Fournier a assuré le lien entre son enquête et le Projet A. Toujours dans l’optique de contribuer au transfert des informations, le 14 juin 2017, il a exposé aux membres du tout nouveau Projet A, à la demande  du commissaire, une présentation de type « PowerPoint » dans laquelle il a clairement identifié Guy Ouellette, Richard Despaties, Lino Zambito, Yves Messier et moi-même comme étant les principaux suspects.
  


  
    En fait, dès mai 2017, avant même que le Projet A soit ouvert et officialisé, le responsable des enquêtes, André Boulanger, avait déjà identifié ses cibles. Mais tous les enquêteurs du Projet A n’étaient pas si dupes. Il a rapidement fait face à ceux qui savaient que les fuites provenaient de la tête de l’organisation, et ils se sont fait un plaisir de le lui dire. Mais, pour Boulanger, il avait une liste de suspects et, à partir de là, il fallait essayer de trouver quelques preuves pour étayer sa théorie. Une enquête à l’envers avec les dérives que cette façon improbe de fonctionner amène. Le commissaire Robert Lafrenière était aux premières loges de la ligne de départ.
  


  
    Donc, Boulanger profite de la 1re rencontre d’équipe pour dérouler la liste des infractions pour lesquelles on enquêtait sur nous : vols de documents, entrave, abus de confiance, corruption et tentative d’influencer une nomination politique. Ses arguments pour nous cibler sont tous plus insignifiants les uns que les autres : Ouellette aurait plein de tentacules, il déteste l’UPAC à cause du commissaire et, à cause de cela, « il donnait de l’information stratégique sur des enquêtes par l’UPAC ». Selon Boulanger, qui semblait vouloir démontrer qu’il était bien branché sur la colline parlementaire, Guy Ouellette « se ferait montrer la porte par le Parti libéral ». Pour ce qui est de Richard Despaties, Boulanger rappelle que Despaties avait été congédié par l’UPAC. Boulanger mentionne aux enquêteurs présents à la rencontre que Despaties « avait des contacts avec des élus », qu’il aurait volé du temps, qu’il se serait acheminé des courriels à la maison et qu’il avait une pile de CD du crime organisé en sa  possession. Selon la théorie de Boulanger, apparemment, c’est Yves Messier qui avait remis ces CD à Despaties. Encore une fois, en référence à ses contacts à Québec, semblerait-il que le nom de Richard Despaties circulait sur la colline parlementaire à savoir qu’on le suspectait d’être à l’origine du coulage dans Mâchurer.
  


  
    Puisque « la rumeur sur le plancher voulait que ce soit des membres qui enquêteraient sur des membres de leur propre unité », la question a bien évidemment été posée à André Boulanger. En fait, plusieurs enquêteurs, à tour de rôle, ont demandé au directeur des opérations pourquoi c’était l’UPAC qui enquêtait sur l’UPAC. Les réponses ont été variées.
  


  
    Boulanger aurait déclaré que la DNP avait refusé de prendre la responsabilité de procéder à l’enquête du Projet A. Selon la version de Boulanger cette journée-là, il n’avait pas le choix de faire faire l’enquête à l’interne de l’UPAC. C’est ce qu’il a dit, mais les enquêteurs continuent à avoir des doutes.
  


  
    « Cela a créé un climat désagréable au bureau. »
  


  
    Québec
  


  
    La 1re rencontre des enquêteurs de l’UPAC de Québec assignés au Projet A a aussi eu lieu en juin 2017. C’est dans un restaurant de la rue Laurier à Québec que Denis Morin, Denis Pelletier et Claude St-Cyr se sont fait expliquer par André Boulanger comment est née cette enquête. Un enquêteur déclare :
  


  
    « Il a dit qu’il avait pensé ça une nuit. »
  


  
    Donc, de son initiative, Boulanger aurait présenté le projet à Robert Lafrenière qui a accepté que l’UPAC ouvre officiellement une enquête criminelle et que les ressources requises y soient assignées.
  


  
    « [139] L’arrêt des procédures a été prononcé à cause des fuites de la haute direction de l’UPAC et le Projet A était un camouflage. […] » Extrait du jugement Pronovost
  


  
    Mais qu’est-ce qui avait mené la direction de l’UPAC à ouvrir une enquête pour trouver la source de fuites qui avaient été orchestrées au sein même de leur propre organisation ? Déjà en 2012, quand j’évoluais au sein de l’UPAC, nous parlions abondamment de la relation de proximité entre la garde rapprochée du commissaire et les médias. Je me rappelle avoir ressenti un énorme malaise en longeant le couloir menant à la salle de conférence dans les locaux du bureau du commissaire sur la rue Fullum à Montréal. Le mur était orné de plusieurs cadres. C’était des unes de journaux, laminées, exposant fièrement quelques-unes des opérations de perquisitions de l’UPAC. Ce n’était plus un secret pour personne, nous savions fort bien que les médias étaient informés à l’avance par la responsable des communications, Anne-Frédérick Laurence, afin d’assurer la présence de caméras sur les lieux. Ça permettait d’ajouter des « étoiles » sur l’« UPAC Walk of Fame ». Nous nous étions faits à l’idée que le commissaire nous gérait comme une boîte de relations publiques. Nous demeurions toutefois scandalisés chaque fois qu’il y avait une fuite. Parce que ça faisait toujours bien paraître l’UPAC. Comme lorsque les hauts dirigeants de l’UPAC se sont empressés de confirmer plusieurs enquêtes du MTQ, ce qui n’était pas tout à fait vrai. J’ai été particulièrement outrée quand l’UPAC a identifié une personne à l’origine d’un signalement visant le MTQ. Le jupon du  commissaire Lafrenière et celui de ses subalternes dépassaient. Leur tentative de protéger la haute direction du MTQ était on ne peut plus intéressée.
  


  
    Nous étions plusieurs à soupçonner Laurence de couler des informations aux médias, moi la première. Et à la lumière de ce que j’avais vu et entendu, c’était à la demande du commissaire Robert Lafrenière qu’elle procédait.
  


  
    Ceci étant dit, le DPCP est rapidement mis au courant du Projet A et les procureurs devront suivre de très près l’évolution de cette enquête.
  


  
    
      L’ingérence
    

  


  
    « [204] Dès le début de l’enquête du Projet A, les enquêteurs se plaignent du manque de transparence et de l’ingérence de l’inspecteur André Boulanger et de la lieutenante Caroline Grenier-Lafontaine et à compter de juin 2018 de l’inspecteur Boulanger et du lieutenant Vincent Rodrigue. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    Sans aucune surprise, le feu a pris dans la cabane. Les responsables de l’enquête, le couple Boulanger et Grenier-Lafontaine, étaient loin de faire l’unanimité en matière de gestion. Compte tenu de l’absence d’adhésion à la théorie mise de l’avant, les troupes s’éparpillaient. Certains étaient outrés de la relation amicale entre Guy Ouellette et Martin Prud’homme, le DG de la SQ, ils considéraient ce dernier comme un suspect pour la seule raison que les deux hommes avaient eu de nombreuses communications. Pour André Boulanger, le fait de  considérer Prud’homme comme un suspect obligeait l’UPAC à considérer la possibilité de transférer l’enquête à la GRC, ce qu’il ne voulait pas. Dès lors, il ne manquait jamais une occasion de rappeler cette possibilité à ses enquêteurs, de sorte que, finalement, Prud’homme n’apparaît plus sur la liste des suspects, au grand dam de certains enquêteurs et procureurs qui y ont vu là du favoritisme.
  


  
    Dès le départ, en juin 2017, et tout au long de l’enquête jusqu’à son transfert au BEI le 25 octobre 2018, le personnel du Projet A a évoqué de l’ingérence, de l’entrave, des conflits d’intérêts, et, surtout, une enquête orientée et une vision tunnel. Les pistes amenaient les enquêteurs à un endroit bien précis. Le conseiller du commissaire Lafrenière, Martin Barabé, devenait un sujet d’intérêt sur lequel il aurait fallu dûment enquêter, mais les enquêteurs étaient dirigés ailleurs, comme pour les distraire.
  


  
    Commission Poitras
  


  
    Comme confirmé par le juge André Perreault le 25 septembre 2020, le Projet A est une enquête bidon. M. le juge Perreault doit certainement savoir de quoi il en retourne puisqu’il a une connaissance assez approfondie des affaires policières, notamment du fait qu’il fut l’un des trois commissaires à avoir siégé à la Commission Poitras créée en 1996. Cette Commission était responsable de faire la lumière sur les pratiques, la gestion et les entraves des enquêtes criminelles et des enquêtes internes. Comme le monde est petit ! À cette époque, Robert Lafrenière avait participé à une enquête interne visant Bernard Arsenault, Louis Boudreault et Hilaire Isabelle. Ces trois officiers avaient été intimidés dans le cadre de leur travail et avaient, par la suite, choisi de demander publiquement une commission d’enquête,  ce qui leur fut reproché par la haute direction qui jugeait que les trois officiers avaient manqué de loyauté envers l’organisation. Donc, le DG de la SQ de l’époque, Serge Barbeau, avait suspendu les trois officiers et avait commandé une enquête sur les trois hommes qui avaient brisé l’omerta. Robert Lafrenière fut l’un de ceux qui avaient été mandatés pour participer à cette enquête.
  


  
    Les dénonciateurs deviennent suspects.
  


  
    Le Projet A n’avait rien d’objectif. En fait, tous ceux qui s’opposaient à la gouvernance de l’organisation finissaient sur la liste des suspects. Même Michel Comeau, policier de la SQ ayant le mandat d’enquêter sur les fuites, s’y est retrouvé ! Donc, à titre de civils, il y avait 2 suspects, Lino Zambito et moi-même. Guy Ouellette est le seul député ciblé. Tous les autres suspects sont des gens qui, à un moment ou à un autre, ont travaillé à l’UPAC : Mathieu Venne, Érick Roy, Yves Messier, Stéphane Bonhomme, Richard Despaties, Francis Lallemand, Patrick Laplante, Michel Leduc, Jean-Pascal Guérette, l’inspecteur Denis Morin, ex-responsable de l’escouade Marteau, Gilles Desmarais, Isabelle Toupin, Manuel Tristan, Alain Fleurant et Chantal Yelle.
  


  
    C’est compréhensible que les officiers du Projet A ne se soient pas visés eux-mêmes, mais il est tout de même très questionnable qu’ils n’aient pas considéré Anne-Frédérick Laurence, la porte-parole de l’UPAC. À moins que tout ce beau monde fuitât en très étroite collaboration…
  


  
    
      Portraits des membres du projet a
    

  


  
    « Les membres de la SQ sont tous jeunes, soit environ 1 1/2 année de patrouille avant leur arrivée à l’UPAC. »
  


  
    Sans pour autant prendre cette déclaration au pied de la lettre, il n’en demeure pas moins que les enquêteurs expérimentés qui sont passés dans le Projet A ont majoritairement tous réservé quelques commentaires quant au manque d’expérience des membres, en commençant par celui des gestionnaires.
  


  
    Direction
  


  
    Robert Lafrenière SQ – Commissaire de l’UPAC
  


  
    L’idée du Projet A proviendrait d’André Boulanger. Ultimement, c’est le commissaire Robert Lafrenière qui a dû autoriser l’ouverture de l’enquête et, surtout, endosser l’investissement de millions de dollars pour qu’une fausse enquête permette de cacher les fuites orchestrées par lui-même et ses subalternes.
  


  
    André Boulanger SQ – Directeur des opérations de l’UPAC
  


  
    Non seulement il travaillait avec sa conjointe, Caroline Grenier-Lafontaine, mais il était aussi son supérieur hiérarchique. Tout au long du Projet A, Boulanger a été extrêmement impliqué dans l’enquête, émotivement très affecté par celle-ci, ayant des sautes d’humeur et des manifestations colériques mémorables qui en ont traumatisé plus d’un. Un témoin raconte :
  


  
    « Le témoin se souvient d’une rencontre suite aux fuites dans le dossier Mâchurer où André Boulanger était dans tous ses états ; André Boulanger disait que cette fuite était criminelle et que la personne responsable de la fuite serait accusée. »
  


  
    Boulanger semblait vouloir protéger à tout prix les dossiers d’enquête, du moins c’était son prétexte pour refuser que l’enquête sur les fuites soit faite par un organisme indépendant et externe à l’UPAC. De plus, il voulait aussi protéger le service de police. C’est l’argument qu’il utilise pour accuser l’affiant du Projet A, Jean-Frédérick Gagnon, de mettre en péril la SQ en voulant viser son DG, Martin Prud’homme.
  


  
    Caroline Grenier-Lafontaine SQ – Responsable du Projet A
  


  
    Dans le Projet A, Caroline Grenier-Lafontaine relève de son conjoint, André Boulanger. Cette situation n’était pas agréable pour les enquêteurs, notamment parce que le couple avait la mauvaise habitude de travailler sur le Projet A à partir de la maison. Mais elle ne semble pas l’être non plus pour Caroline Grenier-Lafontaine, qui en a profité pour ventiler et se confier à une collègue :
  


  
    « à l’effet que l’atmosphère à la maison est insupportable avec son conjoint Boulanger, que ça brassait beaucoup et que tout n’est que Projet A.  »
  


  
    Les membres de l’équipe s’en étaient rendu compte. Visiblement, Grenier-Lafontaine n’était pas toujours d’accord avec les décisions prises par André Boulanger.
  


  
    Le sujet qui revient souvent concernant Caroline Grenier-Lafontaine concerne ses promotions qu’elle aurait obtenues anormalement rapidement lors de son passage à l’UPAC.
  


  
    Christian Lebel SQ
  


  
    Christian Lebel est surnommé « le fantôme » parce qu’il est là, mais qu’il ne prend aucune décision malgré son grade de capitaine.
  


  
    Il s’est régulièrement fait reprocher son 2e emploi, du fait qu’il gérait la carrière de sa conjointe, comédienne, sur les heures de travail, parfois même du bureau. Son rôle le plus important aura été de suspendre les accès électroniques du conseiller au commissaire, Martin Barabé, après qu’on eut découvert que Barabé avait accédé à des fichiers de l’enquête Mâchurer, qui concernaient Guy Ouellette. Une information que Lebel s’est empressé de transmettre au commissaire Lafrenière. Lebel avait aussi hérité du rôle d’agent de liaison avec la GRC dans le Projet A. En cours de route, il sera visé par des plaintes, dont une déposée par Richard Despaties parce que Lebel aurait « volé du temps » : il aurait omis d’inscrire des journées de congé dans le système informatique prévu à cet effet.
  


  
    Vincent Rodrigue SQ
  


  
    Aussi visé par des plaintes de « vol de temps », Vincent Rodrigue a été blanchi parce qu’André Boulanger aurait pris la responsabilité d’avoir accepté qu’il s’absente du bureau sans l’inscrire dans la banque de vacances. Il est reconnu pour sa proximité avec André Boulanger et il se verra reprocher par  les enquêteurs, tout au long du Projet A, sa subjectivité en ce qui a trait au choix des cibles. Il mettait anormalement trop de pression pour que les enquêteurs s’intéressent à certaines cibles et, au contraire, il refusait que les enquêteurs appliquent certaines techniques d’enquête avec d’autres cibles, telles que le commissaire Robert Lafrenière et son conseiller Martin Barabé. Lors de l’opération du 25 octobre 2017, Vincent Rodrigue était le lieutenant responsable à Québec.
  


  
    Chefs d’équipe
  


  
    Christine St-Laurent SQ
  


  
    Enquêteuse de la SQ prêtée à l’UPAC, Christine St-Laurent est devenue chef d’équipe du Projet A dès le début de l’enquête. Puis, du jour au lendemain, elle s’est fait montrer la porte parce que les patrons étaient convaincus qu’elle avait transmis de l’information à Stéphane Bonhomme. Il a été décidé que la GRC allait se pencher sur le cas de St-Laurent.
  


  
    Ayant servi comme agent double dans ses fonctions policières à la SQ, elle avait été recrutée par André Boulanger pour se joindre aux enquêteurs du Projet A. D’ailleurs, elle fréquentait Boulanger et Grenier-Lafontaine à l’extérieur des heures de travail. Selon toute vraisemblance, Christine St-Laurent devait mettre son expertise à contribution en ciblant Bonhomme, qu’elle connaissait puisqu’elle avait déjà été son employée. Puis, le téléphone de Bonhomme a brisé et les officiers Boulanger et Lebel en ont déduit qu’elle avait informé son ex-patron qu’il était visé par une enquête. En bullies, André Boulanger et le capitaine Christian Lebel se sont présentés à la résidence  de St-Laurent. Convaincus qu’elle est la complice de Stéphane Bonhomme, ils lui ont mis toute la pression inimaginable pour lui faire dire les choses qu’ils voulaient entendre. Elle a toujours nié ces allégations et a même obtempéré à leurs demandes en se soumettant, deux fois plutôt qu’une, à un test polygraphique. Qu’elle aurait réussi d’ailleurs !
  


  
    Louis Dufour SPVM
  


  
    Louis Dufour remplace Christine St-Laurent à titre de chef d’équipe pour à peine 3 mois au sein du Projet A. Au moment de son bref passage à l’UPAC, entre le 31 mai 2017 et le 6 septembre 2017, Louis Dufour était LD. Par la suite, il a été promu commandant au SPVM. C’est Michel Leduc du SPVM et Christian Lebel de l’UPAC qui ont été chargés de le passer en entrevue pour le poste au sein du Projet A, compte tenu d’un conflit antérieur avec Vincent Rodrigue.
  


  
    En cours d’enquête, Louis Dufour a demandé des explications à André Boulanger. Il voulait savoir pourquoi c’était l’UPAC qui enquêtait sur l’UPAC. Boulanger lui a répondu ne faire confiance à personne parce que « Ouellette avait des tentacules partout  ». Selon le directeur des opérations André Boulanger, la GRC avait accepté d’être uniquement en support à l’enquête. Semblerait-il que même le Bureau de l’inspecteur général (BIG) de la Ville de Montréal et le Bureau des enquêtes indépendants (BEI) avaient été approchés et que ce n’était pas possible qu’ils fassent l’enquête.
  


  
    Louis Dufour vivait un malaise important. Il ne voulait pas rencontrer Martin Prud’homme. Les liens entre la cible principale, Guy Ouellette, Martin Prud’homme et la fille du  commissaire Robert Lafrenière, Dominique, c’était trop pour lui. Ces liens lui semblaient incestueux. Selon lui, le directeur Martin Prud’homme avait une réputation d’homme intègre et le voir mêlé « à tout ça » créait chez lui un certain malaise. Et avec raison. Il s’avère que Martin Prud’homme fut envoyé en renfort au SPVM pendant un an et que c’est lui qui avait nommé Louis Dufour commandant.
  


  
    De plus, Louis Dufour ne savait plus qui croire, il ne savait pas s’il pouvait croire Boulanger, s’il pouvait croire le commissaire. Il considérait possible que Robert Lafrenière cachât des informations. Il a même douté de la plainte que Richard Despaties avait déposée contre Vincent Rodrigue et Christian Lebel pour du vol de temps, il croyait que c’était en fait une mise en scène des officiers. Robert Pigeon, directeur du SPVQ, savait que Guy Ouellette était ciblé par une enquête et que Martin Prud’homme l’était aussi. Louis Dufour n’était pas d’accord avec cela, Robert Pigeon n’aurait pas dû être informé. Caroline Grenier-Lafontaine serait allée dans le même sens que lui et aurait déclaré être aussi mal à l’aise que lui. Elle a raconté à Louis Dufour que Martin Prud’homme a communiqué avec Robert Lafrenière avant de communiquer avec Guy Ouellette. Peu importe ce que la responsable du Projet A pouvait lui confier, pour le chef d’équipe, c’était le début de la fin de son passage à l’UPAC. Il est d’avis que Grenier-Lafontaine se garde une petite gêne et « sait des choses qu’elle ne partage pas ».
  


  
    Louis Dufour décide donc, le 6 septembre, d’écrire à André Boulanger et de partager ses malaises, « incluant les disfonctionnements, les ingérences ainsi que les écarts de conduite dans la direction de ce projet ». Boulanger lui répondra qu’il est dorénavant assigné à domicile, ce que Dufour refuse catégoriquement. Le lendemain, c’est donc la fin. Le 7  septembre est la dernière journée à l’UPAC pour Louis Dufour ainsi que pour sa collègue du SPVM, Marie-Andrée Boucher. Pour lui, le déroulement du Projet A est une démonstration du peu d’expérience en enquête d’André Boulanger et de Caroline Grenier-Lafontaine.
  


  
    Marie-Hélène Poulin SQ – Chef d’équipe du Projet A
  


  
    Marie-Hélène Poulin remplace Louis Dufour à titre de chef d’équipe. Elle arrive à l’UPAC comme enquêteuse en août 2013. Après deux ans, elle devient chef d’équipe intérimaire, puis elle fut officiellement nommée à ce titre en octobre 2017 dans le cadre d’un processus qui n’a pas respecté la convention collective, ce qui a fait des mécontents.
  


  
    Avant qu’elle soit assignée au Projet A, des rumeurs allaient bon train et Marie-Hélène Poulin répétait ouvertement et sans gêne que les rumeurs n’étaient certainement pas fondées, l’UPAC ne pouvait tout simplement pas enquêter sur l’UPAC. Or, c’est après les départs de Louis Dufour et de Marie-Andrée Boucher qu’elle a rencontré André Boulanger, le 7 septembre 2017, pour discuter de son intérêt pour le Projet A et qu’elle a constaté que les rumeurs étaient fondées : quelqu’un avait bel et bien décidé que l’UPAC allait enquêter sur l’UPAC, et le commissaire Robert Lafrenière avait endossé cette façon de faire. Lors de la rencontre, Boulanger a justifié toutes les décisions qu’il disait les siennes. Il déclare savoir que ce n’est pas l’idéal que l’UPAC procède à l’enquête mais, selon lui, personne ne voulait la faire. La SQ ne pouvait pas faire l’enquête selon Boulanger puisque l’ex-policier et député Guy Ouellette connaissait tout le monde et que le DG de la SQ, Martin Prud’homme, était impliqué dans le  dossier. Pour Boulanger, uniquement l’UPAC était en mesure de procéder à l’enquête sur les fuites.
  


  
    Encore une fois mal pris, Boulanger explique pourquoi il n’avait pas le choix de nommer sa conjointe, Caroline Grenier-Lafontaine, comme lieutenant responsable de l’enquête. Il admet encore une fois que la situation n’est pas idéale, mais que ses options sont limitées. Vincent Rodrigue a fait l’objet d’une plainte disciplinaire et Geneviève Leclerc est trop impliquée dans le dossier d’enquête de son employé Mathieu Venne, le Projet Joug. De plus, il prétend qu’il n’avait pas d’autres options, qu’il voulait éviter que n’importe qui prenne connaissance du dossier de l’enquête Mâchurer. Et pour clore le sujet, il ajoute que le DPCP est au courant.
  


  
    Rassurée, Marie-Hélène Poulin a accepté la demande de Boulanger de se joindre au Projet A. Elle a commencé dans le dossier en faisant de l’observation avec Pierre-Luc Morin chez Stéphane Bonhomme. L’idée, c’était d’identifier le meilleur moment pour que la GRC procède à une entrée subreptice. Alors que Marie-Hélène Poulin est en compagnie de Julie Dumais et de Michelle Guay de la GRC, l’agente fédérale recommande fortement à ses collègues du Projet A de documenter leurs actions et les activités autour d’elles, parce que ce dossier « ne sent pas bon et que le tout va finir en commission d’enquête ».
  


  
    Marie-Hélène Poulin n’est pas dupe, elle se doute bien que la direction orchestre certaines fuites. Elle veut savoir lesquelles. Elle ne veut pas enquêter pour rien alors elle a demandé à Vincent Rodrigue de vérifier auprès de la direction. Ce qu'il n'a pas voulu faire.
  


  
    Marie-Hélène Poulin est consciente qu’elle n’a pas beaucoup d’expérience avec son bagage de 4 ans d’enquêtes. Elle admet qu’elle était en période d’apprentissage et qu’en conséquence, André Boulanger n’était pas totalement satisfait de sa performance, « elle n’avait pas assez de chien ». Bien qu’elle ait momentanément quitté l’UPAC, elle y est revenue en février 2019.
  


  
    Affiants
  


  
    Jean-Frédérick Gagnon SQ
  


  
    « Je soussigné, sergent Jean-Frédérick Gagnon (mat. 12822), affecté au Service des enquêtes sur la corruption (Unité permanente anticorruption) et dûment assermenté agent de la paix, déclare que les faits ci-après mentionnés proviennent de renseignements que je considère véridiques. Je suis membre d’une équipe d’enquêteurs policiers et agents de la paix qui a été formée à la demande du Commissaire à la lutte contre la corruption. Le mandat qui nous a été confié est d’enquêter sur le vol de documents d’une enquête en cours, l’abus de confiance, l’entrave et les infractions criminelles qui y sont associées. »
  


  
    Extrait d’affidavit
  


  
    Jean-Frédérick Gagnon est le premier affiant dans le Projet A, il est celui qui a rédigé les nombreux affidavits ayant servi à obtenir des autorisations judiciaires auprès des juges Serge Champoux et Conrad Chapdelaine.
  


  
    Il se considère comme un autodidacte au niveau des crimes économiques. Les victimes du Projet A, elles, le considèrent  comme « Le Poète ». Ses omissions, ses faussetés et ses liens douteux dans la rédaction de ses affidavits démontrent soit un manque flagrant de rigueur, soit une mauvaise foi ayant entraîné des conséquences désastreuses.
  


  
    Jean-Frédérick s’était déjà intéressé aux fuites et aux mesures prises par le commissaire pour les gérer. Il fait référence à la surexposition des opérations et donne comme exemple la rapide sortie de La Presse lors de l’arrestation de Guy Ouellette.
  


  
    Il avait remis en question la décision de donner un contrat à deux anciens policiers, soit Mario Fournier du SPVM et Philip Rousseau de la SQ, pour procéder à une enquête administrative, car d’après lui, le tout semblait criminel dès le départ.
  


  
    C’est en mai 2017 que Jean-Frédérick Gagnon est approché par André Boulanger pour jouer le rôle d’affiant dans le Projet A. Boulanger l’informe que Christine St-Laurent, que Gagnon a fréquentée dans le passé, ferait partie de l’équipe. Il lui parle des personnes visées, soit Guy Ouellette, Richard Despaties, Annie Trudel et Lino Zambito. Boulanger l’informe aussi que Martin Prud’homme aurait refusé que la DNP de la SQ fasse l’enquête. En cours de mandat, l’affiant a écrit à ce sujet à Christine St-Laurent. Il était préoccupé et ne comprenait pas pourquoi ce n’était pas le BEI qui était responsable de l’enquête sur les fuites.
  


  
    Comme il y a déjà eu un conflit entre Gagnon et une employée de l’UPAC visée par l’enquête, Chantal Yelle, il a été remplacé à titre d’affiant par Joanie Arsenault. Il y aurait aussi eu un conflit entre lui et l’enquêteuse principale dans le Projet A, Julie Dumais.
  


  
    Joanie Arsenault SQ
  


  
    C’est à titre de patrouilleuse de la SQ que Joanie Arsenault arrive à l’UPAC pour remplacer Jean-Frédérick Gagnon dans son rôle d’affiant dans le Projet A. Elle prend la relève dans la rédaction des affidavits après la réactivation du Projet A en juin 2018 tandis que Gagnon devient enquêteur.
  


  
    Analyste
  


  
    Éric Desautels
  


  
    « Il y avait beaucoup de friction dans le cadre du renouvellement de Lafrenière. L’équipe d’enquête se posait de sérieuses questions à savoir si elle n’était pas utilisée à des fins politiques en ciblant Ouellette. Il existait une peur d’être instrumentalisé par le clan Lafrenière. »
  


  
    Pourvoyant au poste d’analyste tactique à la SQ pendant 5 ans, Éric Desautels est prêté à l’UPAC. Alors qu’il travaillait à l’Office de la langue française comme chercheur, il a été sollicité, en juillet 2017, pour retourner travailler à l’UPAC au sein du Projet A. Il s’est empressé d’accepter l’offre. Ce prêt n’aura finalement duré que 13 jours, soit 2 ou 3 jours par semaine entre le 1er et le 31 août 2017. Son rôle au sein du Projet A était très pointu et consistait à procéder uniquement à l’analyse des registres téléphoniques. Fait inusité, André Boulanger a informé Éric Desautels qu’il devait se rapporter directement à lui, alors que Boulanger se trouve à 3 niveaux hiérarchiques au-dessus de Desautels, donc ce dernier n’avait ni à se rapporter  aux enquêteurs, ni à la chef d’équipe, ni à la lieutenante. Les personnes que Desautels devait viser étaient Guy Ouellette, Lino Zambito, Stéphane Bonhomme, Richard Despaties et Annie Trudel. Boulanger ramenait souvent sur la table Zambito et cherchait à connaître son implication dans les fuites, mais l’analyste n’a rien trouvé pour démonter sa participation aux fuites.
  


  
    Dans le cas d’une fuite dans le dossier de Sam Hamad, Desautels s’en plaint à Benoit Pinet. Il a l’impression que la fuite est « banalisée », le personnel discute des fuites lors des réunions du mardi, mais « personne ne semblait outré ».
  


  
    Éric Desautels ne comprend pas pourquoi personne ne semblait perturbé par la fuite. Il en vient à penser que c’était une fuite faite par la direction. Benoit Pinet finit par autoriser un dossier d’enquête mais, selon l’analyste, Benoit Pinet « ne semble pas intéressé à mettre les efforts nécessaires ».
  


  
    « Lors du début du projet A, Ouellette s’est acheté 2 nouveaux téléphones cellulaires. »
  


  
    « Les DNR (NDLR « Dial number recorder » enregistreurs de données de transmissions) ont été plus ou moins bons, la majorité des informations venaient des registres. Le téléphone principal de Ouellette demeurait le plus actif et les 2 autres cellulaires beaucoup moins. Une hypothèse fut avancée que ces 2 cellulaires pouvaient être ceux des enfants de Ouellette. »
  


  
    Effectivement. Bien que l’affiant ne se soit pas empressé pour en informer le juge ni pour l’inscrire dans ses affidavits, je confirme que, dès juin 2017, l’analyste avait vu juste. Ces deux téléphones étaient bel et bien ceux de mes enfants.
  


  
    « Il a trouvé suspicieux que l’information sur le contenu de l’appel vienne de Boulanger, alors qu’un DNR ne révèle que les numéros et pas le contenu. »
  


  
    Boulanger avait rédigé un courriel dans lequel il relatait le contenu d’une conversation entre Prud’homme et Ouellette, ce qui lui avait été vraisemblablement transmis par le commissaire Lafrenière.
  


  
    Compte tenu de ce type de développement, les membres du Projet A ont échangé à plusieurs reprises à propos de la légitimité de continuer l’enquête.
  


  
    « La perception était à l’effet qu’il y avait de l’interférence par des hauts placés. »
  


  
    Ce fait semble avoir suffisamment perturbé l’analyste, qui, selon les consignes de son syndicat, a refusé de rencontrer la DNP dans le cadre de l’enquête sur les fuites.
  


  
    Selon l’analyste, il y avait 2 clans, soit celui de Guy Ouellette et celui de Boulanger/Lafrenière. Pour ce qui est de Martin Prud’homme, il ne savait pas dans quel clan il se trouvait, mais il tient à préciser qu’on l’a informé, en cours de route, que Dominique Lafrenière n’aurait pas nécessairement une bonne relation avec son père Robert Lafrenière.
  


  
    Effectivement, ce n’est toujours pas clair où se situe Martin Prud’homme dans cette affaire. Curieusement, les deux mêmes rumeurs courent depuis toujours, et ce, depuis mon séjour au sein de l’UPAC de 2011 à 2013 en ce qui concerne Martin Prud’homme. La première est qu’il parlait à son beau-père tous les jours, ou presque, et qu’il cassait chaque année la nouvelle  année avec lui. La seconde, totalement à l’opposé, disait qu’il était très malheureux d’être ainsi associé à Robert Lafrenière parce que, dans les faits, la proximité entre les deux hommes n’était pas aussi intense que l’on souhaitait le faire croire. En ce qui me concerne, je ne peux que me fier au discours que ses amis et grands défenseurs tiennent et j’en conclus que Martin Prud’homme est un homme très habile qui ménage la chèvre et le chou, gardant ses amis proches et ses ennemis encore plus proches.
  


  
    « Il y avait de l’influence afin de faire bouger les choses en demandant de focaliser sur certaines choses précises et pas sur d’autres comme la présence de Prud’homme dans l’analyse entourant certains événements. »
  


  
    L’analyste déclare qu’il prenait des précautions quand venait le temps de partager certaines informations avec ses collègues, si Caroline Grenier-Lafontaine était présente.
  


  
    « Il se méfiait d’elle car elle est la conjointe de Boulanger et ne voulait pas que tous les éléments soient transmis à Boulanger. »
  


  
    À propos de l’affiant, l’analyste croit qu’il était coincé entre l’arbre et l’écorce, il était
  


  
    « pris entre l’accomplissement des tâches demandées par ses patrons et le fait que ça n’avait pas de bon sens de cibler Despaties et Bonhomme alors que l’enquête pouvait aller plus large que ça. »
  


  
    Enquêteurs – Prêts du SPVM
  


  
    Marie-Andrée Boucher SPVM
  


  
    Marie-Andrée Boucher faisait de la filature et de l’analyse de données, puis elle devient enquêteuse principale dans le Projet A de février 2017 à septembre 2017. À son arrivée, il n’était pas question d’enquêter sur des policiers à l’interne, elle devait uniquement enquêter sur Guy Ouellette. Elle devait communiquer, de plus, uniquement par messages textes avec Caroline Grenier-Lafontaine.
  


  
    La rumeur courait déjà que les fuites provenaient de l’interne. La relation entre les enquêteurs et les officiers était loin d’être bonne. Malgré que Marie-Andrée Boucher et son collègue du SPVM Louis Dufour se répétassent qu’il fallait prendre le temps de bien faire les choses et de ne pas « sauter aux conclusions », elle constatait que Boulanger et Grenier-Lafontaine essayaient de contrôler l’enquête en l’orientant, mais surtout en enquêtant eux-mêmes. Les responsables voulaient avoir les informations avant les enquêteurs. Il y avait un enjeu de transparence, les officiers retenaient des renseignements. Donc, les enquêteurs procédaient à l’analyse et, quand le temps était venu de faire un compte-rendu aux patrons, ils réalisaient, au bout du compte, que ça n’avait servi à rien, les patrons savaient déjà. À la limite, Marie-Andrée Boucher se demandait s’il n’y avait pas 2 enquêtes parallèles, celle de son équipe et celle de Boulanger et de sa conjointe. Le directeur des opérations a poussé l’odieux à rencontrer le procureur-chef au DPCP, seul. Ses comportements étaient douteux et ses décisions, anormales. C’était suspicieux que Boulanger et sa conjointe soient aussi impliqués au niveau opérationnel. Qu’avaient-ils de si important à cacher ? Est-ce qu’ils avaient eu des communications douteuses et voulaient s’assurer que ça n’apparaissait nulle part ?
  


  
    Pour Marie-Andrée Boucher, les dirigeants du Projet A avaient dès le départ identifié les cibles et ne dérogeaient pas de leurs objectifs. Elle admet qu’elle a toujours cru qu’il y avait une raison derrière toute cette mise en scène. Selon elle, le leitmotiv était le projet de transformer l’UPAC en corps de police. Pour cette raison, elle saisit le conseil de son collègue Louis Dufour et elle entreprend de tout documenter. L’idée, c’était de garder des traces.
  


  
    Ça allait trop vite, Marie-Andrée Boucher supportait mal le manque de considération des responsables du Projet A, ce qui engendrait des frustrations à un tel point qu’elle devait prendre le temps de ventiler avant de rentrer à la maison. Marie-Andrée Boucher annonce donc à son collègue Louis Dufour qu’après le Projet A, elle ne veut pas rester à l’UPAC. Elle ne peut pas prendre d’initiative, elle doit toujours demander la permission, bref, sans pour autant dénigrer la fonction, elle se sent presque comme une secrétaire.
  


  
    Malgré tout, l’affiant Jean-Frédérick Gagnon, le chef d’équipe Louis Dufour et elle, Marie-Andrée Boucher, enquêteuse principale du Projet A, travaillaient en très étroite collaboration. Les trois étaient sur la même longueur d’onde, ils étaient en symbiose quant aux procédures d’enquête à respecter. Ils voulaient tous éviter « un show de boucane ». En conséquence, Marie-Andrée Boucher ne pouvait s’empêcher de ressentir de la sympathie pour Jean-Frédérick Gagnon. Elle ne voulait pas laisser Gagnon seul dans ce cul-de-sac. Elle savait que Boulanger avait brandi la promesse, ou la menace, de la promotion, à Gagnon.
  


  
    Frank Côté SPVM
  


  
    Frank Côté a commencé sa carrière au SPVM le 22 avril 1991, ce qui l’amène aujourd’hui à plus de 30 ans de métier. Enquêteur au département des stupéfiants de 1998 à 2003, il a été nommé sergent-détective en 2003. Il a travaillé à la section des enquêtes de nuit, à l’Escouade régionale mixte (ERM) à Montréal et à la section des gangs de rue. En 2015, il commençait un contrat de 3 ans à l’UPAC.
  


  
    Un jour, Isabelle Toupin l’informe que Christian Lebel veut lui parler et ce dernier lui demande d’aller voir, sur-le-champ, André Boulanger. C’est ainsi que, sans qu’on lui demande son avis ni s’il avait un intérêt pour le poste, Frank Côté est assigné au Projet A. Ce fut de courte durée. Il a à peine eu le temps de convoquer des députés pour une rencontre, dont Pascal Bérubé, député de Matane-Matapédia, et Éric Caire, député de La Peltrie, avant que Robert Lafrenière prenne la décision de suspendre le Projet A. Côté n’a donc rencontré aucun député et il a dû attendre quelques mois, jusqu’au 19 juin 2018, pour réintégrer l’équipe lorsque l’enquête fut réactivée en réaction à la fuite dans le Projet Justesse.
  


  
    Enquêteurs – Prêts du SPVQ
  


  
    Marie-Josée Dostie SPVQ
  


  
    Lieutenante-détective du SPVQ et policière depuis 1992, Marie-Josée Dostie supervise les enquêteurs de son service des affaires internes et des normes professionnelles qui ont été prêtés à l’UPAC pour assister Caroline Grenier-Lafontaine dans le Projet A.
  


  
    Dave Dufour SPVQ
  


  
    Policier du SPVQ depuis 1997, Dave Dufour a fait 7 ans de patrouille avant d’être promu SD notamment au département des agressions sexuelles et aux crimes majeurs où il a œuvré pendant 6 ans. Il a travaillé en prêt de service à la GRC et à l’Escouade régionale mixte (ERM) de la SQ. Par la suite, il a enquêté à la section des violences conjugales et a enseigné à l’institut de police Nicolet (ENPQ).
  


  
    Il commence à travailler dans le Projet A le 17 octobre 2017. Il était assigné avec son collègue du SPVQ Steeve Proulx, au volet de l’enquête qui se penchait sur le suspect Stéphane Bonhomme, toutefois, il a tout de même eu à faire de la surveillance sur les lieux de travail de la conjointe de celui-ci, Yulie, et aussi sur Richard Despaties. Selon la théorie qu’on lui avait exposée, Stéphane Bonhomme remettait des informations à Richard Despaties qui, lui, les transmettait à Guy Ouellette.
  


  
    Steeve Proulx SPVQ
  


  
    Steeve Proulx est SD aux Crimes majeurs du SPVQ. Le 5 octobre 2017, les responsables du Projet A de l’UPAC ont réquisitionné à Gino Lévesque, directeur adjoint aux enquêtes et services spécialisés du SPVQ, du personnel pour les soutenir dans l’enquête sur les fuites. C’est ainsi que l’on en vient à offrir à Steeve Proulx de participer au Projet A tout en demeurant sous la responsabilité de son employeur par l’entremise de Marie-Josée Dostie du département des affaires internes. Le SD Proulx est dont prêté à l’UPAC par le SPVQ et commence le 10 octobre 2017 à Trois-Rivières lors d’une rencontre au cours de laquelle Caroline Grenier-Lafontaine et Marie-Hélène  Poulin lui présentent l’enquête. Trois cibles étaient identifiées, soit Guy Ouellette, Stéphane Bonhomme et Richard Despaties. Les motifs se résumaient aux fuites dans le dossier d’enquête Mâchurer. Semblerait-il que ces fuites nuisaient à Robert Lafrenière. Les sujets Annie Trudel et Lino Zambito sont aussi évoqués sans pour autant être officiellement des cibles. Dave Dufour et Steeve Proulx ont donc été assignés au volet du Projet A visant Stéphane Bonhomme. L’enquête devait se terminer aux alentours de la période des Fêtes de 2017, et les techniques d’enquêtes supposément considérées à ce moment-là étaient la filature. Il n’a pas été question de procéder à de l’écoute électronique.
  


  
    Steeve Proulx en est éventuellement venu à constater un manque d’expérience flagrant au sein de l’équipe du Projet A, tellement qu’il en a parlé avec son partenaire Dave Dufour et en a même glissé un mot à Marie-Josée Dostie qui, soit dit en passant, était une amie. Selon lui, Caroline Grenier-Lafontaine donnait l’impression d’être responsable de l’enquête, mais l’enquêteur a finalement réalisé que c’était fort probablement son conjoint, André Boulanger, qui tirait les ficelles du Projet A. Bref, Steeve Proulx savait qu’il ne savait pas tout et il avait hâte que ce dossier tire à sa fin.
  


  
    « C’était un panier de crabes. »
  


  
    Enquêteurs – Prêts de la SQ
  


  
    Julie Dumais SQ
  


  
    Enquêteuse principale dans le Projet A et policière de la SQ assignée à l’UPAC, Julie Dumais a eu, une relation amicale avec Richard Despaties et sa conjointe, ce qui ressortira dans l’enquête lors de l’analyse des anciens relevés téléphoniques de Despaties. Elle a eu un conflit dans le passé avec Jean-Frédérick Gagnon, pour cette raison, sa chef d’équipe devait y porter une attention particulière afin d’éviter de nouvelles frictions.
  


  
    À peu près en même temps que Caroline Parent, Julie Dumais avait demandé à quitter le Projet A. Elle a constaté que, dans les faits, ce n’était pas elle l’enquêteuse dans le dossier, mais que c’était plutôt la responsable Caroline Grenier-Lafontaine. Julie Dumais a quitté le bateau après l’opération du 25 octobre 2017 pour retourner travailler au service des enquêtes sur la corruption (SEC).
  


  
    Pierre-Luc Morin SQ
  


  
    Policier de la SQ, Pierre-Luc Morin a travaillé au sein de la SEC avant d’être assigné quelque temps au Projet A où il ne serait pas resté longtemps.
  


  
    Manon Thomassin SQ
  


  
    Amie de Caroline Grenier-Lafontaine et de Marie-Hélène Poulin, Manon Thomassin était très proche de la direction du Projet A. Elle a d’ailleurs été invitée à fêter la veille du jour de l’An au chalet d’André Boulanger et de Caroline Grenier-Lafontaine, en compagnie de Christine St-Laurent et d’autres personnes.
  


  
    Ayant commencé sa carrière de patrouilleuse en 2007, elle n’hésite pas à admettre qu’« ils étaient des bébés police lorsqu’ils sont arrivés ». Elle a décroché son grade d’enquêteuse à son arrivée à l’UPAC, en 2012, et y est restée jusqu’en 2018.
  


  
    Manon Thomassin a tout de même eu suffisamment de discernement pour constater que, non seulement le timing des fuites était bon pour la direction de l’UPAC, mais les publications aussi étaient faites dans des moments « cruciaux ». Elle fait notamment référence aux périodes de négociation de budget, aux études de crédit et, bien évidemment, au renouvellement du contrat de Robert Lafrenière.
  


  
    Lors de l’opération dans le Projet Joug, c’est-à-dire l’arrestation de Nathalie Normandeau et ses présumés complices, Thomassin s’est empressée de féliciter certains employés ayant travaillé sur ce dossier, dont Marie-Hélène Poulin. De façon surprenante, elle a décelé peu d’enthousiasme de leur part. Selon elle, ils étaient insatisfaits de leur opération étant donné que l’arrestation avait été précipitée.
  


  
    Isabelle Poirier SQ
  


  
    Patrouilleuse à la SQ, elle intègre le Projet A sans beaucoup d’expérience en enquête.
  


  
    Analystes-enquêteurs de l’UPAC
  


  
    Denis Morin UPAC – Québec
  


  
    Ex-policier de la SQ, Denis Morin a travaillé dans le passé en étroite collaboration avec Robert Lafrenière au groupe tactique d’intervention (GTI) de la SQ. Après avoir pris sa retraite de la SQ, il est retourné au travail à titre de chef d’équipe pour l’UPAC, en tant que responsable de l’équipe de Québec. Aux fins du Projet A, Denis Morin a agi à titre d’enquêteur, ayant notamment eu la charge d’interroger Guy Ouellette avec Denis Pelletier. À ne pas confondre avec Denis Morin l’inspecteur, ex-responsable de l’escouade Marteau.
  


  
    Denis Pelletier UPAC – Québec
  


  
    Denis Pelletier a commencé sa carrière à la GRC en 1978, ce qui lui fait plus de 40 ans d’expérience, pour ensuite se diriger, en 1988, vers le service de police municipal à Beauport, qui a éventuellement fusionné avec le SPVQ. Il a été lieutenant détective, entre autres, à la section des crimes majeurs et au département des affaires internes du SPVQ.
  


  
    En novembre 2016, le chef d’équipe de la division de l’UPAC à Québec, Denis Morin, l’approche pour lui offrir du boulot à l’UPAC. Pelletier accepte et commence à travailler le 9 janvier 2017 à titre d’analyste-enquêteur. Puis, quand le Projet de loi 107, fut sanctionné, ce qui a fait de l’UPAC un corps de police en bonne et due forme, il est devenu enquêteur.
  


  
    Dès le début du Projet A en juin 2017, André Boulanger a sollicité Denis Morin pour recruter des enquêteurs. C’est ainsi que le chef d’équipe lui-même, Denis Morin, accompagné de Claude St-Cyr et de Denis Pelletier, a décidé de se joindre au Projet A. Denis Pelletier était flatté, pour lui, c’était une belle  marque de confiance de la part du directeur des opérations qu’était André Boulanger.
  


  
    Il a interrogé Guy Ouellette avec Denis Morin
  


  
    Claude St-Cyr UPAC – Québec
  


  
    Claude St-Cyr a commencé sa carrière au SPVQ en 1980 pour devenir enquêteur en 1990 et monter les échelons dans l’organisation jusqu’en 2012 quand il fut promu inspecteur. Il a, entre autres, travaillé dans les départements des crimes à réseaux et aux crimes majeurs.
  


  
    Depuis janvier 2013, il est analyste-enquêteur au bureau de l’UPAC à Québec, qui est composé de 5 enquêteurs, dont le chef d’équipe Denis Morin.
  


  
    Claude St-Cyr est l’auteur d’un rapport qui s’est retrouvé au centre d’une controverse. À la suite d’une rencontre avec l’enquêteur Michel Comeau, le premier à s’être penché sur le dossier des fuites, St-Cyr avait rédigé un rapport que sa chef d’équipe, Marie-Hélène Poulin, avait qualifié d’excellent et complet compte tenu de la quantité de détails. Le rapport en question concluait que Mathieu Venne n’était pas écarté à titre de suspect et qu’il pourrait être à l’origine de fuites. De plus, Michel Comeau a rapporté qu’il avait été contraint de rapidement fermer ce dossier et qu’en conséquence, il juge qu’il n’a pas eu la liberté d’enquêter adéquatement dans ce dossier. Julie Dumais, l’enquêteuse principale dans le Projet A, n’était pas entièrement satisfaite de ce document, elle considérait que l’auteur aurait dû se contenter de rapporter uniquement les raisons à l’origine des échanges entre Michel Comeau et Guy  Ouellette. St-Cyr s’est donc vu dans l’obligation de rédiger un 2e rapport pour répondre aux attentes de Julie Dumais, mais il a tout de même conservé le 1er rapport, même si Caroline Grenier-Lafontaine a décidé de ne pas le considérer comme élément de preuve.
  


  
    Karine Vincelette UPAC – Montréal
  


  
    Notaire de formation, Karine Vincelette est devenue analyste-enquêteuse à l’UPAC en 2012. Après l’arrestation de Guy Ouellette et les perquisitions chez Richard Despaties et Stéphane Bonhomme, et après que Julie Dumais aura libéré la place d’enquêteuse principale, conjointement avec l’ex-affiant Jean-Frédérick Gagnon, Karine Vincelette est devenue co-enquêteuse responsable du Projet A.
  


  
    Elle est restée jusqu’à la fin du Projet A et même plus. Elle a assuré la transition du dossier vers le BEI, à cet effet, elle en a fait la présentation à l’équipe du BEI qui allait prendre la relève et elle est restée disponible pour l’assister jusqu’au 7 janvier 2019 lorsqu’elle est retournée à temps plein à l’UPAC.
  


  
    Après son retour en 2019, Karine Vincelette ne sera restée que 3 mois à l’UPAC avant de quitter l’organisation pour cause de maladie. Elle a réalisé que le fait d’enquêter sur des collègues et même des patrons, ça n’avait pas été facile, au contraire. Elle avait appréhendé un retour à la normale une fois le dossier transféré au BEI et ses appréhensions ont été confirmées. Quand elle est revenue dans les locaux de l’UPAC, elle a dû composer avec la présence d’une de ses cibles, soit Martin Barabé, et elle en a subi les conséquences, subtiles, mais tout de même existantes.  Elle a dû composer avec les attitudes boudeuses de plusieurs personnes, dont l’ex-conseiller de Robert Lafrenière qui, pour une raison qui ne s’explique pas encore, a trouvé le moyen de demeurer en poste au sein de la nouvelle administration de Frédérick Gaudreau. Donc, les seules personnes qui se sont battues pendant des mois pour cibler les vrais auteurs de fuites ont été intimidées par celles qui ont été témoins des dérapes de l’état-major de l’UPAC sous la direction de Robert Lafrenière, et qui, surtout, n’ont jamais rien dénoncé.
  


  
    Service de police de l’agglomération de Longueuil
  


  
    Caroline Parent SPAL
  


  
    Prêtée par le SPAL, l'enquêteuse Parent arrive dans le Projet A en septembre 2017. Même si a GRC est en charge du volet Martin Prud'homme, elle participe tout de même à la 2e rencontre avec le DG de la SQ, le 17 octobre 2017. Elle a aussi été désignée pour me rencontrer en « entrevue » avec son collègue Claude St-Cyr, lors de l'opération du 25 octobre 2017. La rencontre a été annulée parce que j'ai fait l'objet d'une « intervention ». Elle quitte le Projet A en janvier 2018.
  


  
    Francis Tremblay SPAL
  


  
    Policier du SPAL, Francis Tremblay a commencé sa carrière en 2003 à titre de patrouilleur, puis est devenu enquêteur en crimes économiques en 2008. Fort de ses 8 années d’expérience  en enquête, il est prêté à l’UPAC en 2016, et ce, jusqu’à la fin du Projet A en 2018. Au cours de cette enquête, il aura particulièrement travaillé en partenariat avec Frank Côté lors des rencontres de témoins ou de suspects.
  


  
    Francis Tremblay fait partie de ceux, avec Geneviève Leclerc, qui suspectaient l’enquêteur Mathieu Venne d’être impliqué dans les fuites. Lors d’un séjour à Québec, à l’époque où le fameux « Pierre » aurait tenté de donner rendez-vous à un journaliste, Francis Tremblay était accompagné de quelques collègues, dont Mathieu Venne. Le comportement de celui-ci avait semé le doute dans l’esprit de Tremblay. Ses réticences à accompagner le groupe au restaurant, sa consultation fréquente de son téléphone cellulaire, le fait que Venne ait apporté avec lui à Québec un disque dur rempli de documents d’enquête, sa réaction lorsqu’il a appris qu’il y avait eu des fuites sont des exemples de comportements qui permettaient de considérer Mathieu Venne comme un potentiel suspect dans l’enquête sur les fuites. Qui plus est, l’enquête démontrait que certains fichiers avaient été exportés à partir du poste de travail de Venne. L’enquêteur Venne se défendait en prétendant que son compte avait été piraté.
  


  
    
      Organigramme du Projet A juin 2017
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      Procureurs du DPCP
    

  


  
    Betty Laurent
  


  
    Plusieurs procureurs ont eu à s’intéresser au Projet A. Me Laurent est celle qui a eu davantage d’interactions avec certains membres du Projet A, incluant l’affiant Jean-Frédérick Gagnon.
  


  
    Elle a fait partie de ceux qui étaient d’avis que l’aspect de Martin Prud’homme ne devait pas être écarté. De plus, fort du soutien de la procureure en chef Me Josée Grandchamp, elle a intensivement milité pour que l’UPAC lâche prise sur cette enquête et la confie à une organisation indépendante.
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      D’autres témoins des fuites de la direction
    

  


  
    Pierre Avon
  


  
    Détenteur d’un BAC en mathématiques, d’une maîtrise en statistiques ainsi que d’une maîtrise en administration, Pierre Avon a travaillé comme employé civil pendant près de 15 ans à la Sûreté du Québec, gravissant les échelons pour passer d’analyste à cadre responsable d’une équipe d’environ 65 employés. Il quitte la SQ en 2011 pour aller travailler à l’UPAC à titre de commissaire associé à la vérification. Malgré sa position de haut fonctionnaire, Pierre Avon admet que c’est Robert Lafrenière qui « menait le show ».
  


  
    En décembre 2012, à la suite de l’adoption de la Loi sur l’intégrité en matière de contrats publics, Pierre Avon a pris en charge les procédures de vérifications requises afin d’enquêter sur l’intégrité des entreprises souhaitant faire affaire avec l’État. En regard des vérifications effectuées par son équipe, le commissaire associé à la vérification devait présenter un rapport d’enquête à l’Autorité des marchés financiers (AMF), en recommandant ou non que les entreprises ayant postulé se voient octroyer leur permission de contracter avec le gouvernement. Il subissait énormément de pression du fait qu’il n’avait aucun lien politique, qu’il était totalement indépendant et qu’en conséquence, il pouvait se permettre d’exiger les plus hauts standards d’intégrité de la part des fournisseurs du gouvernement. En résumé, il ne devait rien à personne. Ce qui n’a clairement pas fait l’affaire de certaines personnes puisqu’après 11 mois de ce régime, Robert Lafrenière a informé Pierre Avon que, finalement, il n’avait pas le profil de l’emploi et que Marcel Forget allait le remplacer pour ce qui était des vérifications à faire pour le compte de l’AMF. Pierre Avon a éventuellement quitté l’UPAC en avril 2016, plusieurs mois avant terme. Il a reçu les confidences du commissaire Lafrenière en ce qui a trait à une fuite « Ben non, c’est nous autres qui avons fait ça… c’est nous autres qui avons coulé… »
  


  
    Mathieu Delisle
  


  
    Employé civil du département des communications, Mathieu Delisle relève d’Anne-Frédérick Laurence. Il considère que sa patronne est abusive avec ses employés et qu’elle les humilie. Il en a fait les frais en janvier 2018 lorsqu’il a osé s’adresser directement au commissaire Lafrenière, sans passer par elle, au sujet d’une présentation sur laquelle il travaillait. Anne-Frédérick Laurence a appelé son employé pour l’engueuler et lui crier des bêtises, notamment en le mettant en garde de ne pas oser essayer de lui voler « son Robert ». Michel Pelletier s’en est mêlé en tentant de convaincre Mathieu Delisle de ne pas déposer une plainte de harcèlement contre elle. Selon l’employé, Mme Laurence donnait l’impression qu’elle était parfois « en boisson », longeant les murs, munis de ses lunettes de soleil à l’intérieur des bureaux. Et elle n’était jamais réprimandée pour ses comportements. Il ajoute que, quand Anne-Frédérick Laurence et lui avaient affaire tous les deux à Québec, ils partaient de Montréal la veille. Mathieu Delisle devait s’y rendre seul par ses propres moyens, alors qu’elle pouvait profiter de la voiture du commissaire Robert Lafrenière et de son chauffeur contractuel Richard Poirier.
  


  
    Me Marie-Claude Laberge
  


  
    Avocate de formation, Marie-Claude Laberge est responsable de l’application de la loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels au sein de l’UPAC. Malgré le fait que le juge ait pris la décision de garder caviardés les passages à cet effet, il n’en demeure pas moins que c’est de notoriété publique que la personne avec qui Me Laberge a une relation personnelle joue un rôle important  dans l’enquête du Projet A, et que cette personne s’est fait avertir à quelques reprises de ne surtout pas parler de l’enquête à l’avocate. Chose certaine, Me Laberge aurait certainement pu aider à l’enquête étant donné qu’elle a reçu les confidences directement du commissaire Lafrenière à l’effet qu’il était la source d’au moins une fuite.
  


  
    Martin Barabé
  


  
    « [264] Le procureur de Barabé prétend qu’il n’est pas relié aux fuites, mais il est quand même relié à d’autres incidents. Ce serait préjudiciable puisque Barabé est toujours à l’emploi de l’UPAC. Il plaide que les documents n’ont pas fait l’objet de contre-interrogatoire. Comme l’a souligné la Cour d’appel de la Colombie-Britannique  87 , ce n’est pas parce qu’il n’y a pas d’accusation que le nom ne peut pas être publié. » Extrait du jugement Pronovost
  


  
    Employé civil, Martin Barabé commence à travailler à l’UPAC en 2016 à titre de conseiller. Son bureau est installé dans les quartiers du commissaire avec qui Barabé travaille en étroite collaboration. Celui-ci a notamment la tâche de préparer les cahiers des crédits, c’est-à-dire les documents qui servent à appuyer les témoignages du commissaire lors de ses redditions de comptes annuelles devant la commission des institutions à l’Assemblée nationale.
  


  
    Martin Barabé est toujours en service à l’UPAC, on dit de lui qu’il est très intéressé par la politique. Peut-être est-ce pour cette raison qu’il s’est fait prendre à consulter des documents d’enquête dans le dossier Mâchurer ce qui lui a valu d’être  sérieusement réprimandé par André Boulanger et qu’on lui a retiré tous ses accès aux dossiers de l’UPAC ?
  


  
    Quoi qu’il en soit, en juin 2018, Barabé devient suspect dans l’enquête sur les fuites. On utilise l’équipe de la filature pour le surveiller. Rapidement, l’équipe observe qu’il agit comme quelqu’un qui sait être suivi. Les enquêteurs suspectent Vincent Rodrigue de l’avoir informé.
  


  
    Dans les circonstances, il est surprenant que le commissaire Frédérick Gaudreau ait décidé de garder en poste à l’UPAC l’ex-conseiller de Robert Lafrenière. Bien que Barabé ait été considéré comme un suspect, son rôle n’est pas clair dans les fuites, si ce n’est que sa proximité avec la haute direction et ses accès aux dossiers d’enquête lui auraient peut-être permis d’agir pour le compte d’un patron. Dans son cas, il est réaliste de penser qu’il est en mesure de collaborer avec la police.
  


  
    Martin Prud’homme
  


  
    Martin Prud’homme est policier retraité de la SQ. Il a occupé le poste de sous-ministre adjoint et sous ministre en titre au ministère de la Sécurité publique avant de retourner à la SQ à titre de DG. Il est marié avec la fille de Robert Lafrenière, aussi officière de la SQ. Au cours de sa carrière, Martin Prud’homme a eu, à quelques reprises, à travailler en collaboration avec son beau-père, ce qui a souvent fait réagir les gens et les médias qui y voyaient là une relation incestueuse. Quand Prud’homme était sous-ministre adjoint, il relevait du sous-ministre Lafrenière. Puis, la situation s’est inversée. Quand Robert Lafrenière est devenu commissaire de l’UPAC, il relevait de son gendre, devenu sous-ministre au MSP. Impossible d’ignorer le fait que  l’UPAC était principalement composée d’agents prêtés par la SQ et, comme mentionné dans les affidavits rédigés par Jean-Frédérick Gagnon, Martin Prud’homme souhaitait retirer ces membres de l’UPAC.
  


  
    Le Projet A a mis Martin Prud’homme dans une situation précaire à plusieurs égards. Dans un premier temps, il a été informé que son ami Guy Ouellette était visé par une enquête menée par son beau-père. Ensuite, il aurait déclaré :
  


  
    « être très mal à l’aise avec la situation de Richard DESPATIES, car la conjointe de ce dernier travaille juste en face de son bureau et est officier aux communications ».
  


  
    Dans ce dossier, Martin Prud’homme est partout et nulle part en même temps. Les enquêteurs, les procureurs et les officiers responsables du Projet A ont passé des heures à s’obstiner sur son rôle dans ce dossier. Sans même savoir de quoi il en retournait, selon ce qui est reporté dans l’affidavit, Prud’homme se serait permis de commenter ma relation avec Guy Ouellette lors d’une rencontre avec des enquêteurs de la GRC, commentaire qui a été largement repris dans les affidavits :
  


  
    « 89.3.18. Annie Trudel est proche de Guy OUELLETTE. “Proche proche” ».
  


  
    Et voilà, mon sort avait été scellé par le DG de la SQ.
  


  
    Geneviève Leclerc
  


  
    « La bonne, la gentille, c’est Geneviève Leclerc. »
  


  
    Du moins, c’est ce qu’en pense au moins un des membres du Projet A.
  


  
    Policière, Geneviève Leclerc a travaillé sur les dossiers de corruption au sein de l’escouade Marteau, avant même que l’UPAC soit créée. Chef d’équipe dans le Projet Joug et gestionnaire de Mathieu Venne, elle soupçonne ce dernier d’être « Pierre ». C’est elle qui se fera la porte-parole des cadres supérieurs et exigera que ses enquêteurs procèdent prématurément à l’arrestation de Nathalie Normandeau dans le dossier Joug.
  


  
    Bien qu’elle n’ait pas de rôle officiel dans le Projet A, Geneviève Leclerc est souvent impliquée. D’ailleurs, la journée de l’opération le 25 octobre 2017, c’est elle qui amène Stéphane Bonhomme au quartier général de la SQ sous de faux prétextes.
  


  
    L’enquêteur Michel Comeau de la DNP a une opinion bien arrêtée de Geneviève Leclerc :
  


  
    « Il a des doutes sur l’objectivité de Geneviève Leclerc, “tellement qu’elle nous enligne sur ce gars-là tout le temps…” ; “à chaque fois qu’elle l’appelait, c’était par rapport à Mathieu Venne” ; “je la trouve tellement émotive que je suis pas sûre qu’elle est objective” ».
  


  
    
      Portraits des suspects du projet a
    

  


  
    « [243] Au départ, les cibles du Projet A étaient messieurs Despaties, Bonhomme et Ouellette. » Extrait du jugement Perreault.
  


  
    Voici les portraits des quatre suspects, décrits par l’affiant Jean-Frédérick Gagnon dans les nombreux affidavits :
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        Richard DESPATIES, policier retraité de la Sûreté du Québec et analyste-enquêteur de l’UPAC du 26 mars 2012 au 8 octobre 2016, moment de son congédiement. Richard DESPATIES était relevé de ses fonctions entre le 25 juillet et le 8 octobre 2016.
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        Guy OUELLETTE , policier retraité de la Sûreté du Québec (policier du 10 novembre 1969 au 30 mai 2001), député de Chomedey depuis le 26 mars 2007.
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        Lino ZAMBITO , vice-président de la firme lnfrabec. En 2011, il a été accusé au dossier 700-01-09882-144 dans le cadre du projet FICHE de l’UPAC pour des infractions de complot, d’abus de confiance, de fraude envers le gouvernement, de fraude, de corruption dans les affaires municipales et d’extorsion en lien avec la municipalité de Boisbriand. Il agit comme témoin aux projets LIERRE et MÂCHURER.
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        Stéphane BONHOMME est un policier actif de la Sûreté du Québec œuvrant au sein du Service des  enquêtes sur la corruption depuis la création de cette unité. Le 24 juillet 2017, l’équipe d’enquête dont je fais partie a été désignée par le ministère de la Sécurité publique pour enquêter sur les infractions alléguées avoir été commises par Stéphane BONHOMME. »
      

    

  


  
    Et les infractions alléguées, qui auraient été commises entre le 1er septembre 2015 et le 25 octobre 2017 sont les suivantes :
  


  
    	
      
        Abus de confiance, article 122 du Code criminel,
      

    


    	
      
        Influencer ou négocier une nomination ou en faire le commerce, article 125 b) du Code criminel,
      

    


    	
      
        Entrave à la justice, article 139(2) du Code criminel,
      

    


    	
      
        Vol, article 322 (1)a) du Code criminel,
      

    


    	
      
        Possession de biens criminellement obtenus, article 354(1) du Code criminel,
      

    


    	
      
        Fraude, article 380 (1) du Code criminel,
      

    


    	
      
        Complot, article 465 du Code criminel.
      

    

  


  
    Moi
  


  
    Voici comment j’ai été, malgré moi, mêlée à cette affaire.
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    La procureure du DPCP, Betty Laurent, avait une fixation sur Martin Prud’homme. Boulanger et elle se sont tiré les cheveux à maintes reprises à savoir si, oui ou non, le DG de la SQ devait être considéré comme suspect. Me Laurent est aussi la procureure qui a informé les enquêteurs du Projet A, le 23 octobre 2017, qu’ils n’avaient pas suffisamment de motifs pour procéder à l’exécution du mandat général visant Guy Ouellette. Elle s’est aussi intéressée à moi, pour une raison que je ne m’explique pas. Elle a demandé aux enquêteurs d’enquêter sur « ma compagnie » nommée « ISO ». Clairement, le manque de communication entre l’UPAC et le DPCP était flagrant. J’avais eu un déjeuner avec Benoit Pinet justement au sujet de la norme ISO 37001. Il savait que Guy Ouellette avait un mandat du premier ministre Philippe Couillard pour évaluer la faisabilité d’implanter cette norme au sein des ministères provinciaux, y compris au sein de l’UPAC. Ça ne faisait pas du tout son affaire à l’officier Benoit Pinet et il a entrepris une croisade pour discréditer ISO 37001 et se vanter d’être plus efficace que la norme internationale.
  


  
    Bref, d’un côté, l’UPAC fait tout pour me mettre des bâtons dans les roues en ce qui a trait à l’implantation de la norme anticorruption et, de l’autre côté, une procureure demande aux enquêteurs de se pencher sur ma « compagnie » ISO. Renversant.
  


  
    Encore aujourd’hui, je n’accepte pas d’avoir été aussi injustement visée par une enquête. Je ne l’accepte pas parce que je ne comprends vraiment pas où l’UPAC s’en allait avec ça. En fait, j’ai bien plus l’impression que j’étais un outil pour faire indirectement ce qu’elle ne pouvait pas faire directement. Je suis d’avis que Caroline Grenier-Lafontaine pensait qu’elle pourrait avoir de l’information sur Guy ou sur Richard Despaties en enquêtant sur moi. D’ailleurs, en septembre 2017, à quelques semaines du déploiement de l’opération de l’UPAC, le plan d’enquête prévoyait que j’allais être visée par de l’écoute électronique, que l’on allait perquisitionner ma résidence et que l’on allait me rencontrer à deux reprises. De plus, Grenier-Lafontaine et ses subalternes, Marie-Hélène Poulin et Julie Dumais, ont eu une idée de génie : demander à la GRC de m’approcher via un agent d’infiltration pour me faire parler de Benoit Pinet et de l’information que j’avais à propos de l’enquêteur qui coulait des informations sur le dossier des compteurs d’eau. Je suis encore sidérée de constater à quel point elles ont manqué de crédibilité et de constance. C’est moi qui avais pris les devants, c’est moi qui avais demandé à les rencontrer et c’est Benoit Pinet qui m’avait avoué ne pas avoir jugé pertinent de transmettre mon message à Mario Fournier.
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    Pierre Avon, commissaire associé de l’UPAC, et moi
  


  
    Pierre était commissaire associé de l’UPAC, poste qu’il a quitté pour prendre une retraite prématurée en 2016. Or, en juin 2017, il avait été convoqué pour une rencontre avec Benoit Pinet et Christian Lebel au bureau de son ancienne organisation. Les deux officiers de l’UPAC impliqués dans le Projet A avaient confronté l’ex-commissaire associé Avon au sujet de ses communications avec moi, relevés téléphoniques à l’appui. Pierre a dû s’expliquer même s’il ne travaillait plus pour l’organisation. Il faut le faire ! L’enquête venait à peine de commencer et j’étais clairement visée. Encore.
  


  
    Je le savais depuis longtemps que j’étais dans la ligne de mire de l’UPAC, je l’ai même officiellement dit et répété en entrevues. J’en suis presque arrivée à banaliser ce fait. Et pourtant. Rien n’est plus vil et injuste que d’être persécutée officiellement et officieusement par des gens en autorité inspirés par leur soif de pouvoir. Qui plus est, j’ai été inscrite sur la liste des suspects parce que le dossier du MTQ a fui dans les médias. C’était n’importe quoi. J’étais convaincue que c’était Anne-Frédérick, la responsable des communications, qui avait officieusement communiqué des informations comme elle le faisait souvent. En faisant l’innocent, le commissaire associé Michel Pelletier avait confirmé aux journalistes ces informations, et moi j’ai confirmé que je ne les croyais pas. Et c’est moi que l’on voulait tenir responsable ? Nous étions plusieurs à être au courant qu’Anne-Frédérick était une des sources des journalistes, mais nous ne savions pas encore que Michel Pelletier était impliqué.
  


  
    J’ai été informée de cette rencontre entre Pierre Avon et l’équipe Lebel/Pinet en prenant connaissance des témoignages entendus à Québec en février 2018. De fait, dans le cadre du procès  des accusés dans Joug, Caroline Grenier-Lafontaine et plusieurs autres personnes avaient été interrogées et contre interrogées devant le juge Perreault. Les avocats des accusés savaient déjà que c’était la haute direction de l’UPAC qui coulait des informations.
  


  
    Grenier-Lafontaine avait expliqué le plus sérieusement du monde qu’elle enquêtait de façon tout à fait objective sur le dossier du coulage de documents. Maintenant que l’on sait que son conjoint et elle sont suspectés d’avoir été des sources des médias, force est de constater qu’elle n’a eu aucun scrupule à mentir à la cour. Elle devrait sûrement avoir à en répondre un jour…
  


  
    Avait aussi témoigné à Québec l’enquêteur des fuites provenant de l’UPAC, Michel Comeau. J’ai donc appris par son récit que mon ex-collègue Pierre Avon avait été rencontré. L’objet de la rencontre était de discuter des nombreux échanges que nous avions eus par messagerie texte. Il faut savoir que j’ai connu Pierre avant même d’aller travailler à l’UPAC. Sa personnalité et son franc-parler m’avaient plu dès nos premiers échanges. Durant mon passage à l’UPAC, notre relation cordiale s’était à ce point soudée que je n’ai pas hésité un instant à mettre mes connaissances et les outils à ma portée pour l’aider à voir clair dans ses dossiers de vérification. Même lorsque j’étais conseillère du ministre au MTQ de 2014 à 2016, j’ai tout fait pour l’aider, et il avait le même respect envers moi. Bref, selon Benoit Pinet, qui s’est fait plaisir de jouer à l’agent double, nos échanges par messagerie texte étaient suspicieux. Vous savez, ce genre d’échanges :
  


  
    « Lunch tient toujours ? »
  


  
    « Oui. » « Où »
  


  
    « Décide. » « C’est à ton tour. »
  


  
    « Quelle heure ? »
  


  
    « 8 ? » « oups, 12 ? »
  


  
    « [image: ] ha ha » « OK 12 »
  


  
    « Steak frites ? »
  


  
    « Bonne idée »
  


  
    « Suis en route »
  


  
    « En retard. » « 10 min »
  


  
    « Je suis arrivée » « pas de presse » « J’attends en ligne »
  


  
    « Je suis dans le fond »
  


  
    « Je suis dans le parking »
  


  
    « Ah oui, je te vois »
  


  
    « Moi aussi ! »
  


  
    Vingt-deux messages textes dans une période de 24 heures. Vingt-deux messages pour organiser un lunch. Annie Trudel et Pierre Avon devaient certainement être en train de comploter. Ça doit être sérieux, une grosse affaire !
  


  
    N’empêche que cette rencontre et ces échanges anodins entre deux ex-collègues étaient considérés à ce point sérieux dans l’enquête bidon sur les sources que ça a fait l’objet d’une divulgation de preuve officielle aux avocats des cibles de l’UPAC dans le dossier Joug. Donc, moi, on ne m’a jamais informée de rien, ni des DNR, ni de la filature dont j’ai fait l’objet, mais les accusés ont entre les mains toute la divulgation de preuve dans le Projet A qui me vise. Mais ce n’est pas tout. Au moment d’écrire ces lignes, les accusés dans Joug et les suspects de l’enquête du BEI ont eu accès à une tonne de documents que les innocentes victimes, qui en subissent d’ailleurs toujours quotidiennement les conséquences, n’ont pu se procurer. Qu’est-ce que je n’ai pas compris ? Le système n’est malheureusement pas là pour défendre les bonnes personnes.
  


  
    Guy Ouellette
  


  
    « [146] Ouellette est titulaire d’une charge publique, les citoyens du Québec ont le droit de savoir s’il a commis un crime. Pourquoi ne pourrait-on pas publier le paragraphe 177 du jugement Perreault ? » Extrait du jugement Pronovost
  


  
    « [177] Le ministère public estime le 6 décembre 2018 qu’il est peu probable que la théorie de la cause présentée par le DPCP en première instance s’avère exacte puisque tout porte à croire que l’implication des suspects initiaux, Guy Ouellette, Richard Despaties et Stéphane Bonhomme dans les fuites dont se plaint le requérant Côté devant la Cour suprême du Canada est minime, voire inexistante. Pour le DPCP, il appert que l’enquête Projet A , présentée comme une action diligente de l’État dans la recherche  et l’identification des auteurs des fuites, pourrait avoir été orientée dès le départ afin de cacher la possible responsabilité de haut placés de l’UPAC dans les fuites médiatiques. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    C’était effectivement important pour Guy Ouellette, ex-président de la commission des institutions de l’Assemblée nationale, que soient rendus publics tous les détails scabreux ayant mené à son arrestation injustifiée, notamment les circonstances se cachant derrière l’interception inusitée faite par André Boulanger et Michel Pelletier, dont il fut la cible en mai 2017, avant le lancement officiel du Projet A.
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    Les détails, mais surtout la douteuse interprétation de ceux-ci, sont très importants parce qu’ils ont servi à convaincre un juge de la pertinence d’accorder plusieurs autorisations judiciaires.
  


  
    Encore aujourd’hui, l’objectif que Boulanger voulait atteindre en arrêtant Guy Ouellette sur l’autoroute 20 le 11 mai 2017 n’est pas clair. Voulait-il tout simplement confirmer qu’il était bel et bien le conducteur de cette voiture ? Ou voulait-il provoquer une réaction sachant qu’il allait éventuellement consulter ses relevés téléphoniques ? Peu importe le réel objectif, c’est exactement ce que les enquêteurs de l’UPAC ont fait. Cette journée-là, Guy Ouellette a décidé de rappeler la journaliste Julie Couture. Elle voulait que le député lui suggère des noms d’experts qui pourraient lui accorder une entrevue, en regard avec la légalisation du cannabis. Aucun lien avec l’appel de Denis Lessard à Anne-Frédérick Laurence, mais ça a fait l’affaire de l’affiant d’induire le juge en erreur en sous-entendant un certain lien.
  


  
    Contacts de Guy Ouellette vs contacts de Robert Lafrenière
  


  
    Les informations colligées et répandues par Boulanger, notamment celles en lien avec les rumeurs courant dans les couloirs de l’Assemblée nationale, sont très intéressantes. Ce serait surprenant qu’André Boulanger ait des sources à Québec, mais ce n’était pas un secret que Robert Lafrenière était très proche du politique. Lors des témoignages à Québec en janvier et février 2018 dans le dossier Joug, ça a effectivement été soulevé que Lafrenière communiquait avec le chef de cabinet du premier ministre Philippe Couillard. De plus, il échangeait régulièrement avec des journalistes de la tribune de la presse du parlement de Québec.
  


  
    À plusieurs reprises, les témoignages et les documents font référence aux nombreuses connaissances avec qui Guy Ouellette avait des échanges. André Boulanger en faisait des boutons. Malgré que les gestionnaires de l’UPAC aient décidé eux-mêmes d’informer Martin Prud’homme, Robert Pigeon, et qui sait combien d’autres personnes au MSP et au cabinet du PM qui étaient au courant, André Boulanger était constamment sur ses gardes. Il avait cette crainte qu’un des nombreux contacts de Guy Ouellette informe ce dernier qu’il était visé par une enquête de l’UPAC. Pourtant, les enquêteurs du Projet A étaient plutôt d’avis que c’était Boulanger qui avait pris de grands risques en informant des gens qui n’avaient pas besoin de savoir.
  


  
    Ayant minutieusement analysé les relevés téléphoniques et les DNR de Guy Ouellette, André Boulanger avait émis le souhait que tous les employés de la SQ, dont le numéro de téléphone apparaissait sur les DNR de Guy Ouellette, soient rencontrés,  incluant la conjointe de Martin Prud’homme, Dominique Lafrenière. Celle-ci ayant refusé, la rencontre n’a pas eu lieu. Toutefois, d’autres personnes ont été rencontrées, policiers et politiciens. La liste complète et la teneur des échanges ne sont pas encore disponibles, mais plusieurs spéculations circulent. Employés du cabinet du PM, collègues du PLQ et même députés de l’opposition auraient transmis des informations à l’UPAC, chose qu’ils regrettent amèrement aujourd’hui, sachant qu’ils ont été bernés puisque les auteurs des fuites évoluaient au sein même de l’organisation. Dans la déclaration de 192 pages d’André Boulanger et de Caroline Grenier-Lafontaine qui se voulait disculpatoire, il est même sous-entendu que le député de Matane-Matapédia était lié à une technique d’enquête. Pour l’instant, l’information est incomplète, il n’y a pas moyen de savoir si l’UPAC avait agi à l’insu du dit député. De toute façon, le dossier est loin d’être clos ; lorsque le BEI aura terminé son enquête sur les fuites et que le DPCP aura porté des accusations, nous aurons des réponses à toutes ces interrogations.
  


  
    Richard Despaties
  


  
    « [208] Les gestionnaires du Projet A auraient ciblé Richard Despaties comme suspect des fuites dans le Projet Mâchurer pour l’unique raison qu’il était en conflit avec la direction de l’UPAC.  » Extrait du jugement Perreault
  


  
    Policier retraité de la SQ, Richard Despaties a été impliqué dans la lutte contre les motards criminels au sein de l’escouade Carcajou et a, entre autres, travaillé à titre d’enquêteur pendant 4 ans aux affaires internes. En 2008, il a pris sa retraite pour quelques années et a repris du service en intégrant l’UPAC à titre d’enquêteur du commissaire. C’est là que nous nous  sommes rencontrés. Nous avons eu l’opportunité de travailler en étroite collaboration sur quelques dossiers, puis j’ai quitté l’organisation, mais nous avons tout de même gardé des liens puisque je travaillais toujours dans le même domaine.
  


  
    En juillet 2016, il est relevé de ses fonctions, c’est-à-dire suspendu, et il est congédié en octobre 2016.
  


  
    Richard a aussi témoigné à Québec, en janvier 2018, dans le cadre du dossier Joug et il a informé le tribunal qu’on l’avait personnellement informé que Robert Lafrenière donnait à l’occasion des commandes à Anne-Frédérick Laurence de communiquer avec Kathleen Lévesque de La Presse. Richard est catégorique, s’il a été considéré comme un suspect dans le Projet A, c’est parce que Michel Pelletier voulait se venger de la plainte que j’avais déposée, qui visait notamment la haute direction du ministère des Transports du Québec.
  


  
    Stéphane Bonhomme
  


  
    Stéphane Bonhomme a travaillé avec Richard Despaties et Mathieu Venne au Centre de gestion des signalements (CGS) sous la direction de Benoit Pinet. Le CGS est reconnu comme étant le « bébé » de Benoit Pinet.
  


  
    « [177] Le ministère public estime le 6 décembre 2018 qu’il est peu probable que la théorie de la cause présentée par le DPCP en première instance s’avère exacte puisque tout porte à croire que l’implication des suspects initiaux, Guy Ouellette, Richard Despaties et Stéphane Bonhomme dans les fuites dont se plaint le requérant Côté devant la Cour suprême du Canada est minime, voire inexistante.  Pour le DPCP, il appert que l’enquête Projet A , présentée comme une action diligente de l’État dans la recherche et l’identification des auteurs des fuites, pourrait avoir été orientée dès le départ afin de cacher la possible responsabilité de hauts placés de l’UPAC dans les fuites médiatiques. » Extrait du jugement Perreault
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    Mathieu Venne SQ
  


  
    Policier de la SQ depuis le 9 mai 2005, Mathieu Venne passe de patrouilleur à sergent-enquêteur à l’escouade Marteau en novembre 2011. Il est alors assigné au Projet Joug, un dossier qui découle du Projet Fiche. Il devient ensuite sergent-coordonnateur.
  


  
    Dans le Projet Fiche, enquête au niveau municipal à Boisbriand, les enquêteurs ont découvert une affaire de financement d’un parti politique provincial. Le procureur de l’UPAC, Me Sylvain Lépine, avait recommandé que soient séparées les deux facettes du dossier, d’où la création du Projet Joug.
  


  
    Lors de son passage au CGS, Venne a posé sa candidature pour le poste de coordonnateur, mais a reçu l’ordre de se retirer. Sachant probablement qu’un jour, son tour viendrait, il a acquiescé à la demande. Il a éventuellement décroché le poste à la coordination, pendant que Stéphane Bonhomme était responsable du renseignement.
  


  
    Mathieu Venne a été suspecté par plusieurs. Il a fourni plusieurs explications à ces suspicions, dont celle à l’effet qu’il a remis un CD à Benoit Pinet, CD contenant plusieurs des documents ayant fuité dans les médias, CD qui serait porté disparu d’ailleurs.
  


  
    Venne a appris qu’il était visé par l’enquête de la DNP en 2017. Comme il avait été averti qu’il recevrait une mise en garde lors de la rencontre avec les enquêteurs, c’est-à-dire qu’on le considérait officiellement comme suspect, il s’est empressé de procéder à ses propres vérifications et d’arriver à la rencontre avec l’enquêteur Michel Comeau, en compagnie d’un avocat.
  


  
    Outre sa patronne Geneviève Leclerc, des collègues aussi ont eu des suspicions quant à l’implication de Venne dans les  fuites. C’est un séjour à Québec qui a particulièrement soulevé des doutes. Venne aurait apporté un disque dur, ce qui ne s’expliquait pas. Puis, sa réaction plutôt modérée en réponse aux fuites, le fait qu’il n’était pas particulièrement emballé de se joindre à ses collègues pour souper et qu’il a fini par passer beaucoup de temps à consulter son téléphone au restaurant sont des détails qui auraient semé un doute dans l’esprit de certains de ses coéquipiers.
  


  
    Curieux courriel
  


  
    Venne raconte avoir reçu un curieux message du commissaire Lafrenière. Pendant la période des Fêtes, Venne aurait décidé d’envoyer un courriel pour transmettre ses voeux à quelques collègues, dont Robert Lafrenière. Le commissaire l’a remercié non sans ajouter le commentaire suivant dans sa réponse :
  


  
    « … du côté travail c’est difficile de naviguer surtout lorsque les gens ont des agendas cachés… ».
  


  
    Mathieu Venne est plutôt étonné, peut-être même choqué de ce message. Parce qu’à son avis, ce ne sont pas les policiers qui ont des agendas cachés, mais plutôt le commissaire lui-même. À ce sujet, il est convaincu d’un fait : c’est le commissaire qui est responsable d’avoir devancé les arrestations dans le Projet Joug. Il est d’avis que Guylaine Leclerc, également policière à l'UPAC qui a notamment travaillé dans le Projet Gravier, avait subi dans le passé de la pression directement de Robert Lafrenière pour que le dossier avance et qu’il y ait des arrestations. Elle avait refusé. Selon lui, le pattern est le même avec Joug.
  


  
    Francis Lallemand – Le syndicat intimidé aussi
  


  
    Les officiers du Projet A n’ont pas manqué de culot. Manifestement motivés à écœurer tous ceux qui se sont mis sur leur chemin, ils ne se sont pas gênés pour viser aussi le délégué syndical Francis Lallemand, celui-là même qui était convaincu que les fuites venaient d’en haut. La journée de l’opération du 25 octobre 2017, Christian Lebel avait eu une soudaine envie de discuter du climat de travail à l’UPAC et a exigé de Lallemand qu’il annule tous ses rendez-vous de la matinée. Comme l’officier Lebel n’a jamais eu d’intérêt envers le climat de travail et l’humeur des enquêteurs, le délégué ne s’est pas laissé prendre. Il a immédiatement su que c’était une ruse.
  


  
    D’ailleurs, Lallemand venait d’être informé que Stéphane Bonhomme était tombé dans un piège. En effet, Christian Lebel avait demandé à Bonhomme de laisser sa voiture de fonction à l’atelier mécanique pour un entretien quelconque. Cependant, deux agents du SPVQ, prêtés à l’UPAC pour la journée, attendaient Bonhomme de pied ferme. Ce dernier s’était jeté dans la gueule du loup et s’en est suivi un interrogatoire en règle.
  


  
    Donc, alerté, Lallemand ne saisit pas l’hameçon que lui tendait Christian Lebel. Mais celui-ci n’abandonne pas si simplement. Il a trouvé le moyen de suivre le délégué dans les couloirs de l’UPAC et de l’escorter jusque dans une salle où l’attendaient de pied ferme deux autres enquêteurs du SPVQ, accompagnés de Robert Lafrenière, manifestement d’une humeur qui n’avait rien de très joyeux.
  


  
    Connaissant ses droits, Francis Lallemand a réquisitionné un avocat. Puisqu’il était impossible pour Lallemand de mettre la main sur un avocat indépendant pour agir à titre de témoin,  l’interrogatoire improvisé n’a pas eu lieu à ce moment-là, mais les menaces ont continué. Lebel a tenté le tout pour le tout, essayant de trouver des prétextes pour lui retirer son arme, sous-entendant même que Francis avait des enjeux de santé mentale.
  


  
    Quelques jours ont passé et l’interrogatoire a finalement eu lieu. Les enquêteurs étaient particulièrement intéressés à connaître la teneur des échanges entre le délégué et un des membres visés par le Projet A. Le tout s’est terminé par l’expulsion du délégué. Tout simplement comme ça. Parce qu’il avait choisi de protéger des victimes, il s’est fait sortir de l’UPAC.
  


  
    Officiellement sur la liste des suspects, Lallemand a vu les images des perquisitions passer en boucle à la télévision la journée de l’opération du Projet A le 25 octobre 2017. Des photos prises à bord d’un hélicoptère de la maison de son ex-collègue injustement congédié, Richard Despaties. Il a aussi vu des bandes vidéo d’hommes vêtus de manteaux à l’effigie de l’UPAC monter et descendre les escaliers menant au condominium de Guy Ouellette, accompagnées des gros titres soulignant l’arrestation du député de Chomedey, aussi un ex-policier de la Sûreté du Québec, spécialisé dans la lutte contre les bandes de motards criminels. D’ailleurs, Ouellette et Despaties ont travaillé ensemble au sein de l’escouade Carcajou, groupe d’élite composé d’enquêteurs chargés de lutter contre le crime organisé. Francis Lallemand connaissait toutes ces personnes qui faisaient la une. Comme il a compris qu’il était aussi visé, il s’est sérieusement inquiété à l’idée d’être le prochain à se faire arrêter. Il n’avait pourtant rien à se reprocher, mais ça ne changeait rien au fait qu’il était tout de même un suspect.
  


  
    Dans un événement sportif à l’extérieur des heures de bureau, Lallemand avait croisé Grenier-Lafontaine qu’il avait décidé d’ignorer. Comme une vraie petite mafia, c’est encore une fois le messager Christian Lebel qui a eu le mandat d’intimider le délégué en lui promettant un avis disciplinaire parce qu’il avait ignoré la femme du boss !
  


  
    Lallemand réalise aujourd’hui que, dans les faits, résumés à leur plus simple expression, on avait détaché des policiers du bureau pour enquêter sur des policiers du même bureau. Le tout en sachant qu’ils étaient tous innocents. La dérape était prévisible. Si la haute direction de l’UPAC avait recruté des enquêteurs seniors plutôt que des enquêteurs juniors, jamais ils n’auraient accepté de se retrouver dans une situation aussi délicate. On peut dont penser que Boulanger et Grenier-Lafontaine savaient très bien qu’ils pourraient contrôler l’enquête si elle était confiée à des débutants.
  


  
    D’autres suspects
  


  
    Selon Caroline Grenier-Lafontaine et André Boulanger, les personnes suivantes auraient aussi été suspectées d’être des sources journalistiques. Toutes auraient eu des démêlés avec la direction de l’UPAC.
  


  
    
      
      
    

    
      
        	
          
            COMEAU, Michel
          

        

        	
          
            SQ, DNP
          

        
      


      
        	
          
            DESMARAIS, Gilles
          

        

        	
          
            UPAC
          

        
      


      
        	
          
            FLEURANT, Alain
          

        

        	
          
            SQ, ex-UPAC
          

        
      


      
        	
          
            GUÉRETTE, Jean-Pascal
          

        

        	
          
            Service de police de Châteauguay, ex-UPAC
          

        
      


      
        	
          
            LALLEMAND, Francis
          

        

        	
          
            SQ, ex-UPAC
          

        
      


      
        	
          
            LAPLANTE, Patrick
          

        

        	
          
            SQ, UPAC
          

        
      


      
        	
          
            LEDUC, Michel
          

        

        	
          
            SPVM, ex-UPAC
          

        
      


      
        	
          
            MESSIER, Yves
          

        

        	
          
            SQ, ex-UPAC
          

        
      


      
        	
          
            MORIN, Denis
          

        

        	
          
            Inspecteur SQ, ex-UPAC
          

        
      


      
        	
          
            ROY, Érick
          

        

        	
          
            SQ, ex-UPAC
          

        
      


      
        	
          
            TOUPIN, Isabelle
          

        

        	
          
            SQ, UPAC
          

        
      


      
        	
          
            TRISTAN, Manuel
          

        

        	
          
            SQ, UPAC
          

        
      

    
  


  
    Chapitre 6
  


  
    
      Chronologie de l’enquête du projet a
    

  


  
    
      3e Enquête sur les fuites de l’UPAC
    

  


  
    14 juin 2017. C’est donc au poste de la SQ à Boucherville que Robert Lafrenière procède au lancement de cette 3e enquête sur les fuites de l’UPAC. Il fait une petite allocution et sort pour laisser la place à André Boulanger. C’est maintenant officiel, l’UPAC enquête sur l’UPAC.
  


  
    À ce moment, les enquêteurs n’avaient pas encore découvert que des animosités existaient entre certains membres de la direction de l’UPAC, ceux qui avaient décidé de l’existence de cette enquête et les cibles. Les responsables des enquêtes, autant Mario Fournier qu’André Boulanger et Caroline Grenier-Lafontaine, se sont bien gardés d’en informer les enquêteurs. Les quelques hypothèses considérées semblaient découler de l’enquête administrative effectuée par Mario Fournier, d’où sa présence à cette rencontre de démarrage. Sans qu’il y soit fait de mentions très claires sur les fuites sur lesquelles enquêter, il y est tout de même particulièrement mention de celles provenant de l’enquête Mâchurer.
  


  
    André Boulanger dirige l’ordre du jour. Bien évidemment, il est question des cibles : Guy Ouellette, Richard Despaties, Yves  Messier et, moi-même, Annie Trudel. Le nom de Mathieu Venne circule, il pourrait redevenir un suspect potentiel. La procureure assignée au dossier est Me Betty Laurent du DPCP.
  


  
    Plusieurs commentaires sont émis ad lib. pour tenter d’établir le contexte. Des liens, souvent douteux, sont dévoilés par André Boulanger et Caroline Grenier-Lafontaine. De supposés manquements aussi sont exposés, qui se présentent pour certains plutôt comme des fautes disciplinaires. Ainsi, les enquêteurs se font expliquer que Denis Gallant, l’ex-procureur de la Commission Charbonneau devenu inspecteur général à la Ville de Montréal, détesterait Robert Lafrenière. Qu’Yves Messier, un ex-policier de la SQ, ami de Richard Despaties, occuperait le poste de chauffeur d’un député libéral, soit l’ex-whip et ministre Stéphane Billette. Et bien sûr, André Boulanger en profite pour raconter comment il en est arrivé à intercepter Guy Ouellette au volant de sa voiture sur l’autoroute 20 pour « une trappe à gaz ouverte ».
  


  
    18 juin 2017. Caroline Grenier-Lafontaine informe l’affiant Jean-Frédérick Gagnon que c’est confirmé, la SQ n’enquêtera pas sur les fuites et ne fournira pas de ressources non plus. C’est Yves Morency, le directeur général adjoint (DGA), l’interlocuteur officiel entre la SQ et l’UPAC, qui a pris la décision. Le DGA croit qu’un corps de police indépendant doit prendre en charge l’enquête puisqu’elle vise le député de Chomedey, qui est notamment responsable d’assurer la reddition de comptes de la SQ lors de l’étude des crédits.
  


  
    20 juin 2017. Les membres du Projet A se rendent au campus de Drummondville de l’Université du Québec de Trois-Rivières (UQTR). Ils assistent à deux présentations, dont l’une de Jocelyn Méthot du Service canadien de renseignement de sécurité  (SCRS) et l’autre de Cynthia Mathieu, psychologue et auteure de l’ouvrage Dark personalities in the workplace. Devant les explications données par Mme Mathieu concernant les personnalités sombres, Boulanger était persuadé d’y reconnaître Richard Despaties et Guy Ouellette. Exceptionnellement, le chef d’équipe de Despaties, Richard Bruneau, assistait à la présentation sans toutefois la commenter. Il s’avère que la psychologue fut sollicitée par un directeur de l’UPAC, selon toute vraisemblance, un de ceux qui sont devenus suspects. Il ne faut donc pas se surprendre que plusieurs personnes aient été bernées par la haute direction de l’UPAC puisque même une experte en la matière n’y a vu que du feu.
  


  
    27 juin 2017. Les enquêteurs commencent déjà à se questionner et à questionner les dirigeants. On se doute de l’implication de la direction dans les fuites, donc la question est posée à Caroline Grenier-Lafontaine à savoir si la direction est responsable de fuites, dites « contrôlées » : la réponse est non.
  


  
    Qualifiant déjà le Projet A d’enquête « Jell-O » parce qu’elle tourne en rond, les enquêteurs assistent à une rencontre au cours de laquelle Michel Pelletier leur transmet des informations en lien avec les fuites à la journaliste Kathleen Lévesque. On parle ici des fuites no. 8, 9 et 10, du 11 mai 2016, du 24 juin 2016 et du 25 octobre 2016. Bien entendu, Pelletier oublie de mentionner que le commissaire et lui sont à l’origine de ces fuites.
  


  
    Ce qui dérange certains enquêteurs à ce moment-là, c’est le fait que l’inspecteur, en l’occurrence André Boulanger, soit présent aux rencontres. Les enquêteurs n’apprécient pas le sentiment qu’on ne les laisse pas travailler ; c’est difficile pour eux de se mettre à la tâche puisque les officiers s’ingèrent constamment  dans leur enquête. Il est même suggéré d’empêcher André Boulanger d’accéder au local secret réservé aux membres du Projet A. Ce qui ne semble pas s’être concrétisé.
  


  
    
      Vol de temps
    

  


  
    28 juin 2017. Ébranlé par son congédiement d’octobre 2016, ressentant une certaine frustration d’avoir été traité injustement et sans savoir qu’il fait l’objet d’une enquête criminelle, Richard Despaties a déposé une plainte, en juin 2017 contre le capitaine Christian Lebel et le lieutenant Vincent Rodrique, pour vol de temps.
  


  
    En décembre 2016, Christian Lebel aurait été vu dans le stationnement des bureaux de l’UPAC, en train d’échanger sa voiture de fonction contre une fourgonnette, qu’il aurait conservé pendant deux semaines. Or, selon les vérifications faites par les collègues de M. Lebel, il n’aurait pas été en service pendant ces semaines, mais aurait plutôt été vu à s’adonner à des activités sportives dans les Laurentides pendant cette période.
  


  
    Quant au lieutenant Rodrique, c’est durant la semaine de relâche 2017 qu’il aurait pris congé sans que ce soit comptabilisé.
  


  
    Richard Despaties a donc été rencontré par la DNP en lien avec sa plainte de juin 2017. C’est alors que les enquêteurs l’ont informé d’une autre plainte qui avait déjà été transmise en février 2017. Ceux-ci semblaient croire que Richard était aussi  à l’origine de cette plainte, mais il a catégoriquement nié cette allégation.
  


  
    Plainte anonyme :
  


  
    [image: ]

  


  
    Échanges entre Richard Despaties et les enquêteurs de la DNP en septembre 2017.
  


  
    [image: ]

  


  
    29 juin 2017. La première autorisation judiciaire du Projet A fut signée le lendemain de la plainte de Despaties. Hasard ou coïncidence ?
  


  
    
      Autorisations judiciaires
    

  


  
    Une autorisation judiciaire, c’est une permission officielle accordée par un juge. Dépendant de ce qui a été demandé, la permission peut viser de l’écoute électronique, une perquisition ou elle peut permettre aux enquêteurs de se procurer des relevés téléphoniques. Une autorisation judiciaire est aussi nécessaire pour avoir recours à des enregistreurs de données de transmission (DNR), c’est-à-dire suivre en temps réel les communications cellulaires, autant les appels que la messagerie texte. Même chose pour obtenir la localisation d’une personne visée, c’est-à-dire par GPS (Global positionning system). Toutefois, la filature n’est pas une technique d’enquête qui nécessite une autorisation judiciaire. Bien que les agents ayant effectué de la filature doivent rédiger un rapport à cet effet, il est très difficile, voire quasi impossible, de savoir si on a été visé par cette technique d’enquête, d’autant plus s’il n’y a pas d’accusation puisque, dans ce cas, aucune divulgation du dossier d’enquête ne devient obligatoire.
  


  
    Cependant, plusieurs autres techniques d’enquête requièrent une autorisation judiciaire. On peut penser aux entrées subreptices ou « sneak ». Cette technique consiste à secrètement s’introduire dans un endroit privé, comme une résidence ou un bureau. Cela peut notamment servir à installer des dispositifs de surveillance, à prendre des photos, à se procurer certains items, comme en font foi les demandes d’autorisations judiciaires afin d’utiliser des entrées subreptices à la résidence de Richard Despaties, ainsi qu’à la résidence et au bureau de Stéphane Bonhomme.
  


  
    Il en va de même pour les perquisitions qui consistent à fouiller un endroit, tel qu’une résidence, un bureau ou une voiture, dans l’optique de chercher un item ou document précis. Dans ce cas, il faut précisément expliquer au juge ce que l’on cherche.
  


  
    Donc, pour obtenir une autorisation judiciaire, communément appelée un mandat, l’équipe d’enquête doit produire un affidavit. La tâche de rédiger l’affidavit revient à l’affiant, qui est un enquêteur faisant partie de l’équipe d’enquête, dont la principale tâche est de prendre connaissance des rapports produits par les enquêteurs et d’en faire des résumés qu’il intègre dans l’affidavit.
  


  
    Les bonnes pratiques commandent que l’affiant soit le moins possible impliqué dans l’enquête pour assurer son objectivité dans la rédaction de l’affidavit. Mais ce principe de bonne gouvernance n’est pas appliqué partout et la démonstration n’a pas été faite concernant l’indépendance de Jean-Frédérick Gagnon.
  


  
    Donc, une fois l’affidavit terminé, l’affiant le soumet au juge. Dépendamment de l’ordonnance en vertu du Code criminel qu’il souhaite se procurer, l’affiant doit convaincre le juge, soit qu’il y a des « motifs raisonnables de croire qu’une infraction est commise » ou qu’il y a « des motifs raisonnables de soupçonner qu’une infraction à la présente loi ou à toute autre loi fédérale a été ou sera commise ». La nuance est importance, ça ne veut pas dire la même chose et la démonstration à faire n’est pas la même non plus.
  


  
    Quand des enquêteurs ne savent pas ce qu’ils cherchent ou qu’ils cherchent n’importe quoi pour inculper quelqu’un bien précisément, on parle « d’une partie de pêche ». Ce qui était le cas de Jean-Frédérick Gagnon dans le Projet A. Cinquante-trois mandats différents ont été émis entre le 29 juin 2017 et le 25 octobre 2017. Et il n’est pas certain qu’il n’y en ait pas d’autres qui n’auraient pas encore été répertoriés.
  


  
    La pêche aux preuves a donc commencé le 29 juin 2017 avec le mandat pour se procurer les registres téléphoniques de Richard Despaties, de Guy Ouellette et de Lino Zambito auprès du juge Serge Champoux dans le district judiciaire de Granby. Rien n’explique la décision de se rendre dans un district judiciaire n’ayant aucun lien ni avec l’organisation ni avec les cibles. Muni de son ordonnance de communication des données de transmission, l’affiant a reçu, le 20 juillet 2017, les registres téléphoniques que les membres du Projet A, en commençant par André Boulanger et sa conjointe, se sont mis à décortiquer. À partir de ce moment, les 15 prochaines autorisations judiciaires seront demandées dans un autre district, soit à Sherbrooke, auprès du juge Conrad Chapdelaine.
  


  
    Fait à noter, malgré que le député de Chomedey, Guy Ouellette, n’a jamais eu de communication avec le journaliste Denis Lessard, les multiples affidavits rédigés par Jean-Frédérick Gagnon entre le 29 juin au 29 août, mentionnaient que celui-ci avait des raisons de croire que Guy Ouellette avait communiqué avec Denis Lessard immédiatement après avoir été intercepté par André Boulanger et que Guy Ouellette était la source de Denis Lessard. Il s’avère que Guy Ouellette avait rappelé la journaliste Julie Couture. Elle voulait savoir pourquoi le crime organisé était heureux du Projet de loi fédérale sur la légalisation du cannabis. Débordé par ses travaux parlementaires, le député de Chomedey l’avait plutôt référée à un expert de Québec, le policier retraité de la SQ, Paul Laplante.
  


  
    Demande d’autorisation judiciaire pour procéder à une entrée subreptice à la résidence de Richard Despaties :
  


  
    [image: ]
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    Demande d’autorisation judiciaire pour procéder à une entrée subreptice dans le bureau de Stéphane Bonhomme :
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    Demande d’autorisation judiciaire pour obliger les compagnies de téléphonie cellulaire à fournir les informations nominatives liées à des numéros de téléphone :
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    Exemple des informations demandées aux compagnies de téléphonie cellulaire :
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    Liste non exhaustive des 53 autorisations judiciaires obtenues dans le cadre du Projet A.
  


  
    
      
      
      
    

    
      
        	
          
            No. Autorisation
          

        

        	
          
            Dates
          

        

        	
          
            Informations
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004216-173 Serge Champoux Granby
          

        

        	
          
            29 juin 2017
          

        

        	
          
            Registres téléphones : Richard Despaties, Guy Ouellette, Lino Zambito du 1er sept. 2015 au 29 juin 2017
          

        
      


      
        	
          
            450-26-012164-176 Conrad Chapdelaine Sherbrooke
          

        

        	
          
            28 juillet 2017
          

        

        	
          
            Perquisition du cellulaire de Richard Despaties
          

        
      


      
        	
          
            450-26-012171-171 C. Chapdelaine
          

        

        	
          
            28 juillet 2017
          

        

        	
          
            Perquisition de l’ordinateur, téléphone, courriels de Stéphane Bonhomme
          

        
      


      
        	
          
            450-26-012172-179 C. Chapdelaine
          

        

        	
          
            28 juillet 2017
          

        

        	
          
            Registre téléphone - Guy Ouellette du 1er sept. 2015 au 28 juillet 2017
          

        
      


      
        	
          
            450-26-012173-177 C. Chapdelaine
          

        

        	
          
            28 juillet 2017
          

        

        	
          
            Registres téléphones du 1er septembre 2015 au 28 juillet 2017 pour :

            Richard Despaties, Stéphane Bonhomme, Lino Zambito, Guy Ouellette
          

        
      


      
        	
          
            450-26-012175-172 C. Chapdelaine
          

        

        	
          
            3 août 2017
          

        

        	
          
            Technique d’enquête - Entrée subreptice Bureau Stéphane Bonhomme
          

        
      


      
        	
          
            450-26-012176-170 C. Chapdelaine
          

        

        	
          
            3 août 2017
          

        

        	
          
            Enregistreur de données de transmission (DNR) Stéphane Bonhomme
          

        
      


      
        	
          
            450-26-012178-176 C. Chapdelaine
          

        

        	
          
            3 août 2017
          

        

        	
          
            Registres téléphoniques du 28 juillet 2017 au 3 août 2017 Stéphane Bonhomme
          

        
      


      
        	
          
            450-26-012179-174 C. Chapdelaine
          

        

        	
          
            3 août 2017
          

        

        	
          
            Registres téléphoniques du 20 janvier 2017 au 3 août 2017 Guy Ouellette
          

        
      


      
        	
          
            450-26-012186-179 C. Chapdelaine
          

        

        	
          
            9 août 2017
          

        

        	
          
            Registres téléphones du 1er septembre 2015 au 9 août 2017

            Enfant 1 Richard Despaties, Enfant 1 et 2 Annie Trudel, Guy Ouellette
          

        
      


      
        	
          
            450-26-012187-177 C. Chapdelaine
          

        

        	
          
            9 août 2017
          

        

        	
          
            Enregistreur de données de transmission (DNR) Richard Despaties
          

        
      


      
        	
          
            450-26-012188-175 C. Chapdelaine
          

        

        	
          
            9 août 2017
          

        

        	
          
            Enregistreur de données de transmission (DNR) Enfant 1 de Annie Trudel
          

        
      


      
        	
          
            450-26-012189-173 C. Chapdelaine
          

        

        	
          
            9 août 2017
          

        

        	
          
            Enregistreur de données de transmission (DNR) Enfant 2 de Annie Trudel
          

        
      


      
        	
          
            450-26-012190-171 C. Chapdelaine
          

        

        	
          
            9 août 2017
          

        

        	
          
            Enregistreur de données de transmission (DNR) Guy Ouellette
          

        
      


      
        	
          
            450-26-012196-178 C. Chapdelaine
          

        

        	
          
            11 août 2017
          

        

        	
          
            Localisation - GPS téléphone du 11 août 2017 au 10 oct. 2017 Richard Despaties
          

        
      


      
        	
          
            450-26-012199-172 C. Chapdelaine
          

        

        	
          
            11 août 2017
          

        

        	
          
            Localisation - GPS téléphone du 11 août 2017 au 10 oct. 2017 Stéphane Bonhomme
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004234-176 S. Champoux
          

        

        	
          
            15 août 2017
          

        

        	
          
            Identifications noms des détenteurs - Vidéotron 6 pages, environ 300 numéros
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004235-173 S. Champoux
          

        

        	
          
            15 août 2017
          

        

        	
          
            Identifications noms des détenteurs - Telus 6 pages, environ 250 numéros
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004236-171 S. Champoux
          

        

        	
          
            15 août 2017
          

        

        	
          
            Identifications noms des détenteurs - Bell 8 pages, environ 350 numéros
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004237-179 S. Champoux
          

        

        	
          
            15 août 2017
          

        

        	
          
            Identifications noms des détenteurs - Rogers 8 pages, environ 400 numéros
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004238-177 S. Champoux
          

        

        	
          
            15 août 2017
          

        

        	
          
            Identifications noms des détenteurs - Allstream 1 page, environ 20 numéros
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004239-175 S. Champoux
          

        

        	
          
            15 août 2017
          

        

        	
          
            Identifications noms des détenteurs - ISP Telecom 1 page, environ 20 numéros
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004240-173 S. Champoux
          

        

        	
          
            15 août 2017
          

        

        	
          
            Identifications noms des détenteurs - Iristel 1 page, environ 30 numéros
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004241-171 S. Champoux
          

        

        	
          
            15 août 2017
          

        

        	
          
            Technique d’enquête - Entrée subreptice Résidence Richard Despaties
          

        
      


      
        	
          
            450-26-012210-177 C. Chapdelaine
          

        

        	
          
            29 août 2017
          

        

        	
          
            Technique d’enquête - Entrée subreptice Résidence Stéphane Bonhomme
          

        
      


      
        	
          
            450-26-012211-175 C. Chapdelaine
          

        

        	
          
            29 août 2017
          

        

        	
          
            Enregistreur de données de transmission (DNR) Guy Ouellette du 29 août 2017 au 28 octobre 2017
          

        
      


      
        	
          
            450-26-012212-173 C. Chapdelaine
          

        

        	
          
            29 août 2017
          

        

        	
          
            Courriels Stéphane Bonhomme, Richard Despaties
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004247-178 S. Champoux
          

        

        	
          
            1er sept. 2017
          

        

        	
          
            Registre détenteur enfant 1 Guy Ouellette Tél. résidence ex-conjointe, tél. cellulaire ex-conjointe
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004248-176 S. Champoux
          

        

        	
          
            1er sept. 2017
          

        

        	
          
            Localisation - GPS téléphone du 1er sept. 2017 au 31 oct. 2017 Annie Trudel
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004249-174 S. Champoux
          

        

        	
          
            1er sept. 2017
          

        

        	
          
            Registre téléphone du 1er sept. 2016 au 1er sept. 2017 Annie Trudel
          

        
      


      
        	
          
            450-26-004250-172 C. Chapdelaine
          

        

        	
          
            1er sept. 2017
          

        

        	
          
            Enregistreur de données de transmission (DNR) Annie Trudel

            Du 1er septembre 2015 au 1er septembre 2017
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004251-170 S. Champoux
          

        

        	
          
            1er sept. 2017
          

        

        	
          
            Localisation - GPS téléphone du 1er sept. 2017 au 31 oct. 2017

            Yulie Jodoin (conjointe de Stéphane Bonhomme)
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004252-178 S. Champoux
          

        

        	
          
            1er sept. 2017
          

        

        	
          
            Enregistreur de données de transmission (DNR) Du 1er sept. 2015 au 1er sept. 2017

            Yulie Jodoin (conjointe de Stéphane Bonhomme)
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004253-176 S. Champoux
          

        

        	
          
            1er sept. 2017
          

        

        	
          
            Localisation - GPS téléphone du 1er sept. 2017 au 31 oct. 2017

            Enfant 1 Annie Trudel
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004254-174 S. Champoux
          

        

        	
          
            1er sept. 2017
          

        

        	
          
            Localisation - GPS téléphone du 1er sept. 2017 au 31 oct. 2017

            Enfant 2 Annie Trudel
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004262-177 S. Champoux
          

        

        	
          
            2 oct. 2017
          

        

        	
          
            Enregistreur de données de transmission (DNR) Stéphane  Bonhomme

            Du 2 octobre 2017 au 2 décembre 2017
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004265-170 S. Champoux
          

        

        	
          
            5 oct. 2017
          

        

        	
          
            Enregistreur de données de transmission (DNR) Richard Despaties

            Du 5 oct. 2017 au 4 déc. 2017
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004266-178 S. Champoux
          

        

        	
          
            5 oct. 2017
          

        

        	
          
            Enregistreur de données de transmission (DNR) Guy Ouellette

            Du 5 oct. 2017 au 4 déc. 2017
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004267-176 S. Champoux
          

        

        	
          
            5 oct. 2017
          

        

        	
          
            Localisation - GPS téléphone du 5 oct. 2017 au 4 déc. 2017

            Stéphane Bonhomme
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004268-174 S. Champoux
          

        

        	
          
            5 oct. 2017
          

        

        	
          
            Localisation - GPS téléphone du 5 oct. 2017 au 4 déc. 2017

            Richard Despaties
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004269-172 S. Champoux
          

        

        	
          
            5 oct. 2017
          

        

        	
          
            Localisation - GPS téléphone du 5 oct. 2017 au 4 déc. 2017

            Guy Ouellette
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004286-176 S. Champoux
          

        

        	
          
            19 oct. 2017
          

        

        	
          
            Perquisition Bureau Stéphane Bonhomme
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004291-176 S. Champoux
          

        

        	
          
            19 oct. 2017
          

        

        	
          
            Registre de détenteurs - Vidéotron
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004292-174 S. Champoux
          

        

        	
          
            19 oct. 2017
          

        

        	
          
            Registre de détenteurs - Bell
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004293-172 S. Champoux
          

        

        	
          
            19 oct. 2017
          

        

        	
          
            Registre de détenteurs - Rogers
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004294-170 S. Champoux
          

        

        	
          
            19 oct. 2017
          

        

        	
          
            Registre de détenteurs - Telus
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004287-174 S. Champoux
          

        

        	
          
            19 oct. 2017
          

        

        	
          
            Appât utilisation téléphone de Stéphane Bonhomme
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004288-172 S. Champoux
          

        

        	
          
            19 oct. 2017
          

        

        	
          
            Technique d’enquête - appât Utilisation téléphone de Richard Despaties
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004289-170 S. Champoux
          

        

        	
          
            19 oct. 2017
          

        

        	
          
            Perquisition résidence Stéphane Bonhomme
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004290-178 S. Champoux
          

        

        	
          
            19 oct. 2017
          

        

        	
          
            Perquisition résidence Richard Despaties
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004295-177 S. Champoux
          

        

        	
          
            25 oct. 2017
          

        

        	
          
            Perquisition résidence MTL Guy Ouellette
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004296-175 S. Champoux
          

        

        	
          
            25 oct. 2017
          

        

        	
          
            Perquisition résidence QC Guy Ouellette
          

        
      


      
        	
          
            460-26-004297-173 S. Champoux
          

        

        	
          
            25 oct. 2017
          

        

        	
          
            Perquisition voiture de Guy Ouellette
          

        
      


      
        	
          
            Sans mandat
          

        

        	
          
            25 oct 2017
          

        

        	
          
            Saisie téléphone de Guy Ouellette
          

        
      


      
        	
          
            Sans mandat
          

        

        	
          
            25 oct. 2017
          

        

        	
          
            Arrestation Guy Ouellette
          

        
      

    
  


  
    26 juillet 2017. Entre-temps, un événement se produit concernant le téléphone cellulaire de Stéphane Bonhomme. Il perd son téléphone, pour ensuite le retrouver dans la rue et constater qu’il l’avait fort probablement échappé. Il est contraint de le déclarer inopérant compte tenu du fait qu’une voiture l’aurait détruit en roulant dessus. Ces circonstances entourant la destruction du téléphone de Stéphane Bonhomme ont semé un doute dans l’esprit des officiers qui en viennent à se convaincre  que Christine St-Laurent aurait avisé Bonhomme qu’il était visé par une enquête, ce qui aurait, selon eux, amené à la destruction intentionnelle de son cellulaire.
  


  
    31 juillet 2017 . Caroline Grenier-Lafontaine rencontre la GRC dans l’optique que les agents fédéraux ouvrent une enquête pour faire la lumière sur les circonstances entourant le bris du téléphone cellulaire de Stéphane Bonhomme et le rôle joué par Christine St-Laurent. À la GRC, une question se pose : pourquoi seulement Christine St-Laurent est visée ?
  


  
    André Boulanger était d’avis que Christine St- Laurent n’était « pas capable de livrer la marchandise et avait de la difficulté de rendre le tout opérationnel ». Elle sera vite remplacée. Son départ ne causera que peu de souci à Boulanger, qui en profitera pour se positionner dorénavant comme le lien direct entre tout un chacun.
  


  
    
      Rôle de la GRC
    

  


  
    La Gendarmerie royale du Canada a été amenée à jouer un certain rôle dans le Projet A. Elle a répondu à des demandes d’assistance comme celle d’enquêter sur Christine St-Laurent et celle de rencontrer le DG de la SQ, Martin Prud’homme. Elle a aussi fourni de l’assistance technique pour les DNR. Les enquêteurs de la GRC n’avaient pas trop confiance en ceux de l’UPAC. À quelques reprises, les enquêteurs de la GRC ont refusé de procéder à certaines réquisitions pour finalement en arriver à se retirer officiellement du Projet A, compte tenu de l’ingérence d’André Boulanger et de la direction prise par l’enquête.
  


  
    
      Août 2017 – les enquêteurs critiquent
    

  


  
    15 août 2017. Un nouvel enquêteur se joint à l’équipe, Pierre-Luc Morin. Lors des rencontres d’équipe, certains membres ramènent encore sur la table le fait que l’UPAC enquête sur l’UPAC. Ils insistent sur ce fait et suggèrent à nouveau que l’enquête soit totalement confiée à un organisme externe, par exemple, la GRC. Mais André Boulanger avait la répartie facile, il avait toujours une nouvelle raison, une bonne explication pour ne pas se départir de cette enquête. Tantôt c’était parce que la directrice du BEI Madeleine Giauque connaissait Guy Ouellette, tantôt parce qu’il fallait protéger le Projet Mâchurer. Peu importe l’excuse, les enquêteurs ont bien saisi que l’UPAC n’abandonnerait pas aussi facilement sa mainmise sur le Projet A.
  


  
    Parallèlement, les enquêteurs de la GRC, Michelle Guay et Pierre Breton, enquêtent sur le volet « Christine St-Laurent » et procèdent à des rencontres avec certains enquêteurs du Projet A.
  


  
    16 août 2017. Journée de rencontre entre les agents de l’UPAC et les enquêteurs de la GRC qui offraient leur soutien technique pour procéder aux entrées subreptices projetées chez Richard Despaties et éventuellement chez Stéphane Bonhomme.
  


  
    Les enquêteurs du Projet A établissent un pattern. Pas concernant les cibles, mais plutôt concernant leurs patrons. Après en avoir discuté toute la nuit, ou presque, le couple Boulanger Grenier-Lafontaine arrivait au travail le matin avec leur théorie et la stratégie choisie. Toutes les personnes à qui  font référence Boulanger et sa conjointe dans leurs diverses théories sont des gens avec qui ils avaient déjà travaillé. Manifestement, ils manquaient d’objectivité, suivaient leurs émotions tandis que les enquêteurs agissaient avec impartialité. Il fallait crever l’abcès, une rencontre d’équipe s’imposait.
  


  
    17 août 2017. La rencontre commence vers 11h et dure plus de 4 heures. Louis Dufour, Marie-Andrée Boucher, Pierre-Luc Morin, Caroline Grenier-Lafontaine, André Boulanger, Jean-Frédérick Gagnon, Denis Pelletier et Claude St-Cyr sont présents. Avant la réunion, les enquêteurs du Projet A avaient échangé ensemble sur les tensions au sein de l’enquête. L’équipe remet en question l’enquête et sa structure, et elle veut en discuter avec la direction. Encore une fois, les enquêteurs demandent à ce que cette enquête soit gérée par la GRC.
  


  
    À tour de rôle, chacun expose ses insatisfactions. Les enquêteurs expliquent aux deux officiers que ce n’est pas à eux que revient la tâche d’enquêter sur les fuites dans ce dossier, mais que c’est plutôt aux enquêteurs de le faire. Caroline Grenier-Lafontaine en prend pour son rhume. Elle est visiblement irritée que ses employés exposent leurs mécontentements, son visage tourne au rouge vif.
  


  
    Les enquêteurs font référence à la subjectivité de l’enquête, au fait que certaines personnes sont ciblées et d’autres sont épargnées. Si Despaties, ou Bonhomme, parle à un journaliste et qu’il est impossible de connaître le contenu de la discussion, pourquoi le considérer suspect tandis que la même situation se présente avec le DG de la SQ, Martin Prud’homme, sans qu’ils puissent le considérer suspect lui aussi ?
  


  
    De plus, comment expliquer que les officiers savaient que Julie Dumais avait eu une relation amicale avec Richard Despaties dans le passé et qu’ils avaient tout de même choisi Dumais pour faire partie de l’équipe d’enquête ? Parce qu’il faut dire que, même si les responsables du Projet A avaient aussi caché cette information aux enquêteurs, ceux-ci s’en sont rapidement rendu compte en procédant à l’analyse des registres téléphoniques de Despaties, obtenus à partir du 1er septembre 2015.
  


  
    Il y avait d’autres raisons à l’origine des frustrations des enquêteurs. D’un côté, on leur imposait des contraintes importantes, d’un autre côté, les officiers s’en permettaient largement. On a interdit aux enquêteurs de faire affaire avec le SPVM puisque, semblerait-il, la cible Guy Ouellette « avait des tentacules », ils étaient très restreints, ils ne pouvaient pas communiquer ou parler avec une multitude de personnes, mais André Boulanger, lui, s’est permis d’informer Martin Prud’homme et Robert Pigeon de l’enquête. Si Boulanger pensait que les deux hommes étaient des « personnes de confiance », ce sentiment n’était pas partagé par l’ensemble des membres du Projet A.
  


  
    Boulanger a répliqué à toutes les critiques en affirmant que, si un officier en venait à être ciblé par l’enquête, elle devra être transférée. Il a ajouté qu’il serait le premier à être surpris si le DG de la SQ Martin Prud’homme était impliqué dans le dossier, mais qu’il serait aussi le premier à vouloir transférer le dossier. Mais comment le directeur des opérations pouvait-il avancer une chose pareille ? Simple. Il était impliqué jusqu’aux oreilles dans les fuites, il savait qui étaient ses complices, et Martin Prud’homme n’en faisait pas partie.
  


  
    Dans le même ordre d’idée, la pression fort probablement trop forte additionnée à son besoin urgent de faire un contrôle des dommages, Boulanger a admis pour la première fois devant tous les membres du Projet A présents à cette rencontre qu’il avait effectivement été la source d’une fuite à Denis Lessard de La Presse en octobre 2015. Personne n’est tombé en bas de sa chaise. Les enquêteurs ont fait des liens et ont réalisé que ça vise encore une fois le journaliste Denis Lessard. Ça a fait un très gros froid, un silence. Ils avaient tous des doutes, mais certains enquêteurs ont été plus outrés que d’autres. Après la rencontre, les membres ont continué à en parler ensemble, ils étaient abasourdis. Les commentaires étaient nombreux :
  


  
    « C’était de l’improvisation. »
  


  
    « Faire une enquête sur des fuites alors que le boss avoue qu’il a fait des fuites contrôlées, ça ne marche pas ensemble. »
  


  
    Quoi qu’il en soit, cette session de lavage de linge sale n’a servi à rien. Ce fut le statu quo.
  


  
    « … Boulanger agissait comme un petit général, ce n’était pas une façon de parler au monde. »
  


  
    18 août 2017. Jean-Frédérick Gagnon et les enquêteurs Louis Dufour et Marie-Andrée Boucher discutent avec Me Betty Laurent en téléconférence. Ils transmettent à la procureure des renseignements qui proviennent des registres téléphoniques des cibles du Projet A. Ils cherchent à identifier quelles mesures ils doivent prendre et comment orienter l’enquête pour la suite.
  


  
    Selon leurs observations, les registres téléphoniques de 2015 à 2017 de l’ex-policier Guy Ouellette semblent démontrer  qu’il a des communications avec des policiers du SPVM, avec Richard Despaties, avec Martin Prud’homme, avec Dominique Lafrenière, la fille du commissaire, avec l’inspecteur Denis Morin, un homonyme du chef d’équipe de l’UPAC à Québec, qui a été responsable de l’escouade Marteau, et avec sa conjointe, Guylaine Leclerc. Les registres semblaient aussi démontrer que Richard Despaties avait des communications avec des employés de l’UPAC. Pour les enquêteurs, toutes ces personnes devaient être « alléguées », c’est-à-dire être considérées comme des cibles dans le Projet A. Me Betty Laurent est d’accord, elle croit pertinent que les enquêteurs doivent se procurer les registres téléphoniques de toutes ces personnes, mais elle demeure préoccupée par le fait que l’UPAC enquête sur elle-même. En conclusion, l’UPAC ne devrait plus continuer à enquêter sur les fuites.
  


  
    Un peu plus tard cette même journée, la procureure Me Laurent et l’affiant se parlent mais leurs versions se contredisent. On ne sait pas qui a appelé qui et on ne sait pas non plus qui a décidé qu'une rencontre s'avérait nécessaire. N'empêche qu'ils finissent par se réunir au bureau de la procureure l'après-midi même. Elle se questionne par rapport à Guy Ouellette, elle veut savoir à quel degré il est au courant de l’enquête Mâchurer. Elle fait le lien avec le fait que Marc Bibeau avait découvert des micros dans ses installations et qu’il s’était rendu à la police de St-Eustache pour remettre les équipements qu’il avait découverts. Elle semble penser que Marc Bibeau a été informé qu’il était visé par une enquête et elle semble penser que Guy Ouellette est peut-être lié à cette affaire.
  


  
    Au cours de son échange avec l’affiant, la procureure décide de communiquer avec le directeur des opérations qui finit par se  joindre à la rencontre. Il n’est pas particulièrement heureux de la situation.
  


  
    19 août 2017. Martin Prud’homme et Guy Ouellette ont une conversation téléphonique. Les versions quant au contenu de cet échange diffèrent. Une chose est certaine, les deux hommes ont parlé de deux ex-officiers du SPVM et de leur déception face à l’enquête de la SQ visant les affaires internes du SPVM. L’agent de liaison avec l’UPAC Yves Morency est en vacances. Puisque Martin Prud’homme sait depuis juin que son ami Guy Ouellette est visé par l’enquête, mal à l’aise, il voudrait des consignes pour lui indiquer comment gérer son ami. Chose qu’il demande à Robert Lafrenière.
  


  
    21 août 2017. Jean-Frédérick Gagnon informe la procureure Me Laurent, que Martin Prud’homme aurait communiqué avec son beau-père, le commissaire Robert Lafrenière : Prud’homme lui demandait ce qu’il devait faire à propos d’un message texte ou d’un appel téléphonique de Guy Ouellette.
  


  
    22 août 2017. De son côté, Louis Dufour a avisé le groupe que Guy Ouellette aurait appelé Martin Prud’homme. Or, après vérifications, il s’est avéré que c’était le contraire : c’est le DG de la SQ qui a initié l’appel au député de Chomedey. Le plus surprenant, c’est que les enquêteurs soient au fait du contenu de cet échange. Ils ont parlé du congédiement de Despaties et du fait que Benoit Pinet n'aimait pas Ouellette. Comment cela a-t-il pu être possible ? Parce que Martin Prud’homme l’a relaté à son beau-père, Robert Lafrenière, qui, lui, l’a répété à André Boulanger.
  


  
    Peu de temps après cette rencontre, il fut décidé que la GRC allait prendre en charge le volet Martin Prud’homme et le rencontrer.
  


  
    Toujours cette même journée, l’analyste Éric Desautels partage le fruit de ses labeurs avec ses collègues. Il informe le groupe de sa trouvaille : un an auparavant, soit en juin et juillet 2016, Michel Comeau, l’enquêteur de la DNP qui a procédé à la première enquête sur les fuites, et Guy Ouellette ont communiqué ensemble à plusieurs reprises par l’entremise de 25 messages textes. Il ajoute qu’en juin 2016, il y a aussi eu des communications entre Guy Ouellette et Martin Prud’homme et qu’il a même noté que, par la suite, Guy Ouellette a eu un échange avec la journaliste de La Presse, Kathleen Lévesque.
  


  
    23 août 2017. Lors d’une rencontre de suivi, Caroline Grenier-Lafontaine exige qu’un plan d’opération soit produit pour la semaine suivante. Elle informe les membres du Projet A présents que le lien de confiance étant brisé, Christine St-Laurent et Stéphane Bonhomme devaient quitter l’organisation, en conséquence, ils seront convoqués devant un comité dans le but qu’ils soient relevés de leur fonction. Ça bouleverse les enquêteurs. Ils n’avaient pas prévu que ça aille aussi vite, ils auraient plutôt souhaité profiter du fait que Stéphane Bonhomme avait prévu des vacances à l’extérieur pour procéder à des entrées subreptices chez lui. Ils avaient besoin d’accumuler des preuves, ce qu’ils n’avaient pas.
  


  
    Quant à Éric Desautels, il partage de nouvelles informations qui datent aussi de l’année précédente. Le 23 octobre 2016, Guy Ouellette et Richard Despaties se seraient parlé et, cette même journée, Guy Ouellette et Martin Prud’homme se seraient aussi parlé. Et deux jours plus tard, le 25 octobre 2016, un  article aurait été publié concernant le congédiement de Richard Despaties.
  


  
    28 août 2017. Après plusieurs échanges avec Benoit Pinet au cours des dernières semaines, je lui écris pour savoir comment rejoindre Mario Fournier. Je viens d'avoir des informations concernant un enquêteur de l'UPAC qui coule des informations et je suis outrée !
  


  
    Caroline Grenier-Lafontaine a demandé aux enquêteurs de préparer un plan pour procéder à une opération le 29 août 2017. D’un, les enquêteurs savaient pertinemment bien que la commande provenait du directeur des opérations, André Boulanger. De deux, ils n’avaient pas ce dont ils avaient besoin pour procéder. Parce que, les preuves, il faut les avoir avant de procéder à des entrées subreptices et non penser que ce sont les « sneak » qui allaient procurer lesdites preuves. Ils avaient bien compris qu’il y avait de la pression quelque part, qu’il fallait que le dossier aboutisse, que ça se termine, et rapidement. Mais ils n’étaient pas d’accord. En fait, les enquêteurs avaient l’impression que leur enquête criminelle servait à régler un dossier d’ordre administratif, c’est-à-dire prouver que le lien de confiance était brisé avec Stéphane Bonhomme. Ça semblait bien important pour les officiers de le foutre à la porte de l’UPAC. Mais les enquêteurs étaient futés. Ça ne pouvait pas s’appliquer juste à Stéphane Bonhomme et non aux autres suspects. En parlant de Stéphane Bonhomme, un enquêteur a répliqué à André Boulanger :
  


  
    « Il a dit à Boulanger que c’était une joke, car on n’avait pas de motifs d’arrêter ce gars-là. »
  


  
    29 août 2017 Rencontre d’équipe. En arrivant à la salle où la réunion devait se tenir, les enquêteurs ont pu apercevoir une inscription au tableau : « fuites contrôlées ».
  


  
    Méchant malaise. Comme ce n’est plus un secret, on ne demande plus s’il y a des fuites orchestrées par la direction de l’UPAC, on le sait. Mais un enquêteur ose tout de même demander s’il y aura des conséquences des fuites contrôlées sur le Projet A. Malaise encore plus grand. Claude St-Cyr ne recevra aucune réponse de la part de Caroline Grenier-Lafontaine, mais c’est plutôt son conjoint qui s’est empressé de communiquer avec l’enquêteur le soir même pour le convoquer à une rencontre le lendemain matin. Selon toute vraisemblance, Caroline Grenier-Lafontaine n’avait pas hésité à informer André Boulanger de la teneur des échanges qu’elle a eus avec ses enquêteurs lors de la rencontre d’équipe.
  


  
    André Boulanger informe les membres du Projet A que la veille, j’ai écrit par messagerie texte à Benoit Pinet. Il raconte que je voulais le rencontrer pour lui parler des fuites de l’UPAC et que j’avais des informations qui visaient précisément un enquêteur. Ce qui était vrai, mais ce n'était pas à Pinet que je voulais en parler.
  


  
    30 août 2017. Denis Pelletier accompagne Claude St-Cyr qui a rendez-vous pour un café avec le directeur des opérations, mais Pelletier ne demeure pas sur place. À la demande de Boulanger, Pelletier sort pour laisser les deux hommes parler, mais ne s’éloigne pas trop afin de pouvoir garder un œil sur son partenaire.
  


  
    Pendant que Boulanger déclarait à St-Cyr :
  


  
    « J’ai vraiment besoin de guerriers, de gens qui sont prêts à aller à la guerre et on n’a pas senti que tu étais vraiment prêt à aller à la guerre »,
  


  
    Pelletier « voyait que St-Cyr était très fâché, il gesticulait, il était rouge au visage. »
  


  
    C’est le début des crises d’André Boulanger.
  


  
    
      Septembre 2017 – les crises du directeur des opérations
    

  


  
    Au courant du mois de septembre 2017, le directeur des communications de la SQ, Guy Lapointe, informe le DG Martin Prud’homme que des rumeurs concernant ce dernier circulent. Les rumeurs visent les liens amicaux entre le député et le DG, et les fuites.
  


  
    3 septembre 2017. Des courriels circulent entre le chef d’équipe Louis Dufour, l’enquêteuse Marie-Andrée Boucher et l’affiant Jean-Frédérick Gagnon. Ils réalisent que la direction a pris unanimement la décision, sans consulter les enquêteurs, d’informer Robert Pigeon, directeur du SPVQ, et Martin Prud’homme, DG de la SQ, que Guy Ouellette était visé par l’enquête.
  


  
    4 septembre 2017. L’affiant Jean-Frédérick Gagnon communique avec la procureure Me Betty Laurent pour l’informer que Martin Prud’homme aurait encore communiqué avec son beau-père, le commissaire Robert Lafrenière. La teneur de leur échange, cette fois, est un article de journal qui visait  des employés de la SQ que Guy Ouellette a fait suivre à son ami Martin Prud’homme par messagerie texte.
  


  
    6 septembre 2017. C’est une grosse journée. Une rencontre entre Me Betty Laurent et Caroline Grenier-Lafontaine a lieu. La responsable du Projet A veut savoir s’il y a moyen de ne pas alléguer le DG de la SQ et la procureure la met en garde : si les enquêteurs prenaient la décision d’exclure Martin Prud’homme, il leur serait reproché d’avoir une vision en tunnel.
  


  
    Caroline Grenier-Lafontaine a aussi une discussion avec Jean-Frédérick Gagnon. Elle critique le plan d’action qui s’étend trop largement et partage son désaccord vis-à-vis l’écoute électronique projetée visant Martin Prud’homme. Selon elle, ça les oblige à officiellement inclure la GRC : la coordination sera compliquée et le dossier va s’éterniser. Elle exige un plan d’action sans l’apport de la GRC, tandis que l’affiant cherche un moyen d’étoffer l’enquête qui ne possédait aucune preuve substantielle. Il s’était convaincu que le fait d’inclure le DG de la SQ dans son enquête allait lui fournir du matériel d’enquête.
  


  
    De retour d’un congé, le chef d’équipe Louis Dufour en a assez. Il entreprend de rédiger une missive adressée au directeur des opérations Boulanger, qu’il partage avec l’enquêteuse Boucher avant de l’expédier. En réponse, Louis Dufour se fait remercier de ses services, chose qu’il refuse, préférant plutôt mettre fin lui-même à son assignation à l’UPAC. Mise au courant des développements, sa collègue du SPVM, Marie-Andrée Boucher, décide aussi de quitter le Projet A.
  


  
    Irrité, André Boulanger communique par téléphone avec l’affiant Gagnon, et une foire d’empoigne s’ensuit. André Boulanger veut savoir si Gagnon endosse le contenu du courriel  que Boulanger a reçu du chef d’équipe Dufour. Difficile pour l’affiant de se prononcer, il n’en a pas pris connaissance. D’un ton agressif et autoritaire, Boulanger lui fait un résumé à l’effet qu’on l’accuse lui et sa conjointe Caroline Grenier-Lafontaine, d’entrave. Il demande ensuite à Jean-Frédérick Gagnon s’il est d’accord avec les allusions d’entrave véhiculées par ses collègues. Gagnon confirme. Boulanger lui demande si Martin Prud’homme est suspect. Réponse de l’affiant :
  


  
    « oui ».
  


  
    Furieux, André Boulanger s’énerve, crie et menace Jean-Frédérick Gagnon avant de lui raccrocher la ligne au nez. Gagnon s’empresse, en larmes, de tout raconter au chef d’équipe Louis Dufour, qui, lui, communique rubis sur l’ongle avec l’enquêteuse principale Marie-Andrée Boucher pour la mettre au courant des derniers développements. Comme il avait été entendu entre l’affiant et le directeur des opérations qu’ils devaient se voir le lendemain, le chef d’équipe Dufour s’offre pour accompagner l’affiant aux bureaux de l’UPAC. En conséquence, le trio d’enquêteurs Dufour, Boucher et Gagnon compte se pointer à l’UPAC le lendemain afin de partager son ras-le-bol.
  


  
    L’affiant prend toutes ses précautions. Il communique aussi avec la procureure Me Betty Laurent pour l’informer de la situation actuelle, et le fameux courriel fera son chemin jusqu’au bureau de la procureure en chef Josée Grandchamp.
  


  
    Pendant ce temps, les enquêteurs Claude St-Cyr et Denis Pelletier supportent une équipe de filature quand ils reçoivent un appel d’André Boulanger. Après avoir tenu des paroles décousues et répétant sans cesse, « C’est oui ou c’est non ? »,  « T’embarque ou t’embarque pas ? », Boulanger fait référence au départ de Louis Dufour et convoque les deux enquêteurs à la résidence de Robert Lafrenière. Au beau milieu d’une opération de filature sur le sujet Richard Despaties, les deux enquêteurs modifient leur trajectoire pour se rendre chez le commissaire de l’UPAC.
  


  
    « Boulanger y était en bermuda et buvait une bière avec Lafrenière.  »
  


  
    Lorsque les deux enquêteurs arrivent sur les lieux, Robert Lafrenière les accueille et leur offre une bière, ce qu’ils ont refusé bien évidemment puisqu’ils étaient en service. Pendant environ 1 heure, les hommes discutent de la lettre de Louis Dufour. En fait, ce sont plutôt les deux enquêteurs qui se font questionner par André Boulanger à ce sujet, malgré le fait qu’ils n’étaient pas au courant du contexte ayant mené à la rédaction de la lettre en question ni de son contenu d’ailleurs. Un des enquêteurs déclare :
  


  
    « Robert Lafrenière voulait savoir ce qui se passait dans l’équipe, savoir pourquoi les enquêteurs quittaient le navire. »
  


  
    Et en parlant de André Boulanger, l’enquêteur ajoute :
  


  
    « j’avais l’impression quelque part qu’il ne réalisait pas, là il contrôle une enquête sur les fuites et qu’il a fait des fuites lui-même… pis tout le monde le sait qu’il a fait des fuites. »
  


  
    Quelqu’un avait remis une copie du courriel de Louis Dufour au journaliste Vincent Larouche. Dans un esprit de contrôle des dommages, André Boulanger aurait affirmé avoir négocié avec le journaliste. Celui-ci s’engageait à ne pas écrire sur  l’enquête avant le jour J et, en échange, Boulanger lui promettait l’exclusivité la journée de l’opération. Marché conclu.
  


  
    7 septembre 2017. Le chef d’équipe, l’enquêteuse principale et l’affiant se rencontrent pour déjeuner avant la réunion avec le directeur des opérations. Lors de la rencontre qui confirme le départ de Louis Dufour et de Marie-Andrée Boucher, il est encore question de transférer l’enquête à la GRC et d’apparence de conflit d’intérêt, compte tenu de la position de Martin Prud’homme. Boulanger maintient sa position : le DG de la SQ ne sera pas allégué et le dossier ne sera pas confié à la GRC.
  


  
    La confiance ne règne pas. Avec son téléphone cellulaire, Marie-Andrée Boucher enregistre la rencontre. De plus, afin de se garder des preuves, elle et Louis Dufour ont photocopié leurs carnets de notes avant de les sceller chacun dans une enveloppe séparée qu’ils remettent au capitaine Christian Lebel.
  


  
    André Boulanger n’a pas de temps à perdre, il vient de perdre son chef d’équipe et son enquêteuse principale. Il rencontre donc cette même journée Marie-Hélène Poulin pour lui offrir de remplacer Louis Dufour. Il lui dit savoir que la situation n’est pas idéale, mais qu’il prend la responsabilité d’assumer cette décision parce qu’aucune autre organisation ne veut prendre en charge l’enquête sur les fuites, surtout pas la SQ puisque Martin Prud’homme est allégué dans le dossier. Elle l’interroge tout de même sur le fait que l’UPAC enquête sur elle-même et, pour clore le sujet, Boulanger renchérit en prétendant que le DPCP est au courant et qu’un « mécanisme est en place avec eux ».
  


  
    André Boulanger en profite pour réitérer l’importance de protéger le projet Mâchurer et d’éviter qu’il se retrouve dans  « les mains de n’importe qui ». Encore une fois, l’enjeu principal est Guy Ouellette qui « connaît tout le monde ».
  


  
    Boulanger aborde aussi avec Marie-Hélène Poulin la présence importante de sa conjointe Grenier-Lafontaine dans l’enquête sur les fuites. Il admet que cette situation-là non plus n’est pas l’idéale, mais, encore une fois, il n’avait pas le choix. Cette fois-ci c’était de la faute de Richard Despaties. Si Boulanger s’était senti obligé de donner la responsabilité de la direction de l’enquête à sa conjointe, c’était parce qu’il ne pouvait pas choisir Vincent Rodrigue puisqu’il était visé par une plainte disciplinaire en lien avec l’alimentation du système de gestion de temps.
  


  
    11 septembre 2017. C’est la première rencontre entre Martin Prud’homme et les enquêteurs de la GRC, Pierre Breton et Mélanie Geoffrion. Le DG de la SQ réitère qu’il attend des consignes quant au comportement qu’il devrait avoir vis-à-vis le député de Chomedey. Comme ça semble la responsabilité de l’UPAC, les agents de la GRC l’informent qu’ils vont transmettre le message.
  


  
    19 septembre 2017. Michel Comeau est rencontré à Québec par les enquêteurs Pelletier et St-Cyr du Projet A, ils veulent en savoir plus sur ses liens avec Guy Ouellette. Comeau les informe qu'il a reçu l'ordre de fermer l'enquête. Il en profite pour prendre sa retraite.
  


  
    Mais surtout, c’est aux alentours de cette journée-là que Caroline Grenier-Lafontaine communique avec Jean-Frédérick Gagnon et lui demande s’il y a un DNR sur Guy Ouellette, ce que Gagnon confirme. Pour l’affiant, ce fait revêt de l’importance dans la mesure où, quelques jours plus tard, Martin Prud’homme a senti le besoin de dire qu’il avait eu  des échanges avec son ami le député de Chomedey. L’affiant insinue donc que quelqu’un aurait informé le DG de la SQ que ses communications avec son ami étaient monitorées par un enquêteur du Projet A.
  


  
    29 septembre 2017. C’est la fin officielle du contrat de Mario Fournier. Le rapport Comeau est soumis au DPCP et Christine St-Laurent est suspendue.
  


  
    
      Octobre 2017 – on se prépare à sacrifier les brebis
    

  


  
    4 octobre 2017. La DNP est informée qu’aucune accusation ne peut être portée par le DPCP après l’analyse du rapport Comeau.
  


  
    5 octobre 2017. Autour de cette date, Mario Vézina, inspecteur au SPVQ, approche Dave Dufour du SPVQ pour lui demander s’il a un intérêt à participer au Projet A. En même temps, l’UPAC demande des bras à Gino Lévesque, directeur adjoint aux enquêtes et services spécialisés du SPVQ.
  


  
    Pendant ce temps, Caroline Grenier-Lafontaine s’informe à savoir comment fonctionne l’adoption d’un projet de loi. L’idée, c’est de ne pas intervenir afin de ne pas bousiller les chances du Projet de loi 107, loi visant à accroître la compétence et l’indépendance du commissaire à la lutte contre la corruption et du Bureau des enquêtes indépendantes ainsi que le pouvoir du directeur des poursuites criminelles et pénales d’accorder certains avantages à des témoins collaborateurs, d’être étudié et adopté. Robert Lafrenière serait furieux.
  


  
    Notes du 5 octobre 2017 de Caroline Grenier-Lafontaine
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    10 octobre 2017. Caroline Grenier-Lafontaine rencontre Steeve Proulx du SPVQ. Il prend connaissance de l’affidavit rédigé dans le cadre du Projet A et comprend que les cibles sont Guy Ouellette, Stéphane Bonhomme et Richard Despaties. On parle aussi de Lino Zambito et d’Annie Trudel, mais ce ne sont pas encore des cibles. Les techniques d’enquête envisagées sont  la filature, et il n’est pas encore question d’écoute électronique. Caroline Grenier-Lafontaine explique à Steeve Proulx que Dave Dufour et lui seront assignés au volet visant Stéphane Bonhomme que l’on soupçonne d’être impliqué dans les fuites de Mâchurer. Le plan consiste à interroger le suspect, aucune arrestation n’est prévue. L’enquête devrait s’étendre jusqu’à Noël.
  


  
    12 octobre 2017. Caroline Grenier-Lafontaine reçoit une copie du rapport Comeau.
  


  
    Entre le 12 et le 17 octobre 2017. Peut-être en représailles aux échanges houleux entre André Boulanger et Claude St-Cyr, il est décidé que Steeve Proulx et Dave Dufour feront les rencontres de témoins à la place de St-Cyr et de Denis Pelletier. Les deux enquêteurs du SPVQ constatent déjà un manque d’expérience de la part des membres du Projet A. Les patrons avaient partagé leur souhait d’être les premiers à rencontrer Stéphane Bonhomme avant qu’il ne soit rencontré par Dave Dufour. Celui-ci leur avait expliqué que ce n’était pas une bonne façon de faire et avait suggéré autre chose, ce qui avait été accepté. Dufour et Proulx font le point avec leur supérieure Marie-Josée Dostie des affaires internes du SPVQ sur le manque d’expérience des enquêteurs du Projet A. Le doute est semé.
  


  
    Les deux limiers de Québec commencent donc leur enquête en surveillant Richard Despaties. Ils cherchent à savoir si le suspect utilise un téléphone cellulaire en particulier. Ils surveillent également la résidence de Stéphane Bonhomme et les lieux où travaille la conjointe de celui-ci, Yulie Jodoin.
  


  
    17 octobre 2017. C’est la 2e rencontre entre le DG de la SQ, Martin Prud’homme, et les enquêteuses Caroline Parent du  SPAL et Mélanie Geoffrion de la GRC. Les questions concernent la teneur des échanges entre les amis Ouellette et Prud’homme. Pour prouver qu’il n’est jamais question des enquêtes de l’UPAC, Prud’homme montre aux enquêteuses les échanges sauvegardés sur son téléphone cellulaire. Il revient à la charge et demande des consignes aux enquêteuses étonnées de constater qu’il n’y a pas eu de suivi effectué par l’UPAC depuis sa rencontre du 11 septembre 2017.
  


  
    19 octobre 2017. L’affiant Jean-Frédérick Gagnon se procure les autorisations judiciaires requises pour perquisitionner chez les suspects et procéder avec les pièges. Par manque de temps, les membres du Projet A n’ont pas analysé de façon exhaustive le travail de Michel Comeau et, en conséquence, n’ont pas considéré Mathieu Venne comme un suspect, contrairement à l’enquêteur de la DNP.
  


  
    22 octobre 2017. À trois jours de l’opération, André Boulanger, accompagné de sa conjointe, convoque la chef d’équipe Marie-Hélène Poulin pour une rencontre au bureau. C’est un dimanche, et Caroline Grenier-Lafontaine se rend à la réunion en compagnie de sa fille. L’ambiance est lourde, il semble y avoir des frictions entre Boulanger et Grenier-Lafontaine. C’est maintenant très clair, c’est lui le patron, c’est lui qui décide et il ne prend pas les choses avec des pincettes. Il annonce donc que Vincent Rodrigue sera responsable des pièges, c’est-à-dire des messages textes qui seront envoyés par les enquêteurs aux suspects.
  


  
    
      Plan d’opération
    

  


  
    Une partie de l’opération consistait à procéder à des perquisitions en vue de mettre la main sur des preuves que les enquêteurs ne possédaient pas. L’autre partie de l’opération impliquait une stratégie pour piéger certains suspects, selon un scénario que les enquêteurs s’étaient imaginé. L’artisan derrière les messages textes, c’est Vincent Rodrigue et Caroline Grenier-Lafontaine. Mais ultimement, c'est André Boulanger qui tranche et décide de tout. Il avait décidé de tendre deux pièges, soit un à Richard Despaties et l’autre à Guy Ouellette. Le piège visant Despaties émanait du téléphone cellulaire de Stéphane Bonhomme qui, à l’insu de celui-ci, était illégalement utilisé par les enquêteurs qui avaient l’intention d’inventer un scénario en espérant que Richard morde à l’hameçon. Une manœuvre semblable était prévue pour duper Guy Ouellette pendant qu’il présidait la commission des institutions à l’Assemblée nationale.
  


  
    
      Visite éclair du commissaire
    

  


  
    Peu de temps avant le Jour J, Robert Lafrenière, accompagné d’André Boulanger, s’était rendu au local secret où travaillaient les enquêteurs du Projet A pour les féliciter et les remercier de leur travail.
  


  
    23 octobre 2017. À Boucherville, lors d’une rencontre de préparation en vue de l’opération du 25 octobre, un des enquêteurs partage son point de vue concernant l’affidavit qui contenait beaucoup d’éléments administratifs inutiles qui n’apportaient rien au document qui servait à convaincre un juge d’autoriser les demandes de l’affiant. L’interception inusitée de Guy Ouellette par André Boulanger, des vérifications effectuées par Francis Lallemand concernant les horaires de  certains officiers et même certains passages mentionnant Martin Prud’homme semblaient futiles. De plus, les liens et les conclusions hasardeuses que faisait l’affiant Jean-Frédérick Gagnon, qui analysait lui-même les registres téléphoniques, manquaient d’objectivité. Certains enquêteurs d’expérience croyaient qu’il était normal que certaines personnes aient des communications compte tenu des relations amicales existantes.
  


  
    Une opinion partagée par la procureure Me Betty Laurent qui émet, à 16h39, un avis à l’UPAC déconseillant à Jean-Frédérique Gagnon de demander une autorisation judiciaire afin de saisir le téléphone de Guy Ouellette parce que l’affidavit est incomplet et les motifs, insuffisants, et que ça ne servirait pas l’administration de la justice. L’affiant n’est pas d’accord. Il informe la procureure que, selon lui, il avait les motifs pour arrêter le député de Chomedey, mais que la décision de ne pas l’arrêter était une technique d’enquête. Or, Jean-Frédérick Gagnon réalise, au cours de son échange avec la procureure, que s’il ne peut pas demander d’autorisation judiciaire pour saisir le téléphone cellulaire du président de la Commission des institutions, protégé par le privilège parlementaire, il peut contourner les règles en arrêtant Guy Ouellette. Dans de telles circonstances, Gagnon pourrait mettre la main sur le téléphone de Guy Ouellette. Une idée vient de germer.
  


  
    Notes du 23 octobre de Caroline Grenier-Lafontaine
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    Bien que les autorisations judiciaires pour les techniques d’enquête aient été obtenues le 19 octobre 2017, elles n’ont pas encore été utilisées pour ne pas nuire aux travaux parlementaires devant se terminer le 24 octobre 2017. Ces travaux entouraient l’étude du projet de loi 107, soit celui que le commissaire Lafrenière attendait depuis longtemps. Cette loi ferait de lui un directeur de service de police.
  


  
    André Boulanger a pris toutes les décisions lors de la planification du déroulement de l’opération du 25 octobre. Grenier-Lafontaine était responsable des messages textes. Il était prévu qu’elle soit positionnée dans une voiture avec l’enquêteur Maxime Bouchard. Pour ce qui est de Stéphane Bonhomme, André Boulanger avait finalement décidé qu’il ne serait pas arrêté, mais interrogé avec une mise en garde. Marie-Hélène Poulin était responsable des perquisitions et du support aux policiers sur le terrain, Julie Dumais était responsable des rencontres avec les témoins ou les suspects, et du support aux enquêteurs qui devaient procéder aux rencontres. D’ailleurs, les plans des interrogatoires avaient été élaborés par elle-même en collaboration avec Caroline Parent. Vincent Rodrigue était responsable du volet Guy Ouellette à Québec.
  


  
    24 octobre 2017. Coup de théâtre, le directeur du SPVQ refuse que ses policiers soient impliqués de près ou de loin dans l’arrestation d’un député. Il retire donc tous ses agents qui travaillaient dans le volet Guy Ouellette. Steeve Proulx et Dave Dufour, enquêteurs du SPVQ, n’étant plus disponibles, une réorganisation s’est imposée. Claude St-Cyr comprend qu’il devra se rendre à Montréal puisqu’il a été assigné à l’équipe de support de la filature sur le suspect Stéphane Bonhomme, tandis que Denis Pelletier et Denis Morin auront les mêmes tâches visant Guy Ouellette à Québec et devront procéder à l’interrogatoire de Guy Ouellette, prévu pour le lendemain.
  


  
    Denis Pelletier est abasourdi. Il ne comprend pas cette décision de Boulanger. Claude St-Cyr est un « maître interrogateur », contrairement à lui qui n’a pas eu le temps de se préparer. Pelletier n’est pas à l’aise avec son assignation de dernière minute. Résigné et devant le fait accompli, Pelletier se prépare, considérant qu’il sera accompagné de Denis Morin pour la rencontre avec le député de Chomedey. D’ailleurs, l’enquêteuse principale au dossier, Julie Dumais, leur avait transmis la consigne de rencontrer le député sans mise en garde, ce qui voulait donc dire qu’il n’était pas encore un suspect. C’était le plan. Mais comme le dira l’enquêteur chargé de l’interroger, ça n’a pas été très utile pour l’enquête :
  


  
    « Il ne sait toujours pas pourquoi c’est lui qui a été désigné pour interroger Ouellette. Ce dernier n’a rien dit sauf pour des remerciements pour le café qu’on lui avait apporté. »
  


  
    Puis, dans un autre revirement de situation de dernière minute, Denis Pelletier a reçu la commande de procéder à l’arrestation sans mandat de Guy Ouellette. Probablement pour permettre  à Jean-Frédérick Gagnon de mettre la main sur le téléphone cellulaire du député.
  


  
    Notes du 24 octobre 2017 de Caroline Grenier-Lafontaine
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    Contrairement à ce que la haute direction de l’UPAC pouvait s’attendre de son enquête sur les fuites, l’opération du Projet A est un désastre. Ses propres enquêteurs constatent les dégâts :
  


  
    « L’UPAC est entachée aux yeux du public. »
  


  
    « C’est une jeune organisation et elle n’a plus de crédibilité. »
  


  
    Toujours à un jour de l’arrestation du député de Chomedey, le responsable des communications de la SQ, Guy Lapointe, se manifeste encore. Il informe le DG de la SQ, Martin Prud’homme, que les rumeurs vont bon train quant à son lien dans l’affaire des fuites et que ces rumeurs émanent maintenant aussi du DPCP. Guy Lapointe est convaincu de la fiabilité de ses sources et s’inquiète d’une éventuelle fuite.
  


  
    Ne sachant pas qu’il est devenu un suspect, le DG de la SQ sent qu’il a l’obligation d’informer la directrice du DPCP que ses propres procureurs s’enlignent pour suivre les traces de l’UPAC et procéder aussi à des fuites, ce qui nuirait aux deux organisations. Il est surpris de la réaction de la directrice du DPCP, il ne comprend pas l’insistance de Me Murphy à lui couper la parole et à refuser de parler avec lui de « ce dossier ». Pour Martin Prud’homme, tout ce dont il veut parler, ce sont des rumeurs rapportées par Guy Lapointe, soit celles à l’effet que des procureures frustrées laisseraient planer la menace de couler aux médias ses liens avec le député Guy Ouellette. Ce qui n’est pas en soi un scoop, cette relation amicale date de plus de 25 ans.
  


  
    Chapitre 7
  


  
    
      L’opération du 25 octobre 2017
    

  


  
    
      Entrave
    

  


  
    Les enquêteurs du Projet A se sont plaints d’entrave à leur enquête dès le départ. André Boulanger, Caroline Grenier-Lafontaine et Vincent Rodrigue étaient particulièrement visés par ces reproches. Les enquêteurs étaient frustrés de constater qu’on leur avait caché de l’information importante pour établir le contexte, comme le mépris que le commissaire Robert Lafrenière ressentait envers le député de Chomedey et l’acrimonie de Michel Pelletier envers Richard Despaties. Ensuite, les responsables de l’enquête ont déployé beaucoup trop d’efforts au goût des enquêteurs et des procureurs du DPCP pour protéger certaines personnes, dont le DG de la SQ, Martin Prud’homme, et le conseiller de Robert Lafrenière, Martin Barabé. Le personnel du Projet A a réalisé que le DG de la SQ avait été informé de l’existence de l’enquête, et certains enquêteurs soupçonnent le directeur des opérations, André Boulanger, de l’avoir fait. Se pourrait-il que Prud’homme savait que son beau-père, Robert Lafrenière, était une source des médias et qu’en conséquence, il savait que les cibles du Projet A étaient innocentes ? Chose certaine, que Prud’homme soit impliqué ou non, le conflit d’intérêts entre Boulanger, qui est un employé de la SQ, et le DG de cette organisation était  beaucoup trop important pour avoir été aussi facilement ignoré. Or, l’enjeu, c’était le contrôle de l’enquête. Si Prud’homme devenait suspect, le DPCP aurait exigé que l’enquête soit transférée ailleurs, peut-être même à la GRC. Écarter le DG de la SQ de la liste des suspects permettait à André Boulanger de garder la mainmise sur le dossier. Au bout du compte, André Boulanger savait que les fuites étaient commandées par le commissaire, et que les « fuiteurs » étaient les subalternes de ce dernier. Par acquit de conscience, s’il en avait une, Boulanger a voulu préserver la réputation d’un innocent. Selon toute vraisemblance, Martin Prud’homme n’avait vraiment rien à voir avec les dossiers d’enquête de l’UPAC qui avaient été coulés aux médias.
  


  
    D’ailleurs, le chef de police de la Ville de Québec, Robert Pigeon, aussi était au courant du Projet A, et ça ne se justifiait pas du tout. Dans le domaine des enquêteurs, le « need to know » est fort important, et Robert Pigeon n’avait aucunement besoin de savoir ça, si ce n’était qu’il était en conflit d’intérêts lui aussi.
  


  
    
      Nouvel organigramme – équipe Projet A Montréal octobre 2017
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      Nouvel organigramme – équipe Projet A Québec octobre 2017
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      L’opération
    

  


  
    Le très médiatisé Projet A a mené aux opérations du 25 octobre 2017, c’est-à-dire aux perquisitions au domicile de Richard Despaties et à celui de Stéphane Bonhomme, aux interrogatoires des deux hommes, à l’arrestation de Guy Ouellette et à son interrogatoire, et à des perquisitions à son domicile de Montréal et à celui de Québec.
  


  
    Comme le journaliste Vincent Larouche 16 avait mis la main sur un document faisant référence au Projet A, c’est-à-dire le fameux courriel de Louis Dufour, André Boulanger et Anne-Frédérick Laurence se sont donc sentis dans l’obligation de négocier avec le journaliste, et ils se sont entendus avec le journaliste. Vincent Larouche s’est fait promettre une primeur la journée du déploiement de l’opération. Et ils ont tenu parole. Le 25 octobre 2017, Vincent Larouche aurait passé une partie de sa journée aux côtés du directeur des opérations, André Boulanger, dans les locaux de l’UPAC, pendant que son collègue de La Presse Daniel Renaud m’appelait au milieu de l’après-midi pour me demander innocemment des nouvelles de Guy.
  


  
    
      Stéphane bonhomme
    

  


  
    La journée du 25 octobre a donc commencé avec Stéphane Bonhomme. On lui a monté un scénario afin de l’amener à se rendre au QG de la SQ où l’attendaient de pied ferme des enquêteurs pour l’interroger. Pendant ce temps, d’autres  enquêteurs avaient le champ libre chez lui. Ils ont donc procédé à la perquisition de sa résidence personnelle et, pour s’assurer de ne pas être incommodés par sa conjointe Yulie, les agents sur place ont séquestré celle-ci pendant des heures, dans une pièce de sa propre résidence. Dès 11h41, des journalistes bien informés sillonnent le ciel de Boucherville en hélicoptère et diffusent des images de la maison du suspect 17 .
  


  
    Les membres du Projet A ont mis la main sur le téléphone cellulaire de Stéphane Bonhomme et ont entrepris d’exécuter le premier piège, celui qui visait Richard Despaties. Des messages textes lui ont donc été envoyés par un enquêteur de l’UPAC qui se faisait passer pour Stéphane Bonhomme.
  


  
    Extrait du plan d’opération
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      Richard Despaties
    

  


  
    Le piège n’a pas fonctionné. À ce moment-là, Richard Despaties n’a tout simplement pas pris connaissance des messages du faux Stéphane Bonhomme. Les enquêteurs du Projet A n’avaient pas le temps d’attendre toute la journée puisqu’ils avaient besoin du téléphone cellulaire de Richard pour passer à la prochaine phase du plan et piéger le député de Chomedey. Ils débarquent donc chez Richard, entreprennent de fouiller la maison à la recherche de preuves qui démontrent que celui-ci aurait coulé des documents d’enquête aux médias et, surtout, mettent la main sur son téléphone cellulaire.
  


  
    Pendant que l’on fouille sa maison, Richard regarde la scène de l’extérieur, assis dans une voiture de police en compagnie d’enquêteurs qui lui posent des questions auxquelles il tente de répondre calmement.
  


  
    Notes de Caroline Grenier-Lafontaine
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    Extrait du plan d’opération
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    Extrait du plan d’opération
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      Guy Ouellette
    

  


  
    Le piège
  


  
    Guy Ouellette, le président de la Commission des institutions, ayant à peine terminé de déposer son rapport dans le cadre des consultations particulières du Projet de loi de Robert Lafrenière, c’est-à-dire le PL107, reçoit les messages textes de son faux ami Richard, il en prend connaissance et y répond. Il tombe dans le piège de l’UPAC, contrairement à Richard qui n’avait pas répondu aux messages du faux Stéphane Bonhomme.
  


  
    Alarmé par l’état de son ami qui semblait anxieux et tourmenté, le député de Chomedey quitte l’Assemblée nationale pour aller rejoindre celui qu’il croit être Despaties. Il perçoit de mauvaises vibrations à la lecture des messages ; inquiet de l’état dans lequel son ami semble être, il n’hésite pas à se déplacer pour constater de visu l’humeur de Richard qui se bat depuis un an pour dénoncer l’injustice de son congédiement de l’UPAC. Dans les faits, c’est Caroline Grenier-Lafontaine, accompagnée de Maxime Bouchard, qui rédige les messages écrits dans un langage de rue d’une piètre qualité qu’on aurait pu penser qu’un enfant d’âge scolaire, en mode panique, avait consommé des substances illicites !
  


  
    Lorsque Guy Ouellette arrive au lieu du rendez-vous, Richard n’y est plus, mais il a laissé un sac. Agacé d’avoir fait tout ce chemin sans avoir pu voir son ami ni même lui parler, le député ne pense qu’à retourner sur la colline parlementaire dans les  plus brefs délais puisqu’il préside une commission dans l’heure qui suit. Avant de repartir, il prend tout de même quelques instants pour récupérer ce que Richard lui a laissé, et c’est à ce moment que Guy Ouellette se fait arrêter par l’UPAC.
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    Extrait de l’affidavit (déclaration de l’affiant)
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    Le plan initial n’impliquait pas une arrestation du député, mais plutôt une perquisition de son téléphone cellulaire. Or, la procureure Me Berry Laurent avait été claire à ce sujet avec l’affiant, ce n’était pas possible, les enquêteurs de l’UPAC n’avaient pas les motifs nécessaires pour perquisitionner le cellulaire du député. Donc, les responsables du Projet A ont trouvé le moyen d’arriver à leurs fins. Pour qu’ils puissent  mettre la main sur le cellulaire du député, il fallait procéder à une arrestation malgré le fait qu’ils n’avaient pas de mandat à cet effet. Ainsi, pendant que Guy Ouellette croupit dans une salle d’interrogatoire, pendant que Denis Pelletier ne sait plus à quel saint se vouer parce qu’il ne connaît rien, ou presque, du dossier et qu’il doit interroger le député, l’affiant fait des pieds et des mains pour courir après le juge Champoux afin de se procurer les autorisations judiciaires requises. De fait, l’affiant attend ces documents pour perquisitionner la résidence du président de la Commission des institutions à Québec et celle à Montréal, et son véhicule personnel contenant encore la tablette électronique du député.
  


  
    Courriel envoyé par l’affiant au bureau du juge
  


  
    [image: ]

  


  
    Et, malgré le mauvais timing et le délai inexplicable de 13 jours, c’est cette journée-là que l’affiant Jean-Frédérick Gagnon a  choisi pour consulter le rapport de Michel Comeau qui avait été remis au Projet A le 12 octobre 2017. C’est à n’y rien comprendre.
  


  
    Finalement, l’UPAC a interrogé Guy Ouellette, Richard Despaties et Stéphane Bonhomme. Les membres du Projet A ont perquisitionné les résidences des deux ex-enquêteurs de l’UPAC et les deux résidences de Guy Ouellette aussi. Ils ont arrêté Guy Ouellette, qu’ils ont relâché après plusieurs heures de monologues des enquêteurs Denis Pelletier et Denis Morin. Ils ont tenté de m’interroger et, devant mon refus, ils ont décidé de m’arrêter pour finalement changer d’idée et me relâcher. Une opération broche à foin qui n’a apporté aucun résultat ; aucune preuve. Leur théorie ne tenait pas la route. Et pour cause. Ils cherchaient les auteurs des fuites qu’ils avaient eux-mêmes orchestrées. Malgré tout, le dommage est fait. Ils ont réussi à se débarrasser du président de la Commission des institutions dès le moment de son arrestation.
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    Encore une fuite
  


  
    « [166] Entre le 28 septembre et le 5 octobre 2018, le DPCP apprend qu’Anne-Frédérique Laurence a été rencontrée le 26 septembre 2018 par les enquêteurs du Projet A et qu’elle a affirmé qu’André Boulanger serait responsable d’une partie de la fuite d’informations au sujet du Projet A survenue dans les heures suivant l’arrestation de Guy Ouellette. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    L’article du journaliste Vincent Larouche de La Presse, publié le 25 octobre 2017, inclut des informations privilégiées qui émanaient du dossier d’enquête et qui avaient encore une fois été coulées par l’interne. C’est le fruit de l’entente entre André Boulanger et le journaliste. Celui-ci a tenu parole et n’a pas écrit de papier concernant le courriel de Louis Dufour, en échange, il est aux premières loges des opérations.
  


  
    Des enquêteurs mécontents de la tournure des événements décident de quitter le Projet A. C’est notamment le cas de Julie Dumais et de Caroline Parent qui choisiront de retourner enquêter les dossiers de corruption à l’UPAC.
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      Pendant ce temps à l’assemblée nationale
    

  


  
    À Québec, c’est une onde de choc.
  


  
    D’ailleurs, tous ont pu le constater lors du discours du président de l’Assemblée nationale, Jacques Chagnon, le 31 octobre 2017, à la suite de l’arrestation du député de Chomedey. De fait, M. Chagnon a livré un message mémorable et a reçu une longue ovation de la totalité des députés qui ont appuyé ses mots adressés à l’UPAC : « Qu’on accuse ou qu’on s’excuse. » Tous, sauf un. Pierre Moreau a non seulement refusé de se lever et d’endosser le discours du président, mais il est médiatiquement sorti de sa réserve pour critiquer la position du président de l’Assemblée nationale et pour défendre l’UPAC.
  


  
    Le scénario de Pierre Moreau s’est répété après les élections du 1er octobre 2018 quand il s’est accroché aux fausses allégations de François Legault accusant le député de Chomedey d’être une source de la CAQ. Y voyant certainement là une belle opportunité de nuire à son collègue en pleine campagne électorale, Moreau, contrairement à son chef Philippe Couillard, n’a pas perdu une minute pour miner la crédibilité de Guy Ouellette en déclarant que le caucus devra décider du sort de Ouellette après les élections.
  


  
    Effectivement, le sort a été jeté, Guy Ouellette et Philippe Couillard ont été réélus. Le premier a finalement été expulsé du caucus du Parti libéral du Québec (PLQ), le second a démissionné à titre de chef du PLQ tandis que Pierre Moreau a  perdu ses élections dans son comté de Châteauguay au profit de la CAQ.
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    Texte intégral des discours :
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      Encore et encore des fuites – 24 novembre 2017
    

  


  
    Les fuites continuent. Le 24 novembre 2017, lors d’une rencontre où sont présents Robert Lafrenière, Michel Pelletier, Martin Barabé et Me Marie-Claude Laberge, Anne-Frédérick Laurence suggère que soit coulé aux médias le rapport visant le climat de travail au sein de l’équipe de vérification, jusqu’alors dirigée par le commissaire associé démissionnaire Marcel Forget. Selon elle, ce serait bénéfique pour l’UPAC, mais, surtout, ils « ne se feraient plus achaler sur cela ».
  


  
    Ce qui a été fait le 5 décembre 2017.
  


  


  
    
      
      
    

    
      
        	
          
            16.
          

        

        	https://www.lapresse.ca/actualites/justice-et-faits-divers/actualites-judiciaires/201710/25/01-5141255-arrestation-de-guy-ouellette-par-lUPAC-les-dessous-de-lenquete.php
      

    
  


  
    
      
      
    

    
      
        	
          
            17.
          

        

        	https://www.tvanouvelles.ca/2017/10/25/perquisition-de-lUPAC-dans-deux-residences-de-brossard
      

    
  


  
    Chapitre 8
  


  
    
      Fin du projet a
    

  


  
    Les enquêteurs ont déploré la façon peu orthodoxe dont les dirigeants de l’UPAC s’ingéraient dans leur travail. Ceux-ci insistaient pour que les enquêteurs déploient des mesures exagérées envers des personnes qui n’en méritaient pas tant. Les enquêteurs ne voyaient pas l’utilité d’aller dans certaines directions, pourtant, les officiers responsables de l’enquête insistaient toujours. Les enquêteurs ont dû exécuter des ordres et prioriser des options qui leur paraissaient peu plausibles. Ils ont dû faire de la filature et demander des mandats de perquisition visant des personnes qui n’avaient vraiment rien à se reprocher. En fait, ça devenait évident que c’étaient des stratagèmes pour les tenir loin des vrais coupables.
  


  
    Le commissaire Lafrenière, lui-même, aurait fait de l’entrave. Il a été rencontré à plus d’une reprise pour répondre aux questions des enquêteurs concernant une fuite en particulier. Il aurait aussi détruit une preuve et en aurait produit une autre visant à protéger l’auteur de la fuite, soit lui-même, soit son conseiller Martin Barabé. Les enquêteurs tiennent dorénavant pour acquis que les coulages de l’UPAC ne sont pas l’objet d’un pur hasard. Les fuites ont un lien direct avec le programme politique.
  


  
    Le commissaire associé Michel Pelletier a aussi été rencontré à plusieurs reprises. On lui attribue aussi des fuites. D’ailleurs, Anne-Frédérick Laurence et lui ont profité de la très grande ouverture de la vérificatrice générale, Guylaine Leclerc. De fait,  ils ont eu le privilège de se rendre dans les locaux du Vérificateur général (VG) et de prendre connaissance du rapport qui les visait. Ça, c’est le fameux dossier de collusion entre l’UPAC et l’AMF. Le rapport non concluant du VG faisait l’affaire des relations publiques de l’UPAC, alors bien évidemment, ça a été coulé à Denis Lessard de La Presse qui a écrit sur le sujet deux jours de suite, soit les 13 et 14 juin 2018 18  19 . Question d’être bien certain de marteler que l’UPAC n’avait rien à se reprocher et que j’inventais toutes sortes d’affaires.
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    Compte tenu des procédures judiciaires, il faut comprendre que les personnes visées par le Projet Joug étaient beaucoup plus au courant des manigances de l’UPAC et, plus spécifiquement, de celles du Projet A. Ainsi, en cours de route, les accusés de Joug ont eu accès à des déclarations, à des rapports et à toutes sortes de documents leur amenant à réaliser que les fuites aux journalistes provenaient d’un membre haut placé de l’UPAC. Et c’est sur ces prétentions que la défense a annoncé le dépôt d’une requête visant l’arrêt des procédures. Les victimes innocentes n’ont toujours pas accès à tous ces documents divulgués.
  


  
    
      Janvier 2018 – suspension de l’enquête
    

  


  
    9 janvier 2018. La chef d’équipe Marie-Hélène Poulin planifie des rencontres de témoins avec ses enquêteurs. L’équipe de Québec fixe des rendez-vous avec quelques parlementaires. Intimidés par l’ampleur de l’opération et surtout par le sort réservé à leurs collègues, les députés consultent les procureurs du bureau du président de l’Assemblée nationale mis à leur disposition et, connaissant les habitudes de l’UPAC, préviennent d’autres fuites en annonçant eux-mêmes qu’ils ont été approchés. C’est le cas du député de Matane-Matapédia, Pascal Bérubé, du député de La Peltrie, Éric Caire, et du nouveau président de la Commission des institutions, Pierre-Michel Auger.
  


  
    Puis, Caroline Grenier-Lafontaine informe les membres de l’équipe par courriel que le Projet A est suspendu pour une durée indéterminée. Elle informe les employés que leurs accès aux documents sont suspendus. Robert Lafrenière aurait décidé de suspendre le Projet A sous prétexte que l’Assemblée nationale  paralysait l’enquête en revendiquant le privilège parlementaire. Il y a fort à parier que Lafrenière commençait à réaliser qu’il perdait le contrôle de son enquête bidon.
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    Février 2018. Témoignages à Québec. Le procureur d’un des accusés dans le Projet Joug convoque Guy Ouellette, Richard Despaties, Stéphane Bonhomme, Lino Zambito et Mathieu Venne. Tous se sont fait un plaisir de venir clamer leur innocence sous serment. Geneviève Leclerc a expliqué pourquoi elle croyait que son employé Mathieu Venne pouvait être une source des médias. Elle a aussi tenté d’expliquer pourquoi l’arrestation de Nathalie Normandeau a eu lieu la journée du budget, notamment pour éviter de payer du temps supplémentaire, ce qui aurait été le cas si l’opération avait eu lieu le vendredi. Elle admet que la couverture médiatique de l’opération était démesurée.
  


  
    Caroline Grenier-Lafontaine a déclaré que, dans le Projet A, « on s’intéressait principalement aux fuites de Mâchurer », mais elle ajoute : « on voulait aussi euh euh euh évaluer les autres fuites ». Elle explique que Richard Despaties a été ciblé parce qu’il « avait manifesté son mécontentement » d’avoir été transféré d’un département à un autre, quant à Stéphane Bonhomme, c’est parce qu’il avait été rencontré par ses gestionnaires concernant son rendement, son supérieur étant Christian Lebel. Elle en profite pour identifier au passage Francis Lallemand, qui a osé dire que les cadres étaient plus sévères avec le personnel qu’ils ne l’étaient avec eux-mêmes.
  


  
    14 février 2018. Adoption du Projet de loi 107 qui transforme l’UPAC en corps de police, et qui crée, par le fait même, un nouveau poste de commissaire associé aux enquêtes.
  


  
    Mars 2018. Caroline Grenier-Lafontaine se prépare à quitter l’UPAC, elle est mutée au module technologique à la SQ. Lors d’une rencontre, André Boulanger informe Marie-Hélène Poulin qu’il doit réfléchir pour savoir qui allait prendre la relève et  remplacer sa conjointe à titre de lieutenant. Sans pour autant s’engager, il mentionne qu’il la considère, mais dès que celui-ci a le dos tourné, Caroline Grenier Lafontaine déclare à Poulin :
  


  
    « je ne sais pas pourquoi il te niaise comme ça il m’a déjà dit que c’était toi ».
  


  
    Ce qui ne sera pas le cas puisque, le 19 mars, Vincent Rodrigue débarque à titre de lieutenant dans le dossier.
  


  
    16 avril 2018. On ne sait pas dans quel but ni pour le compte de qui, mais Martin Barabé copie sur un support amovible, qui pourrait très bien être une clé USB, plusieurs documents provenant du dossier d’enquête Justesse. Ce qui consiste en une cinquantaine de documents. De deux choses l’une : il agit ou pour son propre compte ou pour le compte d’un supérieur. Ses patrons, incluant Robert Lafrenière, savent donc que, depuis le 16 avril 2018, Martin Barabé a consulté les documents du dossier d’enquête Justesse. Et personne n’a jugé à propos d’en faire part aux enquêteurs du Projet A.
  


  
    
      Départ d’André Boulanger
    

  


  
    24 avril 2018. Certains journalistes sont informés qu’André Boulanger allait quitter l’UPAC. Robert Lafrenière profite de son passage en commission parlementaire pour confirmer à l’Assemblée nationale que le directeur des opérations retourne à la SQ.
  


  
    « Son départ devrait améliorer le climat de travail et inciter plusieurs enquêteurs de la SQ, également en prêt  de service à l’UPAC, à demeurer en poste », a indiqué M. Pierre Veilleux, le représentant de l’Association des policières et policiers provinciaux du Québec (APPQ) 20 .
  


  
    Selon le président de l’APPQ,
  


  
    « il y a plusieurs dossiers litigieux de relations de travail qui émanaient de [M. Boulanger] ».
  


  
    Boulanger n’est pas particulièrement heureux de la façon dont son départ est annoncé et il est déçu de ne pas avoir été davantage défendu par le commissaire Robert Lafrenière. Dès lors, la priorité de Boulanger sera de convaincre ceux qui prendront la relève de garder le Projet A à l’UPAC.
  


  
    Robert Lafrenière profite aussi de son passage lors de l’étude des crédits pour jaser avec Denis Lessard de La Presse en compagnie d’Anne-Frédérick Laurence. Ce qui n’est pas passé inaperçu.
  


  
    5 mai 2018. Lancement de mon 1er livre sur les dessous de l’UPAC : Jeux de coulisses. À l’UPAC, ça dérange.
  


  
    « Au mois de mai 2018, le livre d’Annie Trudel sort son livre. AFL et Robert Lafrenière voulait deux copies avant que le livre sortait. Ils voulaient savoir de quoi elle parlait. AFL avait arraché la photo d’Annie Trudel. Ils ne l’aimaient » Extrait d’une pièce en appui au jugement Perreault
  


  
    
      Juin 2018 – encore une fuite
    

  


  
    « [144] Les 5 et 6 juin 2018, plusieurs journaux publient des articles relativement au Projet Justesse. Le 6 juin 2018, le DPCP considère que les informations publiées, dont un topo exécutif, proviennent d’un membre de l’UPAC. Me Josée Veilleux du DPCP rappelle à Vincent Rodrigue de l’UPAC la requête de type Babos pendante dans le dossier Joug reprochant les fuites d’informations de l’UPAC. Elle estime que les fuites dans Justesse émanent vraisemblablement d’une personne à l’emploi de l’UPAC différente d’un des suspects du Projet A. Elle lui conseille de demander qu’une enquête soit menée afin de découvrir les auteurs des fuites dans le Projet Justesse et d’aviser le ministre de la Sécurité publique si un policier est visé par l’allégation de la commission d’une infraction criminelle, conformément à l’article 286 de la Loi de la police. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    
      Réactivation du projet a
    

  


  
    6 juin 2018. À la demande du DPCP, l’enquête sur les fuites renaît. L’équipe du Projet A est reconstituée compte tenu de la fuite no.33, celle qui vise le Projet Justesse, un reportage traitant d’allégations de corruption à la Société immobilière du Québec (SIQ). À quelques exceptions près. L’enquête est maintenant gérée par le lieutenant Vincent Rodrigue. Marie-Hélène Poulin est toujours chef d’équipe, tandis que Jean-Frédérick Gagnon n’est plus affiant, mais enquêteur, et c’est à Joanie Arsenault que la tâche de rédiger les affidavits a été confiée. Francis Tremblay, Karine Vincelette et Frank Côté sont enquêteurs, supportés par les deux enquêteurs de Québec Steeve Proulx et Dave Dufour.
  


  
    Dans le reportage, on peut voir l’image d’un document, communément appelé un « topo » par les employés du domaine des enquêtes. Ce document se veut un résumé de l’état de situation du dossier. L’objectif de l’article est de dénoncer la lenteur du DPCP. Trois personnes pouvaient avoir été mêlées à cette fuite : Manon Lecompte, employée de la SQ qui produit les topos en question, Chantale Yelle, préposée à la numérisation, et Martin Barabé, qui a fait des copies du document le 16 avril 2018, soit environ 6 semaines avant la fuite. Or, Chantale Yelle est quasi écartée d’emblée puisqu’elle a consulté le document en question après sa publication. Pourtant, la théorie préconisée par André Boulanger et Vincent Rodrigue visait tout de même Chantale Yelle, allant jusqu’à mettre de la filature sur la dame en question, ce qui, aux yeux des enquêteurs, n’était pas logique.
  


  
    13 juin 2018 : Fuite no. 34. Quelques temps après avoir échangé avec Robert Lafrenière et Anne-Frédérick Laurence à l’Assemblée nationale, le journaliste Denis Lessard publie son article : « Le stratagème allégué par Annie Trudel n’a jamais existé. »
  


  
    20 juin 2018. La requête du procureur du député de Chomedey, demandant l’annulation du mandat général et des mandats de perquisition, est signifiée au DPCP.
  


  
    26 juin 2018. La procureure Me Josée Veilleux réalise qu’elle n’est plus capable de soutenir les mandats, notamment en ce qui a trait aux éléments trompeurs. C’est aussi la première journée de Frédérick Gaudreau à l’UPAC. Originalement de la SQ, Gaudreau a quitté l’organisation en 2017 pour aller travailler à l’autorité des marchés financiers (AMF). À peine un an après son arrivée à l’AMF à titre de directeur des enquêtes, il quitte à  nouveau pour occuper le nouveau poste de commissaire associé aux enquêtes à l’UPAC.
  


  
    27 juin 2018. Le procureur de Guy Ouellette informe le DPCP qu’il considère assigner à témoigner Jean-Frédérick Gagnon et Caroline Grenier-Lafontaine dans le cadre de sa requête.
  


  
    
      Juillet 2018 – le commissaire devient suspect
    

  


  
    Accès aux dossiers d’enquête
  


  
    C’était connu, le conseiller du commissaire Robert Lafrenière, Martin Barabé, avait des accès plutôt vastes aux dossiers d’enquête. Supposément ces accès étaient nécessaires pour lui permettre de préparer des documents au commissaire. Toutefois, quand il fut découvert que Martin Barabé avait consulté le dossier impliquant Violette Trépanier dans le cadre de l’enquête Mâchurer, il est devenu un suspect à prendre en considération sérieusement. D’autant plus que le conseiller, qui semblait jouer à l’espion, avait renseigné le commissaire Lafrenière à propos des informations qu’il avait découvertes qui concernaient Violette Trépanier et Guy Ouellette.
  


  
    On ne sait pas si c’était pour épater la galerie ou non, toujours est-il qu’André Boulanger avait fait une scène mémorable en apprenant ce fait et avait exigé de Christian Lebel qu’il retire au conseiller du commissaire les accès aux dossiers électroniques des enquêtes peu de temps après la fuite no.11, à l'automne 2016. Ce qui lui aurait éventuellement été redonné de toute façon.  Mais le doute était semé. Du moins, dans la tête des enquêteurs du Projet A. Déjà qu’ils n’étaient pas enchantés d’apprendre que le conseiller du commissaire avait consulté les documents qui avaient fuité, les membres du Projet A étaient exaspérés de savoir que la direction était au courant de ce fait et qu’elle avait choisi de cacher cette information cruciale au personnel qui avait la tâche d’enquêter sur les fuites. Et encore une fois, tous se demandent ce que Christian Lebel vient faire dans cette affaire. Il n’a aucun lien hiérarchique avec Martin Barabé. En résumé, toute la chaîne de commandement du Projet A savait que le conseiller du commissaire fouinait dans les dossiers d’enquête de l’UPAC et qu’il prenait connaissance des informations contenues, mais pas les enquêteurs du projet A.
  


  
    Donc, c’est dans le cadre de l’enquête suspectant Barabé que des enquêteurs décident d’aller rencontrer le commissaire Lafrenière. Comme exigé par la direction, ils se doivent d’informer le lieutenant Vincent Rodrique de leur intention et doivent attendre l’autorisation pour fixer le rendez-vous avec le commissaire, ce qui arrivera quelques jours plus tard. L’objectif était d’obtenir des informations sur Barabé, telles que sa description de tâches et des informations sur ses accès aux dossiers d’enquête.
  


  
    6 juillet 2018. Frank Côté et Steeve Proulx rencontrent donc, pour une première fois, le commissaire Robert Lafrenière dans un restaurant à l’Île des Sœurs. L’ambiance est amicale. Selon les enquêteurs, le commissaire ne sait pas pourquoi ils veulent le rencontrer. Ils ne sont pas au bout de leurs surprises. Le commissaire sait, il est bien informé. Il savait exactement pourquoi les enquêteurs voulaient lui parler et il s’est empressé de défendre son conseiller en expliquant que celui-ci devait avoir accès à autant de dossiers d’enquête parce que c’était lui qui  préparait les documents requis pour les périodes de crédits à l’Assemblée nationale. À cet effet, le commissaire leur montre un document préparé par Martin Barabé pour démontrer le type de travail qu’il fait. Les enquêteurs le regardent bien attentivement. Dans leur for intérieur, ils voudraient bien conserver ce document, mais le commissaire est clair comme de l’eau de roche, ce document contient des informations extrêmement sensibles et « il ne fallait pas que ça sorte  ». Pire, le commissaire parle de « secrets d’état ! » Les enquêteurs auraient bien voulu avoir une copie du document, qui semblait être une photocopie décentrée, ou même le prendre en photo, mais la situation incestueuse devant laquelle ils étaient confrontés les rendait fort mal à l’aise. Comment exiger du commissaire, leur ultime patron, de leur remettre une preuve compromettante pour son conseiller spécial, peut-être même pour lui ?
  


  
    Ce document revêt une importance capitale.
  


  
    Il y est clairement inscrit : « à ne pas divulguer ».
  


  
    Puis, les enquêteurs prennent connaissance des grandes lignes, notamment celles-ci :
  


  
    « Justesse » et « arrestations à venir en avril ».
  


  
    Après que les enquêteurs eurent pris connaissance du document, Lafrenière l’a rapidement récupéré en le glissant à l’intérieur de sa veste. Les enquêteurs en ont déduit que le commissaire ne voulait pas qu’ils le conservent. Intimidés par la position hiérarchique de l’homme devant eux, les enquêteurs n’ont pas insisté.
  


  
    Plusieurs sujets ont été abordés lors de cette rencontre, soit le Projet Justesse, l’arrestation de Guy Ouellette, l’enquête Mâchurer, le climat de travail à l’UPAC et, bien évidemment, Martin Barabé. Le commissaire a informé les enquêteurs que son conseiller aurait préféré que ce soit un certain Latulippe qui soit nommé à la tête de la SQ plutôt que Martin Prud’homme, le gendre du commissaire. Les enquêteurs ont aussi appris que le conseiller était d’avis que l’UPAC devait demeurer sous la SQ et que ce n’était pas une bonne idée qu’elle devienne un corps de police. Comme par hasard, à moins que ce ne fût dans les intentions du commissaire de compromettre son conseiller, plus Lafrenière transmettait des informations à propos de son conseiller, plus les enquêteurs croyaient la théorie selon laquelle Barabé devait être un suspect dans l’enquête sur les fuites, puisque le commissaire leur offrait sur un plateau d’argent les potentielles motivations de Barabé.
  


  
    Dès leur rencontre terminée, les enquêteurs s’en reparlent.
  


  
    9 juillet 2018. Le lundi suivant cette rencontre avec le commissaire, lors d’une réunion d’équipe, les enquêteurs relatent leur échange avec le commissaire. Sur le moment, il n’y a pas de réaction particulière de la part de leurs collègues. Cependant, « il y a eu un brillant de l’équipe qui a réfléchi et a eu un flash », Jean-Frédérick Gagnon. Il réalise que c’est exactement la même tournure de phrase que dans l’article qui fut publié à la suite de la fuite de documents. Stupéfaits, les enquêteurs réalisent que la phrase en question, celle que Frank Côté et Steeve Proulx ont vue sur le document de Robert Lafrenière, correspond exactement aux informations relatées par les médias dans le cadre de la fuite dans le Projet Justesse.
  


  
    D’ailleurs, les 5 et 6 juin 2018, à la publication des articles et des reportages en lien avec le Projet Justesse, mais, surtout, en lien avec la lenteur du DPCP dans le dossier, fuite no.32, l’UPAC avait émis un communiqué pour démentir les informations transmises par les journalistes, stipulant qu’il était faux de dire que l’UPAC avait reporté des arrestations à trois reprises dans le Projet Justesse. Or, il s’avère que les responsables des communications de l’UPAC n’avaient aucune rigueur et encore moins d’éthique : ils ont effrontément menti à la population, sachant pertinemment bien que la haute direction était à l’origine de cette fuite.
  


  
    En conclusion, après la rencontre des membres du Projet A,
  


  
    « toute l’équipe en était venue à la conclusion que Robert Lafrenière avait été débriefé avant la rencontre. Ils sont sûrs que c’est Vincent Rodrigue qui a informé Lafrenière. »
  


  
    Ils décident donc qu’une deuxième rencontre avec Lafrenière s’impose, question de se procurer le document en question. Encore une fois, les enquêteurs se voient dans l’obligation d’informer le lieutenant Vincent Rodrigue de leur plan. En équipe, ils ont décidé qu’il est primordial de creuser davantage le volet de l’enquête qui vise Martin Barabé puisqu’il est celui qui détient la responsabilité de préparer les documents requis par le commissaire Lafrenière, notamment dans le cadre de ses témoignages à l’étude des crédits de l’Assemblée nationale, dont le dernier a eu lieu la même journée que la fuite no.31 et quelques jours avant la fuite no.32, soit le 24 avril 2018. Le nouveau lieutenant au dossier, Vincent Rodrigue, semble très mal à l’aise face à cette piste que les enquêteurs veulent suivre. Malgré les demandes répétées de ses employés qui considèrent Martin Barabé comme suspect, Vincent Rodrigue insiste pour  que ceux-ci perdent leur temps sur des demandes farfelues qui visent plutôt Mme Yelle.
  


  
    L’enquêteur Gagnon et la chef d’équipe Poulin préparent un plan d’opération qui vise Martin Barabé. Après plusieurs tergiversations, Rodrigue finit par l’accepter.
  


  
    « [149] Le 10 juillet 2018, Vincent Rodrigue informe le DPCP que le commissaire a été rencontré le 6 juillet 2018. Il a remis un document préparé par lui pour l’étude des crédits en avril 2018. Il ajoute que des inscriptions contemporaines y sont inscrites : “3 procureurs au lieu de 4 et arrestation fin avril début mai”. Cela correspondrait au même libellé que les informations ayant fuité. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    
      L’arrivée de Frédérick Gaudreau
    

  


  
    Dès mars 2018, le ministère public a fait valoir la thèse d’un groupe d’individus organisés en chaîne. Selon leur prétention à ce moment-là, les représentants du gouvernement croient « qu’un ripou de l’UPAC obtient, sans apparence de droit, de l’information confidentielle et la transmet à un ou plusieurs acolytes qui, à leur tour, veillent à trouver la meilleure voie vers une diffusion publique ». Ils ne sont pas prêts par contre à admettre que ce « ripou », c’est un patron.
  


  
    Frédérick Gaudreau, retraité de la SQ, est arrivé dans le Projet A comme un cheveu sur la soupe. En fait, selon les informations qui circulaient à l’époque à la SQ, il avait une très mauvaise relation avec Dominique Lafrenière, la fille du commissaire et  la conjointe du DG de la SQ. Il aurait voulu gravir les échelons de la SQ, mais la direction lui aurait refusé une promotion compte tenu de son manque d’expérience en matière de gestion. Toujours est-il que Frédérick Gaudreau a quitté la SQ et est allé travailler à l’Autorité des marchés financiers (AMF). C’est donc à dire qu’il était à l’AMF à l’automne 2017 lorsque la VG a eu le mandat de procéder à une vérification en lien avec la collusion entre les deux organisations.
  


  
    Quoi qu’il en soit, Éric René, un autre collègue de l’AMF, et lui se sont retrouvés en même temps à déménager leurs pénates à l’UPAC. Gaudreau a été recruté à titre de commissaire associé responsable des enquêtes à l’UPAC et René, à titre de commissaire associé aux vérifications. Le commissaire Lafrenière ayant démissionné quelques mois après l’arrivée de Gaudreau, celui-ci a pris la relève par intérim jusqu’à ce qu’il soit nommé officiellement pour remplacer Lafrenière par l’Assemblée nationale. Si les députés se sont rangés derrière le choix de la nouvelle ministre de la Sécurité publique, Geneviève Guilbault, c’est certainement par manque d’information et de choix. Le gouvernement n’a soumis qu’une seule candidature, celle de Gaudreau. Or, si Frédérick Gaudreau n’avait pas suffisamment d’expérience en gestion pour obtenir une promotion à la SQ, il n’en avait pas plus pour être nommé à titre de commissaire. Pour une raison que l’on ignore, la ministre Geneviève Guilbault tenait tellement à lui que sa sous-ministre de l’époque, Liette Larrivée, et elle, ont trouvé le moyen de reconnaître des équivalences à Frédérick Gaudreau, ce qui lui a permis de façon détournée de respecter les exigences du poste de commissaire. C’est comme ça qu’il a coupé l’herbe sous les pieds de dizaines de candidats, certains ayant davantage d’expérience, d’expertise et de notoriété que lui.
  


  
    Toujours est-il que Frédérick Gaudreau débarque à l’UPAC au moment même où les enquêteurs du Projet A sont dépassés par la tournure des événements. Une réunion est organisée pour mettre au parfum le nouveau commissaire associé. En présence du commissaire Lafrenière, les enquêteurs partagent leurs soupçons et leurs preuves visant la garde rapprochée de Lafrenière, particulièrement Martin Barabé. Le commissaire Lafrenière ne prononce pas un mot, il ne tente pas de défendre son personnel. Candide, Gaudreau se laisse transporter par l’excitation de ces révélations aussi incroyables que scandaleuses.
  


  
    Mais les enquêteurs n’en restent pas là. Ne sachant pas s’ils peuvent faire confiance au nouveau venu, ils vident aussi leur sac aux procureurs du DPCP. Il y a maintenant officiellement deux clans : les patrons, ceux qui continuent de laisser croire que le député de Chomedey, de connivence avec Despaties, Bonhomme et peut-être d’autres complices, est la source de tous les ennuis de l’UPAC ; et les enquêteurs du Projet A, qui réalisent finalement qu’ils se sont fait royalement berner et que les vrais bandits, ce sont leurs boss. Il a donc été possible de se procurer autant d’autorisations judiciaires, on parle d’au moins 53, pour s’acharner sur les cibles de l’UPAC. Mais impossible pour les enquêteurs du Projet A d’obtenir l’autorisation de viser le commissaire Lafrenière et son équipe, c’est-à-dire le commissaire associé Michel Pelletier, son conseiller Martin Barabé et Anne-Frédérick Laurence, la responsable des communications. Tout ce beau monde sera gentiment rencontré et se verra donner l’opportunité de s’expliquer.
  


  
    Les procureurs du DPCP savent que le commissaire Lafrenière est suspect dans l’enquête sur les fuites et Gaudreau, le nouveau commissaire associé aux enquêtes, constate que les suspects du  Projet A ne sont plus du tout les mêmes que lors de l’ouverture du dossier. Qui plus est, le DPCP demande officiellement à Frédérick Gaudreau de se défaire de l’enquête. Chose qu’il n’a jamais pris la décision de faire. Il a préféré tenter de protéger les enquêtes qui auraient pu tomber à l’eau dans l’éventualité où tout cela se savait, sans aucune considération pour les personnes injustement visées. En fait, Frédérick Gaudreau, celui qui deviendra éventuellement commissaire, savait depuis longtemps qui était le vrai bandit et il n’a jamais levé le petit doigt pour rétablir la réputation injustement entachée de nombreuses personnes. Et pendant ce temps-là, Robert Lafrenière profite allègrement de ses vacances estivales. Il faudra l’intervention de Me Annick Murphy pour que l’enquête soit retirée des mains de Frédérick Gaudreau.
  


  
    
      Les enquêteurs dénoncent
    

  


  
    10 juillet 2018. Frédérick Gaudreau, nouvellement arrivé à l’UPAC, doit être mis au courant du Projet A. Sensibilisé par la chef d’équipe, Marie-Hélène Poulin, et Jean-François Gagnon, Frédérick Gaudreau convoque les enquêteurs du Projet A à une réunion. Sont présents Vincent Rodrigue, Frank Côté, Karine Vincelette, Marie-Hélène Poulin, Jean-Frédérick Gagnon, Francis Tremblay, Joanie Arsenault, Steeve Proulx, Dave Dufour, Christian Lebel, Robert Lafrenière et, bien évidemment, Frédérick Gaudreau.
  


  
    Les enquêteurs profitent de cette opportunité pour critiquer le fait qu’on les pousse à enquêter sur Chantal Yelle alors qu’eux ils souhaitent travailler sur le suspect Martin Barabé, et que le lieutenant Rodrigue leur refuse de procéder à certaines  démarches d’enquête. Les membres de l’équipe démontrent leur insatisfaction en regard de la gestion de l’enquête ayant comme objectif de trouver l’origine des fuites, et Vincent Rodrigue tente, tant bien que mal, de se défendre des accusations d’obstruction. Finalement, encore une fois, il est suggéré que ce soit quelqu’un d’indépendant et de transparent qui gère cette enquête. Un enquêteur résume :
  


  
    Le point culminant de la rencontre arrive au moment où le résumé de la rencontre du 6 juillet entre les enquêteurs Côté et Proulx, et le commissaire Lafrenière est expliqué en détail devant le commissaire qui ne se permet absolument aucune réaction. Aucune surprise de sa part et encore moins de justification.
  


  
    Les informations suivantes sont démontrées :
  


  
    	
      
        « Martin Barabé est le seul à avoir prélevé les topos de JUSTESSE.
      

    


    	
      
        Ces documents comportent le contenu de la fuite, sauf la phrase “arrestation fin avril début mai 2018”.
      

    


    	
      
        Le document que Lafrenière a exhibé à Proulx et Côté, préparé par Barabé, contient cette phrase. »
      

    

  


  
    Se sachant en observation par toutes les personnes présentes à la réunion qui se doutent, depuis un certain temps, que la haute direction de l’UPAC planifie des fuites, le commissaire Robert Lafrenière demeure silencieux toute la durée de la présentation. Il ne nie rien ni ne rectifie le tir. Le seul qui semble sortir d’une boîte à surprise est le nouveau venu Fréderic Gaudreau. Ce n’est pas clair s’il a compris toutes les nuances et les enjeux en cause,  toujours est-il qu’il réagit de façon plutôt fébrile, en commentant ces nouveaux faits de « smoking gun ». Donc, des enquêteurs de l’UPAC enquêtent sur des membres de l’UPAC dans les bureaux de l’UPAC. C’est suffisant pour Frédérick Gaudreau pour s’interroger. Il pose quelques questions à Robert Lafrenière au sujet de la « muraille de Chine ». Celui-ci ne répond pas. Gaudreau a-t-il réalisé à ce point-là que son nouveau patron le commissaire est peut-être aussi un suspect, à la limite, un complice ?
  


  
    Christian Lebel, lui, il a compris. Il tente de minimiser l’importance de Martin Barabé et de rassurer le nouveau venu. Il spécifie que les officiers du Service des enquêtes sur la corruption (SEC), anciennement l’escouade Marteau, ne sont pas au courant des détails de l’enquête.
  


  
    Quant à Frédérick Gaudreau, difficile à dire, il ne semble pas y avoir de consensus vis-à-vis sa réaction. Certains enquêteurs le défendent en affirmant qu’il semblait perturbé, d’autres relatent son silence à lui aussi. Chose certaine, Frédérick Gaudreau décide alors que Vincent Rodrique allait se rapporter directement à lui.
  


  
    Après la rencontre, l’enquêteur Jean-Frédérick Gagnon et la chef d’équipe Poulin regrettent que l’on ait parlé du document. C’est une erreur. Les suspects auront le temps de se préparer une histoire.
  


  
    Quant à Vincent Rodrigue, il s'est senti dans l'obligation d'informer le DPCP que le commissaire Lafrenière a été rencontré par des enquêteurs quelques jours auparavant.
  


  
    11 juillet 2018. De l'observation est effectuée au domicile de Martin Barabé. Un des enquêteurs suggère de mettre Martin Barabé sous filature. Vincent Rodrigue est réticent à utiliser des techniques d’enquête qui visent le conseiller du commissaire tout comme il ne voit pas d’un bon œil que l’équipe se procure une autorisation judiciaire pour perquisitionner son bureau ou y faire une entrée subreptice. De fait, les enquêteurs voulaient procéder avec une entrée subreptice de nuit dans le bureau du conseiller de Robert Lafrenière, et ils en ont fait part au DPCP. Rodrigue a finalement catégoriquement refusé, mettant plutôt de la pression pour faire de la filature sur Chantal Yelle. Les enquêteurs ont aussi demandé la permission pour procéder à de la filature sur Martin Barabé, encore une fois, ça leur aurait été refusé. Malgré tout, Frank Côté a l’autorisation d’aller de l’avant avec la 2e rencontre avec le commissaire. Il s’empresse donc de convoquer le commissaire pour le lendemain en lui précisant d’apporter le document qu’il avait auparavant exhibé.
  


  
    12 juillet 2018. Deuxième rendez-vous des enquêteurs Steeve Proulx et Frank Côté avec le commissaire Robert Lafrenière. C’est dans un restaurant à déjeuner de l’île de Montréal que la rencontre, qui a duré quelque trente minutes, a lieu. Les deux mêmes enquêteurs s’y présentent. Mal à l’aise, ils demandent au commissaire de leur remettre le document en question. Lafrenière fouille dans sa poche de veston pour en sortir un document plié qu’il remet aux enquêteurs. Il leur remet le « topo » qu’il dit être celui qu’il a exhibé lors de leur première rencontre. Ce n’est pas le cas, le commissaire ment. Dès le premier coup d’œil, les enquêteurs constatent que ce n’est pas le même document. Il a été altéré. Les mots démontrant la théorie des limiers voulant que le commissaire ou son conseiller soient à l’origine de la fuite n’y apparaissent plus. La mention « arrestations fin avril début mai 2018 » a disparu. D’autres  modifications sont observées. La pagination est différente et la mise en page aussi.
  


  
    Pendant que les enquêteurs abasourdis prenaient connaissance de la fausse preuve qu’on leur soumettait, Lafrenière les fixait sourire en coin.
  


  
    « Je t’ai eu, mon estie. »
  


  
    C’est comme ça que le regard du commissaire fut interprété par un des enquêteurs. Néanmoins, compte tenu de la relation d’autorité entre les enquêteurs et le commissaire, ceux-ci se sont gardé une petite gêne et ne l’ont pas traité comme ils l’auraient fait avec le commun des mortels. Intimidés, ils ne l’ont pas confronté, n’ont pas demandé d’explications. Ils se sont contentés de constater que l’on se foutait de leur gueule. Mais le commissaire a tout de même insisté pour leur raconter sa version des faits ; il a expliqué avoir détruit le document original et qu’il s’est vu dans l’obligation de l’imprimer à nouveau afin de leur en remettre une copie.
  


  
    « [150] Le 13 juillet 2018, le DPCP est informé que Robert Lafrenière a été rencontré de nouveau le 12 juillet 2018. Il a remis aux enquêteurs le document de Martin Barabé, mais ce n’est pas le même document car la mention permettant de relier Martin Barabé n’y est plus. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    Après la rencontre avec le commissaire, les deux enquêteurs s’empressent d’en faire part à leurs collègues. Plusieurs suggestions sont alors soumises. Ils considèrent l’idée, entre autres, de mettre la main sur les disques durs des imprimantes. Les enquêteurs ne veulent pas en rester là. D’un côté, Frank  Côté est retourné voir Lafrenière directement dans son bureau. Il a demandé à prendre connaissance du fameux cartable dans lequel le document devait se trouver. Comme si Lafrenière l’attendait, le cartable en question trônait bien en évidence sur le bureau du commissaire. Peine perdue, le document dans le cartable était bel et bien identique à la 2e version réimprimée.
  


  
    Pendant ce temps, l’enquêteur Jean-Frédérick Gagnon a jeté son dévolu sur l’imprimante installée tout près du bureau du commissaire. Sachant que les imprimantes d’aujourd’hui gardent des traces électroniques de toutes les commandes, il a cherché à retrouver l’origine de la réimpression du document. Tout ce qu’il a trouvé fut des traces qu’une commande a été passée le matin même de la 2e rencontre entre le commissaire et les enquêteurs, et que cette commande avait été effacée.
  


  
    La nouvelle équipe du Projet A, qui avait maintenant Martin Barabé et peut-être même le commissaire Lafrenière dans le collimateur, s’est empressée de plancher sur la rédaction d’un affidavit dans le but de se procurer un mandat de perquisition de la part d’un juge dans l’optique de récupérer les disques durs et autres informations générées par les imprimantes du bureau afin de récupérer tous les documents imprimés et photocopiés les 6 et 12 juillet 2018. Vincent Rodrigue a refusé. Les enquêteurs sont unanimes et perçoivent la même chose : Vincent Rodrique n’apprécie pas du tout que Martin Barabé et le commissaire Lafrenière soient mis dans cette situation. Désespéré d’accomplir sa mission de les protéger, le lieutenant suggère même que le commissaire a pu faire une erreur de bonne foi. Il en conclut qu’il n’y aura pas de demandes d’autorisation judiciaire pour le bureau de Barabé tout comme il n’est pas question de se procurer les disques durs des imprimantes.
  


  
    Les procureures du DPCP en support à ce moment-là étaient Me Josée Veilleux et Me Catherine Dumais. Or, les procureures du DPCP continuent à tourmenter Guy Ouellette avec de multiples tactiques juridiques malgré les nouvelles informations qui s’accumulent, informations qui démontrent la complète innocence du député.
  


  
    13 juillet 2018. Jean-Frédérick Gagnon est officiellement averti par un procureur du DPCP qu'il a des « obligations en vertu de la loi sur la police et que s’il soupçonne qu’un policier a commis un crime il doit le dénoncer. »
  


  
    Ne faisant pas confiance au lieutenant Rodrigue, l’enquêteur Gagnon et la chef d’équipe Poulin rencontrent Frédérick Gaudreau pour s’assurer qu’il a été mis au courant des derniers développements. Ils en profitent pour lui parler des problèmes de résistance du lieutenant Rodrigue et des malaises du personnel à son égard.
  


  
    Pour la première fois, il est question des allégations des suspects dans le Projet Joug et de leur prétention que c’est l’État qui fait les fuites. En plein milieu de sa rencontre avec le nouveau commissaire-associé, l’enquêteur Gagnon se voit dans l’obligation de prendre un appel, conséquemment il sort momentanément de la salle de rencontre. Seul dans le corridor, il croise Robert Lafrenière qui se préparait à partir pour des vacances. Robert Lafrenière lui dit :
  


  
    « j’espère que je n’aurai pas trop à penser à toi pendant mes vacances ».
  


  
    De retour dans la salle de rencontre, et sans l’ombre d’un doute, Jean-Frédérick Gagnon répète les paroles du commissaire qu’il a  perçues comme une menace à peine voilée. Frédérick Gaudreau semble fortement préoccupé et suggère une seconde rencontre d’équipe.
  


  
    Tous ces rebondissements ont amené l’enquêteur et la chef d’équipe à rencontrer la procureure Catherine Dumais du DPCP afin de l’informer de leurs grandes préoccupations dans le dossier. Si les enquêteurs sont préoccupés pour les dossiers Joug et Lierre, les procureurs du DPCP sont davantage préoccupés par la possible entrave de Robert Lafrenière et les possibles fuites exécutées par la direction de l’UPAC.
  


  
    Pendant ce temps, Frédérick Gaudreau et Vincent Rodrigue mettent en place une nouvelle structure pour le Projet A qui impliquera un gestionnaire indépendant. Vincent Rodrigue tente de convaincre Frédérick Gaudreau de conserver le bout de l’enquête qui date d’avant la fuite dans le dossier Justesse, mais les enquêteurs militent intensivement contre cette idée. Gaudreau prend la décision en délibéré.
  


  
    18 juillet 2018. Rencontre d'équipe où les enquêteurs informent à nouveau Frédérick Gaudreau que l'enquête est orientée. Un enquêteur résume :
  


  
    « Lors d’une rencontre d’équipe au mois de juillet, Gaudreau était présent et Rodrigue était sur téléconférence, car il se trouvait en vacances, l’équipe a fait part de la résistance de Rodrigue. Rodrigue a nié faire de l’obstruction dans l’enquête. Gaudreau a demandé à tous de se parler et d’essayer d’arranger le tout et de revenir le voir s’il y a impasse. »
  


  
    19 juillet 2018. Les enquêteurs du Projet A ont décidé, de faire de l’observation à la résidence de Martin Barabé et de  suivre ses déplacements. À leur très grande surprise, comme un expert, Barabé utilise une technique de contre-filature, ce qui a semé le doute dans l’esprit des membres du Projet A. Serait-il possible que Vincent Rodrigue ou même André Boulanger aient poussé l’audace d’avertir le conseiller du commissaire que les enquêteurs l’avaient dans leur mire ?
  


  
    
      20 Juillet 2018
    

  


  
    « [152] Le 20 juillet 2018, le DPCP informe le nouveau commissaire de l’UPAC, Frédérick Gaudreau, qu’après avoir obtenu la veille les éléments de preuve dans le Projet A et dans le volet visant à identifier les responsables des fuites dans le Projet Justesse, le DPCP est à analyser ces éléments dans le cadre de la requête de type Babos dans le dossier Joug/Lierre. Me Josée Grandchamp du DPCP souligne que deux rencontres qu’ont eues les enquêteurs avec Robert Lafrenière relèvent des éléments pertinents à l’enquête du projet A qui devront être divulgués à la défense dès que possible. Elle tient à savoir s’il y a une enquête en cours sur la remise, le 12 juillet 2018, par M. Lafrenière, d’un document qui ne serait pas identique à celui exhibé lors d’une rencontre avec lui le 6 juillet 2018. Elle ajoute qu’une requête pour réouverture de la preuve dans la requête de type Babos est à prévoir et qu’elle entraînera le témoignage de M. Lafrenière et de toutes les personnes concernées, cela pouvant requérir plusieurs journées d’audience. Elle se préoccupe de la question de conflit d’intérêts des enquêteurs et gestionnaires d’enquête face à une situation touchant M. Lafrenière. Elle réitère sa demande, qu’elle dit avoir déjà faite le 12 juillet,  que M. Gaudreau discute avec son contentieux pour décider si l’UPAC doit demeurer en charge de l’affaire. Consciente des délais inévitablement engendrés dans les circonstances, elle lui demande de lui communiquer sa décision sur réception de sa lettre. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    1 er août 2018. C’est l’arrivée de Sylvain Gagné, ex-policier du SPVQ, qui prend la place de Vincent Rodrigue dans la gestion du Projet A. Le commissaire Robert Lafrenière octroie un contrat à Sylvain Gagné pour agir à titre de gestionnaire indépendant du Projet A.
  


  
    17 août 2018. Les enquêteurs du Projet A apprennent que Robert Lafrenière a tenté de se procurer la liste des gens qui avaient reçu une copie du cartable des crédits. Parmi ces personnes, il y avait Mathieu Blais. Les enquêteurs planifient donc une rencontre avec Blais dans les bureaux de la GRC. Donnant curieusement l’impression qu’il voulait savoir comment s’était déroulé l’interrogatoire de Mathieu Blais avec les enquêteurs du Projet A, Robert Lafrenière appelle Blais tout de suite après la rencontre, ce qui attire l’attention d'un enquêteur qui a demandé à Blais le contenu de la conversation. Au moment d’écrire ces lignes, le contenu de cette conversation n’est pas disponible.
  


  
    22 août 2018. La « nouvelle » équipe, sous la direction du gestionnaire indépendant Sylvain Gagné, présente la nouvelle structure aux procureurs du DPCP. Encore une fois, ils s’interrogent à savoir si tous ces faits, qui ne sont pas nouveaux, mais qui sont maintenant officiels, ont un impact sur « la viabilité du mandat  ». En d’autres mots, les procureurs commencent à réaliser que l’ex-affiant Gagnon, qu’ils ont devant  eux, a raconté à peu près n’importe quoi dans les affidavits soumis aux juges, ce qui a permis à l’UPAC d’obtenir de nombreuses autorisations judiciaires, notamment celles pour perquisitionner les résidences et les téléphones cellulaires de Guy Ouellette, Richard Despaties et Stéphane Bonhomme. Les procureurs du DPCP sont en train de réaliser qu’il est fort probable que le procureur de Guy Ouellette, qui demande l’annulation de ces mandats illégaux, a tout à fait raison dans sa requête en invalidité et annulation.
  


  
    23 août 2018. Une demande de nouvelles autorisations judiciaires visant les 7 personnes qui ont eu accès au document exhibé par Robert Lafrenière lors de sa réunion avec les enquêteurs le 6 juillet 2018, c’est-à-dire le topo du Projet Justesse qui apparaissait dans les cartables des crédits, est faite.
  


  
    29 août 2018. Michel Pelletier est interrogé par les enquêteurs du Projet A. C'est au cours de l'été 2018 qu'il entreprend le processus d'embauche pour quitter l'UPAC et aller travailler à Revenu Québec.
  


  
    31 août 2018. Le DPCP est informé qu’Anne-Frédérick a des relations difficiles avec plusieurs personnes, dont Mathieu Delisle, l’avocate Marie-Claude Laberge et Julie Camirand, cette dernière explique qu’Anne-Frédérick Laurence aurait « lavé » la tablette électronique qu’elle utilisait dans le cadre de son travail à l’UPAC.
  


  
    
      Début de la campagne électorale
    

  


  
    Tel que cela a été confirmé par des enquêteurs du Projet A, il y a des liens entre l’UPAC et le programme politique. Le mois de septembre précédant les élections est fort en multiples rebondissements. Certains concernent les personnes visées par le Projet A ou ont des similarités avec les fuites criminelles orchestrées par la direction de l’UPAC.
  


  
    Martin Koskinen, bras droit de François Legault à la CAQ, a coulé à Alexandre Robillard du Journal de Montréal des messages textes qu’il a eus avec une potentielle candidate, Gertrude Bourdon, qui a finalement décidé de rallier les rangs du PLQ.
  


  
    Puis, le député de la CAQ Éric Caire fait les manchettes pour un prêt personnel controversé qui est dénoncé par le député libéral Gaétan Barette. Et malgré l’acharnement de l’UPAC contre le député de Chomedey, Philippe Couillard persiste à défendre Guy Ouellette.
  


  
    
      Septembre 2018 – informer le ministère de la sécurité publique
    

  


  
    « [160] En septembre 2018, Sylvain Gagné et deux enquêteurs du Projet A rencontrent la sous-ministre du ministère de la Sécurité publique, Liette Larrivée, pour l’informer d’une allégation criminelle d’abus de confiance par un fonctionnaire public et d’entrave à la justice à l’endroit d’André Boulanger et d’abus de confiance par un fonctionnaire public visant Robert Lafrenière. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    5 septembre 2018. Comme les enquêteurs Frank Côté et Karine Vincelette avaient obtenu une autorisation judiciaire pour consulter les courriels de Martin Barabé, de Robert Lafrenière et d’autres personnes ayant eu accès aux cartables préparés pour l’étude des crédits, c’est le 5 septembre 2018 qu’ils exécutent ledit mandat. Encore une fois, ils cherchaient le document exhibé par Robert Lafrenière le 6 juillet et, encore une fois, ils n’ont pas été capables de mettre la main dessus.
  


  
    À ce moment-là de l’enquête, les enquêteurs comprennent que c’est une partie d’échec qui se joue.
  


  
    « Ils étalent des pions, tout était décidé, l’enquête était vraiment contrôlée. Marie-Hélène Poulin et Jean-Frédérick Gagnon n’avait pas un grand pouvoir décisionnel. »
  


  
    Les enquêteurs en avaient marre. Ils avaient hâte que le jeu du chat et de la souris avec les patrons se termine. Un membre du Projet A dit :
  


  
    « Il sentait qu’il ne savait pas tout. Il avait hâte que ça finisse. C’était un panier de crabes. »
  


  
    6 septembre 2018. Une première perquisition du Projet A a lieu au ministère de la Sécurité publique (MSP). Les enquêteurs cherchent dans le serveur de l’UPAC le document que Robert Lafrenière avait montré aux enquêteurs lors de leur première rencontre le 6 juillet 2018. Ils ne le trouveront pas. De plus, les enquêteurs se procurent les registres téléphoniques d’Anne-Frédérick Laurence.
  


  
    13 septembre 2018. André Boulanger quitte l’UPAC pour un congé de maladie. Il n’y remettra jamais les pieds.
  


  
    « [248] Quant à monsieur Boulanger, il a successivement été en congé de maladie, est retourné à la Sûreté du Québec où il a été placé en surplus d’effectifs, puis en maladie, puis en suspension. Il dit être l’agneau sacrifié. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    17 septembre 2018. Certains membres du Projet A, la chef d’équipe Marie-Hélène Poulin, les enquêteurs Jean-Frédérick Gagnon et Karine Vincelette, et leur nouveau gestionnaire, Sylvain Gagné, rencontrent les procureurs du DPCP Me Catherine Dumais, Me Betty Laurent et Me Josée Veilleux. C’est lors de cette rencontre que l’ex-affiant devenu enquêteur, Jean-Frédérick Gagnon, décide de vider son sac et de raconter tout ce qu’il sait des interventions de la haute direction dans le Projet A. Les enquêteurs font une mise à jour et expliquent qu’André Boulanger a admis être l’auteur d’une fuite, qu’ils ont été victimes de harcèlement de sa part et expliquent comment celui-ci orientait l’enquête. Les procureurs parlent déjà d’entrave, mais ce n’est une surprise pour personne, le principal suspect lui-même sait depuis longtemps qu’un jour ou l’autre, on lui reprocherait d’avoir entravé l’enquête. Les procureurs réalisent ce jour-là que :
  


  
    « peu importe la suffisance ou non des motifs au soutien de l’affidavit, il devient évident que les nouveaux faits révélés ce jour rendent impossible de soutenir la contestation du mandat. »
  


  
    Ils savent donc que le procureur de Guy Ouellette, Me Jacques Larochelle, a raison. Les mandats visant le député sont illégaux. Mais ils se gardent bien d’en informer les principaux intéressés.
  


  
    Extrait des notes chronologiques des procureurs :
  


  
    « Me Larochelle, argumente la conduite de l’État en lien avec l’exécution de la technique et aussi le fait que le juge autorisateur a été tenu dans l’ignorance de certains faits. Or le 17 septembre on apprend notamment que les fuites de l’UPAC étaient connues de l’affiant et que les informations que l’on devrait divulguer afin de respecter l’équité des procédures donneraient vraisemblablement beaucoup de poids à ses arguments et permettrait à Me Larochelle de développer d’autres volets dans son argumentation notamment quant à la démonstration de la réparation appropriée sous 24(1). »
  


  
    Même si l’affiant poète devenu enquêteur Jean-Frédérick Gagnon se considère aujourd’hui un « lanceur d’alerte », il n’en demeure pas moins qu’il connaissait les malversations des officiers de l’UPAC et qu’il a contribué à cacher toutes ces informations aux deux juges qui ont émis les autorisations judiciaires.
  


  
    21 septembre 2018. Une 2e perquisition a lieu au MSP.
  


  
    24 septembre 2018. Un enquêteur du Projet A, Dave Dufour, rencontre le premier enquêteur à s’être penché sur les fuites de l’UPAC, Michel Comeau. La lumière commence à se faire sur l’entrave que celui-ci a aussi subie lors de sa propre enquête.
  


  
    25 septembre 2018. Les enquêteurs du Projet A informent le DPCP, lors d’une réunion, qu’il y a eu « un comportement préjudiciable de la part de l’état ». En conséquence, ils ne sont plus en mesure de défendre les mandats de perquisition utilisés dans l’opération du 25 octobre 2017. Le DPCP décide donc de demander au juge d’accueillir la requête en cassation de mandats du procureur de Guy Ouellette et de rendre ses biens  au député, sans pour autant en informer le principal intéressé ou ses avocats.
  


  
    La DPCP Me Annick Murphy écrit une lettre à la sous-ministre du MSP, Liette Larrivée. Dans sa missive, elle demande que l’on enquête sur la gestion du Projet A pour plusieurs raisons, particulièrement au fait qu’elle a été orientée, qu’elle a ignoré certains suspects et que la direction a fait elle-même des fuites. Mais surtout, la DPCP recommande que l’enquête, pour que celle-ci puisse mener à des accusations criminelles, soit confiée à un organisme qui de relève pas de la province. Voici ce qu’elle conclut :
  


  
    « Dans l’éventualité où vous décidez de demander la tenue d’une telle enquête, compte tenu de l’importance de préserver l’objectivité de celle-ci et d’assurer la crédibilité de ses résultats dans le cadre des procédures judiciaires, je vous suggère qu’elle devrait être confiée à un corps de police qui ne relève pas d’une autorité de la province. »
  


  
    « [161] Le 25 septembre 2018, le DPCP renonce à prétendre à la validité des autorisations judiciaires visant Guy Ouellette dans le projet A. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    « [162] Le même jour, la directrice du DPCP, Me Annick Murphy, écrit à la sous-ministre du ministère de la sécurité publique. Elle demande l’institution d’une enquête policière.  » Extrait du jugement Perreault
  


  
    Et finalement, le journaliste Alexandre Robillard du Journal de Montréal communique avec le député de Chomedey. Une source lui aurait remis des courriels que le député aurait fait suivre à  quelqu’un présumément de la CAQ. Le journaliste lui demande s’il connaît un certain Cédric Lavoie et une certaine Catherine Dumais. Guy Ouellette ne les connaît pas et ne comprend pas trop à quoi fait référence le journaliste. Il ne perd rien pour attendre, quelqu’un semble vouloir lui faire la peau, coûte que coûte. On est à une semaine des élections du 1er octobre 2018.
  


  
    Lettre d’Annick Murphy
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    26 septembre 2018. Les événements se bousculent. Dans un premier temps, les enquêteurs du Projet A rencontrent dans les locaux de la GRC, les suspects Martin Barabé, Anne-Frédérick Laurence et Mathieu Blais. Les enquêteurs notent au passage que le procureur qui représente Anne-Frédérick Laurence est le même qui représente Robert Lafrenière. Selon le jugement Perreault, voici, entre autres, ce qu’Anne-Frédérick Laurence aurait dévoilé lors de la rencontre avec les enquêteurs, elle :
  


  
    « [166] Entre le 28 septembre et le 5 octobre 2018, le DPCP apprend qu'Anne-Frédérique Laurence a été rencontrée le 26 septembre 2018 par les enquêteurs du Projet A et qu'elle a affirmé qu'André Boulanger serait responsable d'une partie de la fuite d'informations au sujet du Projet  A survenue dans les heures suivant l'arrestation de Guy Ouellette. »
  


  
    « [167] La rencontre se termine alors qu’elle se dit en réflexion à savoir si elle dira qui à l’UPAC autorise ou participe à toutes les fuites autres que Joug/Lierre et Mâchurer ».
  


  
    Tandis que la sous-ministre de la Sécurité publique, Liette Larrivée, prend connaissance de la lettre du DPCP, elle comprend notamment que l’UPAC s’est anormalement acharnée sur les cibles Guy Ouellette, Stéphane Bonhomme et Richard Despaties :
  


  
    « des gestionnaires d’enquête au sein de l’UPAC auraient orienté l’enquête sur certains sujets, à l’exclusion d’autres personnes qui auraient dû être enquêtées et qui ne l’ont pas été ». Extrait d’une lettre de Me Annick Murphy
  


  
    Parallèlement, en pleine campagne électorale, le journaliste Alexandre Robillard a mis la main sur trois courriels que le député libéral de Chomedey, Guy Ouellette, aurait envoyés en 2016. L’histoire est présentée comme si le député est une source du parti qui tente de ravir les élections, c’est-à-dire la CAQ. Et les courriels en question apparaissent dans les items saisis par l’UPAC. Est-ce que le député de Chomedey serait encore victime des fuites de l’UPAC ?
  


  
    27 septembre 2018. Le procureur de Guy Ouellette remet officiellement un affidavit circonstancié au DPCP afin de remettre les pendules à l’heure, toujours dans le contexte de faire invalider les mandats qui visent le député de Chomedey. À trois jours des élections générales provinciales,  l’aspirant premier ministre et chef de la CAQ, François Legault, « confirme » que le député de Chomedey a transmis des informations à son parti. Serait-il possible de penser que quelqu’un à l’UPAC, sachant que le dossier contre le député est un échec, se soit permis une dernière jambette à Guy Ouellette, de connivence avec la CAQ ?
  


  
    28 septembre 2018. C’est la 2e journée d’audition dans le litige entre Richard Despaties et l’UPAC concernant son congédiement injustifié. Benoit Pinet témoigne et Michel Pelletier quitte précipitamment avant même que son tour ne vienne.
  


  
    À deux jours des élections, par l’entremise d’une lettre signée par Me Josée Veilleux et envoyée au procureur du député, le DPCP reconnaît qu’il ne contestera pas la requête de Guy Ouellette en invalidité des mandats. De nombreux articles sont écrits. Le DPCP sent le besoin de publier un communiqué afin de signifier que sa décision n’aurait rien à voir avec les déclarations de François Legault.
  


  
    À l’UPAC, c’est la panique. Quand Anne-Frédérick Laurence apprend que Guy Ouellette allait récupérer les items que l’UPAC lui avait saisis, elle est devenue hystérique. Elle apprend que le député a confirmé ce fait sur les réseaux sociaux, rien pour la calmer. Affolée, elle gesticule, va et vient de façon improvisée dans son bureau. Le chauffeur de Robert Lafrenière, Richard Poirier, est assis calmement dans le bureau d’Anne-Frédérick Laurence. Il donne l’impression d’être là à la demande du commissaire. Le commissaire finit par se rendre aussi dans le bureau d’Anne-Frédérick et tente de calmer la responsable des communications en larmes. Elle s’exclame :
  


  
    « Robert, c’est nos mensonges. » « C’est notre Pierre. »
  


  
    Après une dizaine de minutes d’échanges la porte fermée, ils sortent du bureau. Le commissaire retourne dans le sien pendant qu’Anne-Frédérick Laurence, une boîte à la main, entreprend de faire une tournée d’adieu et embrasse ses collègues. Elle quitte l’UPAC, officiellement en congé de maladie. Elle ne reviendra plus.
  


  
    30 septembre 2018. Robert Lafrenière octroie un contrat sans appel d’offre, d’une durée de 2 ans, à Me Marie-Hélène Giroux, avocate. Curieusement, Robert Lafrenière indique être à St-Bruno lorsqu’il signe ledit document, tandis que Me Giroux l’a signé 3 jours avant, soit le 27 septembre 2018. Mais encore plus étonnamment, le contrat entre en vigueur le 26 septembre 2018, soit la journée que le MSP reçoit la demande d’enquête et la journée que Laurence, Barabé et Blais sont rencontrés à la GRC.
  


  
    Robert Lafrenière est en pleine réflexion. Il consulte un ami haut gradé à la SQ et même un ministre. Ceux-ci lui auraient entre-autre suggéré de démissionner, mais il ne semble pas encore résigné à prendre cette porte de sortie.
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    1 er octobre 2018. En cette journée d’élection provinciale, Robert Lafrenière annonce sa démission.
  


  
    « Bien qu’il n’en soit pas au courant au moment des événements, le bureau de Robert Lafrenière sera alors assiégé pendant une semaine par deux membres de la Sûreté du Québec, messieurs Benoit Dubé et Maxime Tremblay, pour fouiller le bureau du commissaire de l’UPAC à la recherche de preuves, ces deux policiers répondent à nulle autre que Mme Dominique Lafrenière, la fille du commissaire démissionnaire. » Extrait de la poursuite de Richard Despaties contre le procureur général du Québec
  


  
    Dans les jours qui ont suivi cette annonce, le département des communications, en l’absence d’Anne-Frédérick Laurence, a dû gérer plusieurs demandes des médias ; ces demandes étaient usuellement prises en charge par la responsable des communications. À leur grande surprise, plusieurs journalistes font référence aux discussions « off », diminutif de « off the record », c’est-à-dire des discussions privées officieuses. Paul Larocque, Pascal Robidas et Daniel Renaud semblent des habitués de cette façon de faire avec le commissaire Lafrenière. D’ailleurs, pour une raison qui n’est pas encore très claire, Guy Lapointe du département des communications de la SQ aurait été mêlé à la campagne de relations publiques reliée au départ de Robert Lafrenière et aurait organisé une entrevue exclusive avec Daniel Renaud de La Presse .
  


  
    3 octobre 2018. Le juge Pronovost invalide le mandat général et 3 des autorisations judiciaires, soit celles visant les résidences du député et son véhicule.
  


  
    18 octobre 2018. C’est la nomination de Geneviève Guilbault à la tête du ministère de la Sécurité publique.
  


  
    25 octobre 2018. Malgré les recommandations de Me Annick Murphy du DPCP, le MSP, sous la responsabilité de la nouvelle ministre caquiste, émet un communiqué pour informer la population qu’une enquête a été confiée au BEI et non à une organisation qui n’était pas sous le contrôle provincial. Le mandat du BEI a deux volets, soit celui d’enquêter sur les fuites de l’UPAC et celui d’enquêter sur la conduite du projet A.
  


  
    30 octobre 2018. La nouvelle ministre Geneviève Guilbault annonce que Frédérick Gaudreau, qui est en poste à l’UPAC depuis à peine quelques mois, allait assurer l’intérim à titre de commissaire. La question que se posent alors toutes les personnes impliquées ou visées par le Projet A est : est-ce que le commissaire a informé la ministre qu’il savait depuis 4 mois que la haute direction de l’UPAC était responsable de fuites et qu’elle était visée par de nombreuses allégations criminelles ?
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        	https://www.lapresse.ca/actualites/politique/politique-quebecoise/201806/12/01-5185561-le-stratageme-allegue-par-annie-trudel-na-jamais-existe-conclut-la-vg.php
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        	https://www.lapresse.ca/actualites/politique/politique-quebecoise/201806/13/01-5185721-un-million-pourverifier-des-allegations-sans-fondement.php
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        	https://www.journaldequebec.com/2018/04/24/UPAC-lafreniere-perd-son-directeur-des-operations
      

    
  


  
    Chapitre 9
  


  
    
      Le bureau des enquêtes indépendantes
    

  


  
    À partir du moment où les enquêteurs du Projet A ont fait part de leurs doléances au DPCP, tout s’est mis à débouler. Le conseiller Martin Barabé et la responsable des communications Anne-Frédérick Laurence ont été rencontrés par des enquêteurs pendant de longues heures. Ces deux personnes détiennent, à cause de leur proximité avec le commissaire, énormément d’informations potentiellement compromettantes pour Robert Lafrenière. Malgré les protections de poursuites que la loi confère au commissaire de l’UPAC, dans l’éventualité où on pourrait prouver qu’il aurait commis une faute grave, il ne serait plus protégé. Les enjeux sont énormes. Les enquêteurs réalisent que la responsable des communications est représentée par le même cabinet d’avocats que le commissaire. Ça fait grincer des dents. Qui paie les honoraires des procureurs qui défendent les intérêts de Mme Laurence ?
  


  
    Bref, le mot s’est passé rapidement, mais curieusement les médias ont plutôt rapporté que c’était André Boulanger qui avait choisi de passer à table.
  


  
    « [268] Il n’existe aucune déclaration faite par monsieur Boulanger, contrairement à ce que les journalistes rapportent. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    Peut-être est-ce une stratégie pour créer une distraction et éloigner les médias de l’enquête ? Peut-être même est-ce une stratégie pour obliger André Boulanger à collaborer ? Qui sait ? Si le rôle de certains est clair, celui d’autres l’est moins. C’est notamment le cas du rôle de Benoit Pinet. Je ne m’expliquais pas comment il fut mis au courant du Projet A ni pourquoi il a vraiment pensé que j’étais impliquée dans les fuites et qu’il a jugé à propos de bonifier les affidavits avec nos échanges texto. Je sais maintenant qu’il détestait profondément Guy Ouellette et qu’un courriel à cet effet traîne dans les dossiers de l’UPAC. A-t-il voulu s’en prendre à moi ou se servir de moi ? Difficile à dire. Chose certaine, il aurait été beaucoup plus éthique et intègre de sa part, tant qu’à avoir voulu exposer nos échanges personnels par textos, qu’il agisse avec transparence. Il aurait dû publier aussi la partie de nos échanges où je lui écris que je sais que les fuites proviennent de l’UPAC et que je ne veux pas en parler avec n’importe qui parce que je n’ai pas confiance et que je sais que certains protègent les mauvaises pratiques.
  


  
    Au moment où j’écrivais ces textos à Benoit Pinet, je n’étais pas du tout certaine que je pouvais lui faire confiance. Comme on dit dans le milieu, je lui ai écrit pour que ce soit répété. Mais répété à Mario Fournier. Il a fait exactement ce que je me doutais qu’il allait faire, mais pas avec les résultats escomptés. Au grand jamais je n’aurais pensé qu’il était à ce point complice des auteurs des fuites de l’UPAC.
  


  
    
      Le navire se vide
    

  


  
    Soudainement, les départs à l’UPAC se multiplient. Le 23 novembre 2018 Michel Pelletier quitte son prestigieux poste de  commissaire associé pour aller travailler à titre de Directeur principal de l’analyse et du renseignement à l’Agence du revenu du Québec, cette même agence avec qui il travaillait en très étroite collaboration depuis quelques années et où travaille depuis 2017, son homologue du MTQ, l'ex-sous-ministre adjointe, Danielle Cantin. Et bien évidemment, le commissaire Robert Lafrenière fera un dernier pied de nez à la communauté politique en démissionnant la journée des élections, question de s’assurer qu’il fera les manchettes jusqu’à la dernière minute. Il a aussi profité d’un vide puisque le nouveau conseil des ministres n’a été assermenté que le 18 octobre 2018, ce qui lui donnait près de 3 semaines pour préparer son départ et faire le ménage. Personne n’est surpris à l’UPAC. Tous les employés avaient vu cela venir, ils ne savaient juste pas quand cela allait se concrétiser. Anne-Frédérick Laurence aussi a claqué la porte. Le tout sous le nez du tout nouveau commissaire associé aux enquêtes, Frédérick Gaudreau.
  


  
    
      Le projet serment
    

  


  
    Maintenant que l’illégalité de l’opération du 25 octobre 2017 est officielle, la 4e enquête sur les fuites prend son envol. Donc, un an jour pour jour après les arrestations, soit le 25 octobre 2018, le BEI fut mandaté pour enquêter sur les dérapes de l’UPAC. La directrice à la tête du DPCP était à l’origine de cette demande d’enquête.
  


  
    « [165] Me Murphy soumet que l’enquête policière doit porter sur l’ensemble des fuites des projets d’enquête de l’UPAC ainsi que sur la conduite du Projet A et que cette enquête doit être confiée à un corps de police qui ne relève  pas d’une autorité de la province. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    C’est la naissance du Projet Serment, l’enquête sur la fausse enquête sur les fuites. Jusqu’au 7 janvier 2019, des employés de l’UPAC assurent la transition du Projet A vers le BEI. Les enquêteurs du BEI réalisent rapidement que Guy Ouellette, Richard Despaties et Stéphane Bonhomme n’ont rien à voir avec les fuites. Au contraire.
  


  
    « [244] L’équipe Serment s’est vite rendu compte qu’il fallait plutôt enquêter messieurs Lafrenière, Boulanger, Prud’homme, Rodrigue et madame Grenier-Lafontaine. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    « [246] Dans le cas de monsieur Prud’homme, l’infraction alléguée en était une d’abus de confiance. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    Serment est sous la responsabilité administrative du directeur adjoint du BEI, Sylvain Ayotte, et sous la responsabilité opérationnelle du policier retraité du SPVQ, Sylvain Gagné, désigné par le MSP. Michel Doyon est l’enquêteur principal, celui qui signe les affidavits déposés à la cour.
  


  
    C’est difficile de comprendre pourquoi le sous-ministre de la Sécurité publique a tout de même décidé de garder sous autorité provinciale l’enquête sur l’UPAC, c’est encore plus incompréhensible que le nouveau gouvernement, notamment la ministre Geneviève Guilbault, ait décidé de maintenir cette décision. Qui plus est, qu’elle ait choisi comme nouveau commissaire celui qui a été témoin de toutes les magouilles dans le Projet A et qui a tenté jusqu’à la dernière minute de protéger  l’organisation et sa haute direction. Il y a fort à parier que la ministre nouvellement arrivée, n’ayant aucune connaissance dans le domaine de la police et encore moins dans celui des enquêtes, a fait le choix stratégique de faire de Frédérick Gaudreau un allié malgré tout.
  


  
    
      Fuites inévitables ?
    

  


  
    « [311] L’enquête porte cependant sur cinquante-quatre (54) fuites dont une du Projet A en 2018. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    Non seulement le Projet A a fait l’objet de fuites médiatiques, mais le Projet Serment aussi. Dans la police, des fuites, c’est inévitable, il faut faire avec. On enquête sur certains, sur d’autres non. On se base sur quoi ? On ne le sait pas trop. Ça dépend peut-être de ce qui fait l’affaire du gouvernement ? Chose certaine, c’était le cas quand je travaillais à l’UPAC de 2011 à 2013 et c’est encore le cas aujourd’hui. Les relations publiques des services de police ont une relation de proximité avec les médias. Tout le personnel tient ce fait pour acquis, des témoins, il y en a en masse.
  


  
    « [312] L’enquête permet d’identifier treize (13) fuites où des témoins affirment avoir été présents lors de celles-ci. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    Les policiers parlent régulièrement aux journalistes et n’hésitent pas à confesser qu’ils en ont besoin. Depuis des décennies, les enquêteurs se servent des médias pour solliciter l’aide du public ou même pour stresser des suspects dans des dossiers  qui stagnent. C’est une technique d’enquête utilisée depuis des lunes. On transmet des informations aux journalistes sur le fait qu’une enquête est réactivée ou qu’une arrestation est imminente, et on surveille la réaction des suspects. Fut une époque où les effets étaient instantanés. Les gens s’appelaient, se rencontraient sans se douter qu’ils étaient sous surveillance.
  


  
    Or, les choses ont beaucoup changé. Dans un premier temps, comme en ont témoigné certains enquêteurs devant le juge Perreault et comme d’autres l’ont confié aux enquêteurs du BEI, la nouvelle génération de policiers considère davantage l’éthique dans le cadre de leur travail et n’apprécie guère la présence des caméras lors des opérations de perquisition ou d’arrestation. Ça ne les impressionne pas du tout de se voir à la une des journaux ou de passer en boucle aux nouvelles. Ensuite, il faut admettre que les personnes ayant commis des actes criminels ne sont pas toutes des ignorantes. Au contraire, elles connaissent les techniques d’enquêtes policières et savent comment les contourner. Des applications pour procéder à des échanges téléphoniques qui ne sont pas répertoriés sur les registres téléphoniques se sont multipliées au cours des dernières années. Ce qui complique la tâche des enquêteurs pour connaître le contenu des discussions.
  


  
    Là est l’autre enjeu qui fut d’ailleurs abordé lors de la commission Chamberland, une commission d’enquête sur la protection de la confidentialité des sources journalistiques, créée le 11 novembre 2016. L’affaire à l’origine de cette commission découle du service des affaires internes du SPVM qui s’est procuré des autorisations judiciaires visant les registres téléphoniques de certains journalistes. Le but était d’identifier les policiers avec qui les journalistes s’entretenaient. Ce qui était aussi le cas des fuites dans le Projet Diligence de la SQ. Si  l’objectif ainsi exposé semble louable, dans les faits, le problème est exactement le même au SPVM, à la SQ, qu’à l’UPAC, c’est-à-dire que la direction voulait contrôler les messages transmis aux médias. Donc, les officiers pouvaient se permettre ce que l’on refusait au personnel opérationnel de faire.
  


  
    
      Le projet diligence
    

  


  
    Il y a lieu de se demander si le Projet A était vraiment la seule opération de camouflage de fuites orchestrées par la haute direction. Les similitudes avec le déroulement de l’enquête Diligence sont saisissantes. Permettez-moi de vous résumer ce qui, selon l’information qui lui fut transmise à la CEIC, avait permis à Me Sonia Lebel de comprendre pourquoi certains de ses collègues avaient été nommé juge.
  


  
    En mai 2007, débute l’enquête Diligence de la SQ qui se penche sur l’infiltration des motards criminels dans l’économie légale. Comme c’est la norme ou presque, il y a aussi une guerre de clans au sein de Diligence. D’un côté, ceux qui veulent procéder avec vigueur, avec des techniques d’enquêtes et des accusations, contre ceux qui ont peur d’aller de l’avant. Il faut dire que c’est dossier délicat dans la mesure où il pourrait toucher à des élus.
  


  
    Les enquêteurs et leur responsable veulent procéder à de l’écoute électronique. Les procureurs sont frileux. Les rencontres de travail sont nombreuses et ardues. Plusieurs personnes sont présentes. Richard Bruneau, inspecteur à la SQ, devenu chef d’équipe à l’UPAC. Me Brigitte Bishop, procureure devenue Inspectrice générale à la ville de Montréal, Me Madeleine Giauque, procureure devenue directrice du BEI, Me  Yves Paradis, procureur devenu juge, Me Claude Chartrand, procureur devenu procureur chef adjoint de la CEIC.
  


  
    L’inspecteur Sylvain Tremblay remplace l’inspecteur Yves Trudel, devenu président directeur général de l’autorité des marchés publics, puis l’inspecteur Denis Morin remplace Sylvain Tremblay. Contrairement à Yves Trudel, Sylvain Tremblay et Denis Morin n’ont pas une relation harmonieuse avec le procureur Me Paradis, considéré par certains comme manquant de courage et trop hésitant à prendre les mesures qui s’imposaient pour procéder à des arrestations dans le Projet Diligence. Comme les policiers devaient passer par Me Paradis qui était mandataire pour obtenir les autorisations d’écoute électronique, ils ont persisté dans leurs demandes. Finalement, Me Yves Paradis plie devant la pression et accepte de présenter la demande d’écoute électronique au juge autorisateur, non sans imposer certaines conditions qui permettaient d’exclure des personnalités politiques.
  


  
    Donc, de septembre 2008 à septembre 2009, le président de la FTQ Michel Arsenault est visé par de l’écoute électronique. Entre 2007 et 2009, l’émission Enquête de Radio-Canada, animé par le journaliste Alain Gravel, diffuse plusieurs informations que seuls les enquêteurs et les procureurs dans Diligence connaissaient. Selon l’affidavit, Alain Gravel est accompagné de la recherchiste Marie-Maude Denis, qui elle compte sur la journaliste de Radio-Canada spécialisée dans les affaires policières, Isabelle Richer, comme mentor.
  


  
    Lors de la création de la commission Charbonneau en novembre 2011, le Projet Diligence est soumis à la commission mais les représentants de celle-ci n’avaient pas d’intérêt à se pencher sur ce dossier. Puis, le 13 décembre 2011, deux CD de conversations  d’écoute électronique sont tout de même remis aux enquêteurs de la CEIC. Cette même journée, Marie-Maude Denis laisse un message qui démontre qu’elle possède de l’information en lien avec l’écoute électronique, sur la boîte vocale de Michel Arseneault. Le président de la FTQ en informe la SQ et demande une enquête. Il est d’avis que la fuite provient de la SQ ou de la CEIC. Éric Martin de l’Escouade Marteau décide d’ouvrir une enquête, tout simplement parce que c’est son unité qui a reçu la plainte de l’avocat de Michel Arseneault, mais dans les faits, il doit transférer le dossier au Service des enquêtes sur la criminalité fiscale organisée (SECFO), plus précisément au responsable, André Boulanger. Normalement, sous la supervision de Éric Martin, c’est Benoit Pinet qui traite, classe et distribue les dossiers. Or, il semble que le dossier soit tombé entre deux chaises.
  


  
    En avril 2012, la SQ aurait décidé de ne pas enquêter le dossier des fuites. Une lettre à cet effet aurait dû être envoyé au plaignant mais il fut révélé que ni Michel Arsenault ni son procureur n’en ont été informés pour la simple raison que la lettre fut envoyée à la mauvaise personne, à la mauvaise adresse.
  


  
    Quoi qu’il en soit, le 10 septembre 2013, des articles sont publiés en lien avec l’écoute électronique dans le Projet Diligence. La même journée, le ministre Stéphane Bergeron communique avec le DG de la SQ, Mario Laprise. Plus tard dans la même journée, d’autres articles sont publiés. Cette fois-ci, c’est pour rapporter que le porte-parole de la SQ Guy Lapointe, confirme la décision de Mario Laprise d’ouvrir une enquête sur les fuites. Entre-temps, des sources à la SQ se seraient plaint aux journalistes parce que semblerait-il, elles ne voulaient pas procéder avec cette enquête sur les fuites. Parallèlement, le président de la Fédération professionnelle des journalistes,  Brian Myles, s’offusque de la décision de la SQ et vise le ministre Stéphane Bergeron dans des déclarations réquisitoires.
  


  
    Encore dans la même journée, Michel Patenaude, enquêteur à la SQ, rédige un document intitulé « Topo-Divulgation PROJET DILIGENCE ». Ce document confidentiel comporte les noms de toutes les personnes externes de la SQ, qui ont reçu en totalité ou en partie, des divulgations dans le cadre de cette enquête. Le document de dix pages, ne contient pas moins d’une vingtaine de noms d’accusés et/ou de leurs procureurs, ainsi que l’information à l’effet que la CEIC et l’AMF ont aussi reçu des documents d’enquête provenant du Projet Diligence.
  


  
    Le lendemain de cette journée faste en rebondissements, étaient prévus les témoignages devant la Commission Charbonneau, de Michel Patenaude de la SQ. M. Patenaude est justement celui qui avait rédigé la liste des personnes ayant eu accès à des documents provenant de Diligence. Et il avait préparé cette liste, la veille de son témoignage. De plus, c’était aussi le début du témoignage à huis clos de Paul Sauvé, un des principaux collaborateurs dans l’enquête Diligence. Son apport était à ce point important que son témoignage à la CEIC a duré plusieurs jours et fut gardé secret pour ne pas interférer avec l’enquête policière.
  


  
    Puis, en octobre 2013 Benoit Pinet ressort le dossier de plainte de Michel Arsenault des boules à mites et le remet à André Boulanger, nouvellement en poste à l’UPAC depuis janvier 2013. Comme Boulanger avait été informé quelques mois auparavant par Michel Pelletier que la DNP avait déclenché une enquête sur les fuites, il a décidé de faire suivre le dossier de Michel Arsenault à Marcel Lagacé de la DNP, celui qui a commandé à Michel Comeau de cesser son enquête sur les fuites de l’UPAC.
  


  
    Dans le cadre de son enquête, Marcel Lagacé rencontre en novembre 2013, Me Brigitte Bishop. Les informations qu’elle lui a transmises semblent avoir été à ce point importantes et crédibles, que l’affiant dans l’enquête sur la fuite de Diligence s’est basé sur plusieurs de ces informations non vérifiées afin de convaincre un juge d’émettre des autorisations judiciaires pour se procurer les relevés téléphoniques de certains journalistes, notamment Marie-Maude Denis et Isabelle Richer.
  


  
    Me Brigitte Bishop a donc expliqué à l’enquêteur que certaines conversations sous écoute électronique sont exclues compte tenu des mesures d’exclusions prises par Me Yves Paradis. Elle explique aussi qu’au moins une conversation visée par l’écoute électronique impliquait l’ex-ministre Jean-Marc Fournier et que le directeur du DPCP devenu juge Louis Dionne, se rapportait au ministre. De façon décevante, on découvre que Me Brigitte Bishop a manqué de rigueur dans ses déclarations qui ont servi la cause des gens à l’origine des fuites qui ont voulu mettre la chaleur sur d’autres. Elle prétendait que Denis Morin avait fréquenté Marie-Maude Denis, ce qui était faux. L’inspecteur Denis Morin n’a jamais fréquenté Marie-Maude Denis. Les principaux intéressés ont déclaré que ces « fausses informations » étaient des « déclarations mensongères » et des « calomnies ».
  


  
    Me Bishop a aussi déclaré à Marcel Lagacé que Me Madeleine Giauque a présenté Isabelle Richer à Sylvain Tremblay et qu’ils ont entrepris de se fréquenter en 2008. Ce qui est partiellement faux : ils ont commencé à se fréquenter le 8 juillet 2009. Ce qui revêt une importance capitale pour ceux qui avaient consulté les relevés téléphoniques. C’était normal que Sylvain Tremblay et Isabelle Richer se parlent régulièrement. À partir de 2009 et non à partir de 2008.
  


  
    C’est en août 2014 que l’affiant Patrick Duclos prépare un affidavit dans lequel il explique que Le journal de Montréal a relatés dans un article, les paroles suivantes : « pas de couille et pas de colonne » supposément exprimées par des policiers envers des procureurs. L’allégation de l’affiant est à l’effet que personne mis à part les principaux intéressés, n’a été témoin de ces échanges, ce qui restreint la quantité de personnes ayant pu couler l’information aux médias. Or, les informations transmises par Me Brigitte Bishop, démontrent le contraire, elle-même avait été témoin des échauffourées au cours desquelles lesdites paroles ont été prononcées. Malheureusement, la lumière n’a pas été faite sur l’affidavit « adapté » grâce aux informations de Brigitte Bishop, parce que ce ne sont pas toutes les personnes visées dans cette affaire qui ont été convoquées pour aller témoigner à la Commission Chamberland. Ce qu’on en sait c’est que l’inspecteur Denis Morin a entrepris une poursuite en justice contre son organisation pour les propos mensongers tenus à son égard.
  


  
    Le couvert a été mis sur la marmite de l’enquête Diligence, ce qui est aussi le cas pour les fuites. Officiellement et officieusement, on a pointé du doigt de nombreux innocents. Pourtant, plusieurs personnes auraient plutôt suggéré de regarder au sein du MSP. Le sous-ministre associé devenu sous-ministre au MSP, Robert Lafrenière, était bien informé des dossiers ayant cours à la SQ. De plus, c’était reconnu, le sous-ministre du MSP, se rapportait régulièrement au cabinet du ministre de la Justice et de la Sécurité publique, Jacques Dupuis, dont Pierre Moreau a été chef de cabinet durant cette période, et Geneviève Guilbault, attachée de presse. Nous sommes en droit de nous poser la question : serait-il possible que finalement, les fuites provenaient du ministère ? De gens qui voulaient délibérément bousiller l’enquête Diligence en raison du dommage politique  que ça aurait pu causer ? Se pourrait-il que ce soit pour cette raison que la haute direction de la SQ ne voulait pas enquêter sur ces fuites parce qu’elle aurait démasqué des relations incestueuses entre certains individus de la SQ, des sous-ministres, des procureurs et des politiciens ?
  


  
    Toujours est-il qu’en novembre 2016 la commission Chamberland est créé et le 14 décembre 2017 elle dépose son rapport. Lors des audiences de la commission, des témoins ont effectivement amené sur la table la question du contenu des échanges entre un journaliste et un employé d’un service de police. Même si la filature permet d’obtenir des photos ou des bandes vidéo, comment les enquêteurs peuvent-ils connaître la teneur des échanges ? C’est une question primordiale et elle peut faire la différence entre suspecter quelqu’un de coulage ou non.
  


  
    Je peux personnellement en témoigner. Si je reçois un message texte d’un journaliste qui m’écrit :
  


  
    « Auriez-vous deux minutes pour me parler Mme Trudel, je voudrais juste confirmer une information avec vous ? »
  


  
    Il se pourrait que je lui réponde :
  


  
    « Puis-je vous appeler dans une dizaine de minutes ? »
  


  
    Dans un tel cas, selon les relevés téléphoniques, c’est moi qui aurais initié l’appel vers le journaliste. Ce qui, de toute évidence, ne consiste pas une preuve de mes intentions. Puis, admettons que le journaliste me demande :
  


  
    « Est-ce que c’est vrai que l’UPAC a décidé d’ouvrir une dizaine d’enquêtes qui visent le MTQ ? »
  


  
    Il est fort probable que je lui réponde :
  


  
    « Si les responsables de l’UPAC l’ont fait, ils se sont gardé de m’en parler. Moi, je les ai rencontrés, je leur ai offert ma clé USB, ils l’ont refusée. Je leur ai soumis une liste d’une vingtaine de témoins à rencontrer qui allaient non seulement supporter mes allégations, mais aussi apporter des informations supplémentaires et probablement référer d’autres témoins, et aucune de ces personnes n’a été approchée. Donc, si quelqu’un à l’UPAC tente de vous faire croire qu’il enquête sur le MTQ, moi, je ne le crois pas. »
  


  
    Sans connaître la teneur des discussions entre les cibles du Projet A et les journalistes, je peux tout simplement affirmer qu’il ne faudrait pas tenir pour acquis que des informations ou des documents d’enquête ont été transmis. Au contraire. D’où l’importance de ne pas porter de jugements hâtifs s’il est démontré que certaines personnes ont eu des échanges avec des représentants des médias.
  


  
    
      Boulanger et Grenier-Lafontaine
    

  


  
    C’est en prenant connaissance de divers documents que j’ai réalisé être « une junior » en matière d’affaires juridiques et judiciaires. Du moins, à côté de deux des sujets connus visés par le Projet Serment, soit le couple André Boulanger et Caroline Grenier-Lafontaine. Bien sûr que le BEI a d’autres personnes dans sa mire puisque plusieurs personnes ont été pointées du doigt par les nombreux témoins qui ont été rencontrés, mais elles n’ont pas réagi avec autant de visibilité que le couple de l’UPAC.
  


  
    Quoi qu’il en soit, quand des innocents comme Guy Ouellette, Richard Despaties, Stéphane Bonhomme et moi font l’objet d’une enquête, ils doivent se défendre contre un système organisé qui s’autoprotège. Quand des individus comme Boulanger et Grenier-Lafontaine, qui sont eux-mêmes le système qui s’autoprotège, tentent de sauver leur peau, c’est une autre paire de manches. Ils savent comment s’y prendre pour ralentir les enquêtes et embourber le système. Bref, la meilleure façon de comprendre comment défier et déstabiliser le système, c’est d’analyser comment des gens aussi expérimentés qu’eux s’y prennent.
  


  
    
      192 pages – Les nouveaux suspects se défendent
    

  


  
    « [211] Le 27 août 2019, André Boulanger a fait parvenir une série de déclarations qu’il avait préparées avec Caroline Grenier-Lafontaine. Il nie avoir commis une quelconque implication. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    Dans une série de documents qui ne fait pas moins de 192 pages, André Boulanger et Caroline Grenier-Lafontaine tentent de se défendre. Ils y vont de toutes sortes d’explications farfelues pour contredire les allégations à leur égard, notamment celle d’abus de confiance.
  


  
    « [25] Il convient de souligner à ce stade l’existence de ce qui sera désigné comme étant la pièce R-11. Il s’agit d’une série de déclarations volontaires rédigées par André Boulanger et Caroline Grenier-Lafontaine, qui étaient à l’époque des officiers supérieurs de la Sûreté du Québec  œuvrant à l’UPAC et gestionnaires responsables du Projet A. Le couple Boulanger/Lafontaine, visé par l’enquête SERMENT, transmet ces déclarations au BEI en août et en septembre 2019 afin de donner sa version des faits. Leur contenu se rapporte à leur implication dans le Projet A et à l’enquête SERMENT. » Extrait du jugement Pronovost
  


  
    Or, Boulanger et Grenier-Lafontaine s’avancent à quelques reprises sur des sujets que, de toute évidence, ils ne maîtrisent aucunement, particulièrement les affaires parlementaires. Ils ont trouvé le moyen d’inclure l’auteur et ami de Guy Ouellette, Luc Dionne, dans leurs revendications. Dans le cadre d’une entrevue au micro de Paul Arcand, Luc, un grand connaisseur en affaires politiques et parlementaires, apporte une notion qui n’avait pas été considérée par les enquêteurs du Projet A, soit le rôle et les responsabilités d’un président de commission parlementaire, notamment son droit et son devoir de tout savoir. Pour les deux officiers, c’est une preuve qu’ils avaient raison de croire que le député de Chomedey avait bel et bien mis la main sur des documents de l’UPAC. Or, ils ne semblent pas savoir que l’explication apportée par M. Dionne avait été préalablement exposée par l’ancien président de l’Assemblée nationale Jean-Pierre Charbonneau au lendemain de l’arrestation du député de Chomedey.
  


  
    Ceci n’est qu’un exemple pour démontrer la complexité de l’affaire. Ceux qui ont coulé doivent défendre non seulement leurs propres malversations, mais doivent maintenant défendre leur fausse enquête. Toutefois, bien qu’ils ne se soient pas gênés pour ruiner la réputation sans tache de certaines cibles, il en est tout autrement quand ça les concerne. D’un côté, les victimes de l’UPAC ont déployé des ressources financières en centaine de milliers de dollars afin de rendre publics les dessous de cette  affaire et, de l’autre, les « vrais bandits » ont multiplié les objections :
  


  
    « [267] Boulanger et Lafontaine ont pris des actions au civil et c’est leur droit. Boulanger et Lafontaine ont fait des mises en demeure et c’est leur droit. Par contre, régulièrement dans leurs procédures, ils sont intervenus publiquement pour que la poursuite aille en appel du jugement Perreault. Ils se sont eux-mêmes placés dans ce qu’on appelle le domaine public. La publicité qui les a entourés se rapporte toujours à leur travail pour l’UPAC et non pas à leur vie personnelle, mais à leur vie professionnelle. » Extrait du jugement Pronovost
  


  
    « [268] Ils ont utilisé les médias lorsque c’était à leur avantage, maintenant que c’est à leur désavantage, ils demandent une ordonnance de non-publication. » Extrait du jugement Pronovost
  


  
    Malgré tous leurs efforts afin de faire disparaître de la sphère publique ce qu’ils ont déclaré, ce document, identifié dans le milieu comme étant « les 192 pages de Boulanger », est rendu public depuis le 23 août 2021.
  


  
    « [26] La pièce R-11 fut l’objet de litige dans d’autres dossiers dans le district de Montréal. Au terme d’un jugement rendu le 23 août 2021 par l’honorable François Dadour, j.c.s.16, la quasi-intégralité du contenu de cette pièce est maintenant du domaine public. » Extrait du jugement Pronovost
  


  
    
      Des experts du système
    

  


  
    Analyser les méthodes et les stratégies du couple Boulanger/Grenier-Lafontaine était un peu décourageant pour une apprentie comme moi. J’ai été une de leurs victimes, mais je suis d’avis que certains de leurs collègues l’ont aussi été. Je pense, entre autres, au policier du SPVQ qui m’avait arrêtée. Je l’avais mis en garde, d’ailleurs, en lui disant qu’il était un pion au service de Lafrenière. Souvent, je pense à lui. Je me demande ce qu’il en pense, maintenant qu’il peut mesurer l’ampleur des dégâts ? S’il est fier d’avoir embarqué dans la psychose du couple Boulanger/Grenier-Lafontaine qui visait à faire accuser des innocents ? Ou s’il a honte de ses actions ? Je pense aussi au chef de police de Québec Robert Pigeon. Il savait, depuis le début, qui était visé par le Projet A et il a contribué à prêter des ressources de son organisation. Je me suis souvent posé la question : si Robert Pigeon, ex-responsable des enquêtes de la Commission Charbonneau, n’avait pas travaillé en si étroite collaboration avec Robert Lafrenière dans le passé, est-ce qu’il aurait contribué aussi activement au Projet A ?
  


  
    Après coup, on se dit : pas de danger que tous ces enquêteurs, tous ces policiers d’expérience se lèvent et admettent que, finalement, nous avions raison. Nous avons tous, à un moment où à un autre, donné notre point de vue sur le coulage. Et nous étions tous d’accord que ça venait de l’UPAC. Nous sommes devenus des victimes d’une vendetta et nous en subissons les conséquences. Tous les jours.
  


  
    L’ex-n° 3 de l’UPAC, André Boulanger, et sa conjointe, Caroline Grenier-Lafontaine, comprennent très bien comment fonctionne le système et ils s’en donnent à cœur joie pour l’embourber. D’ailleurs, ils ont eux-mêmes déposé une plainte au BEI pour du coulage. Quand ça concerne Ouellette ou Despaties, ça passe, mais quand ça concerne des officiers de l’UPAC, c’est deux poids deux mesures. Ils ont aussi poursuivi les médias pour avoir publié des documents en lien avec l’enquête Mâchurer. Ce qui est tout de même très curieux parce qu’André Boulanger semblait penser sérieusement que cette fuite avait été faite par le conseiller du commissaire, Martin Barabé. De fait, Boulanger avait même demandé que soient retirés ses accès aux fichiers d’enquêtes pour s’assurer que Barabé ne soit pas en mesure de mettre la main sur des documents d’enquêtes. Si leur organisation n’a pas su protéger des documents compromettants, pourquoi alors ne pas avoir poursuivi l’UPAC ? Ils doivent le savoir, eux, qui de leur organisation a fait bousiller une enquête en transmettant illégalement des documents à des journalistes ?
  


  
    Nous nous doutons bien que la défense du responsable des enquêtes serait de prétendre que le concept des « fuites contrôlées » était utile, légal et socialement acceptable afin de stimuler certaines enquêtes. Il n’en demeure pas moins que ça a toutes les apparences d’un vrai système organisé. Est-ce qu’Anne-Frédérick Laurence, qui sait exactement qui a coulé quoi et quand, va parler ?
  


  
    
      Suspects du BEI
    

  


  
    « [199] Le 16 octobre 2019, l’enquêteur principal du Projet Serment, Michel Doyon, produit un affidavit dans lequel il mentionne que le Projet Serment vise principalement les sujets suivants : Robert Lafrenière, André Boulanger, Caroline Grenier-Lafontaine, Vincent Rodrigue et Martin Prud’homme. Les paragraphes 200 à 225 inclusivement de la présente décision sont relatifs au contenu de cet affidavit. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    Il s’avère que le BEI n’a aucun suspect qui n’est pas de l’interne. Tous sont d’accord, les fuites ont été orchestrées par Robert Lafrenière pour mettre de la pression afin de solliciter un renouvellement de contrat et, ultimement, se voir accorder, via la Projet de loi 107, le statut de corps de police. Mais la négligence du DPCP est étonnante. Il a laissé les victimes à elles-mêmes. Aucune sensibilisation ni par rapport à leur situation ni par rapport à l’injustice qu’elles subissaient.
  


  
    Tel que la loi l’exige, le BEI a informé le MSP que trois policiers font l’objet d’allégations criminelles. C’est ainsi qu’André Boulanger, Caroline Grenier-Lafontaine et le lieutenant Vincent Rodrigue ont été avisés par la SQ en mars 2019 qu’ils étaient visés par une enquête criminelle. En août 2019, des allégations criminelles, ou d’autres allégations les ciblant, ont été ajoutées au dossier d’enquête dont ils sont maintenant les cibles. Ils ne sont pas au bout de leur peine parce que les enquêteurs chargés de l’enquête qui les vise, soit le Projet Serment du BEI, ont annoncé en décembre 2020 qu’ils estimaient devoir enquêter encore deux ans. Et le commissaire à la déontologie policière devrait commencer son enquête sur le couple seulement une fois celle du Projet Serment terminée, quelque part en 2023. Ce qui fait que M. Boulanger est en congé de maladie depuis septembre 2018 et sa conjointe, depuis mai 2019. Tandis que  Vincent Rodrigue aurait été momentanément assigné au poste de chauffeur pour la DG de la SQ, Johanne Beausoleil.
  


  
    « [176] Le 6 décembre 2018, le ministère public transmet les informations requises par la Cour suprême le 20 novembre 2018 et allègue que certaines allégations faites par les enquêteurs de l’UPAC après l’obtention d’autorisations judiciaires concernant Guy Ouellette, Richard Despaties et Stéphane Bonhomme soulèvent d’importants questionnements quant à l’objectivité de l’enquête, voire une possible vision tunnel. À l’époque, les personnes d’intérêt pour l’enquête Serment sont Robert Lafrenière, alors commissaire à la lutte à la corruption, André Boulanger, alors directeur des opérations de l’UPAC et responsable du Projet A, Martin Barabé, conseiller stratégique du commissaire, Anne-Frédérick Laurence, alors directrice des communications de l’UPAC, Caroline Grenier-Lafontaine, alors lieutenante de l’UPAC, gestionnaire du Projet A et conjointe d’André Boulanger et Mathieu Venne, enquêteur dans les projets Joug et Lierre. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    
      Martin prud’homme
    

  


  
    Martin Prud’homme est le gendre de Robert Lafrenière, soit le conjoint de sa fille, Dominique Lafrenière, qui était inspecteur-chef et responsable des enquêtes criminelles à la SQ. Le 1er juillet 2009, Martin Prud’homme est nommé sous-ministre associé aux affaires policières du MSP et relève de son beau-père, Robert Lafrenière. Puis, quand Lafrenière devient commissaire de l’UPAC, c’est Martin Prud’homme qui le remplace en mars  2011 comme sous-ministre en titre du MSP. Les rôles changent, c’est maintenant Robert Lafrenière qui relève de son gendre.
  


  
    Le 27 octobre 2014, Martin Prud’homme devient DG de la SQ. Puis, en décembre 2017, le gouvernement décide de l’envoyer prendre la relève de la gestion du SPVM en pleine crise. L’administration provisoire et la direction par intérim du SPVM se sont terminées pour Martin Prud’homme en novembre 2018.
  


  
    Le 6 mars 2019, il est suspendu, et c’est la catastrophe. Dans le cadre du Projet Serment, Martin Prud’homme devient une cible d’intérêt. Me Annick Murphy du DPCP dépose une plainte contre Martin Prud’homme en lien avec l'appel du 24 octobre 2017. Dès que Martin Prud’homme s’est fait suspendre par la secrétaire générale associée, Mme Line Bérubé, l’enquêteur du BEI John Nolan attend Prud’homme pour saisir son téléphone, sa tablette, son ordinateur portable et son arme à feu, par l’entremise du directeur général adjoint de la SQ, Yves Morency, qui agit à titre de courroie de transmission, ce qui permet au BEI de se procurer ledit téléphone sans autorisation judiciaire.
  


  
    Nonobstant son cheminement professionnel, Martin Prud’homme était un ami de Guy Ouellette depuis de nombreuses années. Leurs ex-conjointes se connaissaient bien, les couples se voisinaient, ils voyageaient ensemble. Cette relation n’a jamais été un secret et n’a jamais été une barrière dans la carrière politique du député de Chomedey et ne semble pas avoir été un enjeu dans le cheminement de Martin Prud’homme non plus. D’ailleurs, le DG de la SQ a témoigné en ce sens lors de sa rencontre avec la GRC :
  


  
    « 89.3.13 Martin PRUD’HOMME a toujours été convaincu que Guy OUELLETTE est un honnête policier et un honnête homme.
  


  
    89.3.17. Guy OUELLETTE est reconnu comme un vantard, un gars qui parle beaucoup. Toutefois, il ne le perçoit pas comme ça. Guy OUELLETTE n’a jamais essayé de lui soutirer des informations.
  


  
    91… Il est pertinent d’ajouter que Martin PRUD’HOMME ne se souvient pas avoir parlé à Guy OUELLETTE la journée de l’arrestation de Nathalie NORMANDEAU, même s’il est probable qu’OUELLETTE l’ait appelé pour en discuter, comme il avait l’habitude de l’appeler pour parler de l’actualité. À plusieurs reprises, il dit catégoriquement qu’il n’a jamais donné d’information à Guy OUELLETTE et que ce dernier ne lui en a jamais demandé. Les seuls liens que Martin PRUD’HOMME a avec l’UPAC sont familiaux (il est le gendre de Robert LAFRENIÈRE, avec qui il ne discute pas des dossiers de l’UPAC), il ne connaît pas les dossiers qui sont traités par cet organisme. » Extrait de l’affidavit de Jean-Frédérick Gagnon.
  


  
    Or, on ne peut ignorer le fait que de nombreux extraits de la rencontre entre le DG de la SQ et la GRC, triés sur le volet par l’affiant du Projet A, Jean-Frédérick Gagnon, ont été insérés dans l’affidavit ayant servi à convaincre un juge d’émettre les autorisations judiciaires. Comment un juge aurait-il pu douter ? Il faut admettre que l’implication de Martin Prud’homme n’a pu que donner du poids aux théories loufoques et hasardeuses du Projet A. Si les extraits mentionnés ci-dessus faisaient bien paraître le député de Chomedey, certaines autres informations transmises par le DG de la SQ ont eu l’effet contraire,  notamment en ce qui concerne les quelques échanges entre les deux hommes.
  


  
    Malgré l’apparence du gouvernement de la CAQ de limiter l’ingérence du politique dans les affaires policières, la ministre Geneviève Guilbault a fait tout le contraire dans ce dossier en confiant le dossier du DG de la SQ à une commission d’enquête non reconnue par la loi, en commentant publiquement les allégations et en affirmant avoir entrepris les démarches de destitution, jouant ainsi au chat et à la souris avec le principal intéressé et en repoussant les limites de son devoir de réserve. Parce qu’il faut dire que, si Martin Prud’homme a officiellement accordé très peu d’entrevues depuis sa suspension, officieusement, il pouvait compter sur une brochette de journalistes pour clamer haut et fort l’injustice dont il faisait les frais. Un bras de fer s’est amorcé entre lui et la ministre de la Sécurité publique, Geneviève Guilbault, qui refusait d’expliquer pourquoi elle avait suspendu avec salaire de DG de la SQ. Il a même pu compter sur les oppositions pour amener le sujet à l’Assemblée nationale à de nombreuses reprises. Aucune des victimes de l’UPAC n’a pu compter sur une mobilisation aussi importante.
  


  
    Martin Prud’homme aurait été victime de sa relation avec Guy Ouellette et des rumeurs entourant celle-ci. Dieu sait que, dans la police, il y en a des rumeurs. Prenons, par exemple, l’inspecteur Denis Morin. Accusé à tort d’avoir eu une relation personnelle avec la journaliste Marie-Maude Denis, l’ex-responsable de l’escouade Marteau de la SQ a dû déposer une poursuite contre l’organisation. Dans le même genre, on rapportait aussi en coulisse que Me Betty Laurent, de par son insistance à viser Prud’homme dans l’enquête sur les fuites, agissait par vengeance envers le DG de la SQ, ce qui aurait  été les conséquences d’une relation houleuse entre eux. Or, la même procureure est encore une fois au centre d’une rumeur impliquant encore une fois un haut placé de la SQ. Et pas n’importe lequel. Celui-là même qui aurait fait le ménage dans le bureau de Robert Lafrenière lorsque celui-ci a annoncé son départ, Benoit Dubé. Or, on raconte qu’après la suspension de Martin Prud’homme en mars 2019, Me Laurent aurait communiqué par téléphone avec son ami Benoit Dubé, elle aurait eu des trucs à lui dire, mais aurait préalablement voulu savoir s’il était possible qu’ils soient visés par une autorisation judiciaire. Dubé lui aurait répondu ne pas être au courant des enquêtes du BEI, en conséquence, il ne savait pas s’ils étaient visés ou non par un mandat d’écoute. Donc, ils se seraient plutôt donné rendez-vous.
  


  
    Le 23 mars 2020, Martin Prud’homme apprend de la bouche de Mme Bérubé qu’il ne sera visé par aucune accusation criminelle. Toutefois, le secrétariat des emplois supérieurs a décidé de créer un nouveau comité, composé de membres démontrant un potentiel conflit d’intérêts avec Me Annick Murphy, afin d’évaluer si Prud’homme a commis une faute éthique en communiquant avec Me Murphy, ce qui avait tous les airs d’une commande politique pour éviter à Geneviève Guilbault de se voir contrainte à reprendre l’homme qu’elle a publiquement dénigré.
  


  
    
      Et maintenant
    

  


  
    « [254] M. Doyon évalue que l’enquête doit classer, gérer et analyser quelques sept (7) à neuf (9) millions de documents. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    L’enquête du BEI a été très longue et, après plus de trois ans, n’est toujours pas terminée.
  


  
    « [255] Le projet A avait 4,8 millions de documents. La divulgation est complétée, mais l’analyse n’est pas faite. Un contrat de plus d’un million de dollars a été confié à la société Ernst & Young qui commence l’analyse. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    La culture policière est un important enjeu à considérer. L’omerta existe bel et bien et se présente comme un frein à l’aboutissement du Projet Serment par des accusations criminelles contre les suspects.
  


  
    « [267] Pour ce qui est des témoins qui n’ont plus de lien avec la Sûreté du Québec, ils craignent pour leur carrière future, ne veulent pas paraître manquer de loyauté envers l’organisation et ont peur d’être l’objet d’une fuite. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    Si c’est vrai que les enquêteurs n’osent pas trop témoigner contre les patrons, c’est aussi vrai que les petits patrons ne veulent pas contribuer à faire accuser l’ex-commissaire Robert Lafrenière. Selon toute vraisemblance, André Boulanger continue à protéger Robert Lafrenière.
  


  
    « [214] Comme la collaboration éventuelle d’André Boulanger est beaucoup moins évidente, l’équipe d’enquête doit réviser en partie ses actions, ce qui nécessitera des perquisitions supplémentaires et l’analyse de données informatiques. » Extrait du jugement Perreault
  


  
    
      La confiance ébranlée
    

  


  
    « [157] D’ailleurs, le juge Richard Grenier disait dans son procès-verbal du 16 décembre 2020 que les ordonnances de prolongation de non-publication minent la crédibilité du système de justice. Ce dossier dure depuis quatre ans, et il n’y a à ce jour même pas eu d’enquête préliminaire. » Extrait du jugement Pronovost
  


  
    La ministre de la Sécurité publique, Geneviève Guilbault, répète constamment sa cassette : c’est une nouvelle UPAC que nous avons maintenant. Pourtant, chaque année apporte son lot de scandales au sein de l’UPAC et, pas plus tard que le 21 octobre 2021, la ministre a refusé de réitérer sa confiance. On ne sait plus pourquoi l’UPAC continue à exister puisque, comme cela a été recommandé par le comité sur la réalité policière, la SQ pourrait très bien se charger de chapeauter l’UPAC et rapatrier sous son giron les enquêtes sur la corruption. On ne s’explique pas l’insistance du gouvernement actuel à nier l’évidence même.
  


  
    « Est-ce qu’il y a encore quelqu’un qui pense que le système fonctionne ? Est-ce que quelqu’un pense qu’un livre vert sur la police, c’est ça dont on a besoin ? L’UPAC n’est pas capable de sortir un gros poisson. De la petite perchaude municipale, oui, le gros poisson, il se bidonne.  » 21 a déclaré l’animateur Paul Arcand.
  


  
    
      Bureau des enquêtes indépendantes (BEI)
    

  


  
    Le Projet Serment est composé de 14 membres à ses débuts.
  


  
    Officiers
  


  
    
      
      
    

    
      
        	
          
            AYOTTE, Sylvain
          

        

        	
          
            Directeur adjoint BEI, responsable administratif du Projet Serment
          

        
      


      
        	
          
            GAGNÉ, Sylvain
          

        

        	
          
            ex SPVQ, responsable opérationnel du Projet Serment
          

        
      


      
        	
          
            LACERTE, Michel
          

        

        	
          
            enquêteur principal du Projet Serment
          

        
      

    
  


  
    Enquêteurs :
  


  
    
      
      
    

    
      
        	
          
            BEAUDRY, Marie-France
          

        

        	
          
            Rencontres de Marie-Andrée Boucher, Francis

            Tremblay, Dave Dufour, Manon Thomassin, Karine

            Vincelette, Jean-Frédérick Gagnon
          

        
      


      
        	
          
            DOYON, Michel
          

        

        	
          
            Rencontres de Frank Côté, Louis Dufour, Éric Desautels, Mathieu Delisle, Michel Comeau, Marie-Hélène Poulin, Jean-Frédérick Gagnon, André Boulanger
          

        
      


      
        	
          
            HARVEY, Pierre
          

        

        	
          
            Rencontres de Frank Côté, Louis Dufour, Éric Desautels,

            Mathieu Delisle, Marie-Hélène Poulin,

            Marie-Claude Laberge
          

        
      


      
        	
          
            LEMAIRE, Normand
          

        

        	
          
            Rencontres de Claude St-Cyr, Denis Pelletier, Steeve Proulx, Francis Tremblay, Dave Dufour, Mathieu Venne
          

        
      


      
        	
          
            L’ITALIEN, Sophie
          

        

        	
          
            Rencontre de Pierre Avon, Karine Vincelette
          

        
      


      
        	
          
            NOLAN, John
          

        

        	
          
            Rencontres de Marie-Andrée Boucher, Michel Comeau, Manon Thomassin, André Boulanger
          

        
      


      
        	
          
            PARADISO, Antonio
          

        

        	
          
            Rencontres de Claude St-Cyr, Denis Pelletier, Steeve Proulx, Mathieu Venne
          

        
      


      
        	
          
            TAGODOÉ, Noutépé
          

        

        	
          
            Rencontre de Pierre Avon
          

        
      


      
        	
          
            TURCOT, Julien
          

        

        	
          
            Pas de rencontre connue
          

        
      


      
        	
          
            ROCHEFORT-MARANDA, Catherine
          

        

        	
          
            Pas de rencontre connue
          

        
      

    
  


  
    
      Témoins du projet serment
    

  


  
    Voici la liste des témoins dont les déclarations ont été retenues pour la rédaction du jugement Perreault.
  


  
    
      
      
    

    
      
        	
          
            AVON, Pierre
          

        

        	
          
            commissaire associé à la vérification de l’UPAC, ex-SQ
          

        
      


      
        	
          
            BOUCHER, Marie-Andrée
          

        

        	
          
            ex-Projet A
          

        
      


      
        	
          
            COMEAU, Michel
          

        

        	
          
            ex-SQ, a enquêté sur les fuites de l’UPAC
          

        
      


      
        	
          
            CÔTÉ, Frank
          

        

        	
          
            ex-Projet A
          

        
      


      
        	
          
            DELISLE, Mathieu
          

        

        	
          
            ex-porte-parole de l’UPAC
          

        
      


      
        	
          
            DESAUTELS, Éric
          

        

        	
          
            ex-Projet A
          

        
      


      
        	
          
            DUFOUR, Dave
          

        

        	
          
            ex-Projet A
          

        
      


      
        	
          
            DUFOUR, Louis
          

        

        	
          
            ex-Projet A
          

        
      


      
        	
          
            GAGNON, Jean-Frédérick
          

        

        	
          
            ex-Projet A
          

        
      


      
        	
          
            LABERGE, Me Marie-Claude
          

        

        	
          
            avocate UPAC
          

        
      


      
        	
          
            PELLETIER, Denis
          

        

        	
          
            ex-Projet A
          

        
      


      
        	
          
            POULIN, Marie-Hélène
          

        

        	
          
            ex-Projet A
          

        
      


      
        	
          
            PROULX, Steeve
          

        

        	
          
            ex-Projet A
          

        
      


      
        	
          
            ST-CYR, Claude
          

        

        	
          
            ex-Projet A
          

        
      


      
        	
          
            THOMASSIN, Manon
          

        

        	
          
            ex-UPAC
          

        
      


      
        	
          
            TREMBLAY, Francis
          

        

        	
          
            ex-Projet A
          

        
      


      
        	
          
            VENNE, Mathieu
          

        

        	
          
            enquêteur à l’UPAC
          

        
      


      
        	
          
            VINCELETTE, Karine
          

        

        	
          
            ex-Projet A
          

        
      

    
  


  


  
    
      
      
    

    
      
        	
          
            21.
          

        

        	https://www.985fm.ca/nouvelles/opinions/253610/l-UPAC-n-est-pas-capable-de-sortir-un-gros-poisson-la-petite-perchaude-municipale-oui-le-gros-poisson-il-se-bidonne
      

    
  


  
    Chapitre 10
  


  
    
      Richard Despaties
    

  


  
    L’année 2017 tirait à sa fin. Compte tenu des demandes dans le dossier Joug, l’affiant du Projet A se préparait à faire des divulgations. Il n’avait pas le choix. Les procureurs des accusés savaient que les cibles du Projet A étaient innocentes et ils avaient déposés une requête en arrêt des procédures à cet effet prétextant que les fuites étaient l’œuvre de la haute direction de l’UPAC. Comme ils devaient prouver leur prétention, de nombreux échanges entre les avocats de la défense et les procureurs de la couronne ont eu lieu, échanges au cours desquels les avocats des accusés demandaient que le DPCP procède avec les divulgations qu’il était tenu par la loi de faire. Ainsi donc, à la demande du DPCP, l’UPAC se voyait dans l’obligation de fournir aux procureurs certains documents d’enquête du Projet A.
  


  
    Le 30 décembre 2017, soit deux mois après la perquisition chez Richard Despaties, l’affiant du Projet A, Jean-Frédérick Gagnon, croyait encore dur comme fer que Richard et ses complices étaient les auteurs des fuites. Visiblement réconcilié avec sa lieutenante qu’il accusait d’ingérence à peine quelques mois auparavant, il a envoyé un courriel à sa patronne, Caroline Grenier-Lafontaine. La correspondance est en lien avec la divulgation de documents, et, à ce propos, Jean-Frédérick Gagnon se veut rassurant. Il remercie Grenier-Lafontaine pour tout ce qu’elle a fait dans ce dossier et termine sa correspondance en déclarant :
  


  
    « N’oublions pas qu’ils sont MORTS ! ! ! ! »
  


  
    Effectivement. L’affiant du Projet A ne pouvait pas mieux dire. Voici comment on réussit à tuer la carrière d’un enquêteur à la réputation irréprochable.
  


  
    
      2012 – Début à l’UPAC
    

  


  
    Ancien inspecteur de la Sûreté du Québec, Richard avait pris sa retraite en 2008. Quelques années s’étaient écoulées avant qu’il ne soit recruté à titre d’enquêteur du commissaire de l’UPAC.
  


  
    En fait, c’est Richard Bruneau, chef d’équipe à l’UPAC, qui avait informé la conjointe de Richard Despaties, elle aussi au service de la SQ, que l’UPAC manquait de personnel. Ayant déjà réussi avec succès les examens de la fonction publique, Richard Despaties avait communiqué avec le directeur des enquêtes de l’époque, Gilles Martin. Après avoir passé une entrevue avec ce dernier, Despaties fut embauché en février 2012 afin de joindre une équipe de quatre enquêteurs affectés aux dossiers de représailles.
  


  
    Tout d’abord un des enquêteurs du commissaire, Richard Despaties avait pour rôle au sein de l’UPAC de procéder à des enquêtes et à des préenquêtes provenant des dénonciations. C’est dans ce contexte que nous avons fait connaissance. Nous avons travaillé certains dossiers ensemble. Après mon départ de l’UPAC, j’avais fait appel à son expertise lorsque j’occupais le poste de conseillère au ministre au MTQ. Comme entendu avec le ministre, j’avais soumis plusieurs dossiers à Richard pour qu’il  en fasse l’analyse et qu’il juge la pertinence que l’UPAC procède à des enquêtes.
  


  
    
      2013 – Enquête sur le MTQ
    

  


  
    Richard connaissait trop bien le bourbier que pouvait être le MTQ. Et il avait rapidement compris, comme moi d’ailleurs, que lorsque tu t’acharnes à te mettre le nez là où le pouvoir ne veut pas que tu le mettes, ça ne va pas bien se passer. Nous l’avons appris à nos dépens en 2013, dans le dossier de la corporation Pakatan : un projet bipartite entre une communauté autochtone et le gouvernement du Québec. L’idée, c’était de construire une route pour relier les petits villages de la Basse-Côte-Nord à la route 138. L’échec de ce Projet A fait l’objet d’un reportage de Radio-Canada : « la route qui ne mène nulle part », une appellation due au fait que la route ne fut jamais complétée. Dans le cadre de cette enquête, 47 millions de dollars avaient été dépensés, et à peine 12 kilomètres de route avait été fabriqué.
  


  
    C’était clair que nous marchions sur des œufs dans ce dossier qui s’étirait à cause des embûches. Pendant que des élus de l’Assemblée nationale demandaient que le vérificateur général soit mandaté pour chercher les 47 millions de dollars, Richard Despaties s’était rendu sur la Côte-Nord dans le but de rencontrer les responsables au MTQ. Quelqu’un n’avait pas apprécié le plan d’enquête de Richard. Le dossier fut rapidement réglé : le gouvernement avait mis la hache dans le contrat, et l’UPAC avait mis fin à l’enquête en douce, sans tambour ni trompette. Après avoir mis le couvercle sur la marmite de l’enquête Pakatan, les deux organisations se sont coordonnées pour mettre des bâtons dans les roues d’un autre éventuel  enquêteur zélé en ajoutant deux épurateurs. Ainsi, toutes les demandes concernant le MTQ devaient passer par un enquêteur de l’UPAC en particulier, et, au MTQ, les demandes de l’UPAC étaient aussi centralisées auprès d’une seule personne. Fini les « loose canon  », dans un sens comme dans l’autre, toutes les activités d’enquêtes allaient être filtrées.
  


  
    
      Décembre 2015 – postuler au BEI
    

  


  
    En février 2014, l’officier Benoit Pinet et le psychologue Mathieu Blais mettent sur pied le Centre de gestion des signalements (CGS). Ça se voulait un guichet unique pour traiter les dénonciations provenant des citoyens. Les informations obtenues étaient alimentées dans la base de données de l’UPAC, qu’elle gardait jalousement sans en donner l’accès à aucun autre corps policier. Les quelques employés qui recueillaient les signalements, soit par téléphone soit via le site Internet de l’UPAC, décidaient de la suite. Les informations pouvaient être envoyées au département des enquêtes ou faire l’objet d’une vérification. Richard est un de ceux qui prenaient les appels au CGS. Dès 2015, il avait commencé à considérer quitter l’organisation.
  


  
    « L’ambiance au sein de l’UPAC était pourrie. »
  


  
    Il a posé sa candidature au BEI et avait été retenu après avoir passé au travers un processus d’embauche rigoureux. Une journée complète composée de quatre examens écrits, une autre journée d’entrevues et de simulations de cas à l’École nationale de police à Nicolet. Et finalement, des rencontres avec  des psychologues industriels. Puis, une entrevue finale avec la directrice Madeleine Giauque.
  


  
    C’était chose faite, il avait déjà son adresse courriel du BEI, il avait son rendez-vous de fixé avec les emplois supérieurs, on lui avait même confirmé qu’à la lumière de sa feuille de route, il allait recevoir le maximum du salaire prévu pour le poste qu’il allait occuper. L’organisation était nouvelle et, comme l’UPAC, ses premiers pas allaient certainement être lents et difficiles. Sachant qu’il n’y avait pas de presse, que sa candidature allait être conservée pour une période de cinq ans, tout compte fait, Richard avait décliné l’offre du BEI. Après mûre réflexion, il avait préféré attendre que le BEI fasse ses preuves. À l'automne 2015, il a donc informé Benoit Pinet de son choix de demeurer à l’UPAC et celui-ci en a profité pour lui partager sa satisfaction.
  


  
    « Je suis bien content. », avait dit Benoit Pinet.
  


  
    Sachant Pinet soulagé de son choix, Richard était loin de se douter qu’il ne poursuivrait jamais sa carrière au BEI, et ce, à cause de l’UPAC. Il a plutôt dû se débattre contre une machination qui avait pour but de lui faire payer cher ses critiques envers la haute direction de l’UPAC.
  


  
    
      Recrutement des amis du commissaire
    

  


  
    Tel qu’il avait eu l’opportunité de l’expliquer en cour devant le juge André Perreault en 2018, Richard n’approuvait pas plusieurs façons de faire à l’UPAC. Cette organisation qui avait le mandat d’abolir la corruption ne prêchait pas par l’exemple. Elle organisait des concours bidon pour recruter les amis des hauts  dirigeants. Richard ne s’était pas gêné pour le dire comme en fait foi l’anecdote suivante :
  


  
    Benoit Pinet avait été « tassé » à titre de patron du CGS pour être assigné au département de la prévention. Mais personne ne le savait, pas même Richard. Comme ça lui arrivait à l’occasion, Richard consultait les appels de candidatures des postes en recrutement au gouvernement du Québec et il est tombé par le plus grand des hasards sur un concours pour trouver un remplaçant à Benoit Pinet.
  


  
    Il a attentivement pris connaissance des exigences et a rapidement constaté que les dés étaient pipés. De fait, la description du poste était calquée sur le curriculum vitae de Mathieu Blais. Ça ne prenait pas un doctorat pour en venir à cette conclusion ! L’appel de candidatures le favorisait clairement. Bien égal à lui-même, ironique avec une petite pointe de malice et une bonne dose d’humour, Richard a félicité Mathieu pour sa nomination. En fait, les employés du CGS ne savaient même pas qu’ils allaient changer de patron, c’est Richard qui le leur avait annoncé, tandis que la période pour postuler n’était même pas terminée. D’ailleurs, il y avait un autre analyste enquêteur qui avait le même profil que Mathieu. Et comme Richard, il avait aussi vu l’appel de candidatures. Il a eu la même réaction et avait aussi sarcastiquement félicité Mathieu Blais.
  


  
    Richard n’allait pas s’en sauver aussi facilement. On ne se fout pas de la gueule des préférés du patron sans représailles. Dès le lendemain, Michel Pelletier avait demandé à Richard des explications concernant son commentaire à l’égard de Mathieu Blais. Richard avait immédiatement compris que Blais s’était empressé de tout répéter au patron. Faut croire que Blais  n’appréciait pas que ça se sache qu’il était favorisé par un appel de candidatures dont lui seul répondait aux critères. Confronté à ses propres paroles, Richard avait profité de l’opportunité pour dire au patron qu’il n’était pas dupe et qu’il comprenait le petit manège.
  


  
    « Quatre jours d’affichage pour un poste, ça ne se voit presque jamais. »
  


  
    Au final, Richard avait retenu que le futur patron du CGS n’avait pas apprécié que l’on se moque de lui de cette façon. Peut-être pour démontrer que le rapportage à Pelletier ne l’avait pas intimidé, peut-être pour passer le message à Mathieu Blais que Michel Pelletier lui en avait parlé ou peut-être tout simplement pour espérer aller chercher de la sympathie et des appuis dans une démarche pour éliminer le favoritisme, Richard a tenu à s’expliquer à Mathieu Blais. Richard ne lui en voulait pas, il savait que Blais avait par le passé essuyé un rejet quand le commissaire Lafrenière lui avait demandé de ne pas poser sa candidature sur les postes de commissaires associés parce que « ce n’était pas son tour ». Richard espérait qu’il comprendrait.
  


  
    « Tu as peut-être les capacités, ce n’est pas toi que je mets en doute, c’est le processus de quatre jours d’affichage. »
  


  
    Il faut dire que c’était loin d’être la première fois que des combines pareilles soient fricotées. Les employés ne profitant pas des largesses de la direction commençaient à être royalement irrités. Cet épisode n’était pas sans rappeler les embauches de 2011 et de 2012. L’UPAC cherchait des enquêteurs. Ou devrait-on plutôt dire que l’UPAC cherchait à ne pas donner de permanence aux enquêteurs contractuels de l’UAC qui était déjà en place. Encore la rengaine Duchesneau vs  Lafrenière qui traînait. L’UPAC avait donc besoin d’enquêteurs qui profitaient d’affiliations privilégiées par la haute direction. Trois enquêteurs ex-SQ avaient été recrutés. Ils s’étaient vu offrir un contrat à condition de réussir les examens de classification. Mais un seul enquêteur les a réussis. Par une manœuvre secrète, la direction de l’UPAC, en complicité avec le Conseil du Trésor, a pu faire déclencher un nouveau concours qui, cette fois-ci, ne prévoyait qu’une entrevue comme critère de sélection. Et c’est ainsi que les deux autres enquêteurs ont obtenu leur permanence à l’UPAC.
  


  
    Lors d’une rare réunion d’équipe en présence du commissaire associé Michel Pelletier, Richard a déploré un manque de transparence et a demandé davantage de communication. Dans le but d’améliorer le climat de travail qui était durement touché par le favoritisme, il a donné des exemples. Lors de cette rencontre, tous les analystes-enquêteurs de Montréal et de Québec étaient présents. En appui à Richard, plusieurs ont confirmé :
  


  
    « Ce que Richard dit, on le pense tous. »
  


  
    Richard était convaincu qu’il avait été ciblé dans le Projet A parce qu’il avait dénoncé les mauvaises pratiques et le favoritisme dans les processus d’embauche à l’UPAC. Il en a maintenant la confirmation.
  


  
    
      Janvier 2016 – transfert de département
    

  


  
    Richard a donc travaillé au CGS, département qui recevait les appels au numéro 1-800 de la SQ, à la suite de la fusion  de l’escouade Marteau et de l’UPAC. À cette époque déjà, de nombreux articles rapportaient les grandes difficultés de l’UPAC à être fonctionnelle. Le mandat du commissaire ne consistait qu’à coordonner les activités d’enquêtes ou de vérifications de six unités provenant de six organisations différentes. La fusion de toutes ces unités avait été pénible, avait ralenti considérablement les opérations d’enquête et fut l’objet de nombreux articles. C’était un sujet de discussion quotidien, ou presque, au sein des troupes. Les dirigeants de l’organisation passaient leur temps à faire du « damage control  ». La ligne de signalement ne semblait pas permettre d’ouvrir autant de dossiers qu’il était espéré. Dans les faits, les signalements, autant ceux qui ont été gérés par la SQ que ceux centralisés à l’UPAC, ont comme principale raison d’être de garnir les bases de données de renseignements. Sans ces signalements, les employés étaient donc réduits à aider les « boss » à préserver leur poste de prestige en enquêtant sur les dossiers soulevés par les médias.
  


  
    Pendant son séjour au CGS, Benoit Pinet avait confié à plusieurs reprises à Richard Despaties que Michel Pelletier voulait déplacer ce dernier « de l’autre côté », c’est-à-dire le retirer du département responsable de colliger les signalements et le rapatrier à celui des enquêtes. Mi-figue mi-raisin, Richard ne comprenait pas pourquoi le patron de son patron voulait le déplacer. Michel Pelletier ne faisait pas fureur comme gestionnaire, en conséquence, ses décisions ne paraissaient pas toujours logiques. Le personnel des enquêtes était composé de limiers d’expérience, ils étaient bien placés pour juger de la crédibilité et de l’expertise du patron. Richard raconte ce qu’ils se disaient entre eux :
  


  
    « On n’est pas impressionnés par le gars qui est devant nous. Il a le même grade que nous avions lors de notre carrière à la SQ. Il n’a rien fait de particulier pour s’être retrouvé là, à part être dans les bonnes grâces de Lafrenière. »
  


  
    Certains employés s’avéraient plus expérimentés et plus compétents que le patron alors, de toute évidence, il fallait s’attendre à des flammèches. Richard a finalement compris, le 29 janvier 2016, ce qui se cachait derrière son déplacement lorsqu’il fut convoqué par le commissaire associé Michel Pelletier et l’officier Benoit Pinet. En fait, Pelletier avait des enjeux de gestion de personnel qu’il n’avait pas le courage de gérer. Plutôt que d’assumer ses responsabilités de gestionnaire et de régler un problème de ressources humaines bien précis, il avait décidé de déplacer deux employés, dont Richard. Le problème était déplacé. Non seulement Pelletier n’avait rien réglé, mais aussi il venait de rendre insatisfaits deux employés, sans compter l’impact sur les autres collègues. Bête de même, cela avait mis fin à l’assignation de Richard au CGS. Deux années s’étaient écoulées depuis son arrivée au département. Les informations de Pinet s’avéraient. On le déplaçait. Ce qui a tout de même sérieusement irrité Richard. Il avait pris la peine de parler du BEI avec Pinet. Avoir su, bien évidemment qu’il n’aurait pas refusé l’emploi au BEI.
  


  
    En février 2016, il est donc passé d’un employé de la SQ à un employé du ministère de la Sécurité publique. Concrètement, ça impliquait qu’il n’avait plus accès aux bases de données policières, donc plus d’accès aux dossiers judiciaires et plus d’accès aux dossiers d’enquête de l’escouade Marteau. Richard avait aussi ressenti un changement d’attitude à la suite de son transfert. Une différence dans le comportement des autres, pas nécessairement positive pour lui. Le commissaire Lafrenière  ne lui adressait plus la parole, et Michel Pelletier était froid. Richard se sentait surveillé par Pelletier, mais il n’en savait pas plus. Il n’était pas certain de comprendre pourquoi ni de pouvoir confirmer que ses impressions étaient justes. Chose certaine, l’ambiance de travail était hostile.
  


  
    
      Mai 2016 – accepter le BEI finalement
    

  


  
    Le 19 mai 2016, soit la journée même où la sous-ministre du MTQ, Dominique Savoie, a été déplacée en plein scandale du MTQ à l’Assemblée nationale, Richard était rencontré par Michel Pelletier. Celui-ci voulait questionner Richard sur des échanges par messagerie texte que nous avions eus lui et moi. Richard Bruneau, mon ancien patron à l’UPAC, était présent. J’avais effectivement écrit à quelques reprises à Richard. Pour avoir travaillé avec lui, je savais qu’il était un enquêteur hors pair et je savais aussi que je pouvais me fier à son jugement. Je lui avais donc fait part de mes soupçons vis-à-vis différentes malversations possibles au sein du MTQ. Contrairement à ses collègues et au commissaire qui déployaient des efforts hallucinants pour épargner le MTQ et sa haute direction, Richard était, comme moi, d’avis qu’il serait judicieux d’enquêter sur certains aspects des mauvaises pratiques contractuelles. J’ai donc entrepris de référer à l’UPAC des témoins qui pouvaient bonifier les informations que je transmettais à Richard. Or, il s’est avéré que nous avions beaucoup de difficulté à convaincre les officiers de l’UPAC d’enquêter sur ce ministère.
  


  
    Tout ça avait commencé à irriter Richard Despaties qui n’avait rien à se reprocher. Et moi non plus d’ailleurs. Sur quelle base  exactement est-ce que l’UPAC s’intéressait à moi, devenue ex-conseillère d’un ministre ? À l'été 2016, las de l’ambiance qui minait le moral des troupes, Richard avait décidé d’écrire un courriel à Madeleine Giauque, directrice du BEI. Il avait profité de ses vacances pour réfléchir à la situation. Il était à ce point convaincu qu’il avait fait le tour de l’UPAC qu’il n’a pas perdu une minute et, de Paris, il a transmis le message à Mme Giauque l’informant qu’il était fin prêt à relever un nouveau défi. Et il avait eu le bonheur de rapidement recevoir une réponse : il était le prochain sur la liste, ça allait être bientôt son tour.
  


  
    
      2016 – Enquêter finalement sur le MTQ
    

  


  
    Il y avait aussi tout un remue-ménage au MTQ. Au moment où Richard Despaties était déplacé de département, j’avais déjà soumis plusieurs dossiers à l’UPAC en espérant qu’ils soient enquêtés. Le ministre Poëti avait quitté le MTQ pour laisser la place à Jacques Daoust. Pendant que Richard se faisait ignorer par le commissaire associé Pelletier, je me faisais ignorer par le ministre Daoust. Littéralement. Il ne m’aura jamais adressé la parole. Si Richard ne comprenait pas ce qui se passait de son côté, moi, je ne savais que trop bien que quelqu’un quelque part avait décidé qu’il fallait protéger le MTQ à n’importe quel prix.
  


  
    Donc, à la suite des témoignages de Dominique Savoie et de Robert Lafrenière en commission parlementaire, ce fut à notre tour. Plusieurs sujets ont été abordés par les parlementaires qui nous ont questionnés sur les enjeux ayant cours au sein du MTQ. C’est dans ce contexte que Louise Boily et moi-même avons eu à aborder le dossier des cas d’intimidation des auditeurs, communément appelés les PCP, professionnel en conformité  des processus. Encore une fois à la remorque des dossiers faisant surface dans l’actualité, le commissaire Lafrenière s’est senti obligé d’ouvrir une enquête à ce sujet. En conséquence, l’UPAC a formé des équipes pour se pencher sur les allégations d’intimidation. Le chef d’équipe Richard Bruneau a impliqué dans l’enquête Richard Despaties, lequel s’était vu assigner à la rencontre de deux PCP, témoins ou victimes potentiels de ladite intimidation.
  


  
    
      Juin 2016 – l’éthique élastique de Michel Pelletier
    

  


  
    Avant que ce dossier d’allégations d’intimidation entre employés du MTQ ne soit rendu public par les témoignages de Mme Boily et de moi-même à l’Assemblée nationale, les employés du département des enquêtes du MTQ, en collaboration avec ceux des ressources humaines (RH), avaient tenté de régler le tout incognito. Les employés du MTQ ont donc enquêté sur des allégations d’intimidation d’employés du MTQ contre d’autres employés du MTQ. Ça n’avait rien d’un processus très indépendant. Les départements des RH et des enquêtes avaient rencontré les PCP, dont certains s’étaient plaints d’intimidation. Les rencontres ont été filmées, et les PCP avaient été rassurés par la promesse que la teneur de leurs échanges allait demeurer confidentielle.
  


  
    Or, une copie vidéo des enregistrements avait été remise par le MTQ à l’UPAC. Des rapports d’enquête résumant les entrevues avec les PCP avaient été rédigés par le département des enquêtes du MTQ et partagés avec l’UPAC. Michel Pelletier avait donc distribué à ses enquêteurs tout ce qui avait été produit par le  MTQ. M. Pelletier avait avisé ses enquêteurs qu’ils ne devaient, sous aucune considération, informer les PCP qu’ils avaient pris connaissance de ces enregistrements.
  


  
    Richard Despaties était abasourdi. Il ne pouvait pas croire que les responsables des enquêtes du MTQ avaient distribué ces enregistrements en ne respectant pas la confidentialité et la promesse faite aux PCP. Il était d’autant plus ébranlé par l’exigence de Pelletier, c’est-à-dire jouer à la cachette avec des témoins et ne pas respecter leurs droits. Richard et son partenaire d’enquête ont malgré tout entrepris de lire les rapports rédigés par le MTQ. Puis, ils ont pris connaissance des enregistrements audio. À ce sujet, Richard est catégorique :
  


  
    « Ça jive pas pantoute ! »
  


  
    Ça ne collait pas. Les résumés écrits n’étaient pas représentatifs des enregistrements des témoignages. Disons que les résumés, préparés par un enquêteur du MTQ, étaient « très résumés ». Des détails manquaient, comme pour diluer les propos des témoins. Un choix de mots pour alléger les affirmations des PCP. Qui plus est, quand Richard a procédé à ses rencontres, il avait pu confirmer, à la lumière des témoignages reçus, que les résumés produits par le département des enquêtes du MTQ étaient effectivement édulcorés. Il avait l’impression qu’il ne pouvait pas laisser passer ça. Il fallait informer les patrons. Il a donc pris la peine d’aller voir Richard Bruneau qui était en compagnie de Michel Pelletier, et il a partagé avec lui ses inquiétudes. Ça n’avait pas d’allure, les résumés ne concordaient tellement pas, quelqu’un quelque part voulait couvrir quelque chose. Visiblement, ce n’était pas du tout ce que Pelletier voulait entendre. Mécontent, il a rétorqué d’un ton impatient à Richard :
  


  
    « Fais ce qu’on te dit. »
  


  
    Ne sachant pas trop qui au MTQ était de connivence ou non avec ce qui semblait être une tentative de limiter de potentiels dégâts, Richard avait donc cru en son devoir d’informer qui de droit au MTQ que Michel Pelletier avait distribué des déclarations de témoins et de victimes sans leur consentement. Mal lui en a pris, la réponse du MTQ était sans équivoque : le MTQ avait respecté les règles et ne tenait pas rigueur à M. Pelletier. Richard en a déduit que Pelletier protégeait quelqu’un au MTQ et qu’on lui retournait l’ascenseur. Outré qu’un gestionnaire puisse agir ainsi impunément, Richard s’était alors tourné vers le Protecteur du citoyen, en vain.
  


  
    
      Juillet 2016 – suspension
    

  


  
    À peine une semaine après les rencontres avec les PCP, le 25 juillet 2016, Richard était attendu de pied ferme. Il a appris qu’il était relevé de ses fonctions. Ce terme réservé au domaine policier signifie qu’il était suspendu, c’est-à-dire qu’il ne pouvait plus se présenter à son travail, qu’il devait demeurer chez lui tout en recevant son plein salaire. C’est malheureusement une façon de faire un peu trop répandue au sein des services de police. Comme l’employé est toujours rémunéré, les gestionnaires peuvent limiter à leur plus simple expression les justifications de leur décision, laissant les employés dans le néant des semaines, des mois, voire des années.
  


  
    Le 25 juillet 2016, à 8 heures un lundi matin, Richard Despaties était donc assis face à Michel Pelletier, qui était accompagné du psychologue Mathieu Blais. Michel Pelletier a remis à  Despaties une lettre qui stipule qu’il faisait l’objet d’une enquête administrative. Richard lui a alors demandé :
  


  
    « Tu m’enquêtes sur quoi ? »
  


  
    Pelletier lui a répondu :
  


  
    « Tu verras. »
  


  
    Despaties était relevé de ses fonctions, et il n’aurait pas davantage de détails. Pendant ce temps, Blais prenait des notes sur sa tablette électronique et s’était gardé d’intervenir. Il n’a pas dit un seul mot. Ce n’était qu’un témoin. Tout juste remis du choc, Richard a entendu Michel Pelletier lui dire, comme s’il tentait de dissimuler une menace :
  


  
    « Tu vas faire quoi si le BEI t’appelle ? »
  


  
    À peine quelques semaines s’étaient écoulées depuis son courriel à Madeleine Giauque. Maître Giauque lui avait dit qu’il était le prochain. Si peu de temps avait suffi pour anéantir toutes ses chances de changer d’air. Richard ne comprenait ni ce qui lui arrivait, ni pourquoi il était suspendu, ni pour quelle raison on l’avait pris en grippe, mais il avait compris une chose : l’UPAC semblait être en train de lui faire « la job ». Si ses craintes se confirmaient, il n’allait pas recevoir d’appel du BEI. Il était peut-être le prochain sur la liste, mais il ne donnait plus cher de ses chances de décrocher un poste d’enquêteur. Quand Richard est sorti du bureau, ses collègues étaient là.
  


  
    « Je suis relevé. Je m’en vais chez nous. »
  


  
    Ils étaient bouche bée. Richard a remis son insigne, sa carte d’accès, son jeton pour ses accès informatiques, son téléphone cellulaire, la clé de sa filière. Puis, il s’est rendu à sa voiture, et il est parti. C’était fini. Personne ne l’a appelé. Personne ne lui a écrit un courriel, un message texte. Pour prendre des nouvelles, pour s’inquiéter. Personne.
  


  
    
      Deuxième rencontre entre Pelletier et Despaties
    

  


  
    Les deux hommes se sont revus le 8 août 2016. Jacques Beaupré, le responsable des communications, devenu témoin pour l’événement, accompagnait Michel Pelletier, tandis que Richard s’est présenté avec un représentant syndical. Richard était désillusionné devant Pelletier, cet homme indigne de ses fonctions. Il ne lui avait même pas serré la main. C’était pour Richard une des seules façons qu’il avait à sa disposition pour démontrer son mépris envers l’homme qui était en train de détruire toutes ses chances de tourner la page sur l’UPAC et de poursuivre sa carrière reconnue d’enquêteur émérite. Pour Richard, cet homme était un carriériste opportuniste qui pourvoyait avec complaisance le poste de « frotteur » au service de Robert Lafrenière. Pelletier avait magouillé pour recruter des amis, pour donner des promotions et procéder à des nominations. Richard n’avait vraiment aucun respect pour lui et il s’était préparé. Il s’attendait aux pires bassesses. Il avait tout de même été surpris quand il a constaté que l’intérêt de Pelletier était d’en connaître davantage sur toutes sortes de sujets variés. Comme si ce dernier allait à la pêche à la dynamite. Annie Trudel et Guy Ouellette étaient à l’ordre du jour.
  


  
    
      Octobre 2016 – lettre de congédiement
    

  


  
    Quelques semaines ont passé après la deuxième rencontre, et c’est via son syndicat que Richard a appris que l’UPAC comptait le congédier. Bien sûr, on lui avait offert de démissionner. Pour protéger son amour-propre peut-être. Il avait catégoriquement refusé. Richard Despaties aura été au service de l’agence chargée de lutter contre la corruption pendant quatre ans. Le sol a glissé sous ses pieds, la chute fut brutale. Pelletier avait gagné son pari : se départir d’un employé qui critiquait un peu trop et le neutraliser en lui retirant toutes ses chances d’évoluer dans le domaine des enquêtes au Québec. La haute direction avait menti et inventé de faux prétextes pour se décharger de Richard Despaties. Mon ancien collègue de l’UPAC a été congédié à cause de moi. En partie. Du moins, c’est ce que l’on a cru. C’est ce que le commissaire de l’époque voulait laisser croire.
  


  
    Sa lettre de renvoi, signée par Robert Lafrenière, faisait état de six motifs pour avoir mis fin à son emploi. On lui a reproché d’avoir « conseillé à une personne ayant fait un signalement, de faire, entre autres, une sortie médiatique concernant de présumées irrégularités qu’elle aurait constatées dans la gestion d’un ministère. » C’est moi, ça. Bien que la lettre n’identifiât pas le nom de la personne en question, Richard savait que c’était à moi à qui on faisait référence. Donc, outre ses échanges avec moi, l’UPAC avait aussi reproché à Richard d’avoir « omis de remettre des documents pouvant servir de preuve » dans un dossier non identifié, d’avoir fait suivre des courriels de l’UPAC à son adresse courriel personnelle, d’avoir eu en sa possession des renseignements d’un dossier d’enquête criminelle et,  finalement, d’avoir entretenu une relation avec une personne qui fait l’objet d’une enquête. Richard savait dans ce cas-là aussi à qui le commissaire Lafrenière faisait référence dans sa lettre. C’était à Guy Ouellette. Comme pour le ridiculiser davantage, on avait publiquement identifié Richard Despaties comme étant le seul enquêteur à être congédié de l’UPAC, ce qui était faux. Il y avait eu au moins un autre cas. Nicolas Shakamay avait été congédié pour avoir demandé, et reçu, un pot-de-vin d’environ 3500$. Mais comme ça faisait davantage mal paraître Richard, pourquoi rectifier le tir ?
  


  
    
      Mtq
    

  


  
    Dans la même année, j’avais moi-même quitté le MTQ et perdu mon emploi à cause de la gestion plus que douteuse du MTQ et de la collusion avec l’UPAC pour protéger l’organisation et ses hauts gestionnaires. Voilà que mon ancien collègue goûtait aussi à la médecine des forces occultes de la haute fonction publique. Il n’en demeurait pas moins que j’étais vraiment perturbée. On essayait de mettre sur mon dos la perte d’emploi de Richard. C’était gros. Le sort réservé à Richard me bouleversait grandement. Je ne comprenais pas ce qui s’était passé, je ne comprenais pas le message que l’on devait en retenir. Peut-être n’étais-je pas prête à admettre que cela était des menaces. Se pourrait-il que l’on nous indiquât de laisser le MTQ et l’UPAC tranquille ? Pourquoi le commissaire avait-il signé l’arrêt de mort de la carrière d’enquêteur de Richard ? Était-il à ce point une menace pour l’organisation ? Ce n’était pas encore clair, ni pour Richard ni pour moi. Nous devions assembler le casse-tête. Tout allait trop vite. Richard n’avait même pas eu le temps d’expliquer à ses enfants qu’il avait perdu son emploi  que la lettre de son congédiement fut publiée dans les médias. Évidemment, Richard n’aura jamais reçu d’appel du BEI.
  


  
    
      Octobre 2016 – syndicat
    

  


  
    Le syndicat n’a pas tardé à réagir publiquement dans le dossier de Richard Despaties :
  


  
    « C’est extrêmement inquiétant qu’une organisation comme l’UPAC, qui s’est présentée devant la Commission Charbonneau pour réclamer qu’un régime de protection des lanceurs d’alertes soit mis en place, agisse ainsi. Les bras m’en tombent », a déclaré le président du Syndicat de professionnels du gouvernement du Québec, Richard Perron.
  


  
    Richard Despaties allait avoir besoin de toute l’aide possible. Aucun des six motifs de son congédiement n’était fondé. Soit son instinct, soit sa connaissance du milieu policier lui permettait de comprendre clairement le message : il n’y avait vraiment rien à l’épreuve du commissaire et de ses hommes de main. Ils avaient des objectifs bien précis et ils avaient l’intention de prendre tous les moyens pour les atteindre. Les mois ont défilé et Richard continuait à contester le traitement qu’on lui avait réservé. Il n’avait pas l’intention d’abandonner.
  


  
    
      Mai 2017 – le « bandit »
    

  


  
    « Celui qui a fait la fuite n’a pas gagné. Cette enquête-là va se rendre à sa conclusion. Les cibles n’ont pas changé… Je souhaite qu’on trouve le “bandit” qui a fait ça. »
  


  
    En pleine crise de confiance, l’ex-commissaire de l’UPAC Robert Lafrenière a témoigné en commission parlementaire à l’Assemblée nationale. Les députés le pressaient de s’expliquer. De nombreux documents et informations provenant des dossiers d’enquête avaient fait l’objet de reportages médiatiques au fil des mois, les élus s’inquiétaient sérieusement de l’intégrité de l’organisation.
  


  
    Même s’il savait que les fuites étaient orchestrées par un groupe de personnes sous sa gouverne, l’ex-commissaire Lafrenière y est allé d’une déclaration-choc. Il voulait trouver le « bandit » qui avait fait ça ! Dans les faits, sa déclaration se voulait une menace directe lancée au président de Commission devant qui il témoignait, le député de Chomedey, Guy Ouellette. À ce moment-là, Robert Lafrenière savait très bien que lui-même et ses sbires étaient les sources des journalistes. Et à ce moment-là, il savait aussi qu’il venait tout juste de mettre sur pied une enquête pour cibler des coupables à ses propres dérapes. Guy Ouellette était la cible principale. C’est ainsi qu’est né le Projet A. Enquête qui a culminé avec une opération qui avait toutes les allures d’un lynchage public. Deux des suspects ont été arrêtés et trois d’entre eux ont été visés par des perquisitions à leur domicile. C’est le cas de Richard Despaties.
  


  
    
      25 octobre 2017 – Perquisition
    

  


  
    « Pauvres gars, quand bien même tu enlèverais le gypse chez nous, tu ne trouveras rien. »
  


  
    Rive-Sud de Montréal. Opération perquisition du Projet A. Richard Despaties, ex-enquêteur de l’UPAC, s’adressait à deux  enquêteurs de la Ville de Québec qui étaient prêtés à l’UPAC dans le cadre du déploiement de l’opération du Projet A. Impuissant, il assistait à la perquisition de sa résidence. Il ne savait pas que, pendant ce temps, un mauvais coup se tramait. La responsable de l’enquête, Caroline Grenier-Lafontaine, se prêtait à une pratique criminelle : elle utilisait le téléphone cellulaire de Richard, à son insu, pour piéger le député de Chomedey, Guy Ouellette, alors qu’il présidait une commission parlementaire à l’Assemblée nationale.
  


  
    Simultanément, un autre enquêteur de l’UPAC, Stéphane Bonhomme, était aussi visé par le Projet A. Il se faisait interroger dans les locaux de la SQ pendant que sa conjointe était séquestrée dans le sous-sol de sa résidence, qui était, elle aussi, perquisitionnée. La pauvre femme, sceptique, tentait de ne pas croire tous les mensonges que les enquêteurs lui racontaient dans l’optique de recueillir des informations qu’elle aurait pu détenir concernant son mari.
  


  
    Pourtant, rien n’annonçait un événement semblable. C’était un matin comme les autres. Richard était chez lui quand il avait aperçu dans la rue deux voitures de police. Il a cru que les policiers se rendaient chez son voisin puisqu’ils se sont dirigés vers la maison d’à côté. Or, au dernier instant, ils ont bifurqué et se sont soudainement mis à courir vers chez lui. Après avoir ouvert la porte aux policiers, il a entendu le laïus habituel des agents en mode perquisition. En état de choc, il a calmement déclaré, comme s’il le savait déjà :
  


  
    « Je ne suis pas arrêté ? ! ? »
  


  
    Réponse : « Non. » Il n’aurait jamais pu s’imaginer qu’il y avait pire que son congédiement sans raison de l’UPAC. Maintenant,  il le sait : se faire perquisitionner dans le cadre d’une opération tout sauf discrète. Ne se trouvant rien d’autre à faire, il est sorti de la maison pour fumer. Écœuré, mais pas surpris, Richard constate que les journalistes sont débarqués chez lui en même temps que l’UPAC. Sa maison était survolée par un hélicoptère qui filmait. Certaines personnes à l’UPAC misaient beaucoup sur l’image de l’organisation. À défaut d’avoir des résultats à offrir à la population, ils offraient des images. Richard ne savait pas vraiment qui tirait les ficelles avec les médias. Peut-être Anne-Frédérick Laurence, peut-être même André Boulanger. Il aurait été vraiment très surpris que ce soit l’œuvre des enquêteurs parce que, justement, le coulage aux médias est un sujet fort populaire autour de la machine à café. Nombreux sont les enquêteurs qui ont constaté avec frustration la présence de caméras lors d’opérations secrètes. Bien sûr, certains jouaient le jeu et se baladaient devant les caméramans avec des boîtes de perquisition vides, question de donner l’impression que l’opération était hyper importante et fructueuse. Mais la majorité n’appréciait pas du tout.
  


  
    Il n’y avait pas de limite à promouvoir la marque de commerce de l’UPAC. Prenons, par exemple, la commande bien particulière qui avait été placée lors de l’arrestation de Pamela Porter, la conjointe d’Arthur Porter, cible de l’UPAC dans le dossier de corruption du Centre hospitalier de l’université McGill. Les enquêteurs ont eu la consigne de s’assurer de passer très lentement devant les caméras des médias afin d’immortaliser l’arrestation de la femme. Bien entendu, quelqu’un s’était assuré que les médias sachent exactement à quelle heure et dans quelle voiture la détenue allait se trouver. Si ce type de publicité faisait plaisir au commissaire Lafrenière, ce n’était pas le cas pour le personnel de l’UPAC. Les enquêteurs n’aimaient pas du tout l’idée d’être utilisés par les boss pour  promouvoir l’image publique des dirigeants. Faire un face à face avec des journalistes à six heures du matin lorsque des enquêteurs s’apprêtaient à arrêter un maire, c’était la façon de faire sous le règne de Robert Lafrenière. Ils pouvaient bien s’en plaindre, mais les enquêteurs devaient faire avec.
  


  
    Rarement Richard s’était senti aussi vulnérable. Et dégoûté. Pourtant, il n’avait rien à se reprocher. Assommé, il ne pouvait que constater les dégâts. Ça allait vite dans sa tête, mais il a tout de même eu le temps de penser à ses enfants et à sa blonde. Richard avait honte. Évidemment. Il pensait aux voisins. Il regardait la dizaine d’agents faire des allers-retours entre les voitures et l’intérieur de sa maison. Il pleuvait, leurs bottes étaient toutes souillées. Non seulement ils viraient la maison sens dessus dessous, mais en plus ils salissaient tout sur leur passage. En parlant de sa conjointe, Richard l’a toujours dit avec tout l’amour possible : « M. Net a l’air d’un cochon à côté de Sophie. » Richard pouvait juste imaginer sa colère. Heureusement qu’elle n’était pas là pour voir ça.
  


  
    Les enquêteurs du SPVQ Jean-René Rouleau et Guy Carrier ont escorté Richard Despaties jusque dans une des voitures où ils se sont installés pour échanger. Richard voulait bien collaborer, mais il n’en demeure pas moins qu’il n’était pas à ce point détendu. Il y avait tous ces agents, des voitures de police mal stationnées, des médias, des voisins. Et ces deux gars du SPVQ, qui n’étaient à peu près pas au courant de l’enquête de l’UPAC sur les fuites, voulaient jaser.
  


  
    Richard a vite compris que le chef du SPVQ, Robert Pigeon, avait gentiment « prêté » à Robert Lafrenière plusieurs ressources pour mettre l’épaule à la roue dans la spectaculaire opération illégale qu’était le Projet A. Richard comprenait qu’il  était devenu officiellement un suspect. Son ancien employeur pensait qu’il avait contribué à couler des éléments d’enquête à des journalistes. Pour la première fois de sa vie, Richard s’est retrouvé assis sur la banquette arrière d’une voiture de police. Il était visé par de fausses accusations. Le système s’était armé contre lui ; de nombreux enquêteurs, son ancien employeur, des collègues, des procureurs et même les juges Serge Champoux et Conrad Chapdelaine avaient cru que cette théorie était plausible. Il ne savait même plus par où commencer pour rétablir sa réputation.
  


  
    Richard était convaincu d’une chose : la vérité serait démontrée. À ce sujet, il avait déclaré :
  


  
    « Un jour, on va savoir ce qui est arrivé, le jour où les gens qui ont fait ça seront accusés, ça va être une bombe ! »
  


  
    
      La perquisition
    

  


  
    Le 25 octobre 2017, les enquêteurs du Projet A se sont donc présentés chez Richard avec un mandat de perquisition pour fouiller la maison. En fait, Richard venait tout juste de mettre fin à sa conversation avec un journaliste. Le sujet de la discussion était le rapport dévastateur concernant l’intimidation et le harcèlement au sein de l’UPAC. C’était le sujet de l’heure. À l’Assemblée nationale, les députés cherchaient à mettre la main sur ce rapport depuis quelque temps déjà. Ça risquait de mettre encore une fois le commissaire dans l’embarras.
  


  
    Les enquêteurs voulaient le téléphone de Richard. Ayant à peine le temps de consulter les documents qu’on lui tendait, Richard  s’est fait arracher des mains son téléphone cellulaire. Non, les enquêteurs n’avaient pas encore le mandat nécessaire pour le téléphone, mais « il s’en venait ». Docile ou résigné, peu importe, Richard n’a pas insisté. Son appareil était verrouillé et ils ne lui ont pas demandé de l’ouvrir ni de partager son mot de passe. Que pensaient-ils en faire ? Il n’avait vraiment aucune idée de ce qui se tramait. Le policier Michel Bond avait une mission bien précise, soit celle de remettre le téléphone de Richard à Maxime Bouchard.
  


  
    Le plan de Caroline Grenier-Lafontaine était de duper ses cibles. Sous sa supervision, des enquêteurs avaient utilisé le téléphone cellulaire de Stéphane Bonhomme pour communiquer avec Richard Despaties et lui tendre un piège. Toujours à l’insu de Richard, Caroline Grenier-Lafontaine et Maxime Bouchard avaient ensuite utilisé son cellulaire pour communiquer avec Guy Ouellette et lui tendre un piège à lui aussi.
  


  
    L’opération avait duré six heures pendant que les médias tournaient des images de la maison de Richard devant laquelle on pouvait apercevoir des voitures de patrouille et de multiples agents faire des allers-retours entre les véhicules et la maison. Pendant ce temps, un ami de Richard, ayant vu les reportages concernant l’opération de l’UPAC, lui a écrit un message texte :
  


  
    « Ça vas-tu ? »
  


  
    Évidemment, Richard n’a pas vu ce message, mais les enquêteurs de l’UPAC, oui. Ce message texte a semblé à ce point important pour Karine Vincelette qu’elle a communiqué avec l’auteur du texto cinq à six semaines après l’opération du 25 octobre 2017. Elle voulait lui parler de Richard. C’est donc à la foire alimentaire à la Place Portobello sur la Rive-Sud de  Montréal que l’employée de l’UPAC a questionné l’homme sur sa relation avec Richard. Il n’y avait pas grand-chose à dire sinon que leurs fils jouaient au hockey ensemble. Comme si ce témoignage s’avérait, une pierre angulaire dans l’enquête du Projet A, Karine Vincelette avait demandé à l’homme de signer une déclaration, ce qu’il a refusé.
  


  
    La journée de la perquisition, Sophie, la conjointe de Richard, était en réunion à Ottawa. Sophie étant policière à la SQ, Richard s’était dit qu’une chance qu’elle n’était pas présente, elle qui prend jalousement soin de sa demeure, elle aurait été dans tous ses états.
  


  
    Deux autres enquêteurs sont finalement arrivés avec l’autre mandat. Il semblait y avoir un brin d’improvisation dans leur affaire. C’était une opération de dernière minute, ça se voyait. Richard s’est questionné : un juge aurait-il accordé un mandat pour perquisitionner le téléphone cellulaire et la résidence d’un gars qui est sans emploi depuis plus d’un an ? Quelle était l’urgence ?
  


  
    Toujours dans le même ordre d’idée, les responsables de l’opération avaient oublié que les enquêteurs ne pourraient pas interroger Richard dans la maison. Ils n’avaient donc pas prévu d’endroit pour « jaser ». Comme Richard n’était pas en état d’arrestation, ce n’était donc pas un interrogatoire officiel, mais bien évidemment les enquêteurs voulaient prendre toute l’information qu’ils pouvaient et, compte tenu de l’absence totale de preuves pour appuyer leur théorie, la version que Richard pourrait leur offrir ne pouvait que les éclairer davantage. Bon joueur, Richard s’est prêté à l’exercice. Donc, comme des débutants un peu désorganisés, les deux enquêteurs du SPVQ se sont donc retrouvés dans une des voitures avec Richard installé  à l’arrière. À un moment, il a même été gêné pour eux tellement « ça faisait dur », c’était vraiment n’importe quoi.
  


  
    Excédé par l’amateurisme de l’organisation dont il faisait les frais, Richard a fini à se risquer de suggérer que la voiture se déplace sur une autre rue pour poursuivre leur discussion loin des regards. Réalisant l’absurdité de la situation et leur manque de préparation, les agents ont entrepris de procéder à quelques appels, ce qui leur a permis d’emprunter une salle au Service de police de la Ville de Longueuil (SPAL), et c’est là que la jasette a eu lieu.
  


  
    L’UPAC enquêtait sur Richard, il était perquisitionné par des agents d’on ne sait trop où, il était interrogé par des gars de Québec dans un poste de police de la Ville de Longueuil. Ça en faisait du monde pour du coulage orchestré par les officiers de l’UPAC ! Ça ne prenait pas un enquêteur pour comprendre que l’opération n’était pas bien ficelée. Les enquêteurs avaient même admis avoir été mis au parfum à peine 24 heures avant l’opération. En conséquence, ils essayaient de se saisir de l’essentiel du dossier. Probablement par manque d’inspiration, les enquêteurs n’avaient d’autre sujet de conversation que de questionner Richard sur les circonstances de son départ de l’UPAC un an auparavant.
  


  
    « Coudonc, faites-vous une enquête sur mon congédiement ? »
  


  
    
      L’interrogatoire
    

  


  
    Les agents l’avaient répété, ils ne connaissaient absolument rien du dossier dans lequel ils avaient été balancés et ils voulaient  en savoir plus. Ça avait permis à Richard de leur expliquer qu’il faisait des pieds et des mains afin de se procurer un rapport que l’UPAC cachait. C’était un document produit par une employée de la SQ, Karine Martel. Richard savait que le document résumait l’enquête administrative effectuée à la suite de plaintes de harcèlement visant notamment le responsable du Projet A, André Boulanger. Mais l’UPAC, la SQ, le ministère de la Sécurité publique et le gouvernement déployaient de nombreux efforts pour garder confidentiel le rapport. On ne pouvait que penser que son contenu était dévastateur pour les principaux gestionnaires visés. Non seulement le rapport aurait pu permettre de rendre public tout ce que Richard avait essayé de dénoncer, mais il pouvait aussi démontrer que plusieurs employés critiquaient l’administration de l’UPAC.
  


  
    Afin d’éclairer les deux hommes parachutés dans le Projet A, Richard a profité de son échange avec eux pour les sensibiliser au ridicule de l’opération en cours et leur a donné des pistes plus réalistes et objectives. Mathieu Venne, un enquêteur de l’UPAC, s’était fait voler des documents au bureau ; personne n’en parlait ? Était-il perquisitionné lui aussi ?
  


  
    Certains des dossiers qui avaient fuité n’étaient pas connus des employés, notamment l’enquête de l’UPAC qui visait le procureur Sylvain Lépine. Uniquement des patrons et l’officier Benoit Pinet étaient au courant de cette enquête. Donc, on soupçonnait Richard d’avoir contribué à remettre à des journalistes des documents d’enquête dont il ne connaissait même pas l’existence. Qui plus est, auxquels il n’avait même pas accès. Est-ce que les officiers qui avaient accès à ces documents étaient visés par l’enquête eux aussi ?
  


  
    Bien évidemment, il fut question d’un certain « Pierre ». « Pierre » est le pseudonyme d’un homme qui a communiqué avec des journalistes dans l’objectif de transmettre des documents d’enquête. Le journaliste Louis Lacroix avait écrit des articles afin de raconter ses différents échanges avec le fameux « Pierre ». Depuis, l’UPAC était à la recherche de « Pierre ». En fait le « Pierre », selon Anne-Frédérick, est le « Pierre » du commissaire de l’UPAC, « leur mensonge ». Richard n’avait rien à se reprocher, il n’était pas « Pierre ».
  


  
    « Je n’ai jamais parlé à Louis Lacroix de ma vie. », a affirmé Richard.
  


  
    Il était tout de même bien conscient de la situation : puisqu’il n’était pas en état d’arrestation, il aurait pu partir n’importe quand. Mais il était resté, il avait répondu à toutes les questions. Il voulait mettre un terme à cette chasse aux sorcières qui prenait des allures de mascarade. D’homme à homme, d’enquêteur d’expérience à un autre, il espérait non seulement semer le doute dans l’esprit de ceux qui s’avéraient être des pions du commissaire, mais il espérait aussi leur faire comprendre le bon sens. Cette enquête était dangereusement déraisonnable et ravageuse. Juste avant de rendre sa totale liberté à Richard, on lui a posé une dernière question. L’enquêteur de Québec voulait savoir à combien Richard évaluait la qualité de ses réponses sur cent.
  


  
    « 100 %. J’ai répondu à toutes tes questions avec honnêteté. »
  


  
    Pendant ce temps, au quartier général de l’UPAC à la Cité du Havre, dans le Vieux-Port de Montréal, c’était la tragédie. Le personnel administratif était dans tous ses états. Richard Despaties, ex-enquêteur, et Stéphane Bonhomme, enquêteur  actif de l’UPAC, étaient perquisitionnés. La chef d’équipe du Projet A, Marie-Hélène Poulin, s’est retrouvée à devoir gérer une employée que certains soupçonnaient d’avoir eu une relation extraconjugale avec Stéphane Bonhomme. Utilisant un faux prétexte, Poulin a dirigé l’adjointe administrative vers une salle où l’attendaient deux collègues enquêteurs qui l’ont interrogée sur des suppositions aussi farfelues que grossières. D’un côté, la femme de Bonhomme se faisait dire que son mari avait eu des relations avec XYZ, de l’autre, on cherchait à savoir si ce que l’on était en train de dire à la femme de Bonhomme était vrai. Ce n’était plus une chasse aux sorcières, c’était devenu une manœuvre sauvage pour contrôler les dommages. La haute gestion de l’UPAC avait largement abusé de son pouvoir et des médias en coulant à gauche et à droite des documents et des informations d’enquête. Maintenant que l’Assemblée nationale mettait de la pression pour trouver la source du problème, les valves étaient ouvertes afin de débusquer des boucs émissaires. Ça prenait quelqu’un pour prendre le blâme. Comme l’avait mentionné le représentant du DPCP Me Robert Rouleau à la Cour suprême, le coulage de documents à l’UPAC n’était pas l’œuvre d’un loup solitaire, mais bien d’un système organisé.
  


  
    Donc, après la discussion aux allures d’un interrogatoire, les deux gars de Québec avaient finalement reconduit Richard chez lui. Il ne savait pas trop à quoi s’attendre. Il avait eu l’opportunité de parler à Sophie durant la journée. Il savait qu’elle avait quitté Ottawa pour rentrer à la maison. Il était bouleversé d’imaginer sa blonde, seule, faire un face à face avec 10 hommes qui fouillent sa maison à la recherche d’on ne sait trop quoi. Sous la pluie d’automne, elle est entrée, ils sont sortis après avoir déambulé dans la maison, laissant sur leur passage des traces de bottes et de boue, comme s’ils étaient frustrés de ne pas avoir trouvé les preuves inexistantes qu’ils cherchaient.
  


  
    Au final, ils sont repartis avec très peu de choses compte tenu de l’ampleur de l’opération. L’ordinateur de Sophie, une clé USB appartenant à leur fils et tous les documents concernant le dossier d’arbitrage en lien avec le congédiement de Richard. Une clé USB. Dans toute la maison, il n’y avait qu’une seule clé USB, et elle appartenait à son fils. Et l’UPAC l’avait saisie. Dans les faits, Richard ne savait pas encore ce qu’ils avaient pris. Il a fallu qu’il devine.
  


  
    
      Des calepins de notes disparus
    

  


  
    Avant de quitter l’UPAC, Richard n’a jamais eu l’opportunité de ramasser ses effets personnels. Après son départ forcé, personne ne lui avait redonné ses affaires non plus. Il pensait surtout à ses calepins de notes. Ça lui aurait été utile pour démontrer son innocence. Malgré ses demandes en ce sens, on lui avait répondu qu’il n’y avait pas de calepins de notes. Qui avait fouillé son bureau ? Qui l’avait vidé, fait disparaître ou conservé illégalement des preuves qui auraient pu le disculper ?
  


  
    Du jour au lendemain, il s’est retrouvé accusé publiquement, alors que les enquêteurs n’avaient aucun motif de croire qu’il avait coulé de l’information aux journalistes. En fait, il a été ciblé pour l’unique raison que ses relations avec Michel Pelletier n’étaient pas bonnes. Comment expliquer aux gens que ce n’était pas vrai ? Il sentait un regard différent sur lui.
  


  
    
      Football
    

  


  
    Richard luttait contre la honte. Le samedi suivant l’opération spectaculaire de l’UPAC, il s’était rendu au match de football de son fils. Martin Prud’homme, le DG de la SQ, était là avec sa conjointe, Dominique Lafrenière, la fille du commissaire. Il n’y a pas de surprise là, Richard était habitué de les voir, mais il s’était toujours contenté de les saluer courtoisement. Excédé par le malaise, il avait décidé de prendre le taureau par les cornes. Cette journée-là, il s’était tenu debout. Devant le DG Prud’homme, il avait décidé d’adresser la parole à la fille du commissaire :
  


  
    « Je ne te connais pas, mais je sais qui tu es. Je n’ai rien contre toi, ce n’est pas de ta faute. »
  


  
    Elle a fait comprendre à Richard qu’elle n’avait rien à voir là-dedans. Richard, lui, avait fait ce qu’un gentleman se devait de faire. La semaine suivante, ce fut une autre paire de manches. Richard s’était gardé une petite gêne d’aller jaser ou même de saluer le couple Prud’homme/Lafrenière pour une raison bien évidente. Comme pour le narguer, comme pour lui passer le message que le territoire du Québec lui appartenait, le commissaire de l’UPAC, Robert Lafrenière, s’était présenté lui aussi au match. Tous les joueurs et tous les parents voyaient devant eux le persécuteur et le persécuté. Sur le bord d’un même terrain de foot. Méchant malaise.
  


  
    
      Hockey
    

  


  
    Dans le même contexte et dans la même période, encore une fois pour l’amour de son fils, Richard avait pris son courage à deux mains et s’était aussi rendu à l’aréna pour assister à une partie  de hockey. Aucun des parents présents ne lui avait adressé la parole. Enfin, aucun des parents ne parlait, point. L’ambiance était lourde. Il était assis loin des autres. Il ne se sentait pas aussi à l’aise que d’habitude. Ce n’était pas parce que Richard n’avait rien à se reprocher que ça facilitait les choses. N’écoutant que son instinct de survie, il s’était concentré sur la partie et sur son fils qui est défenseur. Puis, un but fut compté. Par son fils. Ce qui était tout de même rare pour un défenseur, quand même ! Du tac au tac, Richard s’était exclamé :
  


  
    « Enfin une bonne nouvelle cette semaine ! »
  


  
    Il avait tenté de briser la glace. Il ne savait pas ce qui se passait dans la tête des autres parents, mais ils avaient maintenant une bonne idée de la position de Richard. Il n’avait pas froid aux yeux et n’avait pas l’intention de s’écrouler. Il ne pouvait que constater l’effet dévastateur de cette situation sur son environnement et son entourage.
  


  
    « C’est effroyable pour mes trois enfants. C’est très pénible pour la famille. Je suis sali et nous sommes tous impuissants. »
  


  
    Immanquablement, les conséquences sur la vie personnelle de Richard sont énormes. À l’UPAC, personne ne lui était venu en aide, ni ses anciens collègues, ni ceux qu’il croyait être des amis, ni ceux qui avait des preuves pour le défendre :
  


  
    « Les gens ont peur et ne pensent qu’à leur avancement de carrière. »
  


  
    « Tu ne fais jamais ça, tu dois donner ça à un autre corps policier. Tu ne peux pas faire une enquête sur ton personnel à même ton bureau. C’est invivable et ça laisse des séquelles. »
  


  
    Il avait raison, Richard. D’ailleurs, André Boulanger avait minutieusement calculé ses affaires et il avait délibérément exclu Martin Prud’homme, DG de la SQ, de la liste des suspects pour ne pas se voir dans l’obligation de transférer l’enquête à la GRC. Enquêter sur ses collègues, ça passait, mais enquêter sur son « boss », ça commençait à être tiré par les cheveux. C’est d’ailleurs exactement pour des situations comme celle-là que le BEI a été créé. Des collègues qui enquêtent sur des collègues, ce n’est jamais suffisamment impartial.
  


  
    Richard n’a plus jamais eu de nouvelles de l’UPAC, mais Sophie, oui. Normal. Ce monde est petit et tricoté serré. Bien qu’elle n’ait jamais été rencontrée par l’UPAC, Sophie en entendait parler régulièrement parce qu’elle est encore en service à la Sûreté du Québec.
  


  
    « Ça pas de bon sang faire des affaires de même. »
  


  
    « Je sais que Richard n’a rien à voir là-dedans. »
  


  
    « Tu sais, Richard, j’aimerais ça lui parler, mais je ne peux pas tant qu’on ne saura pas la vérité. Mais je sais qu’il n’a rien à se reprocher. »
  


  
    Mince consolation. C’était le genre de commentaires que Sophie recevait, mais il n’y avait personne pour se lever et dire haut et fort que l’état-major de l’UPAC avait dépassé les bornes. Et pourtant, les enquêteurs du Projet A le savaient eux. Ils prenaient la poudre d’escampette à tour de rôle. Plutôt que de se lever pour défendre les victimes, ils préféraient se sauver en courant.
  


  
    
      Janvier 2018 – témoignages à Québec
    

  


  
    Dès janvier 2018, soit à peine 2 mois après les perquisitions, le Projet A fut arrêté compte tenu des actions légales prises par l’Assemblée nationale. L’UPAC était parti en grand. Les enquêteurs avaient l’intention de questionner tous les députés de la Commission des institutions, en plus du député de La Peltrie, Éric Caire, et du député de Matane-Matapédia, Pascal Bérubé. Et ils avaient l’intention de se servir de Pascal Bérubé dans une technique d’enquête. Les dirigeants du Projet A se sont rapidement fait rappeler à l’ordre. Le privilège parlementaire devait être pris en considération. Visiblement le personnel de Robert Lafrenière ne savait pas comment naviguer au travers les limites imposées par les différentes règles, en conséquence, le commissaire a ordonné la fermeture de l’enquête.
  


  
    C’est dans ce contexte que le dossier Joug a pris son importance pour les victimes du Projet A. Le hasard fait drôlement les choses. Les trois hommes visés par l’opération du 25 octobre 2017 s’étaient vu donner l’opportunité de clamer leur innocence devant un juge. Guy Ouellette, Stéphane Bonhomme et Richard Despaties s’étaient succédé à la barre des témoins.
  


  
    « Ça fuite de partout », avait déclaré Richard en s’adressant au juge André Perreault.
  


  
    Il avait témoigné de la frustration du personnel de l’UPAC qui s’inquiétât des fuites. Si la majorité des employés de l’organisation se doutait qu’il y avait des fuites provenant de  la haute direction, certains enquêteurs du Projet A étaient factuels : ils avaient des preuves.
  


  
    « L’ambiance est pourrie. », a rappelé Richard.
  


  
    Certes, l’exercice de témoigner était stressant parce que très médiatisé. La salle du Palais de justice de Québec était pleine, et Richard a fait de son mieux dans les circonstances assez inhabituelles. Il est plutôt rare que des policiers témoignent à la demande de la défense dans le but de discréditer la thèse de la couronne. C’était une opportunité à ne pas rater. C’est donc avec une assurance désarmante que, le 1er février 2018, Richard avait déballé son sac devant le juge Perreault. Il a mentionné les « concours pipés  » pour recruter les amis du commissaire, les plaintes de harcèlement et les départs nombreux.
  


  
    La connaissance de Richard de la spécificité des documents d’enquête avait permis d’ajouter un détail loin d’être anodin. Certains documents sont codés. En prenant pour exemple la publication des fiches signalétiques de certaines personnes visées par les enquêtes, il avait affirmé au juge que rares sont ceux qui avaient accès à ce type de documents. Il fallait regarder du bord des officiers.
  


  
    Bref, Stéphane Bonhomme, Richard Despaties et Guy Ouellette ont eu l’occasion de le dire : ni l’un ni l’autre n’était le « Pierre » qui avait communiqué avec certains journalistes. Richard avait aussi démenti une autre des prétentions de Grenier-Lafontaine. Puisque le témoin vedette de la Commission Charbonneau Lino Zambito était aussi un suspect dans le Projet A, la théorie prétendait que Richard était en contact avec Zambito. C’était faux, Richard n’avait jamais vu Zambito de sa vie. D’ailleurs, Lino Zambito aussi avait témoigné et il y était allé d’une  suggestion qui aurait économisé beaucoup de temps et d’argent si elle avait été retenue : il avait suggéré de mettre sous écoute Robert Lafrenière et le chef de cabinet du premier ministre, Jean-Louis Dufresne, pour savoir d’où provenaient ces fuites.
  


  
    
      Février 2018 – projet de loi 107
    

  


  
    L’UPAC détenait très peu de pouvoir lors de sa création en 2011 ; or le commissaire Robert Lafrenière rêvait depuis le jour 1 d’en faire un corps de police en bonne et due forme, ce qui lui aurait donné davantage de crédibilité ainsi qu’à l’organisation. Ça n’allait pas être une mince affaire de se rendre là. En fait, ça aura pris 7 ans. Robert Lafrenière a finalement eu ce qu’il voulait en février 2018, quelques mois avant de claquer la porte de l’UPAC. Or, le chemin a été ardu. Sans mainmise, l’UPAC était soumise au bon vouloir des organisations publiques. Si les ministères ne collaboraient pas aux enquêtes, les enquêteurs n’avaient pas d’emprise pour les contraindre à remettre des documents ou à répondre aux questions. D’où l’idée de trouver une organisation qui allait accepter officiellement de collaborer aux enquêtes de l’UPAC. Le MTQ, le plus grand donneur d’ouvrage de l’époque, se présentait comme le parfait allié pour passer le message à la population et aux autres organismes gouvernementaux que l’UPAC était fiable. Fort de leur alliance, l’UPAC et le MTQ ont entrepris une campagne de relations publiques au cours de laquelle le MTQ disait ouvrir toutes grandes les portes de son organisation, et le commissaire promettait « des jacquets » à l’effigie de son unité d’enquête sur les chantiers de construction, notamment celui de l’échangeur Turcot. L’idée, c’était de trouver le moyen de survivre le temps que le commissaire réussisse à obtenir davantage de pouvoir via une loi qui pourrait  transformer l’agence de coordination en service de police. C’était le plan. Un détail me préoccupait : qu’avait promis le commissaire à la sous-ministre du MTQ pour qu’elle accepte de devenir son alliée ? Et quelle influence avait le commissaire sur le cabinet du premier ministre pour qu’il accepte de lui donner son corps de police ?
  


  
    
      Septembre 2018 – arbitrage
    

  


  
    Comme le syndicat avait déposé un grief, Richard se dirigeait vers un arbitrage. La perquisition dans le cadre du Projet A, ayant eu lieu avant l’arbitrage, Richard s’est retrouvé, le 28 septembre 2018, dans une situation qui ne le faisait pas bien paraître. Il devait faire valoir devant un juge qu’il avait été injustement congédié même s’il était visé par une enquête criminelle et une perquisition qui avait fait les manchettes à la grandeur de la province. Ça ne paraissait pas très bien, avouons-le.
  


  
    Les représentants de l’UPAC devaient tout de même se plier aux ordres et ils se sont vus dans l’obligation de répondre à des questions et de remettre des documents de preuve pour justifier la fin de l’emploi de Richard Despaties. L’officier Richard Bruneau s’était vu contraint de témoigner. Il avait admis que le dossier du MTQ n’aurait pas dû être fermé par l’officier Benoit Pinet et les enquêteuses Guylaine Leclerc et Julie Dumais. Quant à Pinet, il a reconnu l’expertise et le professionnalisme de Despaties. Il avait déclaré :
  


  
    « Des gars comme Despaties, j’en prendrais 50 ».
  


  
    Michel Pelletier était présent tout le long de l’arbitrage pour se tenir au courant des témoignages puisqu’il était l’enquêteur dans le dossier du congédiement de Richard. Il ne restait que deux personnes à venir témoigner, soit André Boulanger et Michel Pelletier. Personne ne savait ce qui se passait devant la cour à la suite de la requête de Guy Ouellette, mais tous avaient été témoins du revirement de situation aussi inattendu que rocambolesque. Pendant la pause du dîner, Pelletier s’est éclipsé sous le prétexte qu’il y avait une urgence à l’UPAC. Dans l’après-midi du 28 septembre, Benoit Pinet avait témoigné, puis la cause fut remise au 14 décembre 2018.
  


  
    Richard était angoissé au maximum. Michel Pelletier avait menti dans les mandats de perquisition et au sujet des motifs de son congédiement. Par exemple, l’UPAC avait prétendu que Richard s’était fait suivre 12 courriels à son adresse personnelle. Devant l’arbitre, ils ont dû se confondre en excuses. Finalement, il n’y avait qu’un seul courriel. Suspendu, congédié, perquisitionné, Richard s’est retrouvé devant un juge du tribunal administratif, qui possiblement lit les journaux comme tout le monde, et deux témoins bandits, menteurs et en situation de pouvoir. Il ne voyait pas comment il pouvait bien se sortir de ce merdier. Richard commençait à penser qu’il avait tout intérêt à régler à l’amiable. Il était convaincu qu’ils allaient continuer à mentir et il n’avait pas les moyens de se battre contre un système aussi bien huilé.
  


  
    Toutes les victimes de l’UPAC sont unanimes ; elles ont été abandonnées par plusieurs peureux égocentriques qui n’ont pas voulu prendre position. Ça aurait été bienvenu que des collègues et des témoins se manifestent pour dénoncer l’UPAC. Si ceux qui savaient s’étaient levés dès le début, le Projet A n’aurait jamais existé. Et les journalistes ne font pas bande à part. Autant  les politiciens se cachent derrière les enquêtes ou les processus judiciaires pour ne pas commenter certains dossiers, autant les journalistes revendiquent la sacro-sainte protection des sources pour se taire. Et c’est justement là où le bât blesse. Les artisans du Projet A savaient pertinemment bien que les journalistes n’oseraient jamais affirmer publiquement que les personnes visées n’étaient pas leurs sources. Et pourtant, ça aurait mis un terme aux dérapes beaucoup plus rapidement.
  


  
    Le coulage à l'émission Enquête faisait partie des stratégies de la direction de l'UPAC. Si Marie-Maude Denis, journaliste de Radio-Canada, avait eu un peu de courage, elle aurait pu trouver le moyen, appuyée par ses avocats, de blanchir toutes les personnes faussement accusées par l’UPAC. Mais toutes ces personnes ont regardé des innocents se faire accuser sans rien dire et sans rien faire.
  


  
    
      Octobre 2018 – coup de théâtre
    

  


  
    De son côté, Guy Ouellette avait entrepris des démarches juridiques qui ont abouti le 3 octobre 2018. Devant les tribunaux, le DPCP a admis l’illégalité du Projet A. Ce qui a manifestement eu un impact sur le dossier de Richard.
  


  
    La fin du Projet A aura permis de régler le conflit entourant le congédiement injustifié beaucoup plus rapidement. Fin novembre 2018, l’entente forcée était conclue. Richard n’avait plus l’énergie ni les ressources pour continuer à se battre contre le système. Il était coincé. Il se consolait et se disait que ça aurait pu être pire. Ça aura pris plus de deux ans et plusieurs milliers  de dollars d’honoraires professionnels pour que la juge presse l’organisation à régler le dossier Despaties.
  


  
    « C’est long deux ans à vivre de frustration. À être dégoutté par le système. Amer. Déçu. »
  


  
    
      Découvertes du projet a
    

  


  
    Les informations concernant le Projet A entraient au compte-gouttes, mais ça ne diminuait pas pour autant leur importance. Les découvertes et les surprises se sont poursuivies. Les deux anciens collègues Stéphane Bonhomme et Richard Despaties n’étaient pas au bout de leur peine. Ils ont réalisé que les officiers de l’UPAC surveillaient les moindres faits et gestes des enquêteurs qu’ils avaient ciblés. Ainsi, quand Stéphane Bonhomme a communiqué avec son représentant syndical, il était sous surveillance électronique, et Grenier-Lafontaine en fut aussitôt informée.
  


  
    En s’échangeant des informations, Stéphane et Richard ont réussi tant bien que mal à ajouter des morceaux au puzzle. Stéphane est catégorique : il n’avait pas envoyé de messages textes à Richard le matin du 25 octobre. Selon toute vraisemblance et à la lumière du plan opérationnel élaboré par Caroline Grenier-Lafontaine, c’était un piège. Piège qui n’avait pas fonctionné. Donc, un an après la perquisition, lorsqu’il s’est préparé à reprendre possession de son téléphone, Richard avait bien l’intention de lire les messages textes qu’il n’avait pas eu le temps de consulter. Les faux messages de Stéphane Bonhomme. Or, Richard n’a jamais pu en prendre connaissance comme il l’avait souhaité.
  


  
    
      La mauvaise carte SIM
    

  


  
    En fait, c’est que malgré l’ordre de la cour à cet effet, l’UPAC ne lui a jamais remis la carte SIM qui était dans son téléphone au moment de la saisie. Quand il a repris possession de ses items, on lui avait remis, dans un sac séparé, ce qui devait en théorie être la carte SIM de son téléphone cellulaire. Or, lorsqu’il a tenté de réactiver son téléphone avec la carte, il a constaté que ce n’était même pas le modèle de carte requis pour son téléphone. Elle ne rentrait même pas dans son téléphone. Est-ce que la carte provenait d’un autre téléphone, était-ce une erreur ou avait-on délibérément remis une autre carte SIM à Richard dans l’intention de conserver la sienne ? Seul Dieu le sait et le diable s’en doute.
  


  
    
      Relevé téléphonique trafiqué
    

  


  
    Enquêteur aguerri qu’il est, Richard s’est tourné vers ses relevés téléphoniques. Il a constaté qu’il n’y avait aucune communication inscrite sur ses relevés pour la date du 25 octobre 2017. Ce qui était impossible puisque c’était bel et bien inscrit dans les affidavits que Caroline Grenier-Lafontaine s’était servie de son téléphone. Il a donc communiqué avec la compagnie de téléphonie cellulaire. Son relevé téléphonique avait été trafiqué et il voulait savoir pourquoi et par qui. L’agent au service à la clientèle a certainement dû voir des clignotants ou des alertes parce qu’il s’est empressé de transférer Richard au département de la sécurité. Peu importe qu’il se soit obstiné avec la personne à l’autre bout du fil, Richard n’a pas réussi à se  procurer son vrai relevé téléphonique du 25 octobre 2017. Il n’en demeure pas moins qu’il sait que Caroline Grenier-Lafontaine a intercepté des communications sur son téléphone, ce qui est illégal. Elle n’avait pas le mandat pour procéder et elle n’avait pas la reconnaissance requise en vertu du Code criminel non plus.
  


  
    
      Les coulisses du projet a
    

  


  
    Ça a été long avant d’avoir un portrait global des coulisses de l’enquête sur les fuites. Dès le début, en juin 2017, et tout au long du Projet A, il y a eu des articles publiés alimentés par les officiers de l’enquête. Puis, les autorisations judiciaires et les affidavits en support à celles-ci ont été partiellement rendus publics en janvier 2018. Le système juridique et judiciaire n’a absolument rien fait pour aider les victimes à faire la lumière sur cette situation, au contraire. Les cibles Ouellette, Despaties et Bonhomme ont dû se démener par eux-mêmes pour savoir combien d’autorisations judiciaires les visaient. En tout, ils en ont découvert 53, mais rien ni personne ne confirme qu’il n’y en a pas d’autres qui n’ont pas été divulguées. Puis, les démêlés entre le BEI et le couple Boulanger/ Grenier-Lafontaine ont généré une déclaration de la part de ceux-ci, ce qui nous a permis de comprendre une autre facette de l’opération. Et ça a continué avec les jugements Perreault et Pronovost.
  


  
    Nous avons appris, au fil des mois et des divulgations, que l’équipe du Projet A a été le théâtre d’importantes disputes entre employés. Ces dissensions ont mené à plusieurs départs, incluant celui de l’affiant au dossier Jean-Frédérick Gagnon, qui avait claqué la porte pour se raviser à peine 24 heures plus  tard. Or, après plusieurs mois, il a à nouveau retourné sa veste contre les responsables du Projet A, mais il était trop tard, le mal était fait. Des réputations avaient été ruinées et de nombreuses vies chamboulées. Ce que l’on retiendra de l’affiant Gagnon à la lumière des documents qu’il a rédigés, c’est son manque d’objectivité. Richard se réfère à lui comme étant le « poète ». La rédaction d’un affidavit n’a rien de la poésie et Gagnon avait définitivement un peu trop étiré l’élastique avec ses liens inventés et ses mots lourds de sens. Devant la pression de ses supérieurs ou devant son souhait de faire un coup d’éclat, il lui avait fallu à tout prix convaincre un juge et force est de constater que tous les moyens étaient permis, même mentir par omission. Qui plus est, Jean-Frédérick Gagnon et tous les autres membres du Projet A savaient depuis longtemps que la direction était la source de certaines fuites et ils ont gardé le silence malgré leur obligation de rapporter un tel comportement selon l’article 260 de la loi sur la police.
  


  
    Des disputes donc, il y en a eu des tonnes. Certaines entre les enquêteurs de la SQ et ceux du SPVM, et d’autres entre les employés de l’UPAC et les procureurs du DPCP. Des reproches accusateurs, il y en a eu de part et d’autre : d’un côté, on reprochait aux enquêteurs leur manque d’expérience, leur manque d’honnêteté et de transparence, de l’autre, on reprochait à la responsable Caroline Grenier-Lafontaine de faire dans la microgestion et de faire preuve de favoritisme. On remarque de nombreuses divergences d’opinions et un sérieux manque de confiance de la part du DPCP envers les dirigeants de l’UPAC et de la SQ. Sans compter toutes les rumeurs de relations intimes entre officiers, procureurs et enquêteurs, autant de la SQ, de l’UPAC que du DPCP. Un vaudeville ! Les dessous du Projet A sont tellement ridicules qu’il est difficile de croire que cette enquête se soit rendue aux perquisitions du 25  octobre 2017. On apprend que le commissaire actuel de l’UPAC, Frédérick Gaudreau, sait depuis longtemps que les suspects sont en réalité des cibles innocentes, que des enquêteurs ont été intimidés par les pressions du commissaire et de son entourage, et que l’enquête a été faussement orientée afin de protéger les vrais suspects. Difficile d’accepter que les artisans du Projet A ne seront pas tenus responsables de cette dérape monumentale.
  


  
    
      Aujourd’hui – travailler
    

  


  
    Richard avait réglé son congédiement et l’enquête bidon sur les fuites était démasquée, mais il n’en demeurait pas moins que tout ça a gâché sa vie.
  


  
    « J’y pense à tous les jours. Que ce soit deux heures, ou des fois je passe quatre heures à y penser, et d’autres fois juste 15 minutes, j’y pense à tous les jours de ma vie. »
  


  
    Richard se rappelle avec regret qu’il fut une époque où son nom et son curriculum vitae impressionnaient. S’il manifestait son intérêt, son téléphone sonnait à coup sûr. Maintenant, il postule partout. Il passe des heures à surfer sur les sites Internet à la recherche de postes à la hauteur de ses compétences. Et il y en a. Beaucoup, même. Parce que les organisations se sont multipliées ces dernières années. Que ce soit l’inspecteur général, l’autorité des marchés financiers, l’autorité des marchés publics, le vérificateur général, l’Agence du revenu du Québec, nommez-les, il a répondu à de très nombreux appels de candidatures, sans suite. Il a posé sa candidature auprès de tous les organismes publics. Il est brûlé, calciné, il ne peut plus travailler dans son domaine. Comment l’expliquer  rationnellement ? Il n’a pas été accusé et ne le sera jamais. Il n’est coupable de rien. Victime de la haute direction de l’UPAC, il n’a rien fait de mal et n’a rien à se reprocher.
  


  
    Aujourd’hui, plus que jamais, Richard doit meubler ses journées. Il ne peut concevoir rester anéanti à la maison. Pour s’occuper l’esprit, pour passer le temps, il a lavé des planchers dans une école près de chez lui. Il n’y a pas de sot métier, il n’y a que l’estime de soi-même. Richard sentait le besoin de se justifier : il contribue à sa façon à la lutte contre la pandémie en assurant un environnement propre aux enfants de son quartier.
  


  
    
      Aujourd’hui – projet serment
    

  


  
    Évidemment, Richard n’avait pas perdu de temps pour lever la main et manifester son intérêt à rencontrer le BEI dès les débuts du Projet Serment en octobre 2018. Il a officiellement porté plainte contre Caroline Grenier-Lafontaine et l’affiant du Projet A Jean-Frédérick Gagnon.
  


  
    Encore aujourd’hui, le dossier est actif, l’histoire n’est pas finie. Richard et les autres cibles du Projet A attendent un épilogue quelconque. Idéalement, des arrestations. Les « bandits » qui ont fait ça doivent être accusés en vertu du Code criminel. Richard est catégorique :
  


  
    « Si j’étais un procureur comme Me Robert Rouleau (anciennement du DPCP, maintenant adjoint du directeur du BEI), j’accuserais Michel Pelletier, Robert Lafrenière, Caroline Grenier-Lafontaine et André Boulanger de gangstérisme. »
  


  
    Depuis près de quatre ans, le BEI enquête. Le projet Serment n’aboutit pas, même si plusieurs millions de dollars ont été dépensés. Dans ce qui semble un acte de contrition, Frédérick Gaudreau s’est publiquement excusé des torts causés au député de Chomedey. Rien pour les autres victimes de son organisation. Pas un seul mot à propos des supposés complices de Guy Ouellette. Aucune mention de Richard, ni de Stéphane, ni de moi. Le pot aux roses de l’UPAC a été découvert, le Projet A a été jugé illégal, le commissaire a démissionné, les enquêteurs se sont poussés et les officiers sont suspendus. Maintenant, Richard espère que les 14 enquêteurs du BEI convergeront vers une grande finale. Que les artisans de ce désastre en subissent les conséquences. Une enquête est en cours, peut-être qu’il y aura des accusations, peut-être qu’il y aura un rapport, mais peut-être aussi qu’il n’y aura rien.
  


  
    
      Aujourd’hui – ceux qui ont fermé les yeux
    

  


  
    Malgré tout, Richard croit encore en la justice. Les personnes de la haute direction de l’UPAC, responsables des fuites, vont payer. Il le sait, il en est convaincu. Mais qu’en est-il de ceux qui ont fermé les yeux ? Comment se fait-il que les enquêteurs aient attendu un an après les perquisitions pour informer le DPCP qu’ils ne pouvaient plus soutenir les mandats et admettre qu’il y avait eu un comportement préjudiciable de la part de l’État ? Les enquêteurs du Projet A ne pouvaient pas dormir sur leurs deux oreilles sachant que leurs patrons avaient amorcé du coulage d’informations, mais qu’ils visaient dans leur enquête leurs propres collègues ? Mettre toutes les cartes sur la table avec un an de délai n’aura permis que de laisser le commissaire,  supposément imputable des dérapes de son organisation, filer en douce.
  


  
    Alors quand des chroniqueurs écrivent que l’enquête sur les fuites devient ridicule, c’est plutôt l’insistance du gouvernement à garder en place l’UPAC qui est ridicule. Pourquoi payer 30 millions de dollars annuellement pour une organisation qui n’a eu aucun résultat, qui ne répond pas aux attentes de la population après 11 ans d’existence ? Parce que, dans les faits, disons-le, le nouveau gouvernement de la CAQ aurait très bien pu fermer l’UPAC et personne n’en aurait été offusqué. François Legault a fait le choix stratégique de défendre l’UPAC en espérant que celle-ci puisse nuire aux oppositions. Le premier ministre actuel a donc gaspillé l’argent des contribuables à des fins purement politiques. Donc, ce qui est ridicule, c’est que le pouvoir continue à faire souffrir les victimes du Projet A en n’admettant pas la faute du gouvernement. Il continue à épuiser les ressources des victimes, à les affaiblir et à les anéantir. Ça, c’est ridicule.
  


  
    
      Poursuivre le gouvernement
    

  


  
    Pour faire bouger les choses, pour rappeler au système qu’il y a des gens en attente de réparation, Richard s’est vu dans l’obligation d’entreprendre des démarches juridiques pour obtenir réparation. Richard poursuit le gouvernement du Québec. Pourquoi ? Parce qu’il n’a pas le choix. Parce qu’au Québec, personne n’est là pour protéger les citoyens contre des magouilles monumentales de la sorte. Le système qui s’autoprotège ne répare pas ses torts. Le système use la patience des citoyens. La seule porte de sortie de Richard repose sur  sa poursuite. Le procureur général, cette entité obscure dont presque personne ne connaît l’existence, est responsable de gérer les poursuites contre le gouvernement, et c’est le cas de celle de Richard. Ce sont des fonctionnaires qui ont l’énorme responsabilité de protéger l’image de l’État et qui ne sont guère sensibilisés aux dommages que des individus mal intentionnés ont pu causer.
  


  
    La stratégie est toujours la même pour ces avocats au service de la machine gouvernementale. Étirer la sauce, faire perdre du temps, faire dépenser de l’argent durement gagné à se défendre et amenuiser l’espoir des poursuivants. « Richard est à boutte  ». Il attend et il ne voit pas la fin. Le temps passé ne contribue pas à le calmer non plus. C’est pire. Au fil des différentes étapes juridiques, au fil des divulgations de documents, comme toutes les autres cibles du Projet A, il découvre des aberrations toutes plus absurdes les unes que les autres.
  


  
    C’est inconcevable que de hauts dirigeants d’une organisation qui est supposée lutter contre la corruption orchestre des fuites, puis que ces mêmes hauts dirigeants de cette même organisation mettent en place une enquête bidon pour faire porter l’odieux à des personnes irréprochables dont le crime aura été de tout simplement remettre en question le système. Ce qui est tout aussi abominable, c’est le mépris avec lequel la classe politique et l’administration gouvernementale gèrent ces dossiers où, de toute évidence, l’entièreté de la faute incombe aux dirigeants, autant de l’UPAC que du ministère de la Sécurité publique dont elle relève.
  


  
    Richard, il est écœuré que la ministre de la Sécurité publique s’en lave les mains, il est tanné que le BEI s’éternise, il est épuisé des manigances du procureur général. Richard, tout ce  qu’il veut, c’est fermer ce dossier-là pour consacrer les décennies devant lui à rattraper le temps perdu. Cinq longues années se sont écoulées depuis son congédiement. Selon le psychologue consulté par les enquêteurs du Projet A, il a été ciblé comme suspect à cause de son profil « sombre ». Ce sont ses critiques envers les gestionnaires de l’UPAC qui lui ont valu ce profilage. Parce qu’il a dénoncé le favoritisme, l’incompétence, l’intimidation, le harcèlement, l’aveuglement volontaire, il est considéré comme un être « sombre ». Pourtant, Richard ne s’est jamais senti aussi « sombre » qu’aujourd’hui.
  


  
    
      Épilogue
    

  


  
    « [250] L’enquête est toujours en cours, mais le privilège de l’enquête en cours n’est plus soulevé. On ne sait pas dans combien de temps l’enquête sera terminée, pas plus que s’il y aura des accusations ni quand celles-ci seront portées. » Extrait du jugement Pronovost
  


  
    Nous savons maintenant que la haute direction de l’UPAC a été impliqué dans les fuites. Nous savons que l’enquête Comeau a été entravée, tout comme le Projet A d’ailleurs. Nous savons que Caroline Grenier-Lafontaine n’a pas dénoncé son conjoint qui a admis une faute, ni Marie-Claude Laberge et Frédérick Gaudreau qui savaient à propos du coulage du commissaire Lafrenière d’ailleurs. Et pourtant, il y était obligé par la Loi sur la police. Nous savons aussi que le Projet A tout comme le dossier Joug ont été orienté pour répondre à l’agenda politique du commissaire. Et nous savons surtout que des dizaines d’employés de l’UPAC ont préféré protéger leur emploi plutôt que de dénoncer, les actions criminelles commises par leurs collègues. La dernière chose dont nous avons besoin est d’un rapport de 1000 pages du BEI pour nous expliquer que la culture policière est à ce point mauvaise que ceux qui ont la responsabilité d’assurer la sécurité publique ont peur de se tenir debout face à certains individus corrompus.
  


  
    Près de cinq ans d’attente et des millions dépensés en deniers publics par le BEI. Nos attentes sont grandes. Comme l’a déclaré  Robert Lafrenière aux parlementaires le 4 mai 2017 lors de son énième passage en commission parlementaire :
  


  
    « Les gens veulent voir des menottes, mais ils veulent aussi voir des condamnations ».
  


  
    
      Crise de confiance
    

  


  
    Je continue à douter de la pertinence de l’UPAC. La corruption, ça implique des fonctionnaires. Ça implique de hauts fonctionnaires aussi. La corruption a plusieurs formes. Oui, il y a les enveloppes brunes, mais il y a plusieurs autres modèles de corruption aussi. Pour lutter efficacement contre la corruption, il faut donc commencer par accepter ça.
  


  
    Ensuite, il faut se rappeler que la corruption existe depuis la nuit des temps, elle s’adapte, évolue. Pourquoi insister pour qu’une nouvelle organisation s’en charge ? Ça fait maintenant 4 ans que Robert Lafrenière a démissionné, donc autant de temps que le nouveau gouvernement et « la nouvelle administration » à la tête de l’UPAC sont en place. Un nouveau commissaire, une nouvelle équipe, un nouveau logo, une nouvelle stratégie de relations publiques. Et pourtant, la situation ne s’améliore pas. Peut-être est-ce la conséquence d’une pression trop forte pour des résultats probants sur une organisation trop jeune et pas suffisamment qualifiée et expérimentée ?
  


  
    Le modèle français mérite que l’on y réfléchisse. L’Agence française anticorruption (AFA) a comme mission de prévenir et de détecter. Elle dispense des formations, procède à des vérifications et porte assistance aux organisations, mais laisse la  police faire les enquêtes. Nous devrions sérieusement considérer laisser les enquêtes à la SQ. C’est à cette conclusion d’ailleurs qu’en est venu le comité créé par le nouveau gouvernement dans son rapport sur la réalité policière déposé en mai 2021. Chose certaine, le statu quo n’est plus possible. L’UPAC a atteint des bas-fonds inégalés depuis sa création en 2011.
  


  
    Compte tenu des nombreuses enquêtes qui continuent à être fermées sans accusation, la confiance de la population, mais aussi celle de la classe politique envers l’organisation, s’effrite dramatiquement. Les revers devant les tribunaux s’accumulent à un rythme effréné, écorchant de façon embarrassante plusieurs enquêteurs de l’UPAC, de sorte que plusieurs employés sont suspendus pour des allégations criminelles. La confiance envers le personnel est fragilisée depuis trop longtemps.
  


  
    L’organisation censée lutter contre la corruption au Québec est gérée par le témoin no. 1 des malversations de l’ancienne administration. Pour une raison encore inconnue, le gouvernement a choisi le seul candidat qui était au courant de toutes les magouilles dans le Projet A pour prendre la relève. Qui plus est, la ministre Geneviève Guilbault a dû faire des entourloupettes pour reconnaître des équivalences considérant que Frédérick Gaudreau ne respectait pas les critères d’expérience de gestion requis pour pourvoir le poste de commissaire de l’UPAC. Il y avait, semble-t-il, plus de cinquante candidatures pour remplacer Robert Lafrenière, pourquoi ça prenait absolument lui ? Les parlementaires ne sont pas dupes. Le gouvernement de François Legault a utilisé l’UPAC à des fins politiques afin d’espérer nuire à ses opposants. Ce qui ne s’est finalement pas avéré. Un gaspillage éhonté des fonds publics.
  


  
    Les crises organisationnelles, comme celle qui envahit l’UPAC depuis sa création en 2011, sont communément liées à des manquements éthiques aux codes déjà en place. Le problème, c’est que la culture organisationnelle n’est pas en adéquation avec les règles. Le BEI l’a confirmé : même si la loi de la police est très claire, les règles non écrites le sont tout autant. L’omerta est aussi présente dans la police qu’elle l’est dans la mafia. Pas question de dénoncer un collègue, pas question de perdre la face, il faut protéger l’image de l’organisation, coûte que coûte. Aujourd’hui, devant les nombreuses fermetures de dossier d’enquête, le nouveau commissaire blâme le Code criminel. Comme si ses policiers n’avaient jamais fait d’enquête sur la corruption avant.
  


  
    Comme le mentionne le juge Pronovost, nous ne savons pas où nous mènera le Projet Serment. Peut-être ne mènera-t-il nulle part. Mais rien n’empêche de prendre les mesures pour changer les valeurs, les mythes, les rites et les tabous de la police. Il faut plancher sur l’assainissement des pratiques et ça passe par l’implantation d’une culture de signalements. Encore une fois, la France pourrait être un modèle à suivre pour le Québec. Elle s’est récemment dotée d’une version améliorée de sa loi protégeant les lanceurs d’alertes.
  


  
    Parce qu’au bout du compte, le Projet A n’aura été qu’une campagne d’intimidation à grande échelle visant ceux qui ont critiqué la gestion de l’UPAC. Or, le gouvernement ne semble avoir retenu aucune leçon de cette dérape et n’a rien fait pour prévenir qu’une telle situation ne se reproduise. Le comité de surveillance de l’UPAC ne surveille pas les vrais enjeux. Il est toujours possible de trier subjectivement les dossiers d’enquête, de s’acharner sur certaines personnes et de négliger d’autres cibles, de mentir dans des affidavits, de mentir devant  les tribunaux et de mentir en commission parlementaire. Les députés de l’Assemblée nationale sont encore craintifs, les employés n’osent toujours pas dénoncer, et ceux qui le voudraient ne sauraient même pas à qui s’adresser. Les citoyens n’ont plus confiance. Il faut agir.
  


  
    Je suis bien consciente qu’il est extrêmement délicat de parler du travail des journalistes, mais je suis d’avis qu’une réflextion rétroactive de ces inconduites systémiques ne saurait se faire sans examiner les pratiques journalistiques de certains individus. Il ne s’agit pas de remettre en question la protection des sources mais plutôt d’encadrer le principe d’intérêt public et d’ajouter des étapes de contrôle et de surveillance.
  


  
    Je sais d’avance qu’on me tiendra rigueur d’oser mettre sur la table ce sujet. Je le sais bien que le milieu judiciaire a une relation d’amour-haine avec les médias. Ils ont besoin l’un de l’autre pour fonctionner. Mais moi je dis : pas au détriment des gens. Que les corps de police et les médias travaillent ensemble, soit. Mais qu’un individu en quête de scandales le fasse sur le dos d’un citoyen qui n’a pas la même visibilité que le journaliste pour rectifier le tir, ce n’est pas une guerre à armes égales. Néanmoins, un seul combat est perdu d’avance, celui auquel on renonce. D’où l’existence du présent ouvrage. Je suis profondément convaincue que des politiciens, des policiers et même certains médias auront l’honnêteté intellectuelle d’avouer que le Projet A a été la tempête parfaite grâce à une panoplie d’individus qui ont choisi de détourner le regard.
  


  
    Un policier ayant évolué dans le domaine des médias m’a expliqué : les pratiques des policiers sont encadrées par des lois et règlements bien précis. Puis, des organes autant internes qu’externes existent pour se pencher sur les pratiques  douteuses. Ce qui n’est pas le cas pour les journalistes. Le pouvoir des journalistes et l’impact de leurs écrits n’est plus à prouver. Or, il devient insuffisant en tant que société de se fier à la bonne foi, à l’objectivité et au professionnalisme des journalistes. De toute évidence, ceux à l’éthique élastique minent la confiance de la population envers la communauté journalistique au complet, d’où l’importance de s’autoréguler davantage.
  


  
    À l’unanimité, tous les députés de l’Assemblée nationale ont voté cette motion le 11 juin 2021.
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      À la mémoire de Jean Bottari
    

  


  
    1961-2022
  


  
    Décédé le 4 août 2022 à l’âge de 61 ans
  


  
    « Merci Jean pour ton implication sociale assidue. »
  


  
    Lorsque j’ai entrepris d’écrire un livre sur le sort réservé aux lanceurs d’alertes au Québec, Jean Bottari n’a pas hésité à joindre sa voix à la mienne. À la lumière des textes qu’il m’a soumis et des nombreux échanges que nous avons eus, voici ce que j’avais écrit à son sujet.
  


  
    Toutes mes condoléances à sa conjointe Caroline Lafrance et à sa fille Cassandra.
  


  
    * * *
  


  
    Il est difficile, même impossible de parler du système de santé du Québec, particulièrement de l’impact de la pandémie, sans passer par Jean Bottari.
  


  
    Cet homme a commencé sa carrière comme préposé aux bénéficiaires (PAB) en 1983 à l’âge de 22 ans. À cette époque, il n’y avait pas de formation pour ce métier. Il a eu deux jours d’orientation avec un PAB expérimenté et  à partir de là, on jugeait qu’il détenait les connaissances nécessaires pour veiller sur ses patients sans supervision.
  


  
    Il n’avait pas choisi la voie la plus facile, Jean. Il a commencé dans un centre de réadaptation physique pour des cas très sérieux. Des patients adultes de tous les âges. Des grands brûlés, des accidentés de la route, des amputés, des cas d’accident vasculaire cérébral (AVC), et des fractures importantes. De plus, ce centre s’avérait le seul établissement de santé qui n’était pas syndiqué, ce qui avait mis la table pour Jean. Sans le savoir, son premier boulot fera de lui un homme engagé tout au long de son parcours professionnel dans la cause des conditions de travail des préposés aux bénéficiaires.
  


  
    Le syndicat fut implanté et il a été élu président du syndicat local rapidement. À ce titre, il représentait tous les employés des soins, incluant les infirmières. Pour lui, un meilleur traitement des aînés passait par de meilleures conditions de travail des employés. Il s’est impliqué à ce titre pendant près de vingt ans, et a activement contribué à la syndicalisation du personnel de plusieurs résidences privées pour aînés (RPA).
  


  
    Son engagement intense pendant 31 ans de service l’a mené à de sérieux enjeux de santé. Il n’a jamais hésité à se lever pour signaler des situations inacceptables. Les conditions de vie des personnes hébergées en CHSLD et en résidences privées (RPA) méritaient d’être dénoncées, ainsi que les conditions de travail des intervenants. Ce qu’il a fait pendant une vingtaine d’années, pas toujours avec les résultats escomptés.
  


  
    En 2014, épuisé, il a donc quitté le réseau de la santé, las de la surcharge de travail, des reproches et du manque de valorisation qui faisaient partie du quotidien des employés. Il n’avait plus la solidité requise pour supporter le système et ses collègues. Pour lui, le moment était venu de laisser sa place à d’autres, même si ça ne se bousculait pas aux portes.
  


  
    Dès que son état de santé l’a permis, Jean a souhaité reprendre du service, sous une autre forme. À titre de consultant, il est revenu travailler dans le domaine de la santé. Son expérience professionnelle lui permettait de poursuivre sa contribution pour améliorer les services offerts et les conditions de travail. Toutefois, il a dû trimer dur pour se faire une place. Ce n’était pas facile de convaincre des décideurs de lui faire confiance. Ce n’est pas évident pour un gestionnaire de recruter un gars qui a dénoncé pendant des années. Même si ça n’a pas été facile, il a réussi son pari. Puis, la pandémie nous a frappés de plein fouet.
  


  
    Laissant momentanément de côté les projets spéciaux, il a répondu à l’appel du premier ministre François Legault. Il a enfilé son uniforme de PAB et est retourné sur la ligne de front.
  


  
    Conditions de travail
  


  
    Jean déplore les conditions de travail exécrables tant au public qu’au privé. Et ce, depuis longtemps. Bien avant la pandémie de 2020. Il n’a jamais cessé de dénoncer parce que rien ne changeait. Ou presque. En 2015, il a organisé  une manifestation. Au fils des ans, il a accordé de multiples entrevues pour s’assurer que l’enjeu ne tombe pas dans l’oubli, ou entre deux chaises. Il faut dire qu’il est allé cogner à plusieurs portes dont celles des gouvernements précédents et présent. Il a rencontré plusieurs directeurs de cabinet. Il a même sollicité le Protecteur du citoyen.
  


  
    Les emplois dans le domaine de la santé ne sont pas valorisés. Et il y a très peu de mesures pour favoriser l’attraction et la rétention des ressources humaines en place. Selon Jean, les structures mises en place par Gaétan Barrette, ex-ministre de la Santé, ont éloigné du terrain les gestionnaires. La proximité étant disparue, la gestion s’avère beaucoup plus difficile et les employés déplorent le manque d’humanité.
  


  
    Par exemple : un CISSS peut compter jusqu’à 16 000 employés et couvrir un territoire de plus de 200 km carrés et compter plus de 80 installations différentes, incluant plusieurs CHSLD, hôpitaux, CLSC, DPJ, ressources intermédiaires et centres de réadaptation physiques et mentales. La gestion à distance est très peu efficace : le moral des troupes dans l’entièreté du réseau en souffre.
  


  
    Règle générale, les PAB ont beaucoup de difficultés à être traités avec considération de la part de leur employeur. Or, dans les RPA, c’est plus pénible. Le salaire n’est définitivement pas à la hauteur des responsabilités. Dans certains cas, les préposés ont l’obligation de distribuer la médication, de donner des injections d’insuline ainsi que d’autres soins interdits aux PAB du réseau public. Parfois, une seule journée de formation officieuse est allouée. Une infirmière consacre une journée à partager les grandes  lignes et voilà. Les RPA peuvent recruter n’importe qui, formé ou non, pour autant que l’employé s’engage à suivre une formation complète durant sa première année d’embauche. Mais il n’y a personne pour contrôler. Ce sont donc les riches propriétaires de RPA qui sont avantagés au détriment des soins accordés aux résidents et des conditions de travail des PAB. Ils peuvent en toute légalité recruter des préposés plutôt que des infirmières auxiliaires, question de diminuer la masse salariale et augmenter les marges de profits.
  


  
    Jean confirme que l’Omerta en santé est plus présente que jamais. La loi du silence est appliquée partout dans le réseau de la santé. Au niveau opérationnel bien sûr, mais particulièrement au niveau de la gestion. L’épée de Damoclès, c’est le devoir de loyauté envers l’employeur. Les gestionnaires sauvent et justifient leurs postes en cachant les mauvaises pratiques. Le système qui s’autoprotège. Pourtant, il y a plusieurs organisations mandatées pour traiter les dénonciations. Un processus long et ardu. Les commissaires aux plaintes : la commissaire à la santé (un poste instable qui fut aboli par l’ancien gouvernement et réinstauré par le nouveau). Le Protecteur du citoyen. Et une adresse courriel instaurée par la ministre McCann.
  


  
    Discréditer et faire taire
  


  
    En 2016, Jean Bottari, ancien préposé aux bénéficiaires, avait profité de l’opportunité qui lui avait été offerte. Lors d’une entrevue à l’émission de Radio-Canada, Tout le monde en parle, il a dénoncé les restrictions  quant à l’utilisation des culottes d’incontinence. De fait, dans plusieurs CHSLD, les préposés avaient critiqué les consignes limitant la quantité de culottes utilisées pour les patients. Il fallait économiser, en conséquence, diminuer le recours à certains items, dont celui-là. D’ailleurs, le député François Paradis, avant qu’il ne devienne président de l’Assemblée nationale, avait reçu des témoignages à cet effet et en avait fait part publiquement lors d’une session parlementaire. Il était aussi présent à l’émission.
  


  
    Jean allait goûter à la médecine réservée aux lanceurs d’alertes : la dépréciation. Le système s’arme pour discréditer ceux qui dénoncent. La Protectrice du citoyen s’était donc penchée sur l’enjeu des couches. Son organisation a enquêté les allégations de Jean Bottari et du député Paradis, et a conclu que ces quotas n’existaient pas. Jean persiste et signe.
  


  
    « Ce qui était totalement faux. »
  


  
    Je l’ai dit dans un contexte différent, qui s’applique dans ce cas-ci aussi. J’ai toujours pensé que la meilleure façon d’arriver avec aucun résultat significatif est de donner le mauvais mandat à la mauvaise organisation. On est en droit de se demander ici si le Protecteur du citoyen a eu les coudées franches, si son échantillonnage était pertinent et si ses conclusions avaient été édulcorées par des hauts fonctionnaires qui auraient pris connaissance du rapport avant le dépôt final. Ça se serait déjà vu.
  


  
    Les problèmes persistent
  


  
    Comme une cassette, Jean Bottari répète ce qu’il dénonce depuis toujours. J’ai l’impression que les décideurs, les élus, les médias et la population ne pèsent plus l’importance de ce qu’il dit. Comme si nous avions abandonné nos ainés. Comme si nous savions que le problème persiste, mais qu’il n’y a rien à faire.
  


  
    Comme Jean a cette volonté de continuer à marteler la réalité vécue sur le terrain, je contribue à mettre mon infatigable persévérance au service du personnel du réseau de la santé de notre province. N’importe quel gestionnaire digne de ce nom va le comprendre : le climat de travail est pénible parce qu’il manque de personnel sur le terrain et que les ressources sont « à boutte ». On parle ici de ceux qui se mettent les deux mains dans la merde parce que les gestionnaires, eux, sont présents en quantité industrielle et font tout pour protéger leurs emplois et, surtout, ne pas retourner sur le plancher. Donc, le personnel est tenu de faire du temps supplémentaire, même en cas d’épuisement physique et moral. Ce n’est plus un concept pour dépanner à l’occasion. Le temps supplémentaire fait partie des horaires de travail régulier. Les employés ne peuvent plus bien faire leur travail, ils en ont trop. Et trop de patients implique obligatoirement une réduction du temps consacré à chacun d’eux.
  


  
    Ce qui n’est pas le cas des gestionnaires. Eux, c’est l’opposé. Ils sont à ce point trop nombreux que l’information est diluée et souvent ne se rend pas aux bonnes personnes. Le manque d’imputabilité des gestionnaires du réseau a produit des patrons qui ne sont pas suffisamment à l’écoute de leur personnel. En conséquence, les employés  déplorent le manque de valorisation de leur engagement et de leur métier.
  


  
    En tant que citoyens, nous sommes bouleversés par les images diffusées dans les reportages. Mais imaginez-vous un seul instant que cet environnement soit celui dans lequel vous fonctionnez quotidiennement pendant des années. Allant de la nourriture infecte que les préposés sont honteusement obligés de servir aux patients, aux privations de bains, en passant par la solution facile de mettre des couches aux résidents, même ceux qui n’en n’ont pas besoin. Ce sont toutes des mesures quotidiennement appliquées par manque de personnel. Des mesures qui, à force d’être répétées, ignorées et dédramatisées, deviennent une maltraitance systémique qui existe bel et bien dans les CHSLD du Québec depuis de nombreuses années.
  


  
    Enquête publique
  


  
    Comme moi, comme plusieurs élus, Jean Bottari souhaite qu’une enquête publique fasse la lumière sur les dessous de la gestion de la pandémie. Il faut comprendre pourquoi autant de personnes aînées vivant dans des résidences sont décédées. Dont sa mère. Comme des milliers de personnes, la maman de Jean, Argentina, est décédée de la COVID-19, seule. Comme plusieurs enfants ont perdu un ou des parents au cours de la dernière année, Jean veut obliger le gouvernement à rendre des comptes, à faire face à la réalité du terrain, à assumer ses obligations et à prendre ses responsabilités. La cassette n’est pas à la veille  d’arrêter de défiler, le réseau de la santé de va pas bien du tout, qu’on se le tienne pour dit.
  


  
    Depuis la rédaction de ce texte, le père de Jean Bottari, Nello Bottari, est aussi décédé de la COVID, le 14 juillet 2022, à l’âge de 98 ans.
  


  
    
      Annexes
    

  


  
    
      Acronymes
    

  


  
    
      
      
    

    
      
        	
          
            AMF
          

        

        	
          
            Autorité des marchés financiers
          

        
      


      
        	
          
            AMP
          

        

        	
          
            Autorité des marchés publics
          

        
      


      
        	
          
            BIG
          

        

        	
          
            Bureau de l’inspecteur général de la Ville de Montréal
          

        
      


      
        	
          
            CAP
          

        

        	
          
            Commission parlementaire sur l’administration publique
          

        
      


      
        	
          
            CEIC
          

        

        	
          
            Commission d’enquête sur l’octroi et la gestion des contrats publics dans l’industrie de la construction
          

        
      


      
        	
          
            CRPQ
          

        

        	
          
            Centre de renseignements policiers du Québec
          

        
      


      
        	
          
            DG
          

        

        	
          
            Directeur général
          

        
      


      
        	
          
            DNP
          

        

        	
          
            Direction des normes professionnelles
          

        
      


      
        	
          
            DPCP
          

        

        	
          
            Directeur des poursuites criminelles et pénales
          

        
      


      
        	
          
            EPIM
          

        

        	
          
            Escouade de la protection de l’intégrité de la Ville de Montréal
          

        
      


      
        	
          
            GRC
          

        

        	
          
            Gendarmerie royale du Canada
          

        
      


      
        	
          
            ISO
          

        

        	
          
            International Standard Organization
          

        
      


      
        	
          
            LD
          

        

        	
          
            Lieutenant-détective
          

        
      


      
        	
          
            MTQ
          

        

        	
          
            Ministère des Transports du Québec
          

        
      


      
        	
          
            PAB
          

        

        	
          
            Préposé aux bénéficiaires
          

        
      


      
        	
          
            PDG
          

        

        	
          
            Président-directeur général
          

        
      


      
        	
          
            SCRS
          

        

        	
          
            Service canadien de renseignement de sécurité
          

        
      


      
        	
          
            SD
          

        

        	
          
            Sergent-détective (au municipal)
          

        
      


      
        	
          
            SE
          

        

        	
          
            Sergent-enquêteur (à la SQ)
          

        
      


      
        	
          
            SPAL
          

        

        	
          
            Service de police de l’agglomération de Longueuil
          

        
      


      
        	
          
            SPVM
          

        

        	
          
            Service de police de la Ville de Montréal
          

        
      


      
        	
          
            SPVQ
          

        

        	
          
            Service de police de la Ville de Québec
          

        
      


      
        	
          
            SQ
          

        

        	
          
            Sûreté du Québec
          

        
      


      
        	
          
            UAC
          

        

        	
          
            Unité anti-collusion
          

        
      


      
        	
          
            UPAC
          

        

        	
          
            Unité permanente anticorruption
          

        
      


      
        	
          
            UQTR
          

        

        	
          
            Université du Québec à Trois-Rivières
          

        
      


      
        	
          
            VG
          

        

        	
          
            Vérificateur général
          

        
      

    
  


  
    
      Personnages principaux – assemblée nationale
    

  


  
    
      
      
    

    
      
        	
          
            Arcand, Pierre
          

        

        	
          
            député libéral de Mont-Royal Outremont, président du Conseil du trésor de 2017 à 2018
          

        
      


      
        	
          
            Bergeron, Stéphane
          

        

        	
          
            député péquiste de Verchères de 2005 à 2018, porte-parole en matière de transport puis en matière de sécurité publique, ministre de la sécurité publique de 2012 à 2014 et vice-président de la Commission des institutions de 2016 à 2018.
          

        
      


      
        	
          
            Bérubé, Pascal
          

        

        	
          
            député péquiste de Matane-Matapédia depuis 2007, porte-parole en matière de sécurité publique de 2016 à 2018 et membre de la commission des institutions
          

        
      


      
        	
          
            Boulet, Julie
          

        

        	
          
            députée libérale de Laviolette de 2001 à 2018, ministre des Transports de 2007 à 2010
          

        
      


      
        	
          
            Caire, Éric
          

        

        	
          
            député adéquiste, puis caquiste de La Peltrie depuis 2007, porte-parole en matière d’efficacité de l’administration publique de 2014 à 2018, membre de la Commission de l’administration publique de 2015 à 2018, porte-parole en matière de transports de 2012 à 2014
          

        
      


      
        	
          
            Charest, Jean
          

        

        	
          
            député libéral de Sherbrooke de 1998 à 2012, premier ministre libéral de 2003 à 2012
          

        
      


      
        	
          
            Charette, Benoit
          

        

        	
          
            député péquiste de Deux-Montagnes de 2007 à 2012 et député caquiste de Deux-Montagnes depuis 2014, vice-président de la commission de l’administration publique de 2015 à 2018
          

        
      


      
        	
          
            Coiteux, Martin
          

        

        	
          
            député libéral dans Nelligan de 2014 à 2018, ministre de la Sécurité publique de 2016 à 2018
          

        
      


      
        	
          
            Côté, Marc-Yvan
          

        

        	
          
            député libéral de Matane de 1973 à 1976, député libéral de Charlesbourg de 1983 à 1994, ministre des Transports de 1985 à 1989, ministre de la Santé et des Services sociaux et ministre délégué à la réforme électorale de 1989 à 1994
          

        
      


      
        	
          
            Couillard, Philippe
          

        

        	
          
            député libéral de Mont-Royal, Jean-Talon, Outremont et Roberval de 2003 à 2018, premier ministre libéral de 2014 à 2018
          

        
      


      
        	
          
            Dumont, Mario
          

        

        	
          
            député adéquiste de Rivière-du-loup chef de l’opposition officielle de 2007 à 2008
          

        
      


      
        	
          
            Dupuis, Jacques
          

        

        	
          
            ministre de la Sécurité publique de 2005 à 2010
          

        
      


      
        	
          
            Guilbault, Geneviève
          

        

        	
          
            députée caquiste de Louis-Hébert depuis 2017 et ministre de la Sécurité publique depuis 2018
          

        
      


      
        	
          
            Legault, François
          

        

        	
          
            député péquiste de Rousseau de 1998 à 2009, député caquiste de l’Assomption depuis 2012 et premier ministre caquiste depuis 2018
          

        
      


      
        	
          
            Leitao, Carlos
          

        

        	
          
            député libéral de Robert-Balwin de 2014 à 2018, ministre des Finances de 2014 à 2018
          

        
      


      
        	
          
            Lisée, Jean-François
          

        

        	
          
            député péquiste de Rosemont de 2012 à 2018 et vice-président de la Commission des institutions de 2014 à 2015
          

        
      


      
        	
          
            Marois, Pauline
          

        

        	
          
            députée péquiste de La Peltrie de 1981 à 1985, de Taillon de 1989 à 2006, de Charlevoix de 2007 à 2014, première ministre péquiste de 2012 à 2014
          

        
      


      
        	
          
            Normandeau, Nathalie
          

        

        	
          
            députée libérale de Bonaventure de 1998 à 2011, vice-première ministre de 2007 à 2011
          

        
      


      
        	
          
            Ouellette, Guy
          

        

        	
          
            policier à la Sûreté du Québec de 1969 à 2001, député libéral de Chomedey depuis 2007, président de la  Commission des institutions de 2015 à 2017
          

        
      


      
        	
          
            Paradis, François
          

        

        	
          
            député caquiste de Lévis depuis 2014, président de l’Assemblée nationale depuis 2018
          

        
      


      
        	
          
            Parizeau, Jacques
          

        

        	
          
            député péquiste de l’Assomption de 1976 à 1984 et de 1989 à 1996, premier ministre de 1994 à 1996
          

        
      

    
  


  
    
      Personnages principaux – ministère des transports (MTQ)
    

  


  
    
      
      
    

    
      
        	
          
            Bastien, Luc
          

        

        	
          
            au cabinet de Marc-Yvan Côté, ministre des Transports de 1985 à 1989, chef de cabinet d’Yvon Marcoux, ministre des Transports de 2003 à 2005, chef de cabinet de 2007 à 2010 de Sam Hamad, ministre des Transports de 2010 à 2011, chef de cabinet du premier ministre Jean Charest en 2012
          

        
      


      
        	
          
            Beaulieu, Jean-Paul
          

        

        	
          
            sous-ministre au ministère des Transports de 2001 à 2003
          

        
      


      
        	
          
            Beaudry, François
          

        

        	
          
            conseiller au bureau du sous-ministre des Transports de 2000 à 2007
          

        
      


      
        	
          
            Cantin, Danielle
          

        

        	
          
            comptable au service du ministère des Transports depuis 1998, sous-ministre adjointe au ministère des Transports de 2013 à 2017
          

        
      


      
        	
          
            Daoust, Jacques
          

        

        	
          
            député libéral de Verdun de 2014 à 2016 et ministre des Transports en 2016
          

        
      


      
        	
          
            Dolbec, Denis
          

        

        	
          
            au cabinet de Serge Ménard à la Sécurité publique de 1998 à 2002, et aux Transports de 2002 à 2003, directeur de cabinet de Denis Coderre de 2013 à 2017
          

        
      


      
        	
          
            Gagné, Florent
          

        

        	
          
            directeur général de la SQ de 1998 à 2003 et sous-ministre des Transports de 2003 à 2006
          

        
      


      
        	
          
            Hamad, Sam
          

        

        	
          
            député libéral de Louis-Hébert de 2003 à 2017 et ministre des Transports de 2010 à 2011
          

        
      


      
        	
          
            Marsolais, Denis
          

        

        	
          
            sous-ministre à la sécurité publique de 2014 à 2016, puis sous-ministre aux Transports de 2016 à 2017
          

        
      


      
        	
          
            Ménard, Serge
          

        

        	
          
            député péquiste de Laval-des-Rapides de 1993 à 2003 et député bloquiste de Marc-Aurèle-Fortin de 2004 à 2011, ministre des Transports de 2002 à 2003
          

        
      


      
        	
          
            Noël, Nathalie
          

        

        	
          
            conseillère au bureau du sous-ministre des Transports de 2004 à 2009, directrice du bureau de coordination des actions pour renforcer la lutte contre la collusion et la corruption de 2011 à 2013, directrice générale de la surveillance des marchés et de l’observation des règles contractuelles de 2013 à 2017
          

        
      


      
        	
          
            Ouellet, Pierre
          

        

        	
          
            chef de cabinet de Jacques Daoust en 2016
          

        
      


      
        	
          
            Poëti, Robert
          

        

        	
          
            député libéral de Marguerite-Bourgeois de 2012 à 2018, ministre des Transports de 2014 à 2016
          

        
      


      
        	
          
            Savoie, Dominique
          

        

        	
          
            sous-ministre des Transports de 2011 à 2016
          

        
      

    
  


  
    
      Personnages principaux – unité permanente anticorruption (UPAC)
    

  


  
    
      
      
    

    
      
        	
          
            Avon, Pierre
          

        

        	
          
            commissaire associé aux vérifications de 2011 à 2016
          

        
      


      
        	
          
            Barabé, Martin
          

        

        	
          
            conseiller stratégique du commissaire, suspect dans le Projet Serment
          

        
      


      
        	
          
            Blais, Mathieu
          

        

        	
          
            employé civil, psychologue, à l’UPAC depuis 2012
          

        
      


      
        	
          
            Bonhomme, Stéphane
          

        

        	
          
            enquêteur et suspect dans le Projet A
          

        
      


      
        	
          
            Boulanger, André
          

        

        	
          
            inspecteur et directeur des opérations, suspect du Projet Serment
          

        
      


      
        	
          
            Bruneau, Richard
          

        

        	
          
            chef d’équipe à l’UPAC
          

        
      


      
        	
          
            Despaties, Richard
          

        

        	
          
            enquêteur à l’UPAC et suspect dans le Projet A
          

        
      


      
        	
          
            Dumais, Julie
          

        

        	
          
            enquêteuse dans le Projet A
          

        
      


      
        	
          
            Forget, Marcel
          

        

        	
          
            commissaire associé aux vérifications de 2013 à 2017
          

        
      


      
        	
          
            Fournier, Mario
          

        

        	
          
            gestionnaire au SPVM de 1985 à 2016, responsable de l’EPIM de 2013 à 2014, contractuel pour le commissaire Robert Lafrenière en 2017
          

        
      


      
        	
          
            Gagnon, Jean-Frédérick
          

        

        	
          
            affiant dans le Projet A
          

        
      


      
        	
          
            Gaudreau, Frédérick
          

        

        	
          
            commissaire depuis 2018
          

        
      


      
        	
          
            Grenier-Lafontaine, Caroline
          

        

        	
          
            lieutenante, responsable du Projet A, suspecte dans le Projet Serment
          

        
      


      
        	
          
            Lafrenière, Robert
          

        

        	
          
            sous-ministre associé de 2007 à 2009 et sous ministre de 2009 à 2011 au MSP, commissaire de l’UPAC 2011 à 2018 et suspect dans le Projet Serment
          

        
      


      
        	
          
            Lallemand, Francis
          

        

        	
          
            enquêteur, délégué syndical et suspect dans le Projet A
          

        
      


      
        	
          
            Laurence, Anne-Frédérick
          

        

        	
          
            responsable des communications de 2011 à 2018 et suspecte dans le Projet Serment
          

        
      


      
        	
          
            Lebel, Christian
          

        

        	
          
            capitaine, agent d’artistes et officier dans le Projet A
          

        
      


      
        	
          
            Leclerc, Guylaine
          

        

        	
          
            enquêteuse dans le Projet A
          

        
      


      
        	
          
            Pelletier, Michel
          

        

        	
          
            directeur des opérations de 2015 à 2016, commissaire associé de 2016 à 2018
          

        
      


      
        	
          
            Pinet, Benoit
          

        

        	
          
            officier à l’escouade Marteau, à la prévention et au centre de gestion des appels
          

        
      


      
        	
          
            Poulin, Marie-Hélène
          

        

        	
          
            enquêteuse dans le Projet A
          

        
      


      
        	
          
            Rodrigue, Vincent
          

        

        	
          
            lieutenant, officier dans le Projet A et suspect dans le Projet Serment
          

        
      


      
        	
          
            St-Laurent, Christine
          

        

        	
          
            enquêteuse et suspecte dans le Projet A
          

        
      


      
        	
          
            Venne, Mathieu
          

        

        	
          
            enquêteur responsable de l’enquête Joug et suspect dans le Projet A
          

        
      


      
        	
          
            Vincelette, Karine
          

        

        	
          
            analyste-enquêteuse dans le Projet A
          

        
      

    
  


  
    
      Personnages principaux – autres
    

  


  
    Vérificateur général
  


  
    
      
      
    

    
      
        	
          
            Fortin, Alain
          

        

        	
          
            directeur général d’audit
          

        
      


      
        	
          
            Leclerc, Guylaine
          

        

        	
          
            vérificatrice générale depuis mars 2015 – mandat de 10 ans
          

        
      


      
        	
          
            Samson, Michel
          

        

        	
          
            vérificateur général par intérim de 2011 à 2015
          

        
      

    
  


  
    Commission enquête sur l’industrie de la construction (CEIC)
  


  
    
      
      
    

    
      
        	
          
            Charbonneau, France
          

        

        	
          
            commissaire de 2011 à 2015
          

        
      


      
        	
          
            Lachance, Renaud
          

        

        	
          
            commissaire de 2011 à 2015
          

        
      


      
        	
          
            Lebel, Sonia
          

        

        	
          
            procureure en 2011, puis procureure-chef de 2012 à 2015, députée de Champlain depuis  2018, ministre responsable de l’administration gouvernementale depuis 2020
          

        
      

    
  


  
    Sûreté du Québec
  


  
    
      
      
    

    
      
        	
          
            Barbeau, Serge
          

        

        	
          
            DG de la SQ de 1995 à 1998
          

        
      


      
        	
          
            Comeau, Michel
          

        

        	
          
            enquêteur à la direction des normes professionnelles jusqu’en 2018 et suspect dans le Projet A
          

        
      


      
        	
          
            Martel, Karine
          

        

        	
          
            employée aux ressources humaines
          

        
      


      
        	
          
            Prud’homme, Martin
          

        

        	
          
            sous-ministre à la Sécurité publique de 2011 à 2014, DG de la SQ de 2014 à 2017, directeur par intérim au SPVM de 2017 à 2018, DG de la SQ de 2018 à sa suspension en 2019. Il a officiellement pris sa retraite en 2021
          

        
      

    
  


  
    Fonction publique
  


  
    
      
      
    

    
      
        	
          
            Dicaire, André
          

        

        	
          
            secrétaire général du Québec de 2003 à 2006, puis membre du comité d’audit externe du MTQ de 2009 au moins jusqu’en 2016 et conseiller spécial de Philippe Couillard en 2014 et 2015
          

        
      


      
        	
          
            Iglesias, Roberto
          

        

        	
          
            secrétaire général du Québec de 2014 à 2017
          

        
      


      
        	
          
            Saint-Gelais, Jean
          

        

        	
          
            secrétaire général du Québec de 2012 à 2014
          

        
      

    
  


  
    Système de justice
  


  
    
      
      
    

    
      
        	
          
            Benoit, Nellie
          

        

        	
          
            avocate de la défense
          

        
      


      
        	
          
            Bishop, Brigitte
          

        

        	
          
            procureur au DPCP jusqu’en 2011, conseillère juridique à la SQ de 2011 à 2017, adjointe au BIG de 2017 à 2018, Inspectrice générale depuis 2018
          

        
      


      
        	
          
            Chartrand, Claude
          

        

        	
          
            procureur au DPCP de 1997 à 2011, procureur en chef adjoint à la CEIC de 2011 à 2012
          

        
      


      
        	
          
            Dionne, Louis
          

        

        	
          
            sous-ministre associé au MSP de 2001 à 2003, sous-ministre au ministère de la justice de 2003 à 2005, sous-ministre au MSP de 2005 à 2007, directeur au DPCP de 2007 à 2011, juge de la Cour du Québec de 2011 à 2013, juge à la Cour supérieure depuis 2013
          

        
      


      
        	
          
            Gallant, Denis
          

        

        	
          
            avocat, procureur-chef adjoint de la CEIC de 2011 à 2014, inspecteur général au BIG de 2014 à 2018, président-directeur général à l’AMP de 2018 à 2020
          

        
      


      
        	
          
            Giauque, Madeleine
          

        

        	
          
            procureure depuis 1987, directrice du Bureau des enquêtes indépendantes (BEI) de 2015 à 2019
          

        
      


      
        	
          
            Goulet, Pierre
          

        

        	
          
            directeur du BEI depuis 2019
          

        
      


      
        	
          
            Laurent, Betty
          

        

        	
          
            procureure en chef adjointe au DPCP
          

        
      


      
        	
          
            McKenna, Nancy
          

        

        	
          
            juge à la Cour du Québec depuis 2009
          

        
      


      
        	
          
            Murphy, Annick
          

        

        	
          
            procureure au DPCP de 2007 à 2014, directrice des poursuites criminelles et pénales (DPCP) de 2015 à 2021
          

        
      


      
        	
          
            Paradis, Yves
          

        

        	
          
            procureur au bureau du procureur général et au bureau de lutte aux produits de la criminalité de 1987 à 2011, juge de la Cour du Québec depuis 2011
          

        
      


      
        	
          
            Perreault, André
          

        

        	
          
            commissaire à la commission d’enquête chargé de faire enquête sur la SQ (Commission Poitras) de 1996 à 1998,juge à la Cour du Québec depuis 2003
          

        
      


      
        	
          
            Rouleau, Robert
          

        

        	
          
            procureur depuis 1991, procureur dans l’enquête Serment, et adjoint au directeur du BEI depuis 2020
          

        
      


      
        	
          
            Roy, Joëlle
          

        

        	
          
            juge à la Cour du Québec depuis 2016
          

        
      

    
  


  
    Autres
  


  
    
      
      
    

    
      
        	
          
            Morrisset, Louis
          

        

        	
          
            président-directeur général de l’Autorité des marchés financiers depuis 2013
          

        
      


      
        	
          
            Perron, Richard
          

        

        	
          
            président du Syndicat de professionnels du gouvernement du Québec depuis 2012
          

        
      


      
        	
          
            Pigeon, Robert
          

        

        	
          
            ex de la SQ, directeur des enquêtes à la CEIC de 2011 à 2014, chef des opérations au BIG de 2014 à 2015, directeur adjoint du SPVQ en 2015, directeur du SPVQ de 2016 à 2021. Il a prêté du personnel du SPVQ au Projet A
          

        
      


      
        	
          
            Zambito, Lino
          

        

        	
          
            entrepreneur, témoin à la CEIC et suspect dans le Projet A
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